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CIRCULAIRE N° 372.

1" DIVISION. — Ie» BUREAU. — CORRESPONDANCEIOTÉMEOTIS,

• NOTIFICATION DES ENTREPRISES-DE TRANSPORTS DE DÉPÊCHES.

§ l". A dater du 1" janvier 1865, les inspecteurs des Postes seront char^
gésde notifier eux-mêmes les adjudications de servicesde-traDspoirt'de dé-
pêches aux entrepreneurs: et aux. directeurs" des. bureaux établis sur la par-
cours' de ces services. Ils feront- remplir, en conséquence, pour chaque
service et suivant les instructions spéciales qui leur seront adressées par
l'Administration..:

1° Une instruction au directeur (formule 664) sur les formalités de l'ad-
judication;

2° La lettre de notification à adresser adjudicataire (formules n<" 633 ou
663 bis), selon qu'il est assujelti ou non à fournir un cautionnement ;

3° Une copie du cahier des charges du même tirage que celui qui a été
employé pour la publication du service;
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4° Le marché (formule n° 330).

§ 2. Ces différentes pièces devront être adressées, avec la soumission de
l'adjudicataire, au directeur qui aura été désigné par l'Administrationpour
remplir les formalités du timbre et de l'enregistrementdes pièces relatives à
l'adjudication.

§ 3. Les soumissions et le marché (formule 330) devront être renvoyés à
l'Administration par les soins des inspecteurs, aussitôt après l'accomplisse-
ment des formalités auxquelles ces pièces sont assujetties et qui sont, pour
la première, l'enregistrement au droit de 2 fr. 30 c, et pour la seconde, l'ac-
quittement du droit'de timbre de 50 centimes.

§ 4. Les formules 330, 663, 663 bis et 664 seront fournies par le bureau
du matériel.

CAUTIONNEMENTS.

§ 5. Toute publication d'un service de dépêches en voiture ou à cheval
devra être faite en insérant à l'article 17 du cahier des charges une clause

par laquelle l'adjudicatairesera tenu de fournir, avant son entrée en activité,

un cautionnement en numéraire du dixième du prix de sa soumission, si ce
prix dépasse mille francs.

Les inspecteurs auront à surveiller le versement des cautionnementset à
transmettre à l'Administration le récépissé servant à le constater.

§ 6. MM. les chefs de service ne perdront pas de vue l'importance des
soins à donner aux formalités' dont l'accomplissement leur est confié, en rai-

son des graves conséquencesque toute erreur peut avoir pour le Trésor ou
pour les intérêts des tiers.

Il sera pris note des présentes dispositions à la section n du chapitreIII de
la 3« partie de l'Instruction générale, 'en deux articles distincts, portant l'un
le n° 514 bis et le titre adjudication, l'autre le n° 514 ter et le litre caution-
nements.

Le Conseiller d'État,

Directeur géne'ral des Postes,

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 373.

lre DIVISION. — 4e BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS.

LETTRES RÉEXPÉDIÉES. — LA DESCRIPTION DES LETTRES A RÉEXPÉDIER SUR LES

BUREAUX-GARE DEVRA ÊTRE FAITE EN ENTIER, AU TABLEAU N° 2 DES FEUILLES

N° 8, PAR LES BUREAUX RÉEXPÉDITEURS.

§ 1er. D'après l'article 1043 de l'Instruction générale, les lettres réexpé-
diées qui sont transmises au bureau de Paris et aux bureaux ambulants,
doivent être décrites nominativement, parle bureau réexpéditeur, au tbleau
n« 2 des feuilles de réexpédition.

§ 2. L'Administration a jugé convenable d'appliquer ces mêmes disposi-
tions aux bureaux-gare de récente création; lesquels, en raison de leur ins-
titution, ont à accomplir des travaux à peu près analogues à ceux des bu-
reaux ambulants,

§ 3. En conséquence, les directeurs des bureaux ambulants qui auront à
réexpédier des correspondances sur les bureaux-gare, devront, dès la récep-
tion de la présente circulaire, opérer comme ils le font aujourd'huipour les
bureaux ambulants, c'est-à-dire, remplir préalablement le tableau n» 2 des
feuilles n° 8, qui doivent accompagner les envois de lettres de l'espèce.

§ 4. Par suite de cette nouvelle mesure, dont la ponctuelle exécution
devra être surveillée par les inspecteurs, il devient nécessaire d'ajouter à la
suite de l'article n° 1043 de l'Instruction générale, déjà cité, un 3e alinés
qui sera conçu en ces termes :

« Les dispositionsqui précèdent sont applicables aux lettres réexpédiées

sur les bureaux-gare (Voir Cire. n° 373, Bulletin mensuel n° 112.) »
Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,
E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 374.
2e DIVISION. — 1er BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈBE.

NOTIFICATION DU DÉCRET IMPÉRIAL DU 27 NOVEMBRE 1864 CONCERNANT L'ÉCHANGE

ENTRE LA FRANCE ET SES COLONIES DES ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES ET DES

PAPIERS DE COMMERCE OU D'AFFAIRES. — INSTRUCTION A CE SUJET.

§ 1«. Le décret impérial du 7 septembre 1863, portant dispositions sur le
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mode de correspondance entre les postes de la métropole et les postes des
colonies françaises, n'accorde aucune modération de taxe aux papiers de

commerce ou d'affaires adressés de France et d'Algérie dans les colonies et
établissements français et vice-versâ. Ces objets sont, par suite, assimilés
aux lettres ordinaires.

Quant aux échantillons de marchandises, ils ne sont admis par ce décret
au bénéfice d'une taxe réduile qu'autant qu'ils sont transmis fxclusivement
par des services français; en sorte que 1rs colonies ou établissementsfran-
çais, >avec lesquels la France ne peut correspondre que par l'intermédiaire
d>es services britanniques, se trouvent privés de l'avantage dont jouissent,
sousice rapport, les colonies et établissements reliés à la métropole par des
services de paquebots-poste français.

s§ 3. L'Empereur a rendu, le 27 novembre 1864, un décret dont les dis-
positions seront exécutoires à partir du 1er janvier 186S

, et qui détermine
les conditions d'envoi des papiers de commerce ou d'affaires échangés entre
la France et ses colonies, tant au moyen des paquebots français qu'au moyen
des îpaquebots britanniques, et les conditions d'envoi des échantillons de
marchandises échangés entre la Franco et ses colonies par la voie- des paque-
bots fortenniques.

<§ 3.'Les ^agents trouveront le texte du décret du 27 novembre à la suite
de la^présente circulaire.

§ -&. Aux termes de l'article 1er de ce décret, les papiers de commerce
ou d'affaires' expédiés soit de la France et de l'Algérie pour les colonies et
établissements français, soit des colonies et élablissements français pour la
France et l'Algérie, tant par la voie des paquebots français quepar celé des
servicesibiïlanniquos, pourrontêtre affranchis jusqu'à destination, moyennant
le payement^ pour chaque paquet portantuneadresseparticulièreet par chaque
poids de'200 grammes ou fraction de 200 grammes, des taxes ci-après, savoir :

1° 60 centimes pour'les papiers de commerce ou d'affaires à destination

ou provenant de la Guadeloupe et dépendances, de la Martinique, du Séné-
gal

,
des établissements français en Cochinchine, de la Guyane française, des

établissementsfrançaisde laCôle-d'Or et du Gabon, de l'île delaReunion.de
Mayotle etdépendances,de Sainte-Marie-de-Madagascar, de la Nouvelle-Calé-
donie, del'île des Pins, des îles Loyally et des îles Saint-Pierre el'Miquelon;

2° 90 centimes pour les papiers de commerce ou d'affaires à destination

ou provenant des établissements français dans l'Inde ;

3° 1 franc 40 centimes pour les papiers de commerce ou d'affaires à
destination ou provenant des îles Marquises, des îles Basses «t des îles de la
Société.
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Les agents remarqueront que les paquets de papiers de commerce ou
d'aff ires du poids de 200 grammes supporteront exactement la taxe dont

sont passibles les paquets d'imprimés du même poids.
§ 5. Pour être admis à jouir du bénéfice de ces modéralions de taxe, les

papiers d'affaires devront, aux termes de l'article 2 du décret du 27 novem-
bre

,
être placés sous bandes ou de manière à pouvoir être facilement véri-

fiés-dans les bureaux de poste par l'intermédiaire desquels ces objets seront
acheminés, et ne contenir aucune leltre ou note ayant le caractère d'une cor-
respondance actuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Tout paquet de papiers de commerce ou d'affaires, qui ne remplira pas les

conditions ci-dessus exprimées ou dont le px)rt n'aura pas été complètement
acquitté par l'envoyeursera considéré comme lefre Pt traité en conséquence.

§ 6. Les dispositions du décret d" 27 novembrp, concernant les papiersde

commerce ou d'affaires, doivent être inter.préiéos en ce sens, qu'elles auto-
risent la transmission

,
à prix réduit, sous les conditions Misénoncées

,
des

épreuves d'impression contenant des corrections typographiques, des ma-
nuscrits, des partitions ou feuilles manusVites.clemusique, et généralement
de tous les actes, pièces deprocédure ou documents sur papier, vé'in, carton"
ou parchemin, imprimés, gravés, lilhograrifiiés, anloempliiés ou photogra-
phiés qui portent de l'écriture à la main et ne contiennent aucune lettre ou
note ayant 1P caractèred'une correspondanceactuelle et personnelle ou pou-
vant en tenir lieu.

§ 7. Suivant l'article 3 du décret du 27 novembre,-les échantillons de
marchandises échangés entre la France et les colonie* ou établissementsfran-
çais, au rn.oiicn des services britanniques. seront admis, «rus le' conditions
exprimées dans Tartine 3 du décret du 7s<'ptemhre 1%63, au bénéfice des
modération-: de taxe accordées aux imprimés de In même origine pour la
même destination, acheminés éealoiTipnt au moyen des services britanniques.
Ainsi, à pnrtirdu Ier janvier 18<55, il sera perçu, pour l'affranchissementde
chaque paquet portant une adre'se particulière et par chaque poids de
40 grammes ou fraction de 40 grammes, savoir :

1" 12 centimes pourles échantillons; de marchandises à destination ou pro-
venant delà Guadeloupe et de se^ dépendants, de la Martinique, dirSénégal,
des établissementsfrançais en Codvnehine, de l'I'e de 'a Réunion,de Mayotte
et dépendances, de Sainte-Marie-dpMadagascar, de la Guyane franca.se, ides
établissements de la Côte-d'Or et -lu Gabon, de la Nonvelle-Calédonie,:de
l'île des Pin«, des îles Loyally et des lies Saint-Pierre et Miquelon;

2» 18 centimes pour les échtn'il'ons dp marchandises à destination ou
provenant des établissements français dans l'Inde ;
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3° 22 centimes pour les échantillons de marchandises à destination ou
provenant des îles Marquises, des îles Basses et des îles de la Société.

Les agents remarqueront qu'à dater du 1*» janvier prochain les échantil-
lons de marchandises originaires ou à destination de celles des colonies qui

sont reliées à la métropole par des paquebots-postefrançais supporteront,
lorsqu'ils seront transmis par la voie des services britanniques, une taxe
d'affranchissementégale à celle qui leur est applicable lorsqu'ils sont trans-
mis par la voie des paquebots français.

§ 8. Les dispositions du § 16 de, la circulaire n° 318, concernant les con-
ditions d'admission à la modération de taxe des échantillons de marchandises
échangés entre la France et ses colonies ou établissements d'outre-mer, par
l'intermédiaire des paquebots-poste français, seront applicables, de tous
points, aux échantillons de marchandisesacheminés au moyen des paquebots

•

britanniques.
Un point sur lequel je crois devoir appeler tout particulièrementl'attention

des agents, c'est qu'il n'y-a lieu d'admettre comme échantillons, aussi bien

pour les colonies et établissementsfrançais que pour les pays étrangers avec
lesquels la France peut échanger des objets de correspondance de l'espèce,
que des fragments, des articles dépareillés ou incomplets destinés à faire
connaître la pièce dont ils proviennent, sans pouvoir, être eux-mêmes un
objet de commerce, des matières textiles et des grains ou graines, en trop
petite quantité pour pouvoir être considérés comme un envoi réel delà
denrée qu'ils représentent. Les coupons de tissus d'une certaine dimension,
par exemple, et, en général, les objets entiers ne peuvent donc être admis

comme échantillons à destination des Colonies qu'autant qu'ils sont détério-
rés de manière à perdre toute valeur marchande. Quant aux échantillons de
prix que le commerce a intérêt à ne pas détériorer, ils tombent sous l'appli-
cation du § 17 des observations préliminaires du tarif général n° 1185 qui
interdit « d'adresserdeFrance à l'extérieur, par la voie de la poste, des

« objets passibles de droits de douane. » Il est bien entendu que les li-
quides et les objets dont le contact peut endommager les correspondances,

ne sauraient, à quelque titre que ce soit, être transmis, par la voie de la
poste, à destination des Colonies.

§ 9. Les échantillons de marchandiseset les papiers de commerce ou d'af-
faires, affranchisjusqu'à destination conformémentaux |^ 4 et 7 précédents,
devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte en encre rouge du timbre
P. D.

§ 10. Pour la direction à donner aux papiers d'affaires et aux échantillons
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de marchandises à destination des Colonies et établissements français, les
agents se conformeront à celles des dispositions de la circulaire n° 318 qui
concernent la direction à donner aux imprimés à destination des mêmes
Colonies et établissements.

§ 11. Les agents opéreront à la main, le 4« janvier prochain, d'après le
tableau placé pages 642 à 647 du présent Bulletin

,
les changements que

doivent subir, par suite du décret du 27 novembre 1864, les sections 10 à
14 du tarif général n° 1185.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL, LE
Ie* JANVIER 1865.

En marge du § 3 de la circulaire n° 318, Bulletin n» 99 : Cire. n° 374,
Bull. mens. «°H2.

En marge du § 17 de la même circulaire n° 318 : §§ 7 à 12 de la cire.
n0 374, Bull. mens. w°H2.

En marge du § 3 delà circulaire n» 352, Bulletin n° 108 : Cire. n° 374,
Bull. mens. n° 112.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT,LE 1« JANVIER 1865, AUX OBSERVATIONS

PRÉLIMINAIRES DU TARIF GÉNÉRAL N° 1185

En marge de la note 1 placée au bas de la page 8 : §§ 1 à 6 de la cire.
H» 374, Bull. mens. n° 112.

En marge du § 29 page7:§§ 7 à 12 de la cire. n° 374, Bull. mens. n« 112.

CORRECTIONS A FAIRE LE 1e' JANVIER 1865 A LA TABLE ALPHABÉTIQUE DU TARIF
GÉNÉRAL N° 1185.

Page 16, à la suite des mots Colonies et établissements français, suppri-
mez le chiffre 15.

Page 17, après les mots Mayotte et dépendances (Colonie française),
remplacez le chiffre 12 parle chiffre 10.

>

Page 17, après les mots Réunion (Ile de la) ou Bourbon (Colonie fran-
çaise), remplacez le cliiffel2 par le chiffre 10.

Page 18, après le mot Sainte-Marie-de-Madagascar (établissement français),
remplacez le chiffe 12 par le chiffre 10.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale Empereur des
Français,

A tous présents cl à v«nir, ;alut.
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Vu les lois des 3 mai 1853, 17 juin 1857 et 3 juillet 1861 ;

Vu les conventions qui règlent les rapports entre l'Administration des
postes de France et l'Administration des postes de la Grande-Bretagne;

Vu notre décret du 7 septembre 1863 portant dispositions sur le mode
de correspondance entre les postes de la métropole et les postes des colo-
nies françaises, tant par la voie des paquebots-poste français que par celle
des services britanniques ;

Sur le rapport de notre ministre des finances et de notre ministre de la
marine et des colonies ;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Le prix du port des papiers de commerce ou d'affaires échangés entre les
habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des colo-
nies et établissements français d'autre part, tant par la voie des paquebots-
poste français que par celle des services britanniques, sera perçu conformé-
ment au tarif ci-après :

j ——»« ii
^

in ^—.
TAXES

à payer pur l'envoyeur
pour

VOIES tout paquet do papiers d'affaires
COLONIES losauetles portant

* " une adresse particulière

, les et par chaque 200 grammes
oupupiers fraction fie 200 grammes.

ÉTABLISSEMENTS I-HABÇAIS de commerce
. M

ou 'luxe
d'origine ., .. . a percevoir . .d'aîîairen £

fl à pereevo.r... '. au profit
ou de destination. peuvent cire de >

-, . , 1 Atiininis- i i. TOTAL.acheminés. tofa la coloras
des postes d°»B™

,l
, ou de

., ,
destination,métropole.

f. c. f. c. f. c.
Guadeloupe et dépenduucos, i\ïurtmiquo,ï

Sénégal, établissements 'français enJ Paquebots-poste 1

Cochinchiiie, île de la Kéunion.v français - » 50 » 40 » 60
Mayotte et dépendances, et Sainle-V ou anglais.
Marie-de-Madagascar

Etablissements fronçais dans l'Inde.... Idem. » 80 » 10 » 90

Iles Soint-Pierre et Miquelon, Guvane^
franchise, élablisçements français def paquebots-poste ) , f-n u ift finla Côte-d'Or et du Gabon, Nuuvelle-t anglais. \ OXf

Calédonie, lie des Pins, lies Lojalty. ) 1

Iles Marquises, lies Basses, Uc-s do lai Voie d'Angleterre \
^ ^ » 10 1 10

Société ......./; et de Panama. \
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ART. 2.
Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article

précédent, les pap:ers de commerce ou d'affaires devront être placés sous
bandes ou de manière à pouvois êire facilement examinés dans les bureaux
de poste par l'intermédiaire desquels ces papiers seront acheminés, et ne
contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance ac-
tuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Les papiers de commerce ou d'affaires qui ne rempliront pas ces condi-
tions ou dont le port n'aura pas été acquitté par les envoyeurs, conformé-

aux dispositions dudit article, seront considérés et taxés comme lettres.
ART. 3.

Les échantillons de marchandises qui seront expédiés au moyen des ser-
vices britanniques, soit delà France et de l'A'gérie pour la Guadeloupe et
dépendances, la Martinique, le Sénégal, les établissements français en
Gochinchine, l'île de la Réunion, Mayotte et dépendances,Sainte-Marie-de-
Madagascar, les établissement français dans l'Inde, les îles Saint-Pierre et
Miquélon, la Guyane française, les Établissements français de la Côte-
d'Or et du Gabon, la Nouvelle-Calédonie, l'île des Pins, les îles Loyalty,
les îles Marquises, les îles Basses et les îles de la Société, soit de ces co-
lonies et établissements français pour la Fiance et l'Algérie, jouiront, sous
les conditions exprimées dans l'article 3 de notre décret susvisé du 7 sep-
tembre 1363, des modérations de taxe accordées aux imprimés de la même
origine pour la même destination acheminés également au moyen des ser-
vices britanniques.

ART. 4.
Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du 1er jan-

vier 1865.
ART. 5.

Nos ministres, secrétaires d'Étal aux départements des finances et de la
marine et des colonies, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Compiègne, le 27 novembre 1864. *

Signe NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le minisire secrétaire d'Étal au Le ministre secrétaire d'Etatau
département de la marine ci département des finances,
des colonies, Signé ACHILLE FOULD.

Signé CHASSELOUP-LAUBAT,
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CIRCULAIRE N» 375.

3e DIVISION.— 1er BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

REBUTS. — CONFE6TION DES PAQUETS D'OBJETS DE CORRESPONDANCE A ENVOYER

EN REBUT.

S 1". Il arrive fréquemment que les lettres non distribuables jointes, soit
à l'étal n° 441, soit à l'état n» 21, soit à l'état n° 35, et envoyées des dépar-
tements à Paris pour le bureau des rebuts, ne parviennent pas à ce bureau.
Les étals dans lesquels elles devraient se trouver y arrivent seuls.

§ 2. On a pu constater que les faits de ce genre devaient le plus souvent
être attribués à ce que les paquets formés des lettres en question avaient
été mal confectionnés par les bureaux expéditeurs.

§ 3. Je rappelle expressément aux directeurs qu'aux termes des articles
1090,1094et 1096 de l'Instructiongénérale, modifiés par la circulairen° 109,
Bulletin n° 41 et par les dispositions contenues dans le Bulletin n° 86,
page 171, les états contenant les objets de correspondance à envoyer en
rebut à Paris doivent former des paquets croisés, comme une dépêche,
d'une ficelle scellée du cachet du bureau et être inscrits au bulletin n° 13.

§ 4. La non-exéculion ou l'exécution incomplète et défectueuse de ces
formalités serait, de nature àcompromciiresérieusement la responsabilité des
bureaux expéditeurs.

PAPIERS DE COMMERCE OU D'AFFAIRES. — PLAQUES D'ASSURANCES rOUVANT ETRE

JOINTES A DES POLICES OU AUTRES PAPIERS ANALOGUES,AFFRANCHIS COMME PAPIERS

DE COMMERCE OU D'AFFAIRES.

§ 5. Des directeurs de compagnies d'assurances ont demandé l'autorisa-
tion de joindre à des polices ou autres papiers analogues les plaques d'as-
surances qui s'y rattachent, et d'expédier le tout à titre de papiers de com-
merce ou d'affaires.

§ 6. Cette demande a paru pouvoir être accueillie.
§ 7. En conséquence, les plaques d'assurances, quoique faites de métal,

pourront à l'avenir, lorsqu'elles se trouveront jointes aux papiers dont elles
s'ont le complémentpour l'assuré, être considérées comme des documents et
être assimilées, quant aux conditions de taxe et d'envoi, aux objets désignés

sous le titre de papiers de commerce ou d'affaires.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR

LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des articles 1090, 1094 et 1096 : §§ 3 et4, cire. w° 375, Bull,
ifiens. n° 112.

En marge du Bull. mens..n° 41, p. 15, et du Bull. mens, n» 56, p. 171 :

§§ 3 et 4, cire. n° 375, Bull. mens, n" 112.
En marge du Bull. mens. ir»ll, cire. n° 18 : § 7, cire, n» 375, Bull,

mens, n" 112.
En marge du Bull. mens, n" 14, cire. n° 30, § 20 : § 7, cire, n» 375,l

Bull. mens. n° 112.
Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

\
CIRCULAIRE N° 376.

3e DIVISION. — 2» BUREAU. — ORDONNANCEMENT.

BUREAUX AMBULANTS. — LIQUIDATION DES INDEMNITES DE DEPLACEMENT DES AGENTS

DU SERVICE A CHEVAL DE LA. SECTION U'AGEN A CARCASSONNE.

§ 1er. Par suite des modifications apportées, depuis le 10 octobre dernier,
dans l'organisation du service de la ligne des Pyrénées, le service dit à che-
val établi entre Agen et Carcassonne a cessé d'être exécuté par cinq agents
effectuant chacun deux voyages dans une période de cinq jours.

Le service précité est exécuté par trois agents, et devient dès lors un ser-
vice ordinaire à trois brigades.

§ 2. En conséquence, l'indemnité à laquelle ont droit les agents du ser-
vice d'Agcn à Carcassonne doit leur être payée sur le pied du tarif inséré au
Bulletin mensuel na 99, circulaire n° 321, § 1er, article 1er.

Les §§ 1er et 2 de la circulaire n" 363. Bulletin mensuel n« 110, sont
abrogés.

VISAS DE DÉLÉGATION ET D'OPPOSITION OU DE NON-OPPOSITION A APPOSER PAR LES

DIRECTEURS COMPTABLES SUR LES MANDATS DE PAVEMENT.

§ 3. Les visas de délégation et d'opposition ou de non-opposition que,
conformémentaux prescriptionsdes articles 1968, 1282 et 1970 de l'Instruc-
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tion générale, les directeurs comptables doivent apposer sur les mandats in-
dividuels dont le payement est assigné par eux sur les caisses des autres
directeurs de leur département, seront désormais supprimés au verso des
nouvelles, formules et remplacés par un visa unique, placé au reeto et ainsi

conçu : Vu bon àpayer, avec ou sans opposition,jusqu'à la jin du présent
moispar le directeurdes postes du bureau d S'il y a opposition, la
somme à retenir sera indiquée, dans la colonne d'observations, par une an-
notation à l'encre rouge, ainsi formulée : Opposition : à retenir fr

§ 4. A l'avenir, lorsque le traitement d'un agpntnon comptable compris à

un mandat collectif sera frappé d'opposition, il n'y aura plus lieu d'en opé-
rer la déduction pour délivrer à cet agent un mandat individuel, comme le

' prescrit l'article 2241' de l'Instruction précitée.
Le visa de-délégation apposé au bas des mandats de l'espèce contiendra,

comme pour les'mandats individuels, une mention d'opposit on ou de non-
opposiiion, mais ce visa ne s'appliquera, en ce qui concerne les saisies-arrêts,
qu'aux traitements qui en seront l'objet.

Le cas échéant, une annotation à 1 encre rouge semblable à celle dont il

est fait mention à la lin du § ci dessus, placée dans la colonne d'observations

en regard du nom des agents, ftra connaître au directeur ch rgé d'effectuer
le payement à quels traitements se rapporte le visa d'opposition.

§ 8. Les directeurs comptables continueront de remplir les certificats
d'opposition ou de non-opposition, comme ils le font aujourd'hui, jusqu'il
l'éuuisemei.tpar les ordounateurs secondaires des formules de mandats dont

ces derniers sont approvisionnés. '

PAYEMENTS A FAIRE AUX HÉRITIERS DES CRÉANCIERS DE L'ADMINISTRATION. PIÈCES

A PRODUIRE A L'APPUI DES MANDATS.

N

§ 6. Aux termes du § 4 de la circulaire n» 26,0, Bulletin:»» 83, la justifi-
cation des droits des héritiers d'un créancier de, l'Administration décédé s'é-
tablit,par la production :

1° D'un acte de décès;
2° D'pn certificat de propriété délivré par le notaire qui a reçu l'inventaire

ou, à défaut d'inventaire, par le juge de paix du canton, assisté du nombre
de témoins prescrit'par le décret du 18 septembre 1806.

.

Ces dispositions doivent' être complétées dans ce sens que le notaire qui

a reçu l'inventaire, ou tout autre acte établissait les droits des héritiers, doit
délivrer le certificat précité, et que ce n est que s'il n'existe aucun de ces
actes notariés, que le juge de paix.doit fournir le certificat.
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§ 7. En outre, si la propriété est constatée par jugement, le certificat est
délivré par le greffier dépositaire de la minute.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L?INSTRUCTION GÉNÉRALE ET, SUR LE

BULLETIN MENSUEL.

En marge du tarif inséré au Bulletin n» 99, page 574 : §§. 1er et 2 de la
circulaire n° 376, Bulletin n« 112.

En marge du § 5de la circulaire n° 355, Bulletin n° 108 : §§ 1er et 2' de la
circulaire n° 376, Bulletin n° 112.

En marge des §§ 1er et 2 de la circulaire n» 363, Bulletin n° 110 : §§ 1er

et 2 de la circulaire n° 376. Bulletin n" H2i
En marge de l'article 1968 de l'Instruction générale : §§ 3, 4 et 5 de la

circulaire W 376, Bulletin n" 112.
En marge des articles 1282et 1970*. §§ 3', 4 et 5 dé la circulairen°376,

Bulletin n« 112.
En marge de l'article 2241 : § 4 de la-circulaire n° 376. Bulletin n" 112.
En marge du § 4 de la circulaire noi 260, Bulletin n° 83 : jj§ 6 et 7de la

circulaire n" 376, Bulletin n» 112.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

B: VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

3« DIVISION.

1" Biniu.
OPÉRATIONS DE FIN ET DE COMMENCEMENT D'ANNÉE.

A la fin et au commencement de1 chaque année^ les agents ont à mettre à
exécution des dispositions spéciales et de différente nature au sujet des-

que les des recommandations leur ont été adressées, les années précédentes,
et notamment en novembre et en décembre 1858 (Voir pages 466 à 469 et
505 à 508;du.3e volume du Bulletin mensuel).

Il importe au régulier accomplissement des opérations que ces recomman-
dations ne soient pas perdues de vue; elles sont sommairement résumées
ci-après. Chacun des agents qu'elles concernent est invité â V^ conformer

avec soin.
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ALMANACH DES POSTES POUR 1865.

Toutes les livraisonsde l'Almanachdes Postes pour 1865 devront avoir été
entièrement effectuées par l'éditeur,M. Oberthur, au 20 décembre courant.
Si, cependant, il arrivait que tous les almanaehs devant composer la fourniture
destinée à un département n'eussent pas été complètement livrés au 20 dé-
cembre, l'inspecteur de ce département devrait immédiatement rendre
compte à l'Administrationdu retard qui se serait produit.

NOTIONS POSTALES. LEUR INSERTION DANS LES JOURNAUX.

On rappelle une-dernière fois aux inspecteurs, avant la fin de l'année, que
l'Administrationattache la plus grande importance àce que tous les journaux
reproduisent à cette époque les renseignements contenus dans le tableau

n° 100. Les inspecteurs feront les démarches nécessaires auprès des éditeurs

pour que ces renseignements puissent être insérés le plus tôt possible dans
les feuilles de leur département. Ils se mettront, en outre, en mesure d'a-
dresser à l'Administration un exemplaire de chacune des feuilles qui con-
tiendront dans leurs colonnes les notions sur le service des postes.

PROCÈS-VERBAUX DE VÉRIFICATION N° 390.

Dans quelques jours, les opérations de la tournée d'inspection de 1864
devront être complètement terminées dans toute l'étendue de l'Empire. Il est
recommandé à ceux des chefs de service départementaux qui n'ont pas en-
core transmis à l'Administration tous les procès-verbaux n° 390 qu'ils ont à
fournir à cette occasion, de hâter le plus possible l'envoi de ces documents.

DOCUMENTS A FOURNIR EN JANVIER PROCHAIN PAR LES INSPECTEURS.

Les inspecteurs auront à faire parvenir, dans le courant du mois de jan-
vier prochain, et dans les délais fixés par les règlements, les documents ci-
après, savoir :

1° Les états trimestriels n° 459 bis, concernantles bureaux composésdes
départements, et les états trimestriels n° 459 ter, concernant les bureaux
ambulants ;

2» Les rapports n° 618, concernant les directeurs comptables;
3° Les étals trimestriels des avertissementsadressés par eux aux agents

de leur circonscription;
4° Les relevés des affaires de réclamations de lettres concernant ces

mêmes agents;
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5° Un relové du nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri com-

mises en 1864, dans chacun des bureaux de leur département;
6° Le rapportgénéral sur les opérations de la tournée d'inspectionde 1864;

7° Un relevé du nombre d'exemplairesde l'Almanach des postes pour 1865,
distribués par les facteurs de leur déparlement.

Le relevé du nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri sera dressé
conformément au modèle donné pages 28 et 29 du quatrième volume du Bul-
letin mensuel. Tous les directeurs d'un même département qui auront été en
fonctions pendant le courant de l'année devront y figurer, classés chacun au
rang que le mérite de son travail lui aura assigné. Une ligne spéciale sera
affectée à chaque gestion, et il conviendra de ne porter sur chaque ligne

que les résultats afférents à la gestion qu'elle concernera. Ainsi, lorsqu'un
même bureau aura été géré pendant l'année par deux, trois titulaires diffé-
rents, ou un plus grand nombre, il y aura lieu de consacrer une ligne dis-
tincte à chacun des titulaires, comme s'il s'agissait d'autant de bureaux dif-

férents. En d'autres termes, comme le relevé dont il s'agit est destiné à

servira l'appréciation du travail des personnes, le classement que doit pré-
senter ce relevé doit être établi, non par bureau, mais bien par gestion. En

outre, on doit rappeler ici qu'en vertu du § 22 de la circulaire n° 154, Bul-
letin mensuel nu 52, il ne devra être tenu aucun compte, dansles relevés de

l'espèce, du nombre des dépêches adressées par les bureaux sédentaires aux
bureaux ambulants.

ACCROISSEMENT DES OPÉRATIONS ACTIVES A L'OCCASION DIT RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE. — PARTICIPATION QUE DOIVENT Y PRENDRE LES AGENTS DU

SERVICE DE L'INSPECTION.

Pendant les quinze jours qui précèdent et pendant les quinze jours qui
suivent le renouvellement de l'année, le nombre des objets de correspon-
dance mis en circulation s'accroît dans de telles proportions, et les opéra-
tions du guichet se multiplient et se compliquent dans une telle mesure,
qu'un redoublement d'efforts de la part de tous les agents est indispensable

pour assurer la régulière exéculion du service.
Au momentoù nous allons atteindre cette époque, l'Administrationfait un

appel au zèle des préposés de tout grade et de tous les services. Comme les

années précédentes, elle charge spécialement les inspecteurs de veiller acti-

vement à ce que, dans leur circonscription respective, l'exploitation soit as-
surée dans toutes ses branches, sur tous les points. Toutes les ressources
dont ils peuvent disposer devant être réunies pour atteindre ce but, ils n'hé-
siteront pas à faire participer aux opérations actives, partout où cela sera

BULL. «UNS. N° 112. — 9e VOL. *i
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jugé nécessaire, 4es agents de l'inspection. Eux-mêmes assisteront le plus
fréquemmentpossible à ices opérations, ;au bureau de leurrésidence, pendant
la përiotteoùie-service serale plus chargé,.tant pour encourager les.agents

par fleurtprésence et s'assurer qu'ils remplissent leur devoir avec exactitude,

que pour exercer sur les opérations un redoublement de surveillance tou-
joursi-indispensable à cette époque. Si, enfin, "leur présence venait à être
reeoiwraeméeessairé sur quelque autre' point de leur circonscription, ils s'em-
presseraient ;de' s'ynr.endre, comme -aussi d'y envoyer un renfortspris .dansle
personnel de leur propre .service,,s'il yavaitiieu de recourir à .celte me-
sure.

ABP»<MraS!0NNEMENTEXCEPTIONNEL DE TIMBRES-POSTESET.DE CHIFFRES-TAXES

DU 15 DÉCEMBRE AU ,15 JANVIER.

La recommandationqui a été faite aux agents chargés de débiter les tim-
bres-postes et de faire usag? des chiffres-taxes, de se munir, du 15 décembre

au IS'jànvier, conformément au 3e alinéa de l'article 308 de l'Instruction
générale, d'un approvisionnement de ces timbres el de ces chiffres, double

au moins de l'approvisionnement ordinaire, est ici renouvelée ainsi que l'in-
vitation adressée aux chefs de service départementaux de surveiller l'exécu-
tionde cette importante disposition.

PROCES-VERBAL DES VALEURS EXISTANT EN CAISSE ET AU BUREAU AU

31 DÉCEMBRE.

Ltertiele1870 de Piastruciion-généraledispose ,que l'existence des valeurs

en caisse et au bureau dont les directeurs des postes se trouvent dépositaires

au 31 décembre de chaque année est constatée par un procès-verbal dressé
enddubhe expédition parl'inspecteur au chef-lieu, et par les autorités lo-
iàles.dans le reste du département.

Les directeurs sont «invités à prendre les dispositions convenablesà l'effet
.(ie'faclliter autant que possible l'accomplissement de celte opération aux
'fonctionnaires qui enseronl chargés. Ils ne perdront pas de vue, en outre
que, suivant les dispositionsde l'article 1!873 de l'Instruction générale, c'est
à<l'inspecteurdes postes du^département que doit être fait l'envoi des pro-
cès-vqrbaux'de situation de caisse, dressés en vertu de l'article 1870 pré-
cité, et que cet envoi doit être effectue sous ^chargement en franchise.

'NOWONSPOST-AliES. —* MODIFICATIONSA .OPÉRER AU TABLEAU UN» 109.

L'article 6 de la loi de finances du 8 juin 1864 a réduit de 50 centimes à
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20 centimes, à dater du i" janvier 1865, le droit de timbre auquel soufras-
sujplties les reconnaissances de valeurs cotées et les quittancés de sommes
au-dessus de 10 francs, envoyées par l'Administration des postes.

En conséquence de cette disposition notifiée aux agents par la circulaire

n° 369, Bulletin mensuel n- 111, les agents devront modifier les exemplaires
du tableau n° 100 placardés à leur bureau, soit à l'extérieur, soit dans la
salle d'attente, ainsique ceux qui pourraient se trouver entre leurs màiiis'ou
ailleurs, de la manière suivante, aux endroits ci-après indiqués :

VALEURS COTÉES.

Remplacer à la cinquième ligne qui termine le premier alinéa, les, '.mots,

un droit de timbre de 50 centimes, par ceux-ci : un droit de timbre de

20 centimes.

ARTICLES D'ARGENT.

Remplacer à la 10e ligne, les mots: un droit de timbre de 50. centimes,

par les mots : un droit de timbre de 20 centimes, et les mots ; la plupart
des distributeurs par les mots: les distributeurs..

Les modifications ci- dessus indiquées devront être opérées par les agents,
dès le 1er janvier 1865, au matin. Dans le cours de leur tournée, les inspec-
teurs s'assureront que ces modifications ont été exécutées avec tout le 3oin
convenable*

ire DIVISION.

3e imi'.En;.

Franchises
et contentieux.

ENVOI DES PIÈCES SAISIES EN EXÉCUTION DE L'ARRETE DU
27 PRAIRIAL AN IX. —INSCRIPTION DE CES PIECES AU BULLE-

TIN Nu 13.

L'Administration est responsable des lettres et paquets -Saisis, en exécu-
tion de l'arrêté du 27 prairial an IX.

Il importe que les inspecteurs-chargésde les lui faire parvenir avec-les
procès-verbaux n° 697, aux termes du § 21 de la circulaire n° 310, -Bul-
letin mensuel n" 98, veillent avec soin à ce que l'expédition de ces objets
soitentourée-de toutes les précautions désirables.

Les piècesdonlil s'agitdevrontàravlenirêtreréuniesen paquetsrecouverts
d'une étiquette portant la désignation du bureau des franohises^tduoonlen
Meucc, auquel elles sont destinées, et exactement inscrite au bulletin n» 13.
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•BJETS ASSIMILÉS A LA [CORRESPONDANCE DE SERVICE. — ÉCHANGE DES

PAPIERS TIMBRÉS ALTÉRÉS PAR L'IMPRESSION ENTRE LES DIRECTEURS ET

LES RECEVEURS DE L'ENREGISTREMENT.

M. le ministre des finances a pris, sous la date du 2 décembre courant,
la décision suivante :

Art. Ie». — Sont considérés comme correspondance de service les pa-
piers timbrés altérés par l'impressionque les receveurs de l'enregistrement
adressent aux directeurs de l'enregistrement de leur département, en exé-
cution delà décision ministérielle du 8 octobre 1864, et les papiers timbrés

que les directeurs de l'enregistremenl renvoient en échange aux receveurs
de l'enregistrement sous leurs ordres.

Art. 2. — Les paquets contenant les papiers timbrés dont il est fait men-
tion dans l'article précédent devront porter sur la suscription les mots :

« Exécutionde la décision ministérielle du 8 octobre 1864. »

Note de cette décision sera prise à la page 17 du Manuel des franchises,
à la fin de l'article 9 de l'ordonnance du 17 novembre 1844 et avant le
titre III.

GRIFFES DESTINÉES A L'OBLITÉRATION DES TIMBRES MOBILES

PROPORTIONNELS.

Par une décision en date du 10 décembre courant, M. le ministre des
finances a autorisé :

1» La circulation en franchise, du chef-lieu de chaque département au
bureau des receveurs de l'enregistrementqui doivent en rester dépositaires,
des griffes que les débitants de tabac distributeurs de papiers timbrés se-
ront tenus d'appliquer sur tous les papiers de dimension à eux délivrés,
afin de les distinguer des papiers de même nature dont les officiers publics

et ministériels ont à s'approvisionner directement au bureau des receveurs
de l'enregistrement;

2° La circulation également en franchise entre ces préposés et le direc-

teur de leur déparlement de celles de ces griffes dont le remplacement se-
rait devenu nécessaire;

3° Enfin l'insertion dans la correspondance officielle des receveurs, et

comme papiers de service, des mandats au moyen desquels les distribu-

teurs rembourseront le prix de la griffe dont ils seront pourvus.

Note de cette décision sera prise à la fin de l'article 9 de l'ordonnance du
17 novembre 1844, page 17 du Manuel des franchises, et avant le titre III.
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e DIVISION.

2e
BÔKBAO. ENVOI DES FORMULES ANNUELLES DE STATISTIQUE GÉNÉRALE.

Les inspecteurs recevront, dans le cours du mois de décembre :

lo La formule annuelle de statistique générale no 631, avec ses feuilles
annexes réduites aux deux suivantes :

N° 632. — Statistique particulière de chaque bureau ;
No 232 bis. — Vente des timbres-postes.
2° Les formules 649 et 649 bis devant servir à la liquidation des frais de

service de nuit pour l'exercice 1864.
Ces diverses formules, dûment remplies, devront être renvoyées à l'Ad-

j minislration dans les délais indiqués sur chacune d'elles, notamment les
formules 649 et 649 bis dont la transmission tardive pourrait faire
ajourner d'un mois et plus la liquidation générale des indemnités accor-
dées pow le service de nuit. Les agents intéressés étudieront avec soin la
formule 649, qui a reçu quelques modifications de détails, de manière à
pouvoir fournir avec précision les renseignements demandés. Afin d'éviter
toute omission possible des ayants droit dans la liquidation, les inspecteurs
mettront en demeure tout agent ayant exer.cé des fonctions comme titu-
laire, gérant ou intérimairependant une période quelconquede l'année 1864,
de signer une formule 649, même négative, qui sera classée à son ordre
dans le dossier transmis à l'Administration.

Les renseignements statistiques consignés aux formules 631 et 632 seront
établis d'après les opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 1864.
Les inspecteurs vérifieront avec le plus grand soin les chiffres fournis par
les directeurs et distributeurs au recto de la formule 632, spécialementceux
que comporte le tableau n° 5 et dont ils devront garantir, sous leur propre
responsabilité, la complète exactitude.

c DIVISION.

Ie'' 1IDIIEU1.
JOUttNAUX POUR LA RUSSIE.

Les agents ont été prévenus, par un avis inséré au Bulletin du mois
d'août dernier, que la transmission par la voie de la poste des journaux
politiques ou non politiques adressés en Russie et en Pologne à de .simples
particuliersest interdite d'une manière absolue par les règlements sur le ser-
vice.des postes de l'empire russe. 11 résulte d'une communication récente
de l'Office de Prusse que cette règle comporte les exceptions suivantes :
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1° Les journaux, gazettes ou feuilles périodiques traitant de matières
politiques peuvent être expédiés sous bandes en Russie et en Pologne lors-
qu'ils sont adressés soit à un membre de la famille impériale de Russie, soit
à un ministre du czar, soit enfin à un membre du corps diplomatique.

2° Les journaux, gazelles ou feuilles périodiques ne traitant pas de ma-
tières politiques peuvent également être importés sous bandes en Russie et
en Pologne lorsqu'ils sont adressés à un membre de la famille impéiiale de
Russie, àunministic du czar, à un membre du corps diplomatique, à un
collège, à la Bibliothèque impériale ou à l'Académie des sciences.

En conséquence, les agents voudront bien compléter, de la manière indi-
quée ci-après, la noie (c) qu'ils ont dû transcrire, conformément aux dis-
positions de l'avis publié par le Bulletin mensuel n° 108, page 342, à la sec-
tion 57 du tarif général n° 1185, page 55, colonne 13 :

< L'envoi direct par la voie de la poste des journaux politiques adressés

« en Russie et en Pologne à de simples particuliers est interdit d'uue manière
« absolue par les règlements sur le service des postes de l'empire russe.
« Les seuls journaux politiques admis sont ceux dont l'abonnement est

« sousciit par l'intermédiaire des bureaux de poste russes ou qui sont

v adressés soit à un membre de .la famille impériale de Russie, soit à

« un ministre du czar,, soit enfin à un membre du corps diplomatique.

« Quant aux journaux non politiques, iis peuvent être expédiés sous

« bandes en Russie et en Pologne, mais seulement à l'adresse d'un membre

« de la famille impérialede Russie, d'un ministre du czar, d'un membre

« «Eu-corps diplomatique, d'un collège, de la Bibliothèque impériale, de

« l'Académie des sciences ou d'une maison de librairie. »

TRANSMISSION DES ÉCHANTILLONS ENTRE LA FRANCE ET ALEXANDRIE,

PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS BRITANNIQUES.

A partir du 1er janvier 1865, et par suite d'une entente entre l'Adminis-

tration et l'Office britannique, les échantillons de marchandises adressés de
France et d'Algérie à Alexandrie ou d'Alexandrie en France et en Algérie

pourront être acheminés par la voie des paquebots britanniques aux mômes
conditions que par la voie des paquebots français, soit à raison de 8 cen-
times par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.

RECTIFICATIONS A OPÉRER, LE lev JANVIER 1865, AUX SECTIONS 24, 24 b»S

ET 25 DU TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Colonne 4. Biffer le signe (6) placé à la suite des mots : « Echantillons de

Marchandises » ;
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Colonne 13. Biffer tout le renvoi (6) ainsi conçu : « Les échantillons de

marchandisesne sont admis à jouir d'une modérationde taxe/qu'autan*qu'ils
sonl transmis par la voie des paquebots-poste français. Les échantillons
expédiés par la voie des paquebots-poste anglais sont considérés et, taxés

comme: lettres.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUÏL^

En marge du § 7 de la circulaire n° 34, Bulletin n° 16 : Bull: mens.,
n° 112, pages 630 et 631.

BUREAUX AUTORISÉS A DÉLIVRER ET'A PAYER DBS MANDATS D^ÀKnCEBS''

D'ARGENT FRANCO-ITALIENS.

Le bureau de Clairvaux-sur-Aube (Aube), sera admis, à partir du.l-« jan-
vier 1865, à tirer des mandats d'articles d'argent sur les bureaux,italiens
désignés dans le tableau A (n° 2) annexé au règlement de détail et. d'ordre

pour l'exécution de la convention du 8 avril 1864,, et à payer les, mandats
émis par lesdits bureaux italiens.,

ANNOTATIONS'A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TABLEAU A (W» 1J'AN-
NEXE, AU RÈGLEMENT DE DÉTAIL, POUR' L,EXÉCUTION! DES LAI.- CONVENTION
DU 8 AVRIL 1864. {Bulletin mensuel n? 109, page 409 à 413.)/:

Entre:Givray (Vienne) et Clamecy (Nièvre); : ClaimauoetswrAyibei(J4W&«);;;

SUPPRESSION ET CREATION DE BUREAUX DANS LE ROT'AUME! DE

"WURTEMBERG.

L'Office des postes du grand-duché de Bade a fait connaître à> l'Adminis-
tration, par lettres en dates des 15 et 29' novembre dernier; que les bureaux
wurtembergeoisde Feuerbach, Ftirfeld, Kniebis, Magstadt (ïc,"rayon)''; Anr-
stetten.Einsingen, Fi'iedingen, H'erberlingen,Hohebuch, Risztissen (2?rayon),
et Niederbiegen (3« rayon), ont été supprimés. Par contre, il a été créé1 im
certain nombre de nouveaux bureaux dans le Wurtemberg.

Le bureau de Rosenfeld, qui appartenait au 2e'rayon, et l'es bureaux de
Lauchheim, Schussenried et Ummendorf, qui faisaient partie du 3*rayon,
sont actuellement chassés savoir : le bureau de Rosenfeld' parmr-les bureaux
du 1« rayon, et les bureaux de Lauchheim, Schussenried' et Ummendorf
parmi l'es bureaux du 2e rayon.

Les agents trouveront, au surplus, ci-après, une nomenclature de tous lès
bureaux existant aujourd'hui dans le royaume de Wurtemberg et les princi-
pautés de Hohenzollern, destinée à remplacer celle qui a été insérée au Bul-
letin mensuel n° 18, pages 78 et 79.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SL'R LE BULLETIN MENSUEL.

Bulletin n° 18, pages 78 et 79. Barrer en croix la nomenclature des bu-
reaux de poste du royaume de Wurtemberg et des principautés de Hohen-
zollern;

En marge de ladite nomenclature : Bulletin mensuel n" 112, pages 633 à
635.

ANNOTATIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° 1185. Section 74, page 69, colonne 13.

Dans le renvoi (a) biffer : Feuerbach, Furfeld, Kniebis, Magstadt, et ajou-
ter : Baiersbronn, Berg, B.ieringen, Bondorf, Bonfeld, Detlingon, Dornhan,
Dornstetten, Ebhausen, Henzberg, Eyach, Freudenthai, Heimsheim, Herre-
nalb", Hirschau, Hôfen, Hohenheim ,' Holzgerlingen, Kilchberg, Kornthal,
Liebenzell, Lossburg, Môhringen, Miihringen, Niedernau, Nordstetten, Plie-
ningen, Rosenfeld, Wcil im Shônhuch, Wildberg ;

.
Dans le renvoi (6) biffer : Amstelten, Einsingen, Friedingen, Herbertin-

,gen, Hohebuch, Riszlissen, Rosenfeld ; et ajouter ; Abtsgmund, Alfdorf, Al-
theim, Bartenstein, Bempflingên, Bernhausen, Bernloch, Betzingen, Bohmen-
'kirch, Boll, Braunsbach, Brettheim, Bretzfeld, Buttenhausen, Cregliugen,
Deggingen, Dettenhausen,Dettingen-a-d-Erms, Dôtiingen-a-K., Dusslingen,
Ebnat, Endersbach, Ernsbach, Eschenau, Essendorf, Essingen, Fellbach,
Forchleiiberg, Gaileiikirch.cn, Gerstelten, Goldshëfe, Gônningen, Grosser-
Jach, Grossgartach, Grumbacb, Gutenberg b. Kirchh, Hayingen, Herrlingen,
Heubach, Hochberg, Hohenstadt, Jagsthausen, Jebenhausen, Ingelfingen,
Kirchentellinsfurt, Kirchausen, Kochendo/f, Kupfer, Langenschemmern,
Lauchheim, Laudenbach, Magerkingen, Markelsheim, Mogglingen, Muhlheim

a. D., Munderkingen, Oberdischingen, Oberkochen, Oberroth, Obersonlheim,
Oelhlingen, Oppenweiler, Owen, Pfronsletlen, Pluderhausen, Rosenberg,
Roth am See, Rudersberg, Schnaitheim, Schrozberg, Schussenried, Sindrin-

gen, Thuningen, Trochtelfingen, Trossingen, Ummendorf, Unlerbobingen,
Unterboihingen, Untergroningen, Unterkochen, Uttenweiler, Valdenburg'
Waldhausen. Wallhausen, Wehingen, Weilbeim a. d. T., Weisienstein,
Westhausèn, Wiblingen, Widdern, Wilhelmsdorf, Willsbach, Winterbach,
Winterlingen, Wurmlingen, Zuttlingen.

Dans le renvoi (c) biffer : Lauchheim, Niederbiegen, Schussenried, Um-
mendorf, et ajouter : Dischingen. Kisshgg, Niedcrstoltzingen, Pflaumloch,
Roth 0. A., Leutkirch, Schwendi, Zobingen.
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"o wvisiON. Nomenclature des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg et des

— principautés de Ilohenzollern, indiquant le numéro du rayon auquel
1er BUREAU. r

— chaque bureau appartient.
Correspondance

étrangère. ' "

NOTA. La présente nomenclature remplace et annule !a nomenclature contenue dans le
Bulletin n» 18 (page 78).

S5 '« ss
NOMS DES BUREAUX. § NOMS DES BUREAUX. S NOMS DES BUREAUX. S

à « «

Aalen '. 2 Buhleiïhann 2 Freudenstadt 1
Abtsgmiïnd 2 Buttenhausen 2 Freudenllial 1
AlMorf 2 Calmbuch. 1 Friedricbshafen 2
Alpirsbach'. 1 Calw 1 Gaildorf 2
Altbach,... 2 Ganstatt 2 Gailenkirchen. 2
Altdorf. 3 Crailsheim.- 2 Geislingen 2
Altensteig 1 Creglingen 2 Gerabronn 2
Altheim 2 Deggingen 2 Gersietten 2
Altshausèn 2 Detténhausen 1 Giengcn a. d. Br.... 3
Asperg 1 Dettingen a. d. Emis. 2 Gingeh a. d. Fils ... ,

2,
Aulendorf 2 Dielenbcim 3 Gmiind 2
Backnang........... 2 DiSchingen 3 Goldsbofe 2
Baiorsbronn 1 Dorzbacli 2 Gonningen.. 2
Balingen 2 Dotlingen a. K 2 Goppiugen 2
Bartenstein 2 Donzdorf. 2 Grossbottwav 2
Beilstein 2 Dornhan 1 -Grosserlacb 2
Beimersletten....... 2 Domstelten i Grossgartach 2
Bempflingen... 2 Dusslingen 2 Grossachscnlieim.... 1
Berg 1 Ebersbac.h 2 Grumbach.' 2
Bernhausen......... 2 Ebhau-en 1 Gschwend 2

.
Bernloch 2 Ebingen 2 Giiglingen 1
Besigheim 1 Ebnat... 2 Gundelsheii'ii" 2
Botzingein 2 Ecbtfclingen 1 Gutenberg b. Kirchli. 2
Biberach 2 Ehinpn 2 Hall 2
Bieringen. 1 Eliningeii 2 Hayingen 2
Bietigheim 1 Eislingen 2 HeidenUeim 2
Blaubeuern 2 Ellwangen 2 Heilbronn 2
Blaufelden 2 Endcrsbach 2 Heimsheim 1
Boblingon 1 Enzberg 1 Herrenald 1
Bohmenkirch 2 Erbach 2 Hcrrenbcrg 1
Bonnigheim 1 Ergenzingen 1 Herrlingon 2
Boll 2 '

•
Ernsbach 2 Heubach 2

Bondorf 1 Eschenau • 2 Kirschau .'. 1
Bonfeld 1 Essendorf 2 Hochberg 2
Bopflngen 3 Essingen 2 Hofcn 1
Brackenlieim 1 Esslingen 2 Hohenheim 1
Braunsbacb 2 Eyach 1 Hohenstadt- 2
Bretthcim 2 Feldstctten 2 Holzgerlingon 1
Bretzfeld... 2 Felbach... 2 Horb 1
Buchau 2 Forchtenberg 2 Jagstfeld 2
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iNOMS DES BUREAUX. § NOMS DES BUREAUX. § NOMS DES BUREAUX. 5"
« a -. «•

Jagsthauscn 2 Mockmuhl 2 Rottenburg a. N 1
'Jèbenhausen 2 MogglingenJ.... 2

.
Rolt-weil 2

Illingen 1 Mohringen 4 Budersberg 2
Ilsfeld 2 Muhlacker 1 Saulgau 2
Ilshofèn 2 Mfihllicim a. D 2 Schemmerberg 2
Ingellingen 2 Muhiingen 1 Sohnaitheim 2
Iiny.

...
3 Miinsingen 2, \ Sehumberg 2

Kilchberg. 1 Mundi rkingen 2 Sclionmuuzach 1
i Kïrelibeig a. J 2 Murrlhardt 2 Scbontbal 2
Eircbeutellinsfurt.... 2 Nagoltl 1 Schomdorf 2
Kirclihausen 2 Neckarsulm 2 Schranibcrg 1
Kirchheim a.'N 1 Neckarthailfingen.... 2 Schrozberg 2
Kiichheim u. T..... 2 Nrresheïm 3 Schussenried.... 2
Kisslegg. : 3 Neuenbiirg....'... 1 Schwaigern t
Kièineirgstingen 2 Keuenstadta. d. L.. 2 Schwendi 3
Kleinsiisseii......... 2 Neueristein 2. Schwenningen t
Knittlingen 1. Neuf'fèn-.............. '' 2 Schwieberdiiigi-n.;... ï
Kochfindorf 2 Neuhulten 2: Sersheim 1
Konigsbronn 2 Medeniau 1 Sindelfingen *
Kbnital. 1; Niederstetten. .. 2 Siudringen

,

2'
Koinwestheim 1 Niederstosziiigen 3 Spaiohingen 2
Kunzclsau 2, Nordheim 1 Stuttgart........'... I
Kupfer:.. 2; Nordstelton 1 i Sulz -1

:
Kupfierzell 2: Nurtingen 2 Sulzbach 2;

i Laichingeii. 2: Oberdischingen : 2 Tettnang 3'
; Langenargen 3: Oberkochen 2

:
Thuningen 2V

Langenaw 2: Oberndorf. 1 ;
Trossingon 2V

\ Làngenburg. 2 Oberroth 2'
.
Tiibingen. , i'

i
Langunschemmern,.. 2' Obot sontlieim 2 Tultlingén 2'

j Lauchheim 2' Oberlurkheim 2; \ Uh'mgen 21
Laudenbaeli 2: Oehsenhausen 3' Ulm : .2!.'

\ Lauffen a. N
:

1 Oehiïngen 2 Ummendorf. ; 2*:

:
Laupheim 2 Oetblingen 2 Untcrbobingen ' 2"

:.Leunberg'. 1 Ofterdingen ,,; 2: Unterboihingen' 2"
Leutkirch 3 Oppenweiler .* 2: Untergroningen ' 2"
Liebenzell i: Owcn 2, :

Uhterkochen '2"
Lowenstein ., 2 Pfalzgraferrweiler..». i

:
Untertiirkheim 21

Lonsee. 2: ;
Pflaumloch ' 3' ! Uraeh S* 1

Lorcb. 2 Pfi'onstetton 2: llttemveiler—, 2
Lossburg 1 :

Pfullingen 2: Vaihingen 1
Ludwigsburg 1: \ Pfieningen ' i Waiblingen— 2'
Magerkingen : 2 JMocliingen 2: Waldenbuch

•
' 1

Mainliardt 2 Plûderbausen 2: Waldenburg ,2
Marbach..:. 2 Ravensburg 3 ; Waldliausen 2
Markelsheim. .• 2: Bteichenbach ..' ' 2 'Waldse.e ' 3'
Markgroningen 1 llenniiigen ! 1. ' Wallhauson t.
Maulbronn 1 Reutlingtsn 2 \

"Wangcn 3-
M'eckenbeuern 3 Ricdlingen 2

;
Wartiiauvn 2

Mfengen 2 K'osenberg 2 ; Wasseralfingen- 2»
Mergcnllieim 2 Rosenfeld 1 Webingen 2'

IMëtrin^en 2 Rotin,0.A.Leutkirch.i 3 Weickerslieim.. ; 2
Mochenwangen 3 Rollï am See 2 Weili der Stadt 1'
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£ SB ,. »-,
NOMS: DES BUREAUX. § NOMS DES BUREAUX. ? NOMS DES BUREAUX. §^

,
PS as (S.:-

Weilheim a. d. T.... 2 Wiesensteig 2 Wolfegg S
AVeil im Schonbuch.. 1 Wildbad..............,. 1 Wurmlingen.............. 2
Weinsberg 2 Wildberg 1 Wurzach 3
"Weissenstein.., ... 2 WilhelJnsdorf.. . -,

2
,
Zobingen;.... — ; 3/

Wehheim 2 Willsbach 2 Zuttliugen,.. 2
Westhausen 2 Winncnden ; 2 Zuffénhausen... 1
Wiblingen 2, Winlerbach.. ...2: Zwiefalten.—.......... ,2:
Widdern 2 Winterlingen 2

PRIKCIRTOTÉS DE IIOHEKZOlliBItîH.

Dettiugen 1 Hechingen | 2 Sigmaringen '2
Gamertingen 2 Klosterwald... ...I 2 Strassbe'rg .,. rï
Haigerloch l Oslrach | 2 Trochtelflngen •-. 2.
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2e DIVISION.
— LIGNE DU HAVRE A NEW-YORK.— ITINÉRAIRE COMPLÉMENTAIREPOUR

BUREAU , ,des paquebots. L ANNEE 1865.

Lès agents des postes trouveront dans le tableau ci-après, l'indication des
dates d'expédition du Havre, d'arrivée à New-York et de rentrée en France,
pendant le premier trimestre de l'année 1865, des paquebots de la Compagnie
générale transatlantique exécutant le service postal sur les États-Unis.

Ces renseignements, destinés à compléter les détails de l'itinéraire inséré
au Bulletin mensuel n° 105, de mai 1864, page 207, doivent servir de guide
pour la transmission des correspondances,adressées aux divers points de
l'Amérique du Nord, qui emprunteraient la voie des paquebots-postesfran-
çais.

De nouveaux tableaux seront fournis ultérieurement pour les 2e, 3e et
4« trimestres.

Mouvement, pendant le premier trimestre de l'année 1865, des paquebots-poste de la
Compagnie générale transatlantique sur la ligne du Havre à New-York.

ALLER. RETOUR.

DÉPARTS DU HAVRE. Dates Dates ARRIVÉES AU HAVRE.

. ^, T^^ réglementaires réglementaires
_- lln ,,

Tinte*
d'arrivée de départ nates

réglementaires. Hcuros M- à New-York. de New-York. réglementaires. ^evres Ca)-

» » » 4 janvier.-- 18 janvier. minuit.
11 janvier. 9.22 m. 22 janvier. 1er février. 13 février. 11.19 m.
8 lévrier. 8.27 m. 19 février. 1er mars. 13 mars. 10.27 m.
8 mars. 7.12 in. 19 mars. 29 mars. 10 avril. 9.29 m.

(l) Ces heures sont celles où le plein de la (2) Ces heures sont celles de la marée qui
marée permet aux paquebots de sortir du port du permet aux paquebots d'entrer dans le port du
Havre. Havre.

I

, —,
—Il
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IRT DIVISION. CHANGEMENTSDANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

2e BOBEIO. ^^^^__^_^
locale. (I169 directeurs sont autorisés & communiquer le présent tableau aux éditeurs de

journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs leuilles les renseignementsy
*'" . "^—-^ contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

MOMS DES COMHTJKES BUBBÀirX BUHBUIX
OBSERVA-DfipARrBHBNTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autreslocalités. en ce moment. A l'avenir.
,

rions.

1 2 / 3 4 S

Groslêe Lhuis Marches-St-Benoît (1).
1 Saint-Benoit Id. Id.

.. JBrégnier-Cordon Cordon (2) Id.Am JMurs Id. Id.
flzieu Id. Id.
Ipeyricu Id. Bellcy. '

Bouc.-du-Rhône SainMSavournin Roquevaire Gréasque.

Corrèze Branceilles Meyssac Quatre-Routes (Lot).

Boubs Lac-ou-Yillers Mortcau Lac-ou-Villers(1).

Couvent de Notre-Dame-
i \ de-Montalivet (section

"ers*'* i de la commune d'Or-
\ dan-Larroque). Auch Barran. (Excep*.)

T
tMontjoie (La) Francescas Plume (la).

Lot-et-Garonnejst-Vincent-de-la-Monfjoie. Id. Id.

Nièvre St-Aubin-des-Chaumes... Monceaux-le-Comte..... Bazoches-en-Morvand.

IMurat-le-Quaire (moins
Puy-de-Dôme .' l'établissement thermall de la Bourboulc) Bains-du-Mont-TJorc.... LaqueuUle.

o A m . i \YelIeguibelle [sectionde la
Saône(Haute-).} commune cVArgillièrcs). Fouvent-le-Haut Champlitte. (Except.)

(La Bretèche (section de
Seine-et-Oise..j la commune de Cbam-

( plan) '. Longjumeau Palaiseau. (Except.)

VSauvéré (section de la'end'e i communedeFontaines). Maillezais. (Exceptunmt). Fontenay-le-Comte.

1/Fromental, Moulin-de-
4 | Fromental,Moulin-Bru-

l doux , Basse-Forêt,
I Bcllevue, La Chapelle,

' ... /... -, J Ceinturât, Arnac, La-Vienne(Hte-J.< pouyade>
f

Le Cnène-
J Pignier , Les Loges et
I Villefoureeix (sections

(1 de la commune des
\ Cieux) Namiat..".i.ë..^.wï;.. Bane-de-Veyrao(la). (Exeept.)

(i) Etablissement de poste nouvellement créé.
(2) Etablissement de poste supprimé.
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i« DIVISION.

!•' inuii.
Correspondance

intérieure.

CHANGEMENTS prescritt don* l'expédition det dépêche» ou la direc-
tion des correspondances det bureaux ambulants pour le* bureaux
sédentaires de* département*,pendant le moi* de décembre 1864.

DEPECHES CREEES
.

DÉPÊCHES SUPPRIMÉES
et nouvelle-directiondonnée-à certaines correspondances. mm-nno ouim JIIUI.

**—-' ~ ^^^-^^^^ *^| ^*
^Stations !

Bureaux ambulants ^Bureaux -ou «ont livrées j Bureauxambulants Bureaux
expéditeurs, sédentaires. ' les nouvelles expéditeurs. sédentaires.I dépêches. i

-
'

LIANE ,DW NORD.

» I » 1 » !|l » 1 » i

I • " ;

j LIGNE DB L'EST.

F0rbacbaN«cy2o.{^^V;::;::;:]^^^^|| . \ ... j

ï
!i ....| LIGNE DE LT4>'N (BOUBGOMW). ;

j MaconauMontCènisp^^^^^lRossillon. j||lM*con àUMOnfrCenis]Cordon (3). j).''-' !

j LIGNE DE LYOW (BOURBONNAIS}.
v - - - •!

J » i • i » .il i »!
i;

<

.' UI6NE IDE LA MEDITBRRAIfKE.

|
»' I

.

I -H » I ' »
!

{ fil Etablissement de poste de nouvelle création. i

.

(î^fitebUssém*>nt de Tpoate supprjçié,
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DEPbCHES .CREEES DÉPÊCHES' SUPPRIMÉES
et nouvelle direction donnée à certaines correspondances. ' •

Stations
Bureauxambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs.
.

j sédentaires. lesuouvelles -.expéditeurs.
. .

sédentaires..
dépêches.

LIGNE DU SUD-OUEST. j

I » I » 11 » I »."::

LIGNE DES PYRENEES.

» I » I » Il » I » '"'

LIGNE DE L'OUEST.

IBresU Paris I Rennes .1 Rennes. Il v - . _ .
fQuioeper.

Parisà .Rennes.... | Versailles | Versailles. || rarIS * 1}rcst—"-.}Gourin.

LI«NE DU NOBD-OUEST. I

i » i » ii ». i » ; ;

=======s===========: ==aasaa======aaxi5a^
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COBnESrONDAHCB III]
'— ''—^— _. , _

intérieure. I|
Marche alternative des bureaux ambulants pendant le mois de janvier 1865. —~-?—, j

^
w g * lia «

•(
i

ABCDEFGHJ. A B CDE. A B C p. E F G H. A B C.
T~"""Ê"""F

G.
"~~~"~~A

B. 1 '
C^D~"" j D E:

~~~| ;'

S SECTIONÏ)E PAH1SA.CALAIS. .
1 ; 1

,H . o I 1 il
1 1 " -— Cherbourg. J .S A™"9' '

i
S Bâte I g Cacn-

/ , Epernay. .
I- :

S 4 • Brest. ' ' S " Erquelines2» (p). Montargis. ! !
« » Clermont. A §

T
o„eMC)à<, Forb.aNancy2»(d)

.
|

^ -2 Paris à Paris à , . . . Lyon. stri-shaiinr lo fin JB s= Le navre a . ryon j la Méditer. vit'.S S Bordeaux le. Bordeaux 2o. Gâtas2». Calais 1». MSSÎÎ*. S^/lLyoS
. - I 0l£& Erquelines le. JlâconauM.-Cenis ££«*

, Le Havre1°. -
£ Péricueux. . S * Quiêvramle;. Nantes a Quim- WUH.Jx . |

Strasbourg 2°. |
„

^ff?' 'per(e). !
Nantes. : „

»«*•»'runr La Roonelle à • ' '. \
Bord, a Cette (a). ^"7»£ *»"» M-

ïarasconà Carcas. .
j |

R- 1 C f- H o. A e. C d. C. .a G e. <' . „ v „ A a D d D d. : ' !
1- 2 D B- J b. B a. D c. D b H f.

.
?• * B "' 5 V A" •• £' "c

c E em. 3 E h. A c. A b. ...E...d A., .c. E g * ' 1. 2 C... 1). G..... 1. B..... b. ... ...L..... c. n............ 0.
.

m- 4 F j. B d. B a. C...... .. D d F.. h » ? A 0 | g A a. D d D d. ..„
j- » G a. C...... c. ...E...b. D c C a. G e. m- * ? " * '' A""B *' g*—/.••" S" D" " S "-
v. 6 H b. D f. A e. C d D b. II f. .'• x> \--C b' .V"0 I'

B 1,' C c K es. 7 J...... c. E g. B a. D c. A c. ... È
g v- 6 A °* £ 8" B""i ' "*' n d' f» d' '

D. 8 A d. F...... h. A b. ...E...d.. B. d F h .
•• * » f' ! ? * b" ('"

c
Ê t

'
1. 9 B e. G j. B a. C e. C n. .....G e. ? * C""A b' G""f {• V a' D d* D d
m. 10 C f. H a. ...E...b. D e. D h 11 f. *• » A °' ""•£ *' A £" »—••••••«• g ° ï
m. M D g. J b. A e. C d A c. E g. • m- J? » ? * ."' ""V

„ D d" :D d ^
j. 12 E h. A c. B a. D c B d. F h. F1' " "•••C h' p---0 '" B!'"b t.'" c E eT. 13 F j. B d. A b. ...E... d C a. G e )• \% * e' I f ..—» *• C. ç. ...E.. e. .
»• 14 G a. C e. B a. C e D b. H ...f. T- « » "' ! J" £ ^ "'c

c E e '
D. 1B H b. D {. ...E...b. D c. A c E g. "• ** C.......... b. O.......... f. B..........b ^ "d' n d ^
1- 16 J c. E g. A e. C d. B ..d F „ ? « '••••^ « | .« $ J' c'--D

„
g t

•'
m. 17 A d. F h. B a. D c. C n. . G. e

h 1Ci 5 ? ? î' 1" „' n d* n" ' " ' " d ï'

j. 19 C I. H a. B. a. C e A c E g. m" *8 A C- S 8' B"-"\ „* D J i) d '>
T. 20 D g. 3 b. ...E...b. D c B d F.. h

.
)• ™ « »• f f A î' c'" c E e" '

». 21 E. h. A c. A c. C d C n. G e T- 20 C-'"-. b" G""; '* V „" n d" iV d '
D. 22 F j. B d. B a. D c .D b H f." ' -«• 2» A ° £ «' A i' D""c c" E e1. 23 G L C e. A b. ...E...d. A c- È g »• 22 B ,a S f' *•"•; ? S S' "n d''
m. 2S J..'.... e. E g. ...E...b. D c. C a G e '"• fi A °" l «' T"" . a' D d" Ë.":'f d'. !'

• SB A d. F h. A e. V. d. D b H f. .
m- ?" £ J" ? ï* B

"S" c c E « '•
^. 27 B e. G...... j. B ». D c A c. E...... g. 1- ffi C... b. G-.- t. B..........b .C ç. £.......«.
s. 28 C..:...f. H a. A b. ...E... d B d. F h. v- fi A " I !

B
J' c" .'

c E . eD. 29 D g. J b. B...... a. C e C a. G e. «• ?£. ••—ï î r f V
a D d' lV d

1. 30 E h. A c. ...E... b. D c I) b. H...... .. f. D" 29 C b" •••••G----f- A »• "r--- »• '» »•
:.

m. 31 j. B d. A e. C d A......... c. . E.. g
1- 30 A c. E g. B..... b. C e. , E.... .... e.

b* m. 31 B B. F e A a. I u û u û.'
.

I I
. ;. !

0BSER-
Les chiffres9, S, 4, 3 et 2, qui figurent en tête du tableau, indiquent le nombre des brigades ou des

séries chargées alternativement d'un même service. — Sous ces chiffres sont indiquées les Lettre» dis-
tinctives des brigades ou séries. — Les bureauxambulants sont désignés au-dessous de ces lettres; ils
sont grounés par colonne, en tenant compte : 1° du nombre de leurs brigades ou séries ; 2° des
lettre» qui leur sont propres.

Dans choque colonne sont indiquésles joursde départet d'arrivée des brigadesou séries.— Le départ est
désignépar des petites capitale», comme A, B, C, etc.; l'arrivée par des caractères romain», comme
a, b, c, etc.

(a) Lev.oyagealler et retourdes bureauxambulants de Bordeauxh Cette s'accomplit en deux jours au lieu
de trois; en conséquence,les indications de l'arrivéedoivent ôtreremontéesd'uneligne.

V4TTOX^ Il
(6) Le voyage aller et retour des bureauxambulants da Paris à Strasbourg1° s'accompliten deat |

joursau lieu do trois. En conséquence, les indications de l'arrivée doivent être remontées d'une ligne.
(c) Le voyago aller et retour des bureauxambulants de Paris à Erquelines 2», de Pnris a Quiévrain et: II!

do Paris à Givot, s'acoompltt en trois jours au lieu de deux: en conséquence,les indications do l'arrivé»- i
•doivent êtro abaissées d'une ligne. » |

(d) Le voyagealler et retout des bureaux ambulants de Forbachi Nancy 99 et de Nantes à Qu'raper' !
s'accomplitdans la mômenuit;en conséquence,les indications de l'arrivéedoivent êtreabaisséesd'une ligne.; :

(e) Chacune des brigades des bureaux ambulauts de Nantes à' Quimper et de La Rochelle à Tours i
effectue deux voyages de suite. Ainsi la brigade A accomplit les voyages des 1er et 2 janvier,la bri-: j
gade B les voyages des 3 et 4, la brigadeA les voyages des S at 6, et ainsi de suite. ,

|
BULL,MENS.N»112, — 9e VOL. 45 j
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Si! .er^.n ' lie SUPPLÉMENTAUTARIF GÉNÉRALDES TAXES

!j ~~' QUE BOIVENTPERCEVOIRLES BUREAUXSE POSTE DE LA FRANCEET DE L'ALGÉRIE POUR LES CORRESPONDANCESA DESTINATIONOU PROVENANT

i | i étrangère. DES COLONIESFRANÇAISES- ' ET DES PAYSÉTRANGERS.

I
CORRESPONDANCESEXs PÉD1ÉESDE FRANCE CORUESrOSDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS

DESIGNATION po0Blfis pAys,,451^3 DAN5LAge COLONNE. DÉSIGNÉSDAXSLA2« COLOXNEFOURLA.FÎIAKCE.
(j i ||sî PAYS des offices I>KSOBJETS ____ _>^_ : - ^ —.'

. -,
jl

j.
*;S étrangers qui pcuTcnt être échangés Ss |

; * IAIB
S'.ff

v SJ3 ou de3 voies ^j 45 ^. £ ! *; ^ ° « T,,R . ppl;r.v.ln
{; i «•« ns DBSIWATIO» „m„Wp, entrela France g irai!» ? g, « d'affranchissement S lIMITE ^J'S PEKCBVOIK

i l§ • emploies ... | t ï g , .. g -H^S OBSERVATIONS.
i! | 1% P»urla et les pays désignés g| de g °.--| ; apercevoir g| de g g-a pour chaque -
il ! ! ™ ou transmission

,
s| ESn;2 • pour choque lettre ~? •S'-SÏ objet non affranchi|| J<'|

«es dans la 2e colonne, |g r.affra])cMsse s .sJ 6 „„„.,„„,,
| g l'affranchisse- S£ f

i> i 't* M
.^ i! ^ » ^ ** I OU paqUCt ^; -h =....^ mil|M çs-S .

correspon- par la voie indiquée UlS J & I : « S1S .2
il S de provenance. dunces ~ ment. «S B portantune adresse - nient. » u-g ..,,.„,.g r anntes. ^ "»"• ïï.go r D !BS partiellementaffranchi.
ï! 1 '- «ans la 3e colonne. -s a «• " particulière. ^ "i'.&iS i
'jii H g. "H5 " ~S ,- a 3 4 8 6 7 8 9 10 U 12 13
1

.
JL. ^__i i

! 1 , i > '
.

—T"

li '.
..i*Lettresordinaires Fnc. Destination. P. D. SfKpar 10 gr. B. (a). Fac. Destination. p. D. GOcpar 10 gr. B (a), (a) Les lettres insuffisamment

affranchiesau moyen de. timbres-
Lettreschargées Obi. Destination. P. D. f par lOgrammcs.... Obi. Destination, p. D. » postes sont taxées comme non

affranchies,sauf déductiondu prix
Échantillonsde marchon. ob, Destination. P. D. 12° par 40 grammes.. Obi. Destination p. D. »

des timbres-postes,
dises 'i , :

f (6) Voir la circulaire no 212
Papiers de commerce oujou Deslmotior,. p. D. GO*par 200 grammes. Obi. Destination, p. D. »

(Bull. n° 69, pages 174 a 176)
d affaires \ , concernant les suppléments de

i ,
journauxconsacrés a la publica'-

Imprimés de toute na-j tion des débats législatifs,
lure en feuilles, bro-ÎObl. Destination. P. D. il2= par 40 gr. VI (6). Obi. Destination. P. D. »
chés ou reliés (6) .... 1 iBrmiis

j!'Il • mirais non
,;;;;{;...... 1 I ' nffo-an-affrau-

Ittuadeloupe et dépen-l J Le,tresordinaires Fac. Destination. P. D. 70<=par 10 gr. B. (a). Fac. Destination. P. D. 80e par 10 gr. B (a).
, , , ,. ...

chie3- chi<is-
dances, Martinique,! v a >.J (e) Jusqu'à 10 gr. — —

.
Sénégal.,,établisse- Lettres chargées Obi. Destination. P. D. lf 40=par 10grammes. Obi. Destination. P. D. , inclusivement..01'30» 0l'40e
monts français enl 1 " Au-dessusde 10gr.M^'lM

paauclots
\ ÉCSm°nSdCraarCtaal0bl. Destination. P. D. 1* par 40 grammes.. Obi. Destination. P. D. .

£K2Jo"£
0 30 0 ,0 '

et dépendances, et ?q"s,° / > Au-dessusde20gr.
d^ta,scafri°"de"MU" anSlnis- )Po?,i"SaDC°mmerCeOU!0bl.

Destination. P. D. 60=-par 200 grammes. Obi. Destination. P. D. »
taSè^taT;

0 90 i 30
f;;p I a"IMllcs ) Au-dessusde100g.
Si! Imprimésdo toute

nature1) ' et jusqu'àSOI)gr.
l'ilj: en feuilles, brochés oufobl. Destination. P. D. 12=par 40 gr. VI (6). Obi. Desfination. P. D. » inclusivement.. 1 7.0 2 KO
:||: i

J \ reliés (M S ' Et ainsi de suite, en .ajoutant, de
;.:i'I 100gr. en 100 grammes,80 con-11 times pour les lettresaffranchies,

I
, . ' et 1 fr. 20 c. pour les lettresnon? Lettresordinaires Fnc. Destination. P. D. ("J Fac. Destination. P. D. (c) affranchies.

;

du"—rce. ^^{.Vl^'qobl. ^J^^ P. F. 4«par40gr. VI (o)...
Obl.^^4

, Sc p„r 40 gr. VI
I I reliés (6) .....) il il
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.CORRESPONDANGES:-EX -•. PÉDIÉESDE FRANCE CORRESPONDANCES EXPÉDIÉESDES PAYS

|g DESIGNATION roua LESI-AÏSDÉSIOSÉS DAKSLA2e COLOME. DÉSIGNÉSDANSLAIfi COLOSSEronnLA™ANCE.

60 i . ; ' . BÉSICSATÎON ' ^lia PAYS des offices LESOBJETS — -—-- —j- ; — —. *—*-^—-— .
jS étrangers qui peuvent être échongés ""S 3»S ' ''.la "'""'' '" où des voies ' '" '^ -S S | ' '" IAIB _j B'fs ' '
fcS »Ï MBinuiio:. employécs entrela France g LIHIIK ? S. 3 d'affranchissement g uiar .g SJ ™« A PERCEvbm

S'S î= i-csc £ _BĴ tn (TRtVFTîVÀTTf>lVt%

•ïg pour la et les pays désignés g g
,

S °-_g|
. . ,

apercevoir ' a S ' s» .g pour chaque VDUKT XIUIB...

^:« ou transmission 3f SSg« ,
fil ^S:3 ,. t '„ . ,

o.".g ' .„. dans la 2e colonne, SS SSSg™ pour chaque lettre -3 3 "8 "g g. objet non affranchi . >

^S" â* l'affranchisse- &» =3S " ounaonet
SI l'affranchisse- S ^ g ...... : .1'

8>g
^

correspoa- par la voie indiquée "3 ° §< -§ oupaquet «a «JT OU^ de provenance, :4».*w. 'i 'mcnc «I §'• portantune adresse '- ment. .2 S 3 , „ ' „ .
.i

S:.! i dans la %"colonne. §
.

meBC* J ° £ ' -g '&g partiellementaffranchi.
i-: . " .." '

_
S'a. S particulière. Sïjj '

. H g, ; ' H£ » . t •

« 2. , ! "' " 3 " 4 B 0 ' 7 8 9 10 « 42 ' 13 •'-".;

j ' Lettres' ordinaires Fac. Destination. P. D. «0»'par.10 gr.. B (o). Fac. ,
Destination/ P. D. 70= par 10 gr. B (a). (o) Les lettres insuffisamment

Lettreschargées Obi. Destination. P. D. \t 20cpar10 "ranimes. OM. Destination. P. D. »
affranchiesau moyen de timbres-

. .; . .... . .
° ' *' ' ' postes sont taxées comihe non

Panuéols-
V S °'"" 0H' Destination. P. D. 18= par 40 grammes..Obi. Destination. P. D. , affranchies sauf déduction du

;........, 1 i»i«.ura 1 iiii».o , r o prix des timbres-postes.
J c „.;..

\ Papiers de commerceoui,.,, r, ,. ,. „ ,.français. I ^oitlllres \Obl. Destination. P. D. 90= par 200-grammes. Obi. Destination. P. D. » (6) Voir là circulaire no 212
I r ', J , , L

K (Bull, no 69, pages 174 à 171!)

.. .. . .
-f Imprimés de toute nature) „,.,.„„ • concernant les suppléments de

. . .
1 ' en fouilles, brochés ou>OM. Destination. P. D. - l8c par 40 gr. YI (B). OM. Destination. P. D. » journaux consacrés ù la public^
1 y relies («) '"( ' tioh Ses'débats législatifs, i ••• ':

.
•';'' 1 / Lettresordinaires Fac. Destination. P. D. 80= par 10 gr. B (a). Fac. Destination P. D. 90= par 10 gr. B (o). LETTBES

:•' ' . .
! l Lettres chargées Obi. Destination. P. D. If 60= par lOgramaies. Obi. Destination. P. D. »

LETTRES;non,
11 :..:."'.' Etablissementsfrançais/ l Échantillonsde marchai!-!,,;, „,.,„„ «Hraii- rffranr

dans l'Inde...i....\ pel)t \ dises ,
SObl. Destination. p. D. 1S= par 49 grammes.. Obi. ' Destination. P. D. »• • „ „

cllleS- clues-:

nosto /
- '

(c) Jusqu ft 10 gr. — —
i l , - \ Paniersde commerce ou/,-.,, ,, ,- .. „ ,.

inclusivement.-. 0f30<-' O'"40c
anglais. d'affaires.: 0bL E^t11""'»». T. D. 90= par 200 grammes. Obi. Destination. P. D. » Au-aessusdelOgr.

Imprimésde toute nature ' " "
^™"'

,_
en feuilles, brochés ou Obi. Destination. P. D. 18« par 40 gr. VI (6). OM. Destination. P. D. »

Au'ÏÏessuIdeaÔgV.
'

*ellli5 W ) '- et.iusqu'olÔOsr. !.'";
^ ' '

. „,, Lottiysordinaires......Fac. Destination. P. D. ' (c) Fac. .
Destination. P. D. (0). A

SSSgl ° * ; ''3°

COLONIES, ,\, BiUim™'s Imprimés de toutenature ) „ , ,.
'

,
etjusqu'à200gr. " I;.«i-

'
/'. r^-:.^-°M-)"—-r" P-1!- -P-0 gr. Y! (6). <».)»$££-

» 8= par 40 gramme.Yt. Et'^™ " "cn
%£»*

ments ,/ j . : 100gr. en 100 grammes, 80 cen-

1
(Suftc) I f Lettres ordinaires Faè. Destination. P. D. 70epor 10 gr. B (a).. Foc. Destination. P. D; 80= par 10 gr. B (o). times l10^ !»s lettres affranchies,
,.;;';,].' I Lettres chargées Obi. Destination. P. D. ,f 40 par 10 grammes. Obi. Destination. P. D. »

' aitranchiet°' P™r ^ k"™8 Mn

I \ Échantillonsde marchan-)AKi
n^^.-„„,- n i\ .^™ .,

' '
Paquebots-} dises |0bl- Dcstmat>on- F- D- 12? par .40 grammes..Obi. Destination P.D. • »

, •'" \ Papiers de commerce ou)n-, « .- < un
12' Guyane française, éla- an8'o^. I ^aîu-ms S^Onl. Destination. T. D. 60= par 200 grammes. Obi. Destination. P.D.

blissements de la f
Imprimésde toute nature)

boVrNoJvelle-UColé-\ en feuilles, brochés ou!Obi. Destination. P.D. 12= par 40 gr. Yl (i). Obi. Destination. P.D. »

donie, île des Pins, I ' ' ' 1 ^ " /
1 îles Lojnlty. I > Lettresordinaires.......| Fac. Destination. P.D. (0) Fac. ' Destination. P.D. (c).

lîatiments ; Imprimés de toute"nature} ,1
du commerce. entouilVas,brochés oujOW. ^"^ P. F. - 4= par 40gr.YI (.,... Obl.)1>0^™fr"

» 8= par40 grammes.VI. .H J 1 T ""; 1. : 1 i .. .
I II
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CORRESPONDANCESEX PÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS|
DÉSIGNA™*

DESIGNATION
pocn MB pAïf, DÊSI0Kis ,,iKS LA 2e COLOSSE. DÉSIGNÉSDAKSLA2= COLONNErouuLA rnAHCE.

~f étrangers qui peuvent êlre échangés
|ï | _.T,

1
«

S.§
.£•§

DE DESTINAHON' Oudesvo.es ... £ g. X ~ S« % TAXEA PBRCEVOm
S g employées entre la France

_
g lIJtlIE « g. | d'affranchissement | t-™>™ *|.S OBSERVATIONS

a>% nour la . , ,, .
ë b s £ , . rt

g 7] « S pour chaque ' - '
,

Sg pour la ct 1(?s pays d&ignés g S
do £o._-g apercevoir g S de g »-o »"

r II 0U traTf°"
dans la 2o colonne,

|ï !1|S
pour chaque lettre || ||| objet non affranchi

; Si Correln-
, . . ,. .

11 M"s*- §~1S ou paquet
§| 1'*»™"- |g J,

i". -S" de provenance.
correspon par la voie indiquée % != S « ° 1-S ' ' ''„" § " daaces-

j ' , „ ,
"X n,ent- tS g portantune adresse - ment. |=| tie,Iementaffranchi.z dans la 3e colonne. -S S " 5 '..,.. § H•- §-Sou particulière. - .agi

,-" - .g-a e ' ^^o
;i| J 2 ' 3 _4 S 6 7

&
|. i 8 9 10 11 13 ' "" '""" '" «» -..-:-<-.-;;

/ Lettres ordinaires lîac. Destination. P.D. 80= par10 gr. B. la).. Fac. Destination, p. D. 90= par 10 gr. B (a). («] Les lettres insuffisamment

, / . affranchiesau moyen,de,timbres-
Lettreschargées...^... Obi. Destination. P.D. i' 60= par 10 gram... Obi. Destination. P.D. » postes sont taxées comme non

1 ' affranchies,sauf déductionduprix
d'Angterrer"^.'!.!^011' Destination. P.D. U= par 40 grammes..Obi. Destination. P. D. . des timbres-postes.

et de l ' i (6) Voir lu circulaire n» 312
I la Nouvelle- ] Paniers de commerceon) .,,..- ».

(Bull, no 69, pages 174 a 176)l Ecosse. i d'affaires. .... A0W- Destination. P.D. 60c par 201 grammes. Obi. Eestmation. P.D. » concernant les suppléments de
I f "' i journaux consacrés à la publioar

13 files Saint-Pierreet Mi-/ f Imprimésde toutenaturel tion des débats législatifs.
;.quejon \ en feuilles, brochés oufobl. Destination. P.D. 12e par 40 gr. YI (6). Obi. Destination. P.D. » .,

'.
i \ reliés (6) ) tBTraraII

. : I.ETTUESnon
f | affrân- àffràn-

, ( Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. \ (e) Fac. Destination. P.D.1 (e). chies. chiés.
I Bâtiments \ (o) Jusqu à 10 gr. -^ .. -f-iducommerce.{Imprimés de toute nature} >,.,., . p„rf .i'„n,W

! inclusivement...0r30= Of40=/
en feuilles, brochés oufobl. I'™ d ombar- pF 4= par 40 gr. YI (6).. Obi. P"„™ar-

» 8= par 40 gr. VI. Au-dessusde 10 gr.-
reliés (6)... S 1»°«>°"'- S ! ' 1uu»en'- ' et Jusqu'à 30 gr. ^. inclusivement...0 KO , 0 70

|
.

Au-dessusde SOgr. '
/ Lettres ordinaires Fac. Destination. P.D. If 201-'parlOgr.B (ol. Fac. Destination. P.D. V 30= par10 gr. B (a). ct jusqu'à100gr.

, .
v inclusivement.... 0 90 1 3p

Lettres'chargées Obi. Destination. P. D. 2f 40= par 10 gram.. Obi. Destination. P.D. » Au-dessusdelOOgr,
l et jusqu 4 200 gr.\ Échantillonsde murclian- n,, _ .. .. _„ „.,,«'

rvui iw„„r™ n ^ . inclusivement;.". t 70 3 85
/ Voie ] dises \0U- Destination. P.D. 22= par 40 grammes.. Obi. Destination. P.D. » Et ainsi de suite, en ajoutant,.de
| d'Angleterre{ i ,

100gr. en 100 grammes, 80 cen-
etde Panama. J Papiers do commerceou

l
„., . . „.,.....-«« tim(;sPour 1M lettres affranchies,

i
l I d'affaires."

.........
0bL D=s<!"ati°n- R-E- If 10= par 200 gram. Obi. Destination. P.D. » et 1 frT.SO e. pour les lettres non

I 1 f " ," ' i affranchies.
14 ', !llcs Marquises, lies] Imprimésde toute nature}

1 Bosses,îles de la So-; ,1 en feuilles, brochés outObl. Destination. P.D. 22= par 40 gr. YI (61. Obi. Destination. P.D. »
1 <a«t« ) \ reliés (t) )I

/ Letlres ordinaires Fac. Destination. P.D. (c) Fnc. Destination. P. D. (c).
Bâtiments )

r .,,.,. .

I 1
.______==_=_=== L
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2« DIVISION.

l«r BORBAD. Bâtiment* en partance pour let colonies et autres payt d'outre-mer.

Correspondance
; ^.^-^-.étrangère.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments .en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer
cependant que les bâtimentsci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.— Les directeurs soi ô"

autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dons
leursfeuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St.sigrUfle steamer ou bâtiment I y. signifiebâtiment à voile,. I „ ,C- ?i«ifle Commerce.
à vapeur. | ' «"««"«o ...» ,. | M j_ signifie Marine Impériule.

« £ BATES r-OMS NOMS H«TORB TON- CAPITAUIES,i'S OTsiiHAiiOHS. , » des armateur»"o des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments NMB- ou. agents.
'!'" ' ' » 3 4 8 6 7- a

§ l«ï. ~- Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

i ]La Guadeloupe..... 1er janvier... Le Havre.. Marie-Cécile V. G. 400 Fiomburd.

- ,2 La Guadeloupe 15 janvier. ,. Le Havre,. Jacques......... V. C. 300 Gaillard.
3 La,Martinique 1er janvier... Le Havre.. Corn V. C. 400 Yvetot.
,4

.
La Martinique 5 janvier.... Le Havre.. Occidental V. C. 400 Savoureux.

j S La Réunion........ i«r janvier... Le Havre.. Calcutta V. C. 550 Peutvé,

§ 28.—Bâtiments partant desports de France pour les pays étrangers d1'outre-mer (B).
.

6 Bahïa.
* i 15 janvier... Le Havre.. Carthogéne V. C. 350 Peulvé.

; 7 Buenos-Ayrea..,... 20 janvier... Le Havre.. Jacques-Coeur.... V. C. G03 Routo. i

8 Carthagéne., ; 1""* janvier... Le Havre.. Maréchal-Harrispe V. C, 200 Binos,: '
£ Havane 1"janvier... Le Havre,. Jovenltosario.... V. C. 300 Cor.

10 La 6uayra......... 15janvier... Le Havre.. Chevreuil V. C. 3C0 Dnniont.

f, (A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaireset desîmprimés
de toute nature. L'affranchissementest facultatifpour les lettres; il se composedu droit fixe d'un décime :
pour port de voisde mer et de la taxo territorialeapplicable, en cas d'affranchissement, aux lettres du

>
même putds circulant en France de bureau a bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'auport :

d'embarquementdésignédans la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammesou fractionde 40gr. '

(B) Le»habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de
débarquementdésigné dans la 3e colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 e.
par 7 gr. l/2ou fraction de 7 gr.. i/2, La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de
60 cent.par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. t/2. La taxe d'affranohissementpourlesimprimés est
de8 cent, par 40grammesou fraction de 40 grammes. I
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»" DATES roar NOMS H«™ IOS- »'™"?,
4'or- DHSIIHATIOIIS. . -

des armateurs
dre. des départs, do départ, des bâtiments.' latùnents MÀGE- ou

.
agents.

1 2 3 4 S 6 7__ 8-, ;

I 11 Lisbonne '... 3 janvier... Le Havre.. Ville-de-Brest.,. St. 600 Aude aîné.

12 Lisbonne 15 janvier... Le Havre.. Ville-du-Havre... St. GOO Aude jeune.

13 Lima 1er janvier:'.. LeHavre.. Padang V. C. 550 Peutvé.

14 Marognan 10 janvier... LeHavre.. Beaujeu V. C. S.»>0 Mosurier.

15 Maurice 1erjanvier... LeHavre.. Muldonado........ Y. c- 800 Peulvé.

16 Montevideo' 30 janvier... LeHavre.. Alix "V. C. 500 Dumanoir.
.

17 New-York 5 janvier... Le Havre.. Mercury V. C. 1,200 Quesnei.

18 Para..... 10 janvier... LeHavre.. Beaujeu.. -..-'Y. C. 250 Hasurier.

19 Pernambuco. 10 janvier... LeHavre.. Sjibère
:
V. C. 400 Hlasuricr.

20. Port-au-Prince 10 janvier... LeHavre.. Caracas. Y.'C. 200 Bumont.

21 Porto l"jonvier... LeHavre.. Aiix..... ... V. C. 100 Isabelle.

22 Porto-Cabello 15 janvier... LeHavre.. Cbovreuil ., V. C. 300 D'umont,

23 Iîio-dc-Janeiro 1er janvier... LeHavre.. Commercede Paris V. C. 000 Wnnner:

24 Rio-de-Joneiro 15 janvier... LeHavre.. Min.iro V. C.
'

600 Voisard.

25 Rio-Grandc-du-Sud. 5 janvier.... Le Havre.. Jeune-'îdouard Y. C 350 Bondin.

26 Saint-Tliomns 15 janvier.,. LeHavre. Chevreuil Y. C. 300 Dumont.

27 Trinidad.... 1er janvier... Le Havre.. Joséphine Y. C. 200 Masurier.

28- Yalparaiso 1er janvier.,. LeHavre.. Panama V. C. 550 Peulvé.

29 Yera-Cruz 8 janvier..,. LeHavre.. Maximilien 1«... Y. C. 600 Oriot. '

30 Sainte-Marthe îer'janvier,.. Le Havre..' Mcréclial-Harrispe Y. C. 200 Binos.
^

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 111.

Page 584, dernière ligne, à la suite des mots : Yoir notifications diverses,
Bulletin mensuel n° 111, substituez l'indication page 584 à celle page 587.

Page 585, lignes 25 et 32, et page 586, ligne\ à la suite des mots ::

Bulletin mensuel n° 111, substituez l'indication page 585 à celle page 588.

ERRATA A LA CIRCULAIRE N° 369, BULLETIN N° 111.

§ 2, page 552, ligne 33, au lieu de : et dans la colonne n° 5 du tableau*,

n 2 do la' lettre d'envoi n° 2, Lisez : et dans la colonne w> 6 du tableau n° 2;
de la lettre d'envoi n° 2.

MÊME BULLETIN, CIRCULAIRE N» 370.

'' Page 576, ligne 14, au lieu de : à la suite ds la convention du 5 septem-
bre et du, etc., Lisez : à la suite de la convention du 8 avril 1864 et du, etc.
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tire DIVISION.

3e DDREAU.

Franchises
•et contentieux.

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES GONTENTIEUSES

Mois do Novembre 1864.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.
(Transportfrauduleux de correspondances.) '

NOMBRE
AFFAIRES AFFAIRES

de procès-verbaux ' NOMBRE TE™™ES DÉNUÉES
constatant de ÏOie de transaction. à la justice.

des perquisitions négatives
,_ ^___^ __^_^^^ J ^^^_____^

_- - i

verbaux
annulés Nombre Nombre

Nombre Montant do de Montant
la les , Pur a procès- procès- .

agents l'Administra- de verbaux verbaux
, aos agents t;on transactions ayant ayant amendes

g douanes , procès-
.

donné lieu donnélieu
.et de9 P°ur ™use ct o des a dos ct

;
merie. octrois, postes. d'invalidité, verbaux des frais. acquitte- condam- des frais.

;'

.
ments. nations.

i 3 3 4 S O 7 8 9

fr. c. fr. c.
SIS » 2,231 MO 892 6,860 30 » 12 1.0S8 60

TorAi 2,747

ÏADLEAU N» 2.' — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.
(Fraude en matière de timbres-postes.)

NOMBRE D'AFFAIRES
1 IJITJI * ÎTIpCNOMBRE ' AfAinT Ayant donna lieu J\ des condamnations judiciaires,

de abandonnées AIAJUIJ.
^ __^———

' I>r0lS^-c',UX FOr TEMENTS. ArrucAiio» D'AMENDES - .?nnuies 4os parquets. _ .. .
Empnson-

; pour cause x l ""—^^ -'^ nement
d'insuflisonce —- de
de preuves Nombre ^e ^c ^e au-dessus fi iours
matérielle». Nombre. • , a<1 b h & ,;() fr

"„

un mois.

1 5! 3 i 5 6 7 8

14 33 G 35 3 » 1 3
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TABLEAU N» 3. — Contraventionsa l'arlicle 9 de la loi du25 juin 1856.

(insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE par voie de transaction. à la justice.

.procès-verbaux „ .
annulés Nombre Montant Nombre dc

p™0l!jg. Montant

par , des de P;0CÈS- verbaux des
. .

veibaax n-ontl'Administration transactions avutit , - , ,. .
amendes

, "... donne lieu
pour cause procès- eJ domiu lieu à dog ct
d'invalidité. Terblmx. des frais. acquittements ™°j£™~. des frais.

i 2 3 4 5 6

fr. c. fr. c.
41 32S 1,651 » » » » »

TABLEAU K° i. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du i juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibéesdans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)'

AFFAIRES TERMINÉES • AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

NOMBRE de procès- pur voie de transaction. a la justice.

.
annulés rverbaux

par . . Nombre
constatant Nombre Montant Nombre , .

Montant
„. , . . .

dc procus-
1 Admirns- de proeès-

0S
. „,. da des transactions verbaux >er aux des amendes
irniion ayant

vérifications ayant
- .pour cause procès- et donné lieu
d0,m« "ou et

négatives. ,.,.,., ' * , " des
d invalidité. à des ,verbaux. des frais. acquiUt,romts

cond'""- des frais.
nutions.

1 2 3 4- B f>'7
>-— — -————. —— .,.,.,, —_—«_ ' —' ' '" ' i

fr. c. rfr. c.
418 2 JG3 1,312 50 » 33 2 362 25

-
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TABLEAU *• 5. — RELEVÉ RÉCAPITULATIF DES CONTRAVENTIONS.

NoMBitii AFFAIRES AFFAIRES DÉFÉRÉES

de TERMINÉES
v

à la justice,
procès- JÏOMIOE par voie de

CONDAMNATIONS
verbaux de transaction. CO^DAMUAIIOHS ,i„U|'«nS=L

"Ni ATIIRF oe i euiprison-
consta- proues- ^~-i-

" pécuniaires. deTjours
tant verbaux Affaires Acquit-

_des des annulés u„„ 'j!

' perqui- par -bre Montant ^ ™^^ ^ ^
sitions l'Admi- de des _ , des t quantaCOMHAVENTIOMS.

, , ^"ouvert nistra- ^^ UmaBB_
F r e

amendes civils. ffim-

« ,
ficotions tion. parquets Nombre procès- ct jes toiles.

verbaux tions.
n sn"

verbaux frais. Nombre ~~
tives. Nombre

1 2.3 4 fi
I

(i 7 8 9 10 11

fr. c fr. c.
,/rarr.du27prair.

. .
.

/ dnix 2,747 50 593 6,860 30 » > 12 1,658 60 » »
*1
g lia loi du 16 oc-

" §1 tobre!849... » 14 » » » 33 6 39 (o) » » 3m
S Jl'art. 9 de la loiil duïojuinl8aT> » 41 32S 1,051 » » » ' » » » » »Sf

lia loi du 4 juin\ 1859 402 2 103 1,312 50 » » 33 2,362 25 » »

TOTAUX 3,t49 107 1,080 !),823 80 33 6 84 4,020 85 » 3
I I I

(o) le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 1849,est re-couvré directementpar l'administration de l'enregistrementet des domaines, ct figure dans ses recettes.
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TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de dépêcbes.)

RÉPARTITION

tr-ip-nc du tiers des amendes aux saisissants.

NOMBRE MONTANT „„ „„
~

.
SOMMES ORDONNANCEES AU PROFIT

J , j des amendes __— ,,,
attribué '

* '..''-'
™s. ' »»»* aux5aisis5ant5. delà £22.-: ^"^

gendarmerie. e,octrois. ': dés postés.
; "

i 2 3 4 5
,

q
.

fr. e. fr. c. fr. c. fr. c, fr. c.

251 23232 78 *J44 26 12 44 37 10 694 66

Eusomble. 744 fr. 26 c.

TABLEAU N° 7. — Exécution des articles 2 <2$ ta 2oê ct« 20 mai 1854 e£8 dé ia loi
du 25 j>m 1856,

.

Non-affranchisseoient ou affranchissement insuffisant des imprimés, échantillons et papiers de commerce
ou d'affaires.

NOMBRE D'OBJETS

non affranchis \ NOMBRE

ou insuiïisa'mment affranchis de contraintes décernées
refusés à destination pour

.

et dont le port, au prix, du tarif des lettres, des taxes le recouvrementdes taxes
ou dont le payement

le triple de .l'insuffisance d'affranchissement réclamées a été refusé
ont été " ' pâr les expéditeurs.

réclamés aux expéditeurs.

.

i a 3

fr. c.

1,020 202 85 »

L
.

,
-i'l ' —^**^—M" ' " • i • «i m --;;;.'_i... un.... ,,?>
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3° FAITS DIVE1S.

3e DIVISION.

1" BUREAU. ACTES DE PROBITÉ.

Divers acj.es de probité ont été signalés à l'Administration, à l'éloge des
sous-agenlsei-àpfès dénommés, qui se sont empressés de remettre ou de

i
faire remettre aux personnes qui lesavaient perdue des sommes plus ou

'moins importantes et dés oibjets précieux trouvés dans le cours de leur
journée',:

Hallot, facteur à Paris;
.-.

;

Bourget, facteur rural à la.Maslre (Ardèche) ;
Camus, facteur rural à Songeons (Oise) ;
Collin^ facteur rural à Longuyon (Moselle) ;

Çroizeau, facteur rural à Droué (Lpir-et-Gher) ;
Fryson, facteur rural à Hazebrouck (Nord) ;
Prud'homme, facteur rural à Yailly-sur-Aisne (Aisne);
Roman, facteur local à Loriol (Drôme).

ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT.'

Dans la nuit du 25 octobre .1864, le courrier de Mende à Saint-Jean-du-
Gard, surpris par un; ouragan, a été renversé avec sa voiture, à 3 kilomètres
de Florac (Lozère), Le courrier a été tué sur le coup. A la nouvelle de ce
triste événement, le directeur de Florac, M. Ronve, et son aide, M. Canonge,

; se sont rendus immédiatement, malgré l'obscurité de Ja nuit et par un très-

:
mauvais temps, sur le lieu du sinistre pour y recueillir les dépêches et assu-
rer leur sécurité. M. Rouve et M. Canonge ont fait preuve, dans cetle circons-
tance, d'un zèle et d'un empressement dignes d'éloges.

Le sieur Brassac, facteur rural à Murât (Cantal), ayant rencontré en cours
de tournée une personne qui était sur le point de périr de fatigue et de
froid au milieu des neiges, lui a, sauvé la vie en lui prodiguant les soins les
plus empressés et en l'aidant à gagner son domicile.

Le sieur Siou, facteur rural à Brest (Finistère), s'est courageusement jeté
à la tète de deux chevaux emportés attelés à une voiture, et s'en est rendu
maître en courant les plus grands dangers.
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Le sieur Rousseau, facteur rural à Clamecy (Nièvre), a, de concert avec-
un chef cantonnier, arrêté sur la voie publique un cheval emporté et attelé à
une voilure, et qui pouvait occasionner des accidents.

Les sieurs Blanc, facteur rural à Sisteron (Basses-Alpes), et G-irolami, fac-
teur rural' à la Porta (Corse), se sont particulièrement distingués dans des-
incendies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne les
porte pas à la connaissance de tous.
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3e DIVISION. ' '

l<"' BDiiBAB.
RELEVE des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois

__—-^^»^_^ v de novembre 1864 par le Conseil d'administration des Postes.

ire PARTIE. — AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DKS AGENTS.

BÉTAIL
SerTice Service NATURE

Service t*es **es bureaux
d'cxnloi- départements. ambulants.

à Puris.
2 a K • ë " -:

FAUTES COMMISES. — g S -S = .2 « « ^ •- PUNITIONS.

n •
S ° E-S S ^ J;^ SCommis, £ c © a <= 5 C «^ °

1 2 3 __* 5_ 6 7 8 9 10

Absence irrégulière " 2 » n » » » » Retenues dé 2 et 18 j.
Abus de fondions. — » »»»»!» « Radiation des eudres.

Mauvais service.-Perte
de la conliance publi-
que.

Défaut de surveillance.. » '!»»»» * » lietenue de 2 jours.
Fait grave d'insubordî- * » » » 1 » » » Changementde résidence,

notion.
Fausse direction de dé- 1 }>»»»»» » Retenue de 2 jours,

pêches.
Fausse direction d'objets » 1 » » » » » » Retenue de 2 jours,

de correspondance, et
notamment d'une lettre
chargée.

Immoralité ., » » » » » 1 » » Radiation des cadres.
'Inexactitude use rendre » » » » 2 » » » Retenues de 2 et G jours,

au bureau aux heures — Chungeineul de bu-
réglcmentaires.— Mon- reau sans perte de
que de convenance en- traitement,
vers un supérieur.

' Infidélitésgraves.—Aban- » » 1 » i » » » -Révocation,
don de service.

Irrégularités dons le ser- » « » » 1 » » » Retenue de 2 jours,
vice des articles d'ar-
gent.

Négligence flans le ser- 2 2 « » » » ». » Retenues de 1, 2 et 5
vice des chargements. jours.

A reporter 36l»î>2»»
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NOMBllE ET QUALITÉS DES AGEKTS.

«A1L ' Service Service
" NAT™E

c .
des des bureaux

Service départements. ambulants.
des tttïorT ^ ——-—=—-v ^-s^~^ <Ies

ù Paris.

FAUTES COMMISES- —. g ty g « .ïï i> ^ s* •-- l'UNlTlONS.s -s 1-3 I | Ï>E I
Commis. .§ £ 3-3 1 :c «r1

§

• w
• p ^

1 2 3 4 S 6 7 "S î) 10

Report 3 C 1
>• ?; " 3 » " » ^

Négligence persistante... « 1 » • » » » v „ Retenue de 2 jours.

Nombreuses fausses di- 2 *»»»»» » Retenues.de1 ct 5jours,
rectïons.

Remplacementabusifd'un » 1 » » » 1 » » Retenue de 2 jours,
courrier convoyeur.

Retard apporté dans l'ex- » 2 "» 1 2 » i 1 Retenue de 2 jours.
pédîtion, la réexpédi-
tion ou la distribution
de chargements.

Retard considérable ap-
.

» 1
>» » » i » » Retenue dc 2 jours,

i porté aupayementd'un
mandat d'article d'ar-
gent.

Violationdu secret dû aux » » » » » â » » Radiation des cadres. —
; correspondances.—Dé- Révocation.

sordre de gestion.

i

i

i

ToiiM »
B " *' 17 0 1 1

Nombre d'ugoiits punis.. 33

Blll.1.. MESS. N° 111. — 9« VOL. 46
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2* PARTIE. — S00S-A6ENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS
DES ROUS-AOiîNTS.

DÉTAIL ^""""^ """ "^
"

-" ^~ """"""^ NATimi'
Service Service

Service des départements.
,dos d'exploi- ^——^ *. ^——.. de*tation f bureaux .à Paris.

- . . ,» ^ « . « . „; g £ ambulants.
FAUTES C03I1M1SRS. riÇpgSH

w
.S» l'DNUIOSS.i?- £a S£ « £ k>

Facteurs. •«*>«.£«£ à S >^ * U § Chargeurs.

i ' 2 3 4 5 6 7_ * « <)

Abandon de service..... » » » 3 » J » Retenue de 5 jours. —Radiation des cadres.
— Révocation.

Abandon momentané de '» » * '1 " " » Retenue de S jours avecfonctions.
menacede révocation. B

Attitude inconvenante »'»»!-»•
» Retenue rie S jours avec j

.
vis-*.-vis d'un supé- menace dcrévoculion. jrieur.

Détournement de corres- » » » l * « » Révocation.pondunces.
Distribution confiée à des » » « 3 » B » Retenuesde 2 et ;> jourstiers.— Rentrées tar- ovec menace de chan-dives au bureau. ' genient de résideuce.
Distribution. de lettres » » ». i » » » Retenue du o jours,adressées sous le cou-

vert d'un facteur.
Indélicatesse. — Position » »' I 2 » » » Radiation des cadres.—obérée. Révocation.
Indiscrétion. — Défautde » », » 1 M » * Retenue de 3 jours,sincérité:
Inexactitude h se présen- » » » 2 » » i>

Retenue de 2 jourster au bureau.
Infidélités graves « » » 1 » »

_
» Retenue de 5 jours et

' révocation.
Intempérance.

— Négli- I 2 » ï> « » Retenue de 2 jours. —gence dans lo service. Suspension do 3, 10
' et il j. — Déchéance

à l'emploi de gardien
de bureau.

Interruption de fonctions. « » * « » » 1 Suspension à partir du
G octobre jusqu'au
jour de la notification
de Ja décision.
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Service ServiceService des départements-

,
'des d'exploi- ^_—^^^^^^^^^-^^ deslatioïi "^ bureaux

à Paris.
, ,tr, . in « a; tn amblllUlïtS»

FAUTES COMMISES. — ^5 gg 3g "g .| g PUNITIONS.

facteurs, a <x> ,:3 o o s *« :; t*
p*" <- o Chargeurs.

^
I 2 3 4 5 0 7 S 9

Report 1 2 1 22 » t 1

Négligence persistante... » « » 1 i » » Retenue de 2 jours.
Perte de la confiance pu- » » » 1 » » » Radiation des cadres,lilique.
Refus persistant de payer » » » 1 J» * » Suspension de 39jnnrs.ses contributions. *

Service négligé. — In- » » lu»»
<•

Suspension de 13 jours,
convenance à l'égard
d'un supérieur.

Tendance a l'insubordi-
» „ » 1 u » » Retenue de.2;iours avecnation. — Ingérence menace de changementdans les détails du ser- de. tournée.vice.

Yoit;s.de fait envers un » f » » » » Révocation.
\ supérieur. i "

TOTAUX 1
' 2 » 28 I I II

Nombre do sous»agen!s
puais ........ 3"

j'nris. [mprimoriePanl Dupont, rue de (ïn'nelîe-Sn.nt-IIonore,*.i.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 9 PREMIERS VOLUMES

BULLETIN MENSUEL.

(De Septembre 1855 à Décembre 1864 inclusivement.)
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ABANDON de [onctions.
Par crainte d'une épidémie 3 » » 116 Ier

ABONNEMENTS an Bulletin mensuel dc l'Administra-
tion. {Voir BULLETIN mensuel.)

ABONNEMENTS aux. journaux.
Interdiction aux agents de s'immiscer dans les

abonnements aux journaux et dans les gérances 9„ -'$ 23 à ^ 8 et 9 3ed'affaires étrangères au service. — Rappel des d.is-f tjn 'n
» 362 4*positions des articles 1486 et 1487 de l'Instruction!

générale

ABONNEMENTS au Moniteur des communes, au Bul-
letin des lois et au Bulletin dos arrêts dc la Cour
de cassation.

L'envoi du pris d'abonnement à ces publications
doit faire l'objet non pas de mandats d'articlesd'ar- i

gent, mais de récépissés-mandats 46 134 9
:

222 et 223 4«

ABSENCE des agents. (Voir CONGÉS.)

ABSENCES irrégulières 89 278 » '6 et 7 8«

ABUS d'autorité exercé par un brigadier de gendar-
merie à l'égard d'un facteur rural et violation du
service des correspondances. — Répression 77 » » 34 T>

ACCUSÉS de réception.
N° 196 sexies des bureaux ambulants. — Doivent

être envoyés, chaque mois, aux inspecteurs dépar-
tementaux 24 59 S et 6 338 2*

J
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ACCUSES de réception. (Suite.)

Mode de classement des accusés de réception
n° 196 sexies envoyés par les inspecteurs départe-
mentaux à l'Administration 44 121 12 127 4«

Recommandation adressée aux directeursdes bu-
reaux sédentaires correspondant avec les bureaux
Ambulants de Lyon à Marseille 1°, relativement aux
accusés de réception Ta » » 394 6«

Recommandations adressées aux directeurs des
tureaux sédentaires qui correspondent avec les
bureaux ambulants de Bordeaux à Cette, de Bor-
deaux à Bayonne, de Poitiers à la Rochelle et de
Mâcon au Monl-Cenis, relativement aux erreurs à
signaler dans leurs accusés de réception 77 » » 20 7°

Réimpression des feuilles d'avis et accusés do
réception à l'usage des bureaux ambulants. —Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 * 5 à 7 7°

36 » » 389 3"
57 » » ~K îi*
62 » » 41)8 S«
63 » » 437 8"
64 y » 4S3 5«
65 » » 50 6«
67 n » 98 6e

!72 » i » 289 et 290 6«
74 ». » 377 6«
76 » » 474 et 475 6»
78 J> ». 80 7«

|
» » 1GS 7»

m

,..™.„- ,
Sg^-<

„ . , 18fi 7«
81 » !> 213 et 214 7»
82 s » 241 7»
83 » » 277 7e
Si » » 317 7»
85 » » 350 7«
86 » » 389 i 7»
87 5> » 434 7»
8S » => 477 7"
89 » » 39 et 40 8»
90 » » 89 et 90 8e

( 91 » » 137 8e

Notification d'une décision du Conseil des postes
concernant un sous-agent reconnu coupable de
manoeuvres déloyales ayant pour but d'exagérer un
service rendu •

92 » » 160 ct 161 8"
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92 » » 186 8
93 » » 232 8e
94 » » 279 ge
93 » » 343 ge
96 » ». .374 et 375 8e
97 » » .428 et 429 8e

[98 » ' »... 492
.

8e'99 » »
.

'" 613. .. 8»
1100 » »~ ' 6.56 8e
} -101 » »

.
,?9 9e

Actes de probité et dc conrago-nx'dévouement. ..'102 » » 49 et 50 9e
1103 » » '120 9e
J-I04 »... » 184 9e

' , 105 » » 22S 9e
1 106 ».. »

. .

294
.

9e
107 » » 316 et 317 '9*
108 » » 363 9e
109 » ». 475 9»
110 » » 524 9e
111 y, >, ~

605 g?
112 » » 654 et 655 go

ADMINISTBATION centrale.
Nouvelle dénomination donnée au bureau de l'in-

spection et des réclamations. — Les courriers-con-
voyeurs et les facteurs ruraux sont placés, en ce qui
concerne la surveillance, dans les attributions de
ce bureau 89 » '» 11 8e

Attributions du bureau de la correspondance
intérieure. — Envoi à l'Administration des pièces
destinées à ce bureau 100 322 ' » 621'et 622 8»

ADMISSION aux emplois.
Certificats à produire par les instituteurs com-

munaux qui sollicitent l'emploi do directeur des
postes 18 41 »• 53 et 54 2*

Justification ù produire par les candidats, qui
comptent déjà des services utiles à pension!...... 94 297 5 241 8e

ADRESSE des lettres et paquets.
Les lettres dont l'adresse indique l'objet ne peu-!

22 v.
,«,?

.„ Uig ' o«0 ge
•
vent être distribuées qu'au bureau | 23 5e 12 à 15 279 et 280 2°

Lettres dont on veut rectifier l'adresse avant
expédition. — Formalités à remplir dans les bu-
reaux du service d'exploitation à Paris et aux „... . t,ù,
gares de chemins de fer 22 54 22 et'23} ^ |l~* S 2»

Libellé de l'adresse des paquets d'échantillons.
— Confusion à éviter entre la marque de l'expédi-

.
tour et l'adresse du destinataire .... ; : 32 80 1 à 4 161 et 162 3e
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ABRESSE des lettres et paquets. (Suite.)

Lettres adressées sous des initiales. — Ne doi-
vent pas être admises à la formalité du charge-
ment ... 33 83 7 à 10 211 et 212 3»

Adresse incomplète des lellKS à destination de
Paris. — Invitation aux directeurs d'intervenir à
ce sujet auprès des expéditeurs.

<
62 » » 391 5e

Toutes les fois qu'il aura été annexé aux échan-
tillons une bande libre de papier ou de parchemin
pour recevoir l'adresse de ces échantillons et l'ap-
position du timbre à date et du timbre oblitérant,
ces timbres devront être apposés sur ladite bande
au lieu de l'être sur l'échantillon 67 » » 79 ct 80 6e

AFFICHES. (Voir AVIS au public.)

AFFICHES manuscrites. (Voir AFFRANCHISSEMENTS et
IMPRIMES.)

' AFFRANCHISSEMENTS.

Par lés timbres-postes. — Le poids des figurines
doit être compris dans la pesée des lettres 1 45 » 6 1er

Les avertissements des percepteurs aux contri-
buables peuvent être affranchis au taux des im-
primés, malgré les indications manuscrites qu'ils
comportent 8 5 7 360 1er

Les mêmes avertissements expédiés par les re-
ceveurs généraux et particuliers jouissent du même

«bénéfice 12 21 10 532 1er
Journaux à destination de l'étranger insuffisam-

ment affranchis au moyen du timbre de l'enregis-
trement ... 9 11 13 à 16 415 et 416 1er

Lettres affranchies au moyen de timbres-postes.\
—Vérification de la régularité dc l'affranchisse-J
ment. — Constatation du résultat de cette vérifi-f 10 13 S et 6 442 1er
cation. — Confusion à éviter dans l'emploi des 13 26 6 559 et 560 1"'
timbres P. P.,;P. D. et P. F. ou dans l'inscription
des mots : Affranchissement insuflisant

Imprimés dont l'affranchissement est devenu in-
suffisant par suite dc changement de résidence ou
de vice d'adresse 18 42 6 et 7 56 2«

Affranchissement préalable des journaux, impri-
més, échantillons et papiers de commerce ou
d'affaires 11 18 22 494 le'

Imprimés, échantillons ct papiers d'affaires in-
suffisamment affranchis avec des timbres-postes
frappés d'une taxe égale au triple de l'insuffisance. 11 18 22 494 1er

Indication du poids et du prix perçu au dos des).\\ î« , 32
a

Ker,4î?Kaa V"r

objets affranchis en numéraire ** ^ l *l 2 o87^US88 1«
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Chargements insuffisammentaffranchis au moyen
de timbres-postes 12 20 16 à 19 528 et 529 1er

Timbre d'affranchissement à appliquer sur la
suscription des objets affranchis à destination de
l'extérieur 14 29 là4 585 à 587 1er

Affranchissement des ouvrages de librairie pu-
bliés par livraisons paraissant périodiquement... 14 30 5 589 et 590 1er

L'affranchissement des journaux, imprimés,
échantillons et papiers de commerce ou d affaires
doit être effectué en numéraire lorsque ces objets
sont présentés au guichet des bureaux 15 32 22 621

;
l*'

Constatation de la taxe d'affranchissement des
,journaux, imprimés,etc., surles listes nominatives. 19 47 1 à 12 421 à 126 2«

Affranchissement des journaux ct ouvrages pé-
riodiques. — Moyen de savoir dans quelle catégorie
ils doivent être classés, en ce qui concerne la taxe
apercevoir 20 50 1 à 12 165 à 167 2*.

Affranchissement des affiches manuscrites ou
imprimées en partie seulement .' 20 • 50 16 168 2e

Correspondances pour l'étranger, insuffisamment
affranchies en timbres-postes, et sur lesquelles un
timbre d'affranchissement a été irrégulièrement
apposé par un agent non comptable 24 59 î à 4 327 et 328 2e

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change et de voilure imprimées en partie et non
encore remplies 2S 66 H à 13 393 2*

Des partitions et feuilles de musique manuscrite. 26 66 14 à 16 394 2e
Les journauxinsnffisammentaffranchis au moyen

du timbre do l'enregistrement sont passibles d'une
taxe égale au triple de l'insuffisance 29 73 14-6 3°

Les contraintes comminatoires et les avis offi-
cieux adressés aux débiteurs des communes et des
établissements de bienfaisance sont soumis autarif des imprimés 30 73 1 et 2 55 et 56 3e

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur
insuffisante. —Modification do l'annotation à porter
sur ces lettres 38 100 let2. 430 3e

Affranchissement en numéraire d'imprimés al
destination do l'arrondissement rural du bureau où' 40 106 5 486 3°
ils ont été déposés.—Inscription du montant de la( 45 125 22 à 26 167 4°
perception sur le relevé n» 262 '

Objets de correspondance de la ville pour la villej
ou l'arrondissement rural du bureau, insuflisam-' 40 106 5 bis 486 3e
ment affranchis en timbres-postes. —

Complément^ 45 125 8 à 11 164 4e
do taxe à appliquer

Affranchissementde journaux au moyen du tim-
bre de l'enregistrement. — Autorisation préalable
à donner par les inspecteurs aux éditeurs qui dési-
rent profiler des facilités résultant de ce mode
d'affranchissement 45 122. 1 à 3 150 et 153 4e
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AFFRANCHISSEMENTS. (Suite.)
Echantillons et papiers d'affaires sur lesquels d^s

annotations manuscrites ont été ajoutées. — Taxe
supplémentaire à percevoir 46 131 1 et 2 208 et 209 4e

Affranchissement des lettres chargées .' 47 135 3 et 4 248 40
Des valeurs déclarées '47 135 10' 249 4«
De l'avis de réception demandé par l'expéditeur 47 135 26 à 29 251 et 252 40

d'un chargement. -.: -) 48 137 7 287et 2S8 4c
Emission do timbres-postes à 1 centime pour l'af-

franchissement des imprimés 62 188 1 à 5 387 à 3S9 ' 5»
Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du

25 juin 1856 .,. 6a » » 392 5e

Affranchissement des carté"s-portraits photoara-( ?„" 198 4 a 6 7 ,CL8 ?'
nbiées \ (l8 * " *~9 6
PnlLes--- • • 72 » » 278 et 279 G«

Modification apportée à la rédaction de l'état
•

n». 29 des ports payés. — Forcements en recette
à appliquer en cas d'omission de constatation dé
rccetlos. 67 205 1 et 2 77 6«

AGENTS à la nomination des préfets.
Informations à prendre sur les candidats pour

les emplois .à la nomination des préfets, et sur les
personnes à charger d'intérim 4 53 » 124 et 125 1er

Renseignements à fournir en ce qui concerne les
agents à la nomination des préfets, dans le cas dc
changements de résidence provoqués par les chefs
de service départementaux, à litre de punition.... 105 343 8 et 9 198 et 199 9c

AGENTS des postes. (Voir, en outre, ACTES de pro-
bité et COMMIS des postes.)

Mise en jugement. — Nécessité d'une décision du
conseil d'Ëlàt ou d'une autorisation de poursuites
délivréepar lo directeur général des postes 2 » » 44 et 45 1er

Interdiction aux agents des bureaux ambulanls
do s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise
commerciale 8 1 12 345 ct 346 1er

Agents malades, décédésoususpendusdefonctions.

— Mode de remplacementprovisoire de ces agents. 17 39 8 à 15 5 à 7 2e
Attachés aux bureaux ambulants. — Obligation

d'être exactement rendus à leur poste aux heures
prescrites 23 56 là6 276 et 277 2e

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions 28 72 6 479 2e

Interdiction aux agents des postes de s'immiscer]
dans les abonnements aux journaux ct dans les|

<><. ,, ,, ^ ,„ 8 et 9 38
gérances d'affaires étrangères au service.—Rappel? 7„ J " ""'

ofio ,edes dispositions des articles 1486 et 1487 de l'In-\ ou
struction générale J
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AGENTS des postes. (Suite.)

,
78 » » 55 7e
81 » » 196 7e,.,... . , , ,- • .

\ 84 » » 289 7e :Interdiction aux agents des postes de s'immiscer! ë,.
,, „ 33^ 70dans les spéculations commerciales ' ou indus-< a"?,.} ' 3^7

•' 70triolIes J
89

i
» » 12 8e

f 97 1 » 400 Se
\ 111 j

» » 582
..

Se
Préposés des1 postes aux gares. — Font partie du( 31 )

7t, „n .-, 09 ni Pl n* - oc 'personnel du service départemental ( sup. ) '° -u ^ -- Â1* Ll iJO, " ;

Chefs de brigade et commis dirigeants sous lesf |
ordres desquels se trouvent placées plusieurs séries) 31 ) ,,„ , .„ „eou fractions do brigade. — Attributions et autorité) sup.J
de ces agents.. '

Agonis impliqués dans les affaires de réclamations
de lettres. — Compte ouvert à ces agents. — Relevé
trimestrieldes affaires à fournir par les inspecteurs. 43 114 4 à 13 75 à 77 4e

Assignations reçues par les agents des postes... 56 168 » 160 et 161 5e
Souscription indûment ouverte par un fadeur

dans les rangs des agents 61 » » 369 5e
Constatation ds l'époque à laquelle les agents des

postes du service métropolitain appelés en Algérie
cessent de toucher leur traitement dans la mé-
tropole 71 216 1 à 5 240 et 241 6e

Notes à fournir sur les agents de tous grades. —Epoques de leur envoi à l'Administration 89 276 » 2 à 4 8e
Sous-agents remplacés pour cause de maladie.—

Eu.ts à fournir des sous-agents qui ont été éloignés
de leurs fonctions pour celte cause en 1862, et des
frais dans lesquels les a entraînés leur rempla-
cement 94 301 1 à 6 248 à 250 Se

Division du personnel des postes en doux caté-
gories. — Arrêté ministériel du 18 août 1863 97 307 » 383 à 385 8e

Programme des connaissances exigées des agents
qui, à l'expiration de leur 3e année de service, de-
manderont à passer dans la catégorie des agents
aptes à prétendre aux emplois supérieurs 97 307 » 385 et 386 8e

Agents des postes du service métropolitain nom-
més en Algérie à des emplois non comptables. —Applicationà ces agents dc l'arrêté du 31 décembre
1855, et abrogation, en ce qui les concerne, des
dispositions de la circulaire n» 216... 98 314 1 à j 469 et 470 Se

Agents nommés en Algérie à des emplois non
'comptables. — Ouverture de leurs droits à l'in-
demnité coloniale... 99 320 1 et 2 573 8e

Question relative à la garantie constitutionnelle. 108 » » 337 à 339 9e
Injures et outrages envers les agents de la sur-

veillance. — Condamnation correctionnelle des dé-
linquants 110 » » » 521 à 523 9e
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AGENTS des postes. (Suite.)

Agents des postes insultés dans l'exercice de leurs
fonctions. —

Condamnation correctionnelle des dé-
linquants 111 » » 582 9«

AIDES dans les bureaux simples.
Renseignements à fournir sur les sujets présentés

pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples. 23 56 9 à 11 278 et 279 2e
Intrusion dans le service d'aides non autorisés

et de personnes étrangères au service 89 278 » 6 et 7 8e
Registre à tenir par les inspecteurs en ce qui

concerne les aides et intérimaires 90 285 3 et 4: 57 8e
Les lettres administratives portant concession

d'aide ne sont pas assujetties au droit de timbre. 101 325 7 à 9 ' 4 9"
Décision de Si. le ministre des finances, en date

du 12 janvier 1864. qui exempte du droit de timbre
les lettres administrativesportant concession d'aide. 101 » » 4 9e

ALGÉRIE.

Le servicedes postes en Algérie est placé dans les
attributionsdu ministèrede l'Algérie et dos Colonies. 57 » " j

-
^* se

Organisation du service des postes en Algérie.... 57 » » ' 214 à 219 5e
Agents des postes du service métropolitain nom-

més en Algérie à des emplois non comptables. —Application à ces agents de l'arrêté du 31 dé-
cembre 1855 et abrogation, en ce qui les concerne,
des dispositions de la circulaire w> 218.. 1. 98 314 1 à i 469 et 470 8e

Agents nommés en Algérie à des emplois non
comptables. — Ouverture de leurs droits à l'indem-
nité coloniale 99 320 1 <St 2 S73 8e

ALMANACH des postes.

Doit être considéré comme document de service. 3 » » 70 1er
Almanach pour l'année 1857. — Instructions re-

latives à l'impression ct à la publication de ce
document 12 20 1 à 4 S25 et 526 1er

Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire del'Aima-I , B
; ,g8 ,Grnach à l'usage de Paris, et demande de deux excm-[

... ' * r fÇ).
*

plairesde l'Almanach publié dans leur département.) "
Distribution de cet Almanach pour 1857. —Avantages résultant de la publicité donnée aux no-

tions générales sur le service des postes 18 42 11 à 13 59 et 60 2e
/ 18 » » 71 et 72 2e
I 30 » ' y 68 et 69 3«

Relevé, par département, de la distribution de) 42 » » S8 à 60 4e
l'Almanach des postes. — 1857, 1858, 1859, 1860,< 54 » »

i 83 et 84 5«
1861, 1862 et 1863 ...167

» » ,
81 à 83 6e

[ 78 » » i 59 à 61 7e j
\ 90

.

' » » : 74 à 76 8e
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ALMANACH des postes. (Suite.)

Almanach pour 1858. — Dispositions à prendre
pour son impression et sa distribution 24 58 14 à 22 322 à 327 2«

Relevé à fournir du nombre d'Almanachs de-) 24 » » 343 2«
mandés et distribués par les facteurs ^35 » » 347 3«;

Additions à faire aux notions générales sur le
service introduites dans l'Almanach 26 66 17 et 18 394 2e

Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à '
Noyon, pour la fourniture de l'Almanach des postes
pendant 12 ans 27 68 26 à 29 423 et 424 2*

Extrait du traité passé avec M. Mary-Dupuis... 27 » » 436 à 438 2e
Distribution ds l'Almanach pour 1858. — Notions

étrangères au service qui peuvent y être insérées.. 30 74 14 à 18 52 à 54- 3*">\
Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, im-

primeur à Noyon, et M. Oberthur, imprimeur à
Rennes, pour l'impression et la confection de l'Al-
manach des postes dans trente-deux départements. 33 83 11 à 14 212 et 213 3e

Almanach des postes de 1859. — Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression et sa
distribution 35 91 3 à 13 333 à 338 3e

Exécution de l'article 9 du traité passé avec
M. Mary-Dupuis. —Recommandations à ce sujet
adressées aux inspecteurs 39 » » 467 et 468 3e

Almanach de 1860.—Dispositions à adopter pour
sa confection 49 140 là9 321 à 323 4e

Avis de la résiliation du marché passé par l'Ad-
ministration des postes avec M. Mary-Dupuis pourla fourniture de l'Almanach des postes, et de la
concession faite à M. Oberthur, imprimeurà Rennes,
du privilège de cette fourniture 59 » » 290 3*

Almanach des postes de 1861. — Dispositions à
(adopter pour sa confection 59 » » 290 et 291 5»

Etat du nombre d'Almanachs des postes pour
1861 à fournir à l'Administration 65 » » 16 6e

Almanach des postes de 1862. — Dispositions à 71 » » 244 et 245 6e
adopter pour sa confection et sa distribution S 76 » » 444 6e

Etat du nombre d'Almanachs des postes pour
1862 à fournir à l'Administration. 77 » » 21 7e

Almanach des postes de 1863. — Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression et sa
distribution 82 » » 229 et 230 7e

Almanach des postes do 1863. — Notions pos-
tales ... 89 » » 13 et 14 8e

Almanach des postes de 1864. — Dispositions à '
prendre pour sa rédaction, son impression et sa

..distribution 94 301 14 à 20'251 à 253 8e
Almanach des postes de 1865. — Dispositions à

prendre pour sa rédaction, son impression et sa
distribution 106 » » 266 et 267 9e
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AMENDES et frais judiciaires. !

Rédaction des déclarations de consignations et

.

dé versements d'amendes et de frais judiciaires... 1 46 » 9 l»r
Amendes applicables à l'expéditeur d'une lettre

'{Contenant des valeurs dont l'insertion dans cette
lettre est défendue 47 135 43 255 4e

Recouvrementsd'amendes et frais judiciaires. —
Contrôle des états n° 162, par les inspecteurs. —Comptabilité des frais judiciaires. — Dépense et
recette. — Contrôle des déclarations n» 903 par les
inspecteurs. — Compte mensuel sommaire du mon-
tant des recouvrements d'amendes et d'avances de
frais....;. ...;....... 53 15S 7 à 15 19 à 21 5e

Recouvrements de frais judiciaires et d'amendes
dans les affaires conlentieuses terminées par voie
de transaction. — 11 ne sera plus dressé qu'une
seule expédition de la déclaration de versement
n° 903. — Suppression du compte sommaire du
montant des frais judiciaires et d'amendes. —No-
tification à l'Administration des recouvrements ef-
fectués dans les affaires conlentieuses..... 98 310 25 à 27 444 et 445 Sc

Tableau présentantle résumé sommaire des prin-
cipales formalités à remplir et l'indicationdes avis,
procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire
parles préposés dans les affaires contentieuses... 98 310 28 â 30 445 à 447 8e

Répartition des amendes encourues pour trans-
port frauduleux de lettres. — Le tiers de ces
amendes revenant aux hospices sera mandaté à
l'avenirau nom du receveur général du département
où les hospices sont situés 100 » » 642 et 643 8e

Avances et liquidation des frais de justice et re-
couvrement des amendes dans les affaires conlen-
tieuses concernant le service des postes.' — Doivent
'être effectuées exclusivement par les agents des
postes.- 104 338 là3 135 et 136 9e

Copie d'une instruction de la direction générale
de l'enregistrement, des domaines et du timbre,
relative aux condamnations prononcées dans l'in-

i térêt de l'Administration des postes 104 » » 137 ct 138 9°

ANNOTATIONS à l'Instructiongénérale. (Voir INSTRUC-

TION générale.)

ANNOTATIONS au Bulletin mensuel. (Voir BULKETIN
mensuel.)

ANNOTATIONS au Manuel des franchises.(Voir MANUEL
des franchises.)
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ANNUAIRE des postes. ,;
Avis de sa publication 6 » » 281 et 282 1er
Corrections à effectuer 7 »' » 326,et327 1er
Publication d'un supplément mensuel a l'An-

nuaire des postes 35 » » 345 et 346 3B '
APPROVISIONNEMENT de centimes. (FOMVCENTIMES.)

-,

APPROVISIONNEMENT de chiffres- taxes. (Voir CHIFFRES-
TAXES.) ' ' '.

APPROVISIONNEMENT de timbres-postes.( Voir TIMBRES-
POSTES.) ;

ARMÉES.

Taxe des lettres expédiées des armées à l'étranger
pour la France S 2 6àS 349 1er

Taxe des correspondances à destination do far-J 45 ( j
' ._. ,. .-„ ,e

mée d'Italie
,

jsu'M " ' °
Journaux, imprimés et échantillons à divination\

.

|
. .de l'armée d'Italie. — Ceux de ces objets qui se-/'46 ) .„- . . , ,nn /0raient trouvés à la boite insuffisamment affranchis?snp. j "
. .

' l
doivent être classés dans les rebuts journaliers.... )

' Il est interdit d'expédier ou de donner cours à
des valeurs cotées à destination des armées à l'é-
tranger ou dans les colonies 46 128' 1 à 4 497 4e :

Interdiction exceptionnelle de délivrer des man- .-dats-d'articles de sommes au-dessus de 200 fr.t
. » » 237 4e

pour l'armée d'Italie
.,

y»p.
Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destina-!

tion des armées à l'étranger 47 135 13 249 4.0

r. , ... . , ,. ,. .
\ 52 152 là 14 412 à 415 4eCorrespondancesoriginaires ou a destination desJ ~ •

forces militaires françaises en Chine ..... f. '' S 233 » 4 et 5 7e

Lettres adressées en France par des militaires dey |
l'armée d'Italie détachés dans les villes de la Sar-J 54 ) ,r. ,-..,„ 73 redaigne où il n'existe pas de bureau de poste mili-[ sup.^ °
taire français ' .'.......' ......) .Règlement concernant la franchise de la corres- N

pondanee do service échangée entre les fonction-
naires du département de la guerre employés en
France ct ceux attachés au corps expéditionnaire

- en Chine 58 179 2 à 12, 245 à 250 5e
Application de ce règlement '. 68 207 ief,2 115 60
Prolongation des délais de payement et de rem-

boursement des mandats de poste délivrés par les
trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de "
Chine à destination de France et d'Algérie 63 192 1 424 et 425 5e

Les lettres adressées aux troupes de terre et de '

mer eu Chine et en Cochinchine ne peuvent être
transmises par la voie des bâtiments français
qu'autant que les envoyeurs ont indiqué eux-
mêmes cette voie sur l'adresse 78 » » 58 7»
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ARMÉES. (Suite.)

Lettres non affranchies ou insuffisammentaffran-1 _„cbies adressées aux troupes de terre et de mer en? {244 1 à 3 131 et 132 7e
Cochinchine et en Chine } SUP

• )
Correspondances provenant où à destination du) „_ \

corps" expéditionnaire français au Mexique, trans- ! 245 13 à 18 135 et 136 7e
portées par les paquebots-postes français ' '"P ' 'Lettres des militaires et marins français en gar-
nison ou en station dans les colonies françaises... 87 271 8 et9 417 7e

Correspondances des armées. — Usage des tim-
bres à date pour les correspondances. — Copie
d'une lettre de Son Excellence le ministre de la
marine et des colonies aux gouverneurs et com-
mandants des colonies , 87 » » 422 et 423 7«

Correspondances pour le corps expéditionnaire
du Mexique. — Nouvelles recommandations au
sujet de l'affranchissement de ces correspondances
et de la direction à leur donner 109 » » 453 9c

ARRÊTÉS de vérification des inspecteurs. (Voir VÉRI-
FICATION des comptes spéciaux ct COMPTABILITÉ.)

ARRÊTÉS ministériels. (Voir Lois.)

ARTICLES d'argent.

Détournement et emploi frauduleux de mandats
d'articles 2 » » 51 1er

Provenant ou à destination des personnes rete-
nues danslesprisonsou recueilliesdans les hôpitaux 3 » » 73 et 74 1er

Avis de versement. — Doivent être signés par
les directeurs eux-mêmes 4 58 » 163 et 164 icr

Conservation des registres à souche n» 16 peu- 5 62 » 236 et 237 1er

,
dant 8 années. — Recommandationsà ce sujet... .1 8 3 » 350 et 351 1er

Mandats dressés irrégulièrement 19 46 42 117 2°
Les mandats périmés et visés pour date doivent

être frappés d'un timbre spécial 19 48 là5 127 et 128 2e
Réduction des délais de payement et de rem-

boursement pour les mandats délivrés en Algérie,
à destination de la France '.. 25 64 1 à 4 366 à 368 2e

Payement des mandats. — Mention à faire des
pièces justificatives sur le vu ou la production des-
quelles le payement est effectué 25 64 5 36S et 369 2e

Recommandations relatives à l'établissement des
comptes ri°» 662 et 50. — Mandats annulés à join-
dre aux comptes n» 662 25 64 6à8 369 et 370 2e

Précautions à prendre par les inspecteurs pour
l'envoi à l'Administration clés comptes nM662 et 50
et des pièces à l'appui , 25 64 9 370 et 371 2e
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ARTICLES d'argent. (Suite.)
A

Etiquette n° 610 exclusivement réservée à l'envoi
par les inspecteurs, à l'Administration, des comptes

,nos 662 ct 50. — Envoi de ces comptés à l'inspec-
teur du département, sous bandes revêtues du

i
contre-seing des directeurs ... 27 69 lâ6 427 et 428 2e

Examen par les inspecteurs des comptes iiGS C62
et 50. — Modifications apportées aux colonnes du
relevé n° 717. — Tableau récapitulatif ajouté au
compte n» 50 ' 27 69 7à9 428 à 430 2e

Mandats destinés pour les directeurs de journaux
à Paris. — Soins à apporter dans l'établissement
de ces mandats I 27 69 10 430 et 431 2e

Recommandations relatives à rétablissement dos] [
mandats, à l'emploi de la formule n° 36, à l'envoi' 31 .,, „. . „r .„.. H ,OR *<•dos avis n»» 736 et 736 bis, à la remise des avisW-.S !J- -L a ~° l~° a l~G'
d'autorisation de payement

Attribution aux inspecteurs des départements de
la vérification sommaire des comptes d'articles
d'argent 33 84 1 et 2 214 à 216 3c

Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires ...nos 51 et 52 33 84 3 216 3e
Vérification par les inspecteurs des comptes

nos 51 et 52 33 84 4 216 Se
.Etablissement par les inspecteurs des certificats

n»5 263 et 275 33 84 5 216 3o
Rapprochement par les directeurs comptables

des certificats xi<** 263 et 275 des bordereaux n» 40-
32, et envoi de ces certificats joints au bordereau
mensuel n« 12 b is 33 84 6 216 3e

Exception en ce qui concerne l'Algérie, les co-
lonies, l'armée d'Italie et les échelles du Levant..; 33 84 7 217 3e

Les directeurs peuvent délivrer au même en-
voyeur autant de mandats que cet envoyeur en
demande pour le même destinataire 35 93 1 341 3e

Les directeurs peuvent délivrer des mandats
non-seulement à destination de Cayenne, mais
aussi pour les localités dépendant de la colonie.
— Ces mandats peuvent être, délivrés aussi bien au
profit des transportés dos bagnes, qu'au profit des
transportés politiques. 35 93 2 341 3e

Duplicata de la déclaration de versement n° 903,
à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre
no 517 35 93 3 342 3»

Les directeurs peuvent délivrer des mandats
adressés sous une dénomination indiquant une
maison de commerce, une société, une éntreprûc,
un office, un ordre, une communauté ou un éta-
blissement' quelconque, sauf aux porteurs des
mandats à fournir les justifications nécessaires 35 93 4 342 et 343 3°

48
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ARTICLES d'argent. (Suite.) 2. ^
_______ ___

Les signatures de deux témoins apposées tant sur
le mandat que sur le registre n" 17 ne remplacent
pas lespièces justificativesexigées pour la constata-
tion de l'individualité du destinataire d'un mandat. 35 93 5 343 et 344 3e

Lesadjoints peuventtoucherdes mandats adressés
aux maires sans être munis de procuration ...... 35 93 6 344 3e

L'intermédiairedes vaguemestres n'est pas obli-

.
gatoire pour les envois d'argent que les militaires
effectuent par la poste -...

35 93 7 344 et 345 3e
Envoià l'Administration du mandat et de l'avis

de versement n° 736 joints à la formule n° 36,
en cas de désaccord entre la somme indiquée au
mandatet lasomme inscriteà l'avis déversement... 38 101 1 et 2 430 et 431 3e

'Obligation de faire apposer la croix du desli-
,nataire qui ne sait pa3 signer, tant sur le mandai

que sur le registre no 17 38 101 3 et 4 431 et 432 3*

Le remboursement d'un mandat peut être fait à
l'envoyeur, sur la production du mandat délivré
et de la déclaration de versement, et, à défaut de
cette déclaration, sur la présentation d'un certi-
ficat d'identité i 38 101 5 et 6 432 et 433 3e

Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80
quater, lors même qu'il n'a pas été pris ni retenu
de fonds de subvention dans leur département.... 38 101 7 et 8 433

:
3e

Le payement des mandats de poste adressés à
un négociant en état de faillite doit être effectué
entre les mains des syndics, sur la justification de
leur qualité _..., 38 i01:9ctl0 434 3<>

Délais de conservation des registres à souche
n" !6. — Tableau récapitulatif du compte n° 662.
— Vérification sommaire dos inspecteurs 38 101 11 à 15 434 à 436 3e

Mandats présentés au payement par une per-
sonne non domiciliée.— Le certificat du maire d'une
commune quelconque suffit. — Peut être remplacé
par deux témoins 43 117 1 et 2 97 et 9S 4e

Validité des procurations données d'une manière
générale pour toucher le montant des mandats de
poste 43 117 3 et 4 9S et 99 4e

Le certificat d'identité demandé pour le rembour-
sementd'un mandat à l'envoyeurpeut êtreromplacé
par l'attestation de deux témoins, ou par celle du
directeurque le déposant est connu de lui 43 117 5 99 4°

Mandats adressés sous la raison sociale d'une
maison de commerce. — Extrait de l'acte de société
déposé au bureau. 43 1-17 6 99 ctlOO 4e

Renvoi à l'Administration, après les délais fixés
par l'article 1362 de l'Instruction générale, des
mandats régularisés ou des autorisations de paye-
ment non réclamés, ainsi que des avis de verse-
ment pour des mandats au-dessus de 200 francs
donllcpayementn'apasétéeffecluépendantcesdélais 43 117 7 100 4U
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Registres de mandats. — Les demandes cï'appro-
:visionnemeut doivent être formées un mois avant

, ,l'épuisement présumé de ces registres 43. 117, -8,1 100 et 101 4»
Mandats à faire régulariser.—Doiventêtre trans-

mis à l'Administration par les directeurs 43
,

117 9 j
ÏOl

•. 4»
Mandats égarés, perdus, détruits ou irréguliers

— Mode d'envoi à l'Administration des réclama-
tions concernant lesdits mandats 43 117. 10 102 4e

Mandats adressés à des marins ou militaires de
la marine dans les ports de France ou à des déle-

.nus auxbagnes.—Extension des délais de payement
et de remboursement ..-.., 46 134 1 à 3 -219 et __Ô 4«

Création d'un timbre spécial pour le visa des
mandats périmés 46 134 4 et 5 -20 et-221 4«Les chiffres latéraux des mandats doivent être
enlevés lorsqu'il s'agit de sommes supérieures à

s200 francs 46,134 6 -81 4»
Le bureau auquelparvient par erreur un mandat

régularisé ou une autorisation do payement doit en ; ,faire immédiatementle renvoi... 46 134 7
.

221 et 222 4e
Mandat dont le payement est réclamé par des

tiers fondés de pouvoir ou autorisés, ou par des '
héritiers ou ayants droit. — Marche à suivre à
l'effet d'éviter aux porleurs de ces mandats la pro-
duction de pièces justificatives

-
46 134 -8 222

: 4e
Mandats délivrés à tort pour prix d'abonnement

auMoniteur des communes, au Bulletin des lois, etc.. 46 134 9. 222 et 223 4e
Mandats pour l'armée d'Italie. —

Interdiction
exceptionnelle do délivrer des mandats de sommes

,au-dessus de 200 francs 46 ». » 237 4eModification introduite au verso du talon des
mandats 50 145 1 et 2 357 et 358 4«Il est interdit aux directeurs de se fournir réci-
proquement des fonds do subvention pour le paye-
ment des mandats 50 145 3 et 4 358 et 359 4eSuppression du talon ajouté aux mandats d'ar-
ticles d'argent et création d'un bulletin de contrôle
des mandats délivrés . ...... 52 186 1 et 2 427 et 428 4eOpérations relatives à la délivrancedes mandats.; 52 156- 3 et 4 428 4eOpérationsqui suivent le payement des mandats. 52

:
156 5 à 11

.
428 à 430 4eConservation pendant huit ans, dans les direc-

tions, des registres n» 17 53.160 là3 35 et 36 5«Modification apportée dans la tenue du registre
n° 17 53 160 4 36 5eInstructions concernant les bulletins de contrôle
n» 50 bis et les comptes n» 50 et n° 662..... 53 160 5à7 36 et 37 5e

Mandats d'articles d'argont, frappés au recto d'un
timbre à 10 centimes,maculé, et au verso du timbre
à 35 centimes 53 160 » 57 5e
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des
particuliers, habitant les communes rurales, pro-
curation de toucher les mandats d'articles d'argent
adressésà cesparticuliers.—Modèlesdeprocurations. 55 168 » 119 à 121 5c

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
Payement de mandats. —

L'attestation de deux
témoins remplace le certificat d'identité........... 59 181 1 286 et 287 5c

Mondât indiquantpour lieu de destination le nom
d'une commune sans désigner le bureau qui la
dessert.. .: 59 181 2 287 5e

La lettre-formule n° 517 accompagnant les en-
vois de registres de mandats doit être transmise à
l'Administrationpar l'intermédiaire de l'inspecteur. 59 181 3 et 4 287 et 288 5"

Communication aux tribunaux des portions de
registres n° 17 portant des acquits argués de faux. 59 181 5 288 Je

Nomenclature des militaires, marins et agents
des services divers do la marine au profit desquels
peuventêtre délivrés des mandats d'articles d'argent
à destination des colonies ..59 181 6 289 5e

Dispositions des signes qui distinguent chaque
bureau de Paris

.
59 181 t 2S9 5e

Etat indiquant les grades ou emplois dos officiers,
employés ou agents qui, dans les divers services de
la marine, sont assimilés aux marins ou militaires. 59 » » 295 5e

Modifications des avis adressés pendant la sep-
tième année de la délivrance des mandats, aux en-
voyeurs, des sommes présumées non payées aux
destinataires.— Les envoyeurs doivent représenter
les mandats 60 183 1 et 2 319 et 320 5e

Les inspecteurs, en Algérie, doivent opérer la
vérification sommaire des comptes spéciaux des ar-
ticles d'argent. .. 60 183 3 320 et 321 5«

Les femmes et les mineurs ne peuvent être té-
moins pour le payement do mandats adressés à des
personnes illettrées 60 183 4 321 5e

Prolongation des délais de payement et de rem-
; boursement des mandats de poste délivrés par les

trésoriers-payeurs dii corps expéditionnaire de
Chine, à destination de France et d'Algérie 63 192 1 424 et 425 5e

Confection des bulletins n° 50 bis à surveiller
par les inspecteurs. — Renvoi aux directeurs des
paquets contenant des bulletins irréguliers 63 192 2 425 5e

Recommandationsrelatives à l'envoi des mandats
joints à la formule n» 36 63 192 3 et 4 425 et 426 5e

Modification apportée dans la vérification des
articles d'argent. — Suppression des bulletins de
contrôle n° 50 Ois ct de l'étiquette no 610 bis 65 201 1 à 3 12 et 13 6«

Mesures prises pour la répression des irrégula-
rités commises dans les opérations relatives à
l'émission des mandats

,
65 201 4 13 et 14 6*
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ARTICLES d'argent. (Suite.)
_,

""S
_______ ___

Avis de versement de sommes au-dessus de
200 francs envoyés à tort aux bureaux de distri- *..-..bution 65 201 5 14 6e

Création d'une lettre imprimée destinée à préve- vnir les directeurs comptables de l'envoi des re-
gistres de mandats timbrés ... 68 209 1 et 2 .127 e 128 6e

Modèle de cette lettre 68 » » 132 et 133 6e
Procuration donnée par plusieurs personnes pour

toucher un ou plusieurs mandats 68 209 3 et 4 128 et 129 6e
,Création d'un état ou inventaire des formules de

mandats existant dans un bureau au moment de la '.'. -clôture de gestion, soit par suite de mutation d'em-
ploi, de décès, etc., soit par suite de suppression
de bureau ou de conversion de direction en distri-
bution 73 224 let2 304 à 306 6»

Modèle de cet état. 73 » » 319 6e
Rappel de la décision ministérielle du 10 mai

-
, .1861, qui élève à 100 francs, pour les bureaux

dont le produit mensuel de la taxe des lettres est
inférieur ià 500 francs, le maximum de leur en-
caisse au moment du dernier versement du mois.
— But principal de cette décision 73 224 3 306 6«

Inscription au répertoire établi pour la corres-
pondance arrivante et partante, delà sortie et de
la rentrée des mandats transmis à l'Administra-
tion on visa ou en régularisation 73 224 4 307 6»

;Irrégularités remarquées dans la rédaction des
formules ne 36 73 224 5 et 6

.
307 et 308 6e

Durée des délais de payement déterminée d'a-
près la qualité du destinataire et non d'après celle
de l'envoyeur

, 73 224 7 308 6»
Modifications à faire à la circulaire n° 11, Bulle-

tin mensuel n° 9, aux articles 1412 et 1413 de
l'Instruction générale et à la circulaire n° 117,
Bulletin mensuel n° 43, concernant la conserva-
tion pendant huit ans dans les bureaux de poste,
des registres n° 17 73 » » 312 et 313 6e

Mesures à prendre par les distributeurs aux-
quels parviennent des avis de versement pour des
mandats de sommes au-dessus de 200 francs ..... 76 231 3 et 4 441 et 442 6e

Les mandats d'articles d'argent sont payables en
Algérie par les directeurs des postes 76 231 5 442 6e

Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre
des articles d'argent 83 259 1 258 7«

Réduction des délais de payement et de rem-
boursement dos mandats d'articles d'argent de la
France pour l'Algérie et de l'Algérie pour l'Algérie. 83 259 2 258 et 259 7e

Avis'de la décision du ministre de la guerre dé-
terminant les précautions à prendre par les vague- .........
mestros pour le payement des mandats adressés /
aux militaires 83 259 3 259 et 260 7« I
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Aiwictis d'argent; (Suite.)

<
Transmission par l'intermédiaire des inspecteurs

:
!

(je- la lettre: imprimée destinée à prévenir les direc- 'leurs comptables dfe l'envoi: des registres des man- •dats timbrés 83 '259 4; 260 et 261 ' 7e i

Payement, des mandats sur procuration donnée
Î»UX' facteurs-ruraux. — Recommandations 85 264 2 325 7e

Tenue des registres n« 17. — Renvoi après huit '

années à dater du dernier payement inscrit 85 264 : 3 325 7?
Demandes de registres de mandats. — Doivent

;:être faciles autant que possible avant le 25 du mois. 85; 264
•

4 ; 326 7°Réduction de 2 : à 1 p. 0/0 du droit perçu pour '
les envois d'argent par la poste .. ' 88 ;273- 1 à 5 444 à 446 ; 7eEtablissement par les inspecteurs des certificats ;
annuels no», 709 et 804 de la recette, du droit )

perçu et de la dépense des articles d'argent. —Conversion des états n° 717: en un livre mensuel de
dépouillement. — Notification d'une décision du ! ' '
ministfe des finances, en date du 12 novembre
1:862., 88 273 6 à 13 44G à 448 : 7«:
' Rapprochementpar les directeurs comptables des

certificats mensuels n08 263: et 275, dressés par les
inspecteurs, des bordereaux n° 40-32: fournis par '
10s directeurs du département 88 273 14 et 15 ; 449 7«Tenue du registre n». 17 des mandats: payés;
ëêturo de l'année terminée.ct inscription commen-
çant la nouvelle année ....... 88 :273 16 450 ,7»'

Modèle du livre de dépouillement de la recette, - '
dji droit perçu et.de la dépense du. service des :
articles d'argent... 88 » » 451 à 453 7e

Tàb(éau A'indiquant la perception du droit de
ljp. 0/0 sur les articles d'argent réuni au droit de
timbre!sur les mandats... 88

• » • » 454 ,7°
Tableau B indiquant les droits acquittés parl'envojjeur par prélèvement sur la somme pré- '•

s?ntée.; 88 » » 455 et 456 ' 7e
Relevés des différences constatées entre les

spmmejs portées aux bordereaux n° 40-32 des di-
recteurs et celles.: qui figurent aux certificats
ni"^263 et 275 dressés par ^inspecteur (recette et ; '
dépens,e) 88' » » U57 et 458 7«-

Lès hiandatsde poste délivrésà Shang-Haï(Ghinel '
a,u profit de toutespersonnes en Francoet en Algérie '
sont payables pendant six mois et remboursables
après neuf mois de, la date du versement; 90 .284 1 53 et 54 ; 8°'

Recqmmandalions faites aux inspecteurs de rap-
procher les extraits d'accusés de crédits des bor-
dereaux n° 40-32- et du livre de dépouillement 'n?717J

, , 90 284 2 54 S«
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

L'indication sur le mandat et sur la souche dos :

nom et résidence de l'envoyeur peut, en cas de
; .refus, être remplacée par les mots: a refusé ou '

anonyme 90 284! 3' 54 et SB 8«
Les mandats adressés aux officiers non supéT '

rieurs des états-majors, aux fonctionnaires de fin- :'

tendance, aux officiers de santé, etc., qui ne sont
attachés ni à un corps ni à un établissement, peu-
vent être payés aux destinataires sans l'intermédiaire "'!

des vaguemestres 90 284 4 55 et 86. ;
gc

Dispositions ayant pour objet de faciliter le paye^
mentdes mandats d'articlesd argent. — Instructions :

y relatives .' 91 287 1 ; 99 et 100' ' 8D

Suppression de la signature de la partie pre- •
' f

nante au registre no 17 91 287 2 100 ,8e
Payement des mandats sur la présentation de la

lettre d'envoi et sur pièces indicatives d'identité ... 91 287 3 et 4 100 et' 108' :
8°

Payement des mandats adressés sous la raison
•

' '

sociale d'une maison de commerce, entreprise, etc. 91 287 5 101 '8e
Dispositions relatives aux mandats adressés aux ;

militaires dont la position n'est pas suffisamment
indiquée ' -91 287 6 101 et 102';'8e

Rétablissement du service des envois d'articles '

d'argent de la France et de l'Algérie pour Saigon ; ;

(Cochinchine) et réciproquement. -- Agent chargé
de ce servicejusqu'à l'arrivée du trésorier colonial. ;

.

— Délais de payement et de remboursement 92 290; 1 et 2' 149 et 150 I 8e
Constatation par un total certifié conforme, ap- '

posé sur l'étal détaillé prescrit par les règlements, '

des sommes reçues pour le compte des destinataires
par les vaguemestres ou facteurs des corps et éta- '

„
'

blissemenls militaires 92 '290 3 150 ,8e
La suppression de l'émargement au registre n° 17

ne dispense pas les bénéficiaires des. mandats d'ar-
,

i

ticles d'argent de se présenter au bureau '92 » ! » ' 161 et 162 :8° '

Transmission par la poste, à titre d'articles d'ar- ;

gent, du pécule des condamnés libérés 93 295 ï et 2 198 et 199" 8e
Emission dos mandats 93 295 3 et 4 " 199 -8e
Payement des mandats 93 295 5 et 6 Î99 et 200

,
8e

Délai de payement.—Régularisations 93 295- 7 et-8 200 et 20,1 ' 8e
Remboursement des mandats v '93 295 9 201 ,8e
Règlement pour la transmission, par la voie de : ^

là poste, du pécule des condamnés libérés 93 295 » 202 à 204 ' 8°
Maisons centrales et établissements pénitentiaires

. .

!

assimilés J... 93 295 ! » 204, l 8e
Explications relatives à l'exécution du règlement '

concernantla transmission du péculedescondamnés < •
:

libérés ....94 » » 270 et 271 8e
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AIITICLÈS d'argant. (Suite.) ~-— "——"

Attribution aux bureaux de distribution désignés
par l'Administration de la facuité de recevoir des

.envois de fonds, et par suite d'émettre et de .payer
des mandats d'articles d'argentde cinquante francs
et au-dessous-...-. ............ 95 305 1 à G '204 8e

Observations générales 93 305 7 à il 295 8e
Formules de mandats à émettre par les distri-

' buteurs 95 305 12 à 21 295 ot 296 8e
Réception des articles d'argent 95 305 22 à 24 296 ot 291 ; 8e
Des articles d'argent à payer..., '95 305 25 à .31 297 ot 298 8e
Remboursement des articles d'argent aux en-

voyeurs., '. 95 305 32 et'33 298 8e
Dispositions diverses 95 305 34 à 36 298' et 299 8=
Constatations — Ecritures '95 305 37 à 54 299. à 301 8e
Nomenclaturepar ordre alphabétique des bureaux

de distribution autorisés à émettre et à payer des
mandats d'articles d'argent 95 305 » 302 à 315 8e

Registre à souche, des mandats d'articles d'argent
délivrés par les distributeurs 95 305 » 317 ot 318 Se

Déclaration de la somme remise au distributeur
par la partie versante 95 305 » 319 8°

Relevé n° 662-50. — Description des mandats
émis'et payés ;

'. '95 305 », 321 et 322 8e
Bordereau justificatif des demandes de fonds

pour payer des mandats de poste 95 303 » 323 8e
Livre-journaldes opérations relatives aux articles

dîargent. — Instruction au sujet de la tenue de
«C document 95 305 » 325 à 328 8«

Payementdes mandais adressés à des militaires
dont les noms sont écrits incorrectement 96 30G 1 352 et 353 8U

Explications relatives à l'emploi de la formule
n° 903 bis à faire établir et signer dans les -bureaux
de distribution par la partie versante 96 306 2 353 et 354 Se

Conslatations, écritures des distributeurs.— Mo-
difications introduites dans l'étal n° 662-50 et la
feuille d'avis n» 694. 96 306 3 et 4 334 à 356 8°

Annotation à inscrire sur les formules n<> 36
transmissives de mandats de pécule des libérés. * '

.

. — Description sur les mandats des noms des béné-
ficiaires

,
90 306 5 356 et 337 S°

Application aux mandats* d'articles d'argent dc
l'arrêté ministérielconcernant l'emploi dos timbres
mobiles pour suppléer les timbres de dimension .. 99 319 1 fi 8 501 à 567 8«

Situation transitoire 99 319 9 567 et 568 8e
Avis de l'autorisation donnée à diverses distri-

butions d'émettre et de payer des mandats d'articles
d'argent 99 319 10 568 et 569 8e

Conservation pendant huit années dans les bu-
reaux de poste des états n° 662-50 et des formules
n» 903 bis provenant des distributions 99 319 11 509 S»
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Rappel de la décision qui attribue aux inspec-
,teurs l'établissement des certificats annuels nos 709 ....,:.

et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense .<>..,_
en matière d'articles d'argent ...... 99 319 12

,

669 et.570.; 8e
Reproduction au compte no 50 des indications

nouvelles qui distinguent les bureaux supplé- '_ '
.mentaires de Paris et des grandes villes...— ...... 99 3i9 .13

...
5.70 :. 8e

Avis de la circulaire adressée à MM. les Préfets
par S. Exe, le ministre de l'intérieur, au sujet du "

payement des mandats de pécule délivrés à des ' ... "

libérés ne sachant pas.signer .-.
100 323 1...

, .

C22 8e
Marche à suivre pour effectuer le payement des

mandats de pécule des libérés illettrés 103 323 .2 622 et 623 Se
Nécessité d'une entière concordance entre les in-

dications du passe-port, et celles du mandat...... 100 323 3 c-3. 8°
Nouvelles recommandations au sujet de l'établis-

sement do la formule n° 36 pour les mandats de
pécule entachés d'irrégularités 100 323 4 623 8°

Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour
.les formules de mandats d'articles d'argent de di-

rection et de distribution dont l'emploi, la remisé
ou l'existence ne sera pas justifiée.... 103 332 .l'A'3 ,.05 el 68 9e

Emploi des timbres mobiles pour les formules
n° 16 bis à l'usage des distributions. —Approvi-
sionnement de ces timbres 103 332 4 .à 7 67 et CS go

Validité des permis de séjour remplaçant les
• ...' passe-ports pour le payement aux libérés des

mandats de pécule '. 103 332- S.
...

G9 "

;

Ce
Payement des mandats d'articles d'argent entre

les mains d'un intermédiaire accrédité par le béné-
ficiaire des mandats, près d'un bureau de poste
spécialement désigné '. 104 340 1 et 2 140 et 141 ,9°

Autorisation d'émettre et de payer des mandats
d'articles d'argent de 50 francs et au-dessous éten-
due à toutes les distributions 101 340 3 .141 cl 142 fie

Modèle de la demande d'autorisation pour faire
toucher des mandats d'articles d'argent à un bureau,

. . .
•

sur acquit préalable et par intermédiaire 104- » » 143 Qe

Avance fixe de 100 francs à faire par les direc-
teurs aux distributeurs relevant de leur bureau, ^" ~

pour le payement des mandats d'articles d'argent.
— Fluctuations de cette avance résultant du paye-
ments des mandats ..: 106 346" '"i" -43'et 244 S°

Constitution de l'avance fixe 100 346 2 214 et 245 !)e
Fluctuations de l'avance fixe'

.
106 346

,

3 245 ot 246 9o
Mandats de pécule indiquant pour lieu de paye-

ment, soit une commune où il n'existe ni direction
ni distribution, soit une commune où il n'existe
qu'une distribution, lorsque le montant de la
somme à payer dépasse 50 francs 106 346 4 243 o! 247 fie
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^3_ _________ ____ARTICLES d'argent. (Suite.)
Mandats de pécule adressés à dos libérés non

soumis à la surveillance, payables au lieu d» des- ' '
lination seulement 106 346. ; 3. 247 9e

Mandats destinés pour les villes des pays étran- ' :

gers où la France entretient des bureaux de poste. 106 346 6 1-247'et 24® 9e
Mandats d'articles d'argent de sommes considé-

rables payables en Algérie 106 346 ' 7 248 9°
Formules de demandes pour achat de timbres

mobiles par intermédiaire prenant le n° 769 et
mises à la disposition des directeurs 106 346 8 248 9«

Exécution d'une convention conclue entre la
France et l'Italie pour les envois d'argentau moyen
de mandats de poste. — Observations prélimi-
naires 109 356 là3 372 et 373' '9o

Dispositions générales 1:09 356 4 à 17 373 à 376 9e
Mandats d'ariicles d'argent de la France sur

l'Italie 109 356 18 à 26 376 et 377 9e
Mandats d'articles d'argent de l'Italie sur la

France ; 109 356 27 à 31 377 à 379 9«
Formalités qui doivent accompagner les paye-

ments 109 356 32 à 38 :379 ct 380'' 9e
Ecritures. — Comptabilité
Comptes de recettes 109 356 39'à 43 380 à 382 S"
Comptes de dépenses 409 356 44 à 49 382 01 383

,

9e
Etablissement par les inspecteurs départemen- :

taux des certificats dc recelte ct de dépense des
articles d'argent de ou pour les pays étrangers... 109' 356 50 à 55 384 et 3S5 9e

Comptes des directeurs comptables. — Borde-
reaux mensuels par département 109 356 56 385 9e

Dispositions transitoires pour l'emploi des re-
gistres et formules du service des articles d'argent
pendant le 4e trimestre de l'année 1864 109 356 57 et 38 385 à 387 9e

Modèles de nouvelles formules et de formules
modifiées. — Compte no 662 bis... ; 109 356 ' » 390' et 391 9e

Sommiers des recettes n«s 7-11 Ki9 356 » 392 et 393 9e
Compte mensuel n° 51 bis 109 356 » 394 9e
Registre n° 17 (mandats payés) 109 356 » 395 9°
Compte n» 50 Ois 109 356 » 396 à 399 9e
Sommier des dépenses n° 8-11 bis ... 109 356 » 400 et 401 9e
Compte mensuel n° 52 bis 109 356 » 402 9e
Convention conclue entre la France et l'Italie,

.le 8 avril 1864, pour l'échange des mandats d'ar-
:

licles d'argent 109 356 » 403 à 403 9e
Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution

de la convention du 8 avril 1864. 109 356 » 405 à 408 ' 9e
Annexes au règlement de détail.
Tableau A no 1. — Nomenclature des bureaux

français autorisés à tirer des mandats sur les bu-
veaux italiens désignés dans le tableau A n° 2, cl

.à payer des mandats émis par ces derniers bureaux. 109 356 i>
'409 à 413 ! 9»
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Tableau A no 2. — Nomenclature des bureaux î
, s

italiens autorisés à tirer des mandats sur les.- bu-
reaux français désignés dans le tableau A n' 1, et

. ,
à; payer des mandats émis par ces derniers bu^-;
reaux ......

i «09- 356 » 414 à 423; ; 9e
Formule B n" 1. — Mandat français 109 356 » 425. et 426 \ 9e
Formule B no 2. — Mandat italien 109 356 » 427 ct 428 9«
Modèle Cn°l. — Compte particulierdes mandats

r ;

italiens payés par les bureaux français.. 109 356 ; » 429' à: 432. 9"
Modèle C n° 2. — Compte particulier des man- ;

dats français payés par. les bureaux italiens 109 356 >' ' 433. à 436 i
9»

Modèle D.— Comptegénéral des mandats échan-
. .

s

gés entre la France et l'Italie 109 356 » 437: à 440. 9*
Modèle E. n° 1. — Demande d'avis d'un mandat

payable fjar un bureau français (formule n° 79)., 109i 356 ', » 441 9e
Modèle E n» 2. — Demande d'avis d'un mandat

, ;
payable par un bureau italien

... .....109 356 » 442' 9».
Modèle F n° 1. — Enveloppe (formule no 55) ; i >

pour la transmission des avis d'émission de manr-
dats français 109: 356 » 443 9°

Modèle. F n° 2. — Enveloppe pour la transmission
-,

des avis d'émission de mandats italiens 109 .356 » 443. 9»
Décret impérial du 7 septembre 1864, réglant

l'échange des mandats de poste entre la France et !

l'Italie 109 356 » 444 à 446 9*
Payement des mandats d'articles d'argent sur.

.
i

.acquit préalable par l'intermédiaire des facteurs '
locaux et ruraux 1,09 357 1 446 et 447

.
9<*

Mesures à prendre en cas d'omission du timbre
mobile dont les mandats de sommes aurdessus de

:

10 francs doivent être revêtus, ou de timbres mo-
biles non annulés -..-. 1.09 357. 2 447

,
9«

Autorisation donnée au directeur du bureau
dont relève une distribution de payer le montant
dîun mandat d'une somme au-dessus de 200 francs,
lorsque l'avis de versement a été adressé par er-
reur à cette distribution 109 357 3 447 et 448 9e

Envoi'par les directeurs d'un, compte n° 662 né-
gatif lorsqu'un compte n° 662, déclaratif d'émission :.
de mandats leur aura été fourni par le distributeur; ,109. 357 4 448 ; 9e

Nouvelles recommandations concernant la men-
.lion, tant au registre n° 17 qu'au dos des mandats,

des pièces sur le vu desquelles le payement aura
été effectué i 109 357 5 448 et 449 9=

Avis de falsification de mandats d'articles d'ar-
d'argent suisses-italiens et de mandats internes ;

italiens. — Précautions à prendre pour l'émission
des mandats internationaux 109 358

•
1 449 et 450 9e:
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ARTICLES d'argent. (Suite.) _L "g-a

Recommandationsau sujet des avis d'émission..
— Réunion de ces avis d'émission aux mandats
internationaux payés, inscrits sur les comptes
no go bis 109 358 2 430 9e

Bureauxautorisés à délivrer et à payer des man- -dats d'articles d'argent franco-italiens 110 » . » 499 et 500 9e
Réduction de 50 à 20 centimes du droit de tim-

bre perçu sur lès mandats d'articles d'argent
... 111 369 1 550 ot 551 9e

Approvisionnement exceptionnel des nouveauxtimbres mobiles à 20 centimes 111 369 2 551 à 553 9°
Retrait des mandats roses timbrés et des timbres

mobilesà 50 centimes, restés sans emploi au 1er jan-
vier 1865 111 369 3 553 à 555 9»

Envoi des timbres mobiles à 20 centimes, et
retrait des mandats roses timbrés et des timbres
mobiles à 50 centimes pour la Corse, l'Algérie, les
bureaux français à l'étranger ct les payeurs des
corps expéditionnaires 141 369 4 555 cl 556 9e

Différences ou erreurs constatées dans le compte
des timbres mobiles envoyés ou des mandats tim-
brés ou timbres mobiles à 50 centimes retirés. — •

.Responsabilité 111 369 5 558 et 557 9e
Modification de service résultant de la réduction

du droit de timbre de 50 centimes à 20 centimes,
et de Remploi exclusif des timbres mobiles à 20 cen-
times 111 369 6 557 à 564 9°

Remboursement des mandais internationauxaux
envoyeurs, avant l'expiration du délai de cinq mois,
sur la remise du titre et après retrait de l'avis
d'émission 111 370 1 573 9e

Remboursementaux envoyeurs, après l'expiration
du délai de cinq mois, des mandats internationaux
égarés, perdus ou détruits. 111 370 2 573 et 574 9°

Avis d'émission des mandais internationaux à
joindre aux mandats mis à l'appui des comptes
no 50 bis 111 370 3 574 et 575 9e

Remboursement"des articles d'argent, aux en-
voyeurs de mandats intérieurs de sommes au-des-
sus de 200 francs Hl 370 4 575 9e

Payements des mandats d'articles d'argentadres-
sés à des marins dont les noms sont écrits incor-
rectement 111 370 5 575 et 576 9e

Bureaux autorisés à délivrer et à payer des man-
dats d'articles d'argent franco-italiens ' 112. » » 631 9e

ASSIGNATIONS reçues par les agents des postes pour
comparaître comme témoins devant la justice (in-
terprétation des articles 1307-1311-1312'del'Instruc-
tion générale) 56 168 » 160 et 161 5e

AUTORISATION de poursuivre les agents des .postes.
(Voir AGENTS des postes et PERTE de lettres.)
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AVERTISSEMENTS des percepteurset des receveursgéné-
raux et particuliers des finances aux contribuables.

Peuvent être affranchis au taux des imprimés, j :
-.':

malgré les indications manuscrites qu'ils com-f 8 5 7 360 1er
portent et quelque soit le lieu de destination de l 12 21 9 et 10 '• 532: 1er
ces avertissements. ,Les avertissements non distribués doivent être

'
:'_"''

•renvoyés à l'expéditeur 8 ^5 8 .360'.: 1er
Ne doivent pas circuler en franchise sous le

contre-seing et le couvert des maires.............. 23 57 11 à 15 286 et 287 2e
Application de la répétition de taxe, aux avertis- j

sements non affranchis expédiés par les percep-
teurs et tombés en rebut... 53 158 21 23, 5e

Avis au public relatifs au service.
.

" -
Réimpression et envoi aux inspecteurs de qnatre

de ces avis. —Instruction pour la répartition de
ces avis, et insertion de renseignements sur le
service dans les journaux des déparlements 4 » » 169 et 170 1er

Invitation de porter à la connaissance du public, 1 .g /ç> AÏ ni*? 60 et 61 0eparla voie de lapresso, les modifications survenues?
3„ ~2 j- ét jg 53 Ze

dans l'organisation du service des bureaux .) v °
Les avis de l'espèce devront être préalablement!

soumis par les directeurs au visa de l'inspecteur .. 20 50 21 à 23 169 et 170 2e
/ 27 68 30 à 33 425 et 426: :2e

30 74 15 et 16 53 3».
I 39 V » 468 et 469 3«

v .. . , ... . . , , - 1 49 140 10 323 et 324 4eNotions postales a faire insérer dans les jour-J g9 . •
.

gQ3 ge
naux ot autres publications j 6g

B B 428 et 429 5«/ 64 » » 468 5e.
75 ' v ' <" '»' ' 393 6e

\ 76 » » 444
-

6»

A,yis concernant les échantillons jj* i 78 18 et 19 113 et 114 3e

Avis relatif à l'affluence du public à la dernière!
limite d'heure | 42 112 6 48 4e

Avis concernant le transport par la poste desS „ .ni <f S«7 "-*«

valeurs déclarées '"•{•„
149 1 et 2 383"et 386 4e

Les différentsavis au public concernant le service
des postes sont fondus en un seul, sous le titre
de Notions générales sur le service des postes. 67 » » •

80 6e
Envoi aux inspecteurs des notions générales sur

le service des postes, pour être insérées dans les
.annuaires départementaux, les annales scienti-

fiques, etc 73 » » 310 6e-
Les heures des levées doivent être indiquées sur

les boîtes mobiles placées dans les gares des che-
mins de fer ...i...;..... 74 » » 370 6e
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Avis au public relatifs au service. (Suite.)
Envoi aux inspecteurs des notions générales sur

le service des postes, pour être insérées dans les
annuaires départementaux, les annales sôieriti- < >

fiques, les ordo, etc ..-.........,..' '85 »: » 330 1832' 7e
'Notions postales.—Insertiondans les journaux.,. 100

|*
,

„'*
g30 g„

Envoi aux inspecteurs des notions générales sur ' i

le service des postes pour être insérées dans les
annuaires départementaux, les annales scientifiques,! ' ;

les ordo, etc J 97 ; » ' » 398 8e
Envoi aux instituteurs et aux institutrices 'des '' * '

écoles primaires d'un tableau pour servir à l'en- !

seignement des différents modes de formation de
lettres et de leur suscription. — Affichage de ce '
même tableau dans la salle d'attente des ^bureaux
de poste ...ilOO * » 633 et 634 8»

Envoi aux inspecteurs des notions générales surs
le service des postes pour être insérées dans les:

•annuaires départementaux, les annales scientdfi<-
i

ques, les ordo, etc ......'109.' » » 452 9«
Modifications à opérer au tableau.no .100........ 112. » » 626 et 627 9e

Avis de réception des chargements. (Voir CHARGE-
,HENTS.)

Avis en conciliation. — (Voir, en outre, BILLETS
d'avertissement.)

Le nombre de ces avis ne doit plus être donné
que tous les trois mois, excepté dans le département
de laSeine-... 53 158 20 22 5'

Avis imprimés.
Deux avis de mariage imprimés sur une même' !

. mfeuille. — Taxe 4, 54, » 453 et 154 1er
Avis imprimés de naissance, mariage ou décès,

sous forme de lettres. — Taxe 11 18 20 493 et 49* Ie'
Avis divers présentés sous forme de 'lettres ou i

sous enveloppe. — Taxe a..m.a..; 11 18 21 494 1er
Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destina-

taire. — Taxe 13 26 22 à 24 563 et 564 1er
insuffisamment affranchis par suite de change-

;ment de résidence, ou de vice d'adresse.
—-

Com-
plément de taxe à appliquer 18 '42 6 et 7, 56 2«

Additions manuscrites à tolérer dans les lettres
de convocation ou d'invitation 30 74 8 et 9. 50 3e

Avis divers expédiés sous forme de lettres ou
sous enveloppes ouvertes. — Surtaxes appliquées

,à tort sur ces objets 52 153 143 417 et 418 4e



— 691 —

INDICATION

aï v V
2.S E'o !»ï s
s» ~aH .S'a «e S
S a! H " S _ o 3
3 3 3.3 3 o .S 13"« a" a|.0 la page.3-33 3 P-3 ro 3.3,3 -3 — -3 3" .33 ns <u

• "3 >3 _^^^^^^^ ^^^
BALANCES et poids.

Obligation de vérifier souvent leur état do jus- ;

lesse 4 ; * '• * • •
166 : 1er

Visite des vérificateurs des poids et mesures.... 10 : 13 ' *6 à tySI 446 et 447! -i"
La pesanteur des poids spéciaux doit corres- ' '

pondre à celle des poids légaux 12 23 14 6 536 et 537 1er
Balances hors de service ou défectueuses........ 21 ; 52 '11 à tï 214 et 215' 2e

BILLETS d'avertissement en conciliation émanant des; ; ;

justices de paix. ' ;

Modèle prescrit
,

1 46 » 8 et 9 1er
Doivent être expédiés'sous bandes, même lors-) g R4 » 974 et 975 le»qu'ils sont destinés pour l'arrondissement du bu-!

0 « 4 " 359"
1er

Relevé à faire du nombre des avertissements dé-) 16 64 x 275 \ 1er
posés ..S 8 .5 5 etî6 360 l«r

Obligation de les déposer au bureau dans les :

chefs-lieux de cantons pourvus d'établissements de ; ;
poste 12 i 21 ;6 à 8 ! 531 et 5a2'

; 1er
Renvoi au juge de paix des billets non distri-\ .é, f

„ „ «03 .' j
.crhués •{s«V.

La taxe en est fixe et invariable 18- 43 .3
..

63 ',i._e
Le nombre des avis en conciliation no doit plus

être donné que tous les trois mois, excepté dans le
département de la Seine ... 53:158 20 t 22 • 5?

BILLETS de banque.
-

Ces valeurs devront être admises dans les caisses;
.

>

à l'égal du numéraire, — Elle figureront dans la
plus large proportion possible, dans les subventions
demandées par les comptables. — Elles seront
donnée,s en payement, de préférence au numé-
raire, aux créanciers de l'Etat '... 102 326 1 à 8 27 et 28 ' {le

BILLETS de loteries.

Ne peuvent être admis à circuler dans les formes
et aux prix des imprimés 14 30 7 à 10 591 ; 1er

BOÎTES aux lettres. (Voir, en outre, LEVÉE des '
boîtes.)

Confection ct disposition des boîtes aux lettres;
\

des bureaux, des boîtes urbaines et des boites
rurales 8 8 31 et 32 385 et 386 ; ler

Vices de construction des boîtes aux lettres. —Mesures à prendre pour la sécurité des correspon-
dances 37 97 8 et 9 404 3e
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BOÎTES aux lettres. (Suite.)

Mode d'expédition des boites aux lettres 57 » » 220 5e
Les bulletins de présence des agents des contri-

butions indirectes peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 385 ot386 S»

Modification
•
à la nomenclature des recettes et

dépenses, en ce qui concerne le prix des boites
aux lettres fournies à titre onéreux aux communes
ou aux particuliers ;........ 76 » » 471 0°

Etablissement de boîtes aux lettres à la portière .des wagons-poste ." 104 337 1 134 9°

BOÎTES mobiles.
Les ingénieurs, inspecteurs et autres agents des

chemins de fer doivent déposer leur correspondance
et leurs paquets de service dans les boîtes mobiles.. 58 175 1 à 3 237 5U

Formalités à remplir par les agents des bureaux
ambulants lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mo-
biles des lettres, affranchies ou non, distribuâmes
par le bureau de poste dans la circonscription du-
quel cette boîte mobile est placée 70 » ». 215 6U

Les heures des levées doivent être indiquées sur
les bottes mobiles placées dans les gares des che-
mins de fer 74 » » 370 G°

BOÎTES rurales.
États récapitulatifs des mémoires d'entretien à

dresser en. double par les directeurs comptables... 7 69 » 325 et 326 1er
Les bulletins de présence des agents des contri-

butions indirectes peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 385 et 386 oe

BONS TROUVÉS. (Voir COMPLÉMENTS dc taxe.)

BRIGADIERS-FACTEURS.

Allocation pour indemnité d'uniforme ou de
premier équipement 4 55 » 156 et 157 Ie''

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'en-
- trée en fonctions des brigadiers-facteurs 9 12 3 420 in

Forme de ces certificats 10 14 8 451 iur

BULLETIN mensuel de l'Administration des.postes.
Publication ct division de l'ouvrage. — Mode de

distribution » 44(*) » » »
Brochage des numéros du Bulletin mensuel 2 » » 2S lor
Décision qui fixe le prix et règle le mode à

suivre pour la perception ct le service des abon-
nements.. •

4 54 » 150 à 153 1er

(*) La circulaire n» 44 appartient 4 une collection antérieure a la crfation du Bulle:in mcnsu'l ôoi'.i «'île

a annoncé la publication, la division ct le mode de distribution.
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ÎBBLLETIN mensuel de l'Administration des postes. ! -, i(Suite.)

Arrêté concernant les abonnements demandés
par les agents de l'Administration centrale, du '-...'. : 'service d'exploitation à Paris et des bureaux am-bulants 5

.
» »

.
238 à 240 ' Ie»

Délai fixé pour la transmission des demandes! 7 » » 327 1er
d'abonnement ou de la déclaration négative I 14 30 24 à 29 595 et 596 .: 1er

117 39 1 à 7 3 à 5 2«
29 73 1 à 6 ' 3 et 4 3e
53 » » 50 §e

65 » » 16 6e
67 »

"
" 78 à 79 6°

77 »
l

20 7«
78 » » 55 et 56 7e
89 » » 13

,
8e

101 » » 6 9eRésultat de la décision du conseil qui a autorisé
les abonnements 17 29 28 à 30 11 2«

Avis que les sept premiers numéros du Bulletin
mensuel sont épuisés et ne seront pas réimprimés. 29 73 7 à 10 -5 3°

Maintien du taux de l'abonnement pour l'année ....;,
1856, déduction faite des nos 5. 6 et 7, qui sont
épuisés, au taux fixé par la décision du 30 no- '
vembre 1855 .......; 29 73 9 S 3«

Tableau récapitulatif des demandes d'abonné- ' ....,.;
ment à titre onéreux formées en 1858 42 » » 61 4e

BULLETINS.
, .

Bulletin du prix des céréales. — Conditions de
circulation en franchise 12 21 4 531 1"Bulletin n» 564. — Cas dans lequel il doit êtrer 10 13 7 442 1er
•dressé par les bureaux d'échange ..;.... \ 22 54 9 j 248 2»Renvoi mensuel des bulletins n° 564 à l'Admi-|
nistration r

I 22 54 10 à 131248 ct 249 2eBulletin no 768. — Son emploi ; 13 25 6 557 et 558 1««Lorsque l'affranchissement a été effectué entimbres-postes, l'indiquer sur ce bulletin par los
initiales T. P 22 54 14 249 2»

Bulletin n° 540 bis. — A l'usage des facteurs de
ville 22 155 là4 252 et 253 2e

Bulletin ne 13. — Sa destination.
— Les lettresl „î I

,„ ' .cradressées au directeur général ne doivent pas y<
__ i

o2
A

*
» «A.. . n^ «L

être inscrites ...../ 2" \ 87 la 4 29o ct 296 3e

Bulletin n« 183 des levées de bottes. — Son em- I
•iploi

, 41 I
» » 27 4e

A9
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BULLETINS. (Suite.) "~~"

' Bulletin n°l_7 de vérification sommaireà fournir
par l'inspecteur au directeur comptable.... 47 135 76 261 4eBulletin de îprésence des agents des contributions
indirectes. — Ils peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 385 et 386 5e

Bulletins n? 564. — Recommandation aux'agents
qui ont à relever des irrégularités en matière d'af-
franchissement de lettres pour! l'étranger, de rem-plir exactement ces bulletins 68 » » 133 6e

BUREAUX ambulants.

Création dé formules à l'usage exclusif des bu-
reaux ambulants et destinées à signaler aux bu-
reaux sédentaires les fautes reconnues dans la
confection dé leurs dépèches 2 » » 30 1er

Organisation et marche des bureaux ambulants
à la date du 1er octobre 1855 2 » » 31 et 32 1er

Création d'un nouveau service de.bureaux, am-
bulants sur la ligrie de Lyon à Marseille 3 » » 74 1er

Nouvelle organisation du service sur les lignesdes
cheminsde fer du Grand-Centralet de Paris à Brest. 4 » » 165 et 166 1er

Défense d'introduire dans les bureaux ambulants
des objets étrangers au service 5 » » 245 ot 246 1er

Interdiction aux agents des bureaux ambulants
de s'immiscer d'ans aucune industrie ou entreprise
commerciale

: 8 1 12 345 et 346 1er
Suppression et remplacement des feuilles d'avis

et des accusés de réception des bureaux ambulants
pour les bureaux de distribution 9 » • 424 1er

Surtaxes indûment appliquéespar les agents des
bureaux ambulants 10 13 10 444 1er

ilO 13 1 à 4 440 et 441 1er
13 26 6 559 et 560 1«r
14 30 1 et 2 587 et 588 1er
50 » » 364 4e

-12 » » 542 et 543 1er

Changementde circonscription des deux inspec-) .er / ,g . . , gg7 -CTleurs spéciaux des bureaux ambulants i i
Les communications à faire aux bureaux ambu-

lants par les bureaux sédentaires dpivent être
adressées aux directeurs de ligne....... 17 39 16 à 21 7 à 9

;
2e

Nomination d'un directeur provisoire des bu-
reaux ambulants de la ligne des Pyrénées 19 » » 128 et 129 2e

Surveillance à exercer par les.inspecteurs dépar-i
„„ _, . , „ „ .„ . „, oetementaux sur le service et le personnel des bu-[ ao

* ° ., a,li, ô„
reaux ambulants ) ~J * ' lô et a* 3
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BUREAUX ambulants. (Suite.)

Obligation imposée aux agents de ce service
d'être rendus exactement«à leur poste aux heures
prescrites .i....... 23 5(5 1 à 6 276el 277 _e

Responsabilité des agents des bureaux âmbu-
,

,", '...!!.'.'".
lanls, en cas d'application irrégulière d'un timbre : < . .
d'affranchissement sur les lettres à destination de .......,• .'::"'

.l'étranger insuffisamment affranchies en timbres-
postes 24 59 2à4 '327 ot 328.; 2e

Circulations irrégulières interdites dans lés bu-) 25 62 1 à 5 358:et 359; 2e
reaux ambulants.—Punitions ......) 27 » » 432 '-2e

Les erreurs de compte et de taxe commises par
les bureaux ambulants'seront à l'àvonir comprises
dans le relevé des erreurs de tri fourni chaque
mois par les inspecteurs départementaux.........'26 66 1 h 10 390 à 393 2e

Création d'un troisième emploi, d'inspecteur-dès
bmeaux ambulants. — Division de l'inspection de

,ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 * • » .
12 et 13 3e

Suspension de fonctions de cinq agents des bu-
reaux ambulants pour introduction et transport '
d'objets étrangersau service ct pour contraventions
en matière d'octroi ou de douane 29 » » .;

14
<

3e
Paquets sous bulletin n» 13. — Recherches à

. > '
faire par les agents,dcs bureaux ambulants dans ! •'

• ,
.--,

ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet, dans ' .' <:{'
les dépêches où ils ont été insérés..... 30 74 1 et 2:

.
47 et 48 3e

Autorité et attributions des chefs de brigade ouY '
commis dirigeants sous les ordres desquels ser 31 »< • ; 146 et 147 3e
trouvent placées plusieurs séries ou fractions delsup. :':...
brigade .......)

Suppression du sac à chargement servant à la >>-,-.
transmission des objets chargés entre les bureaux

: "ambulante elles bureaux sédentaires ............ 35 90
.
1 i-6" 331 et 332 3e

Mode de confection dos paquets d'imprimés ex-
pédiés en masse aux chefs-lieux de département
par l'intermédiaire des bureaux ambulants. 37 96 4à6 400 3e \

Vérification du service des bureaux ambulants.
— Forme d,ans laquelle il doit être rendu compte
do cette vérification ;42 112 1 à 3 47 4e

Les agents des bureaux ambulantsdoivent s'abs-
tenir de demander aucun état d'arrondissement
n° 1076 aux bureaux sédentaires 44 ' 1.18 là 4. 115 et 116 4e

Lettres non affranchies à destination d'une dis- '•

tribution, trouvées dans la boite mobile d'un bureau
avec lequel cette distribution est en relation di-
recte. Ces lettres ne doivent pas être taxées par le
bureau ambulant qui les expédie............. .,. 45 124 3. 161 4e

Feuille récapitulative n° 105 des chargements. — '-.
Rédactiondc cette feuillepar les bureauxambuîanls. 48 137 1 286 4e
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UREAUX ambulants. (Suite.)

Cas dans lesquels les agents des bureaux ambu-
lants peuvent recevoir des lettres à la main.. 50 143 1 à S 352 et 353 4etes bureaux ambulantssont dispensésde timbrer
au dos les journaux et lés imprimés qu'ils reçoi- ';-
vent en passe .........;............ 50 143 6à8 353 et 354 4«

Défense aux bureaux ambulants de recevoir à la
main aucune dépêche coritre-signée. :— Us doivent
soumettre à la taxe celles qui ont été'déposées dans
les boîtes mobiles ;. , 53 159 11 à 16 28 et 29 5e

Mesures à suivre en cas de retard dans la trans-
mission des correspondancesde Paris............ 54 161 7 à 10 71 et 72 5°

Modification dans la couleur de l'étiquette n» 529
.
quater affectée aux dépêches du service descendant. 57 171 7 à 9 204 5e

Emploi des étiquettes no» 440 et 39 57 171 10 et 11 204 et 205 5e
Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir

à la main les correspondances ou paquets de ser-
vice des ingénieurs et agents des chemins de fer... 58 175 1 à 3 237 5«

Journaux publiés dans les déparlements et expé-
diés à la dernière limite d'heure par la voie des
bureaux ambulants. — Les fausses directions ré-
sultant du tri défectueux dès journalistes ne sont
pas portées à la charge des bureaux ambulants.... 58 175 4 à 6 237 et 238 5e

Division provisoire en deux circonscriptions du
service de l'inspection des bureaux ambulants . 63 » » 427 5e

Formalités à remplir par les agents des bureaux I

,
.ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mo- I

: biles des lettres, affranchies ou non, distribuables I

par le bureau de poste dans la circonscription du-
quel cette boîte est placée. ;.., 70 » » 216 6°

Ouverture du chemin de fer de Paris à Lyon
par le Bourbonnais. — Déplacement du bureau
ambulant de jour et de nuit de Paris à Clermont.
— Création d'un bureau ambulant de jour de Paris
à Limoges... , 73 » » 313 6e

Rétablissement en trois circonscriptions du ser-
vice de l'inspection des; bureaux ambulants 77 » » 21 et 22 7e '

Réimpression des feuilles d'avis et accusés de
réception. — Nouveaux numéros attribués à ces
formulés 77 234 » 5 à 7 7e

Feuilles d'avis n° 4. — Instructions concernante 79 i
M 1Sg ct jgg 7ccette nouvelle feuille d'avis }">!>•)

Suppression de la direction des bureaux ambu-|
lants dite ligné du centre. — Les bureaux ambu-
lants de jour ct de nuit de Paris à Clermont sont
rattachés à la ligne dite de Lyon 85 ' » » 332 7e

Extension du contrôle de l'inspection principale
du service actif d'exploitation à Paris aux brigades
en route, et aux autresparties du service ambulant.. 88 275 1 à 6 463 et 464 7°
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BORÉAUX ambulants. (Suite.) ' '
Embrigadement de commis sédentaires des bu-

reaux ambulants. — Désignation des agents chargés
de diriger provisoirement les brigades ou séries.—
Attributions des agents supérieurs.— Extension du
contrôle attribué à l'inspection principale de la ..."'.
Seine. — Ordre de service 89 279 •» Sali: 8e

Rétablissement en deux circonscriptions du ser-
vice de l'inspection des bureaux ambulants.. 89, » » 13 8e

Timbrage des objets de correspondance expé-
diés en passe. — Rappel aux dispositions de Par-

,
.'.,

ticle 936 de l'Instruction générale 90 285 7 à 13 58 et 59 8e
Les agents des bureaux ambulants doivent rece-

voir à la main, sur tous les points de stationnement
de leur parcours, toutes les correspondances qui
leur sont présentées.. 92 291 11 à.13 153 80

Changements dans l'organisation de deux services ,',....de bureaux ambulants 92 » » 162 8e
Notification d'un arrêté réglant l'emploi du per-

sonnel attaché aux bureaux ambulants, l'admission
des auxiliaires en lemplacement des agents éloignés -'}
de leur service pour une cause quelconque ou en I

renfort dans les services en souffrance, ainsi que
,le mode de liquidation des indemnités, et détermi-

nant les pénalités en cas d'infraction aux disposa
tions prescrites 94 302 1 et 2 257 à 262 8e

Confection des liasses composant les dépêches du
bureau du départ à Paris pour les bureaux ambu-
lants.—Constatation distincte des irrégularitéspour ' ..''''.
chaque liasse.— Ordre de service 96 » », 359 et 360 Se

Réduction du nombre des brigades ou séries de I

plusieurs services de bureaux ambulants 98 J>
.

? 4"2 8°
Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau

mode de fermeture des sacs à dépêches de et pour
. .les bureaux ambulants, dit scellé-poste 99 316 »

. ,
' 503 8e

Description de l'appareil 99 316 1 503 et 504 8e
Sac k dépêches. — Broche. — Corde 99 316 2 504 8«
Opérations préparatoires 99 316 3 505 8e
Fermeture 99 316 4 505 et 506 8«
Ouverture... 99 31B 5 506 »e
Dégagement et nettoyage, de l'appareil 99 316 6 506 ot 507 8e
Dispositions générales 99 316 7 et 8 507 et 508 8e
Notification d'un arrêté réglant le mode de liqui-

dation des indemnités ordinaires des agents des
bureaux ambulants 99 321 1 à 29 574 à 581 8e

Création de deux nouveaux services. — Modifi-
eations dans l'organisation d'un service existant... 99 » » 592 8e

Ordre de service concernant la liquidation des
,,indemnités de voyage de la brigade spéciale do la

ligne de la Méditerranée 100 » » 634 et 635 8e
Création d'un nouveau service 100 » I

» 643
,

8e
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— =*BUREAUX ambulants. (Suite.) '°'0 J '"•°il "°

Suppression de trois services. — Création d'un
nouveau service. — Réductions et dénominations

; nouvelles de services existants 101 » » 8 et 9 ge
Notification par la voie du Bulletin mensuel de

la marche alternative, par brigade, des bureaux
ambulants.... 102 » » 41 9e l

Remise exceptionnelle aux.bureaux ambulants,
dans les gares, des dépèches contre-signées par
les commissaires de surveillance administrative des
chemins dc fer

, 103 » » 95 9e
Suppression du registre des chargements n° 19

«n usage dans les bureaux ambulants. —Modifi-
cation du relevé n« 392.... '.-. 104 335 2à5 132 ge

Journaux des départements expédiés en passe les
bureaux ambulants. — Tri des exemplaires com-pris dans la liasse de route 104 336 là4 133 9»

Etablissement de boîtes aux lettres à la portière
«les-wagons-poste '. 104 337 1 134 ge

Suppression d'un service. — Dénominationdu
service unique de Bordeaux à Bayonne. — Créa-
tion d'un nouveau service. — Réduction et ad-
jonction de brigades dans les services existants 104 » » 149 9«

Suppression d'un service et création d'un nou-
veau service 104 » » 150 9e

Suppression des bureaux ambulants de Paris à
Saint-Etienne. — Réduction de parcours des' bu-
reaux ambulants de Paris à Saint-Germain-des-
Fossés 106 » » 269 9e

107 » » 303 et 304 9e
Réorganisation de divers services J108 » » 347 9e

109 » » 458 et 459 Se

SUREAUX de distribution.

Allocation de frais de premier établissement aux
titulaires de ces bureaux 4 55 » 156 1er

Les bureaux de distribution sont sous la juridic-
tion des inspecteurs qui mandatent le traitement
<lcs titulaires de ces bureaux 9 11 22 418 1er

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de
l'entrée en fonctions des distributeurs et facteurs-
boîtiers., 9 12 3 420 1er

Forme de ce certificat.—Envoi 10 14 8 451 1er
Augmentation du traitement des distributeurs de

dernière classe ' 17 » » 13 2e
Approvisionnementdc chiffres-taxes par les dis-i

,Q 106 £8 i9j §etributeurs et notes à tenir par eux des quantités? „ 125 17 et jo 166 4e
reçues 1

Envoi aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers
.de l'Instruction générale, en remplacement de I
l'Instruction spéciale sur le service des distribu- I
teurs 45 122 4 à 12 1514 153 4e |
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BUREAUX de distribution, (Suite.) ——
• .

—— —-
Lettres affranchies à destination d'une distribu-

tion, trouvées dans la boîte mobile établie à la..
,

j

gare d'un bureau avec lequel cette distribution
, ,, . . ,est en relation directe. — Taxation de ces lettres

Êar le distributeur qui les reçoit, et'non parle
. .ureau ambulant qui les expédie 45 124 3 161 4« ;

Les bureaux de distribution ne doivent pas
recevoir de dépôts de lettres contenant des valeurs

.

'.

_ . adéclaréesni de chargements de valeurs cotées. ... 47 135 14 à 36 249 a 253 4*

•
Mise en correspondance exceptionnelle des bu-

reaux de distribution entre eux 57
.

171 1 à 6 ; 203 et 204' 5«
Les bureaux de distribution doivent tenir le '.„'..'

journal de contrôle no 45 et fournir des copies
.

', ''':.'...' '''.
n™ 352 et 352 Ois 57 172 1*5 205 à 207 5?

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le
classement annuel par ordre de mérite des agents de
chaque département, relativement aux travaux de
manipulation des correspondances 61 » • 370 ,5*

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs
dans les dépèches des bureaux de direction.— Ta-
bleau ajoute aux feuilles 694 pour la constatation. ,,.'

. .

'
,.des erreurs de l'espèce. 63 » » ' 429 „'.-•'

Attribution auxbureauxde distribution désignés ..... !

par l'Administration de la faculté dc recevoir des, : ; .•envois de fonds, et par suite, d'émettre et de payer
des mandats d'articles d'argent de cinquante francs
et au-dessous.. 95 305 .1 - <3

:
294 8»

Observations générales , 95 305 7 à 11
; 295 ••'._•

Formules de mandats à émettre par les distri- ' . •

buteurs... 95 305 12 à 2i; 295 et 296 S»
Réception des articles d'argent 95 305 22 à 24! 296 et 297 8»
Des articles d'argent à payer 95 305 25 à, 31 297 et 298 8»
Remboursement des articles d'argent aux en-

voyeurs 95 305 32 et 33 298 »
Dispositions diverses 95 305 34 à 36 298 et 299 8*
Constatations-écritures 95 305 37 à Si 299 à 301 8»
Nomenclature par ordre alphabétique des bureaux

de distribution autorisés à émettre et à payer des
mandats d'articles d'argent 95 305 » 302 à 315 8e

Registre à souche des mandats d'articles d'argent
des distributeurs 95 305 » 317 ct 318 8«

Déclaration de la somme remise au distributeur
par la partie versante 95 305 » 319 ' 8e

Relevé n° 662-50. — Description des mandats
émisetpayés 95 305" * 321 et 322' 8e

Bordereau justificatif des demandes de fonds pour
payer des mandats de poste 95 305 » 323 8e

Livre-journal des opérations relatives aux arti-
cles d'argent. — Instructions au sujet de la tenue '
decedocument 95 305 » 325 à 328 8«



— 70Q —

1

,
' INDICATION

o a* o .H o -g M
t>*

: ^ ,S >_ o M fc a %

5_ S- »a= I«P-B.. *
.3 -a *a — TS 3 -. ,—

— !

BUREAUX de distribution. (Suite.)

Explications relatives à l'emploi de la formule
no 903 bis à faire établir et signer dans les distri-
butions, par la partie versante 96 306 2 353 ct 354 8«

,
Constatations-écritures des distributeurs. — Mo-

;' dificàtions introduites dans l'état no 662-50 et la
:

feuille d'avis n° 694 96 306 3 et 4 354 à 356 8«
Changement de dénomination d'un bureau de dis^

tribulion...........1. /.... ....98 „ » 475 8e

.
Avis de l'autorisation donnée à diverses distri-

butions d'émettre et de payer dés mandats d'arti-
: clés d'argent.... 99 3.19 10 568 et 569 8e

Nomenclature des bureaux de distribution auto-
risés à émettre et à payer des mandats d'articles
d'argent, à dater du 1er janvier 1864..... .... 99 319 » 572 8«

Fixation de la quotité du dépôt de garautie pour
, les formules de mandats d'articles d'argent de di-

;•
rections et do distributions dont l'emploi, la remise

. OU l'existence ne sera pas justifiée 103 332 1 a 3 65 ct 66 fle
Emploi de timbres mobiles pour les formules

i; n» 16 bis à l'usage des distributions. — Approvi-
sionnement de ces timbres 103 332 i a * 67 cl 68 9e

;
Autorisation d'émettre et de payer des mandats

:: d'articles d'argent de 50 francs et au-dessous éten-
due à toutes les distributions 104 340 3 141 cl 142 9e

Avance fixe de 100 francs à faire par les direc-
i teurs aux distributeurs relevant de leur bureau

pour le payement des mandats d'articles d'argent.
: -— Fluctuations de celte avance résultant du paye-
; nient des mandats 1... .....106 346 1 243et244 9«
' Constitution de l'avance fixe 106 346 2 244 et 245 9«

Fluctuations de l'avance fixe ;......;. 406 346 3 245 et 2-46 9e

j
Autorisation donnée au directeur, du bureau

; dont relève une distribution de payer le montant
d'un mandat d'une somme au-dessus de 200 francs,"
lorsque l'avis de versement a été adressé par er-
reur à celte distribution 109 357 3 447 et 448 9e

BUREAUX d'échange.
v

Contrôle des affranchissements pour l'étranger
perçus à l'intérieur 10 13 là4 440 et 441 1er

r 10 » » 449 l«r
Erreurs et omissions à relever sur la formule) 13 26 6 559 cl 560 1er

11» 220. Nouveau modèle de cette formule ) 14 30 1 et 2 587 et 588 Ie»
f 50 » » 364 4«
1*10 J ow 9 à n 690 1er

1er f

sup'\l47 1 à 5 380 4eIl I
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BUREAUX d'échange. (Suite.;

„. ,,, , ., ;...,
,

Formalités à remplir à l'égard des lettres à des- ,'.,..
tinatiou de l'étranger, paraissant contenir des va-

,

..'..;,-C,'..,'{
leurs d'or ou d'argent, transmises sous chargement .".'.!"", ' -' '';'
d'office par des bureaux de l'intérieur,,........,. 17 39 22 a ,24 ; 9 et 10 '2*

Destination à donner aux lettrés de l'espèce
,

,'." ,',
renvoyées par les offices étrangers ...;........... 17 39 25 a 27 10 et 11; 2*

Mode de constatation des irrégularités reconnues
dans l'affranchissement des correspondances à des-
tination de l'étranger.... ; 22 54 9 248 2e

Transmission des bulletins de contrôle n° 564... 22 54 10 à 13 248 et 249. 2«
Indications à porter sur les bulletins no 564.... 22 54 14 249 2e
Correspondances adressées à des destinataires

partis pour l'Espagne. — Conditions dans lesquelles
ces correspondances doivent être livrées par les
•bureaux d'échange.,. 44 119 5 et 6 119 et 120 4e

Comptes particuliers relatifs à l'échange des ...
correspondances avec les offices étrangers. — Rer

,. .commandations concernant l'établissement de cescomptes...;.: ........ 51 150 12 à 14 388 et 389 4*
Chargements reçus de l'étranger. — Le timbre

descriptifdoit être appliqué sur ces chargementspar
les bureaux d'échange -52 155 2 426 4e

BUREAUX de passe.
Timbrage des objets de correspondance expédiés '''*

en passe. — Rappel aux dispositions de l'arti- „„ __.- «I-ID KO ot RQ C»cle 936 de l'Instruction générale................ 9() 28l> 7 aià ^* <* *> 8e

BUREAUX de poste.

Marche à suivre par lés inspecteurs à l'effet de
pourvoir à l'insuffisance des commis dans les bu-
reaux composés, et pour assurer le service dans
les bureaux simples, en cas de circonstances im-
prévues 17 39 8 à 15 5à7 2»

Affluence du public à la dernière limite d'heure.
— Droit des personnes arrivées à cette dernière
limite. — Dispositions à prendre 42 112 4à6 47: et 48 4»

Note relative aux demandes de création d'em-
plois de surnuméraire 43 J> » 103 4e

L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit
aux courriers et aux autres agents non asser-
mentés 44 120 1 à 5 120 et 121 i»

Nouveau classement des directions composées.. 90 » » 68 à 70 8e
Transformation des bureaux supplémentaires... 95 » * 338 8e
Tableau n» 1. — Fusion des bureaux de Paris.. 95 » » 339 8e
Tableau n° 2. — Liste des bureaux transformés

dans les département 95 » » 340 8e
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BUREAUX placés-dans les ports de mer. "

Sommes à payer aux capitaines de navires du
; commerce en raison du poids des imprimés à des-

tination ou provenant des pays d'outre-mer 11 ^9 , 510 à 516 1er
Avis des modifications apportées aux formules

no» 633, 854, 122 ct 122 6ts. tl ig 4 5^1 1er
Erreurs et omissions à signaler sur la formule, 13

.
«jg 6

.
559 et 560 1er

n°220 14 â0
_ :587etS88 Ie'

CAISSE;

Vois de caisse. — Responsabilitédes comptables. y „ J> SI 1er
Déficit d'une somme supérieure au montant du

cautionnement. — Peine prononcée par le Code
pénal .... 3 » 116 1er

4 „ J. 164 ct 165 1er
28 71 8 à 12 476 et 477 2e\ 40 „ » - 506 et 507 3e

Procès-verbaux dc situation de caisse au 31 dé-) 64 » » 471 5e
cembre ) 76 » » 446 et 447 6?

/ 88 » » 470 7e
f 100 „ » €33 8«
l 112 „ » «26 9e

Détournement; de deniers. — Condamnation ju-I
diciaire d'un comptable. ." ...I 4 », » 176 1er

Cas de tentative de vol de caisse i| 4 » » 178 l81
Etablissement de la situation de la caisse. —\

Marche à suivre lorsqu'il existe au bureau dosl si )timbres-postesparvenus depuis moins de sept jours>supJ 79 14 122 3«
et dont le montant n'a pas encore été versé dansl
la caisse ]

1 1 4^ » -
5 et 6 l*rApprovisionnement des pièces de 1 et de 2 ccn-\ mtimes. .... is„M 79 15 122 et 123 3e

Chiffres-taxes. — Les récépissés des distributeurs ...sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin lors
des vérifications de caisses 40 106 40 493 3«
' Les comptables doivent verser dans leur caisse
le montant des chiffres-taxes qui devant exister en
magasin, ne pourraient être représentés 40 106 41 et 42 493 3e

Elévation a 100 francs, pour les bureaux dont
le produit normal de la taxe des lettres est infé-
rieur à 500 francs, du maximum de leur encaisse
au moment du dernier versement du mois 69 213 6a8 178 et 179 6e

But principal de cette élévation 73 224 3 306 6*
Les timbres-postes et les reconnaissances de va-

leurs cotées sont admis comme valeurs dans les
caisses, à la décharge des directeurs 82 253 4 et 5 -26 et 227 7«
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CAISSE. (Suite.)

Les billets de banque -devront être admis dans r
les caisses à l'égal du numéraire. — Us figureront '
dans la plus large proportion possible dans les sub-;
venlions demandées, par les comptables. —! Ils ; ." j'
seront donnés en payement, de préférence au nu^ . . ..

s- __-
. „ _•,

méraire, aux créanciers de l'Etat. 102 326 1 * S-p. 27 et 28;i ,9» »

CAISSE de retraites ou rentes viagères pour la vieil-
lesse.

Envoi d'une affiche explicative et d'un extrait
des lois et règlements qui régissent ce service .... 106' 347 •_••< : 249 à 255' 9e

CANDIDATS aux emplois.
.

';

Informations à prendre sur les candidats pour
les emplois à la nomination des préfets, èi sur les
personnes à charger d'intérim.... 4 53 » 12* et 125 : 1er

Certificat à produire par les instituteurs com-
.munaux qui sollicitent l'emploi de directeur des

postes 18 41 » _
83-«*'5* ..'_•

Renseignements à fournir sur les sujets présen- I

tés pour les fonctions d'aide dans les bureaux
simples. 23 56 9 à 11, 278 et 279 2e

Candidats aux emplois de facteurs, hors d'état
de faire l'avance des frais devant résulter pour eux
de leur installation. — Fonds commun institué en
faveur de ces candidats 36 » »! '377 38

Candidats aux directions. — Les inspecteursdoi- ;
vent rendre compte des résultats de l'examen qu'ils
ont fait subir aux postulants dont la candidature
pour une direction a été autorisée.. 91 ? » » 120 8e

Candidats au surnumérariatdes Postes, —- Pièces
à produire à l'appui des candidatures. — Examen .d'aptitude. — Candidature aux divers emplois. —Justifications à produire par les candidats qui
comptent déjà'des services utiles à pension....... 94 297 1 à 5 239 à 241 8e

Programme des conditions d'admission au sur-
numérariat.... 94 » » 242-244 8e

Suppression dc la formule no 876 à remplir par
les candidats aux divers emplois.

—•
Création de

deux nouvelles formules portant les numéros 876
et 876 6™

: ;.....;.. 94 » » !• 269, 8e
/

.
*

.

CARTES-ADRESSES.(Voir IMPRIMES.)

CARTES de visite.

tf ., . .
'

. .„ \
V 6 63 » ! -74 le'

Ecrites a la main.—Affranchissement.... j 8 4 6 358 1er
Mode d'expédition 111 18 -1 *9* 1er



— 704 —

INDICATION

P s £ *S 9 iL'B «5

'S « S 3 "S S 3 de B

N
3-5a**3a.t: *£S? |: |la lapeBe. -

_________
""g ^^^^^^^

______________________ _________CARTES de visite. (Suite.)

Les cartes-portraits photographiées sont assi-
milées aux cartes de visite en ce qui concerne le
mode d'envoi et la taxe d'affranchissoment 65 198 4 à 6 7 et 8 Ce

Ces cartes ne sont pas susceptibles d'être ad- J

mises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles I

sont à destination de l'étranger 68 » » 129 6e
Taxe de ces cartes selon qu'elles sont expédiées

sous bandes ou sous enveloppe ouverte 72
% » 278 et 279 6e

Deux cartes de visite peuvent être insérées sousla môme enveloppe, sans augmentation de port,
quels, que soient les noms qui figurent sur ces
cartes 102 326 1 à 17 29 et 30 9e

CASIERS.

Yices de construction des casiers. — Mesures à
prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 7 à 11 404 et 405 3e

CATALOGUES. (Voir IMPRIMÉS.)

CAUTIONNEMENT.

Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse.... 3 » »
.

116 1er
Notification d'un décret y relatif 104 S3i 1 Cl 2 130 et 131 fle

CENTIMES.

Approvisionnementdes pièces de 1 et de 2 cen-\ * I 45 » 5 et 6 1er
~mi!S (suP.(

79 15 122etl23 3e

CHANGEMENTS de résidence. (Voir LETTRES RÉEXPÉ-
DIÉES.)

CHARGEMENTS.

Taxe des chargements à destination de l'étran-
ger • .•••T\ 3

» » 75 ' le»
Modifications introduites dans 1 impression du J 7 gg „ 331 et 322 1er

registre no 18 des dépôts de chargements. —
Nou-J 8 g i(> 39i et 395 i«

veau modèle de ce registre 46 ^Q „ 203 '4e
v

Chargements à destination de l'intérieur ct de
l'Algérie. — Ne doivent pas être inscrits sur les
listes nominatives 9

*jy 19 417 -jo-
Chargements à destination de la France ct dc

l'Algérie, insuffisamment affranchis au moyen de
limbres-postes 12 20 16 à 19 528 ct 529 1er

Constatation
-
des irrégularités en matière de

chargement. — Indications fournies par les tim-
bres à date, à reproduire 1S l

32 1 à 3 615 ct 616 1er

Modifications introduites dans le libellé du re-\ ,CT(
gistren» 19 ct du livre-journal n° 287... •••?. sun.l 37 5à 8
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CHARGEMENTS. (Suite.) ""—~ "——
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Chargements a distribuer, soit à domicile, soil\
au guichet. — Visa à apposer par les directeurs,J 9g 69 g ^ 14 360 à 363 «e
avant et après chaque distribution, sur le livre-y ][g . ™ 16 ' 202* le
journal n° 287. — Modifications apportées dans ce\
document ]

Remplacement des formules affectées à la trans-i
. _ . ,mission des chargements ou destinées à en accuser/ 32 80 5 a 8 162 à 164 3e

réception, par les formules n0" 2 bis et 2 ter appro4 46 129 !*>
.

199 et 200 4e
priées à un usage plus général

Lettres adressées sous des initiales. — Ne peu-
vent être admises à la formalité du chargement... 33 83 7 à 10 211 et 212 3e

Admission au chargement ordinaire de lettres de)
oe Ç a» 1 à 7 -302 à 304 3e

convocation expédiées sous bande simple par les> \
greffiers des tribunaux de première instance: V ,-£' .,,. 3 ie

Suppression du sac à chargement servant à la
transmission des objets chargés entre les bureaux

. ,_,ambulants et les bureaux sédentaires. 35 90 1 - 6 331 et 332 3e
Chargements à destination de Paris transmis par

l'intermédiaire des bureaux ambulants. — Le
domicile des destinataires doit être indiqué sur
le bulletin n° 836 et sur la feuille récapitulative

,a» 1 quinquies 39 102 la3 450 3e
Lettres chargées et valeurs cotées tombées en re-

>
buU — Sont classées dans les rebuts journaliers... 41 109 3 J 4 et 5 - 4e

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres renvoyées au juge expéditeur. —. En cas
d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge
peut être donnée soit par le greffier du tribunal,
soit par un des commis assermentés 42 113 M 51 4e

Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées
à des destinataires ayant changé de résidence.—
Taxe complémentaire applicable à ces lettres 44 119s 1-4 116 à 119' 4e

Modifications dans le service de3 lettres chargées.
— Registres de dépôt n»» 18'et 18 6ù 46 129 là4 199 4c

Timbre, descriptif. — Son emploi 46 129 5 à 9 199 et 200 4e
Cas dans lequel il y a lieu de dresser un bulletin

individuel no 104 46 129 10 201 4e
Feuilles récapitulatives des chargements à dres-

ser par les bureaux ambulants.., 46 129 lletl2 201 4e
Inscription des chargements au livre-journal

n° 287 des facteurs. — Cette inscription doit être
effectuée par'le préposé 46 129 15 201 et 202 4e

Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres 46 130 1 203 4e

•
chargées ,

47 135 3 248 tf>
Lettres chargées. — Valeurs qui peuvent être

insérées dans ces lettres. — Taxes dont elles sont
passibles ,47 135 là7 248 i"

Chargement de valeurs déclarées. — Conditions
d'expédition. — Formalités à accomplir 47 135 8 à 25 248 à 251 4»
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'CHARGEMENTS. (Suite.)

Les chargements de valeurs déclarées adressés
à un destinataire parti pour l'étranger sont ren-
voyés en rebut à Paris ,.;. 47 135. 24 251 4*

Avis de réception de chargement demandé par 47 135 26 à 29 251 et 252 4e
l'expéditeur. -HDroit apercevoir. .............. .î 48 137 1 287 et 288 4e

Distribution des lettres chargées. — Prescriptions,
y relatives i... 47 135 23 à 30 251 et 252 4e

Chargement refusé par le destinataire. — Marche
à suivre en pareil cas....'... 47 135 31 à 34 252 et 253 4"

,

Cas de spoliation ou de perte dé chargement. —Dispositions à observer. 47 135 46 à 52 255 et 256 4°
Feuille..récapitulative n° 105 dc chargements. —Rédaction de cette leùilic par les bureaux ambu-

lants 48 137 1 286 4e
Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner

les chargements de valeurs déclarées.— Son em-
ploi 48 137 2 286et287 4<=

Les paquets do chargements doivent être scellés
à la feuille d'avis avec de la cire fine de bonne
qualité 51 147 11 à 13 382et383 4e

,
Les lettres chargées^adressées à des particuliers

illettrés peuvent être livrées sur la production d'un
certificat d'identité 52 155 1 426 4e

Valeurs déclarées déposées le dernier jour du
mois et expédiées le premier jour du mois suivant. 53 158 16 21 5»

Vérification et comptabilité des valeurs déclarées. 53 158 17 21 et 22 5«
Ecriture des forcements et des dégrèvements. —Envoi mensuel' des pièces à l'Administration. .... 53 158 18 22 5e
Modification de la feuille d'avis no 694 53 158 19 22 5e
Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des

particuliers habitant les communes rurales procu-
ration de retirer les valeurs déclarées et cotées.
Modèles de procuration.... 55 166 » 119 à 121 5e

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
Suppression des formules nos 106 et 106 bis. —Modèle uniforme des feuilles de chargement...... 56 » » 169 et 170 5e
Emission d'un nouveau livre-journaln°287. ... 58 » » 266 5e
Suppression du bulletin individuel no 104. In-

scription nominative par les bureaux sédentaires
sur les feuilles n" 105 des chargements d'office, dos
chargements en franchise et des chargements des
greffiers des tribunauxde première instance. ..... 63 190 1 et 2 417ét41S 5e

Interprétation à donner à l'article 315 de l'In-
struction générale relatif à la fermeture des lettres
chargées 70 » » 213 6e

Il doit être dressé un procès-verbal n° 1047 pour
chaque lettre chargée présentant une irrégularité.. 71 » » 244 fie

Modifications apportées dans le service des char-
gements 72 219 là! 268 à 272 6e
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Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel à
l'exécution des dispositions de l'article 1098 de

<

l'Instruction générale 73 » » 312 6«
Changements à Opérer à la formule 632.... 76 » » 448 6e,
Lettres chargées, à destination de l'étranger, dé-

posées en France. — Le lieu de destination doit
être désigné en langue française et écrit en carac-
tères français sur la suscription 77 » » 19 7e

Lettres chargées donc l'envoyeur refuse de donner
son nom et son adresse. — Rappel des dispositions

,de l'article 319 de l'Instruction générale ... 84 » », 288 ,7e
Lettres ou paquets chargés. — Dispositions re- -

latives à leur retrait avant départ, lorsqu'ils sont
réclamés par l'expéditeur 85 265 1 à 5 326 et 327 7»

Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles
auraient été collées des bandes de papier ne per-
mettant pas de s'assurer si les enveloppes sont
parfaitement intactes ne doivent pas être admises
à la formalité du chargement 90 285 5 et 6 57 et 58 8e

Les dispositions de l'article 315 de l'Instruction
générale relatives au nombre des cachets ne sont
pas abrogées 90 » » 70 et 71

,
SB

Vérification spéciale à effectuer, par les bureaux
de destination, du poids des chargements déclaré \
inexact par les bureaux de passe. — Marche à
suivre lorsque le redressement du bureau de passe
ne se trouvé pas confirmé par le bureau do desti-

,
Dation ,. 93 296 là4 205 et 206 8e

Rappel aux dispositions de l'article 355 de
l'Instruction générale relatives à la fermeture de
l'enveloppe des chargements 93 296 5 à 8 206 et 207 8e

Mise à l'essai d'un nouveau timbre dit timbre-
collecteur à l'usage des chargements 94 301 7 à 13 250 et 251 S»'

Réimpressionde la feuille et de l'accusé de récep-
tion des chargements. — Suppression du registre
n° 19 en usage dans les bureaux ambulants. —Modification du relové no 392 , 104 335 1 à 5 .131 et 132 9e

Rappel des dispositions relatives aux charge-
ments.. ni 364 là6 532et533 90

CHARGEMENTS circulant en franchise.
Le chargement des objets, concernant le service

des postes consiste dans l'inscription desdits objets
au bulletin no 13. — Emploi de ce bulletin 1 45 » 4 1er

Suppression de la formalité du chargement pour)
<,„ „,, fi , _ ONQ „.<!(!„ oel'envoi aux inspecteurs des documents de compta-' „„ _r ." ".'_ JJ»eioou _

bilité 29 73 15 a « 7
, .

3«

Maintien des dispositions qui interdisentd'insé-
rer des valeurs dans les chargements expédiés en
franchise 47 135 37 253 et254 4e

I
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CHARGEMENTS circulant en franchise. (Suite.) '

- Envoi sous chargement en franchise, sous enve-loppes cachetées, des médailles commémoratives.
.des expéditions de Chine et dn Mexique 110 359 là4 483 et 484 ge

CHARGEMENTS d'office.

Lettres à destination dc l'étranger, paraissant J^ 3

_ . . . ggg ,ercontenir des valeurs d'or ou d'argent '.' >
l i àl

f sup.)Formalités à remplir par les bureaux d'échange
ou de port de mer a l'égard de ces lettres 17 39 22 à 2Î 9 et 10. 2»

Lettres contenant évidemment des valeurs dont
l'insertion est prohibée 47 135 38 ^3* 4eLettres émanant directement de S- M. l'Em-
pereur...; 49 141 1 324 4e

Application du chargement d'office* aux lettres
scellées de plusieurs cachets en cire 76 230 3 439 et 440 6e

CHEFS DE BRIGADE des bureaux ambulants. ' I

Attributions et autorité des chefs de brigade oui
„.' commis dirigeants sous les ordres desquels sont? » J»

146 et 147 3e
placées plusieurs séries ou fractions de brigade... slIp'

CHIFFRES-TAXES.

Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du
' ; 44 octobre 1858... ..... ,. 40 106 1 485 3e

Correspondances sur lesquelles doivent être ap-^ 40 106 2 et 3 485 et 486 3e
pliqués les chiffres-taxes..... j 45 124 là4 161 4e I

Mode d'annulation des chiffres-taxes. — Sup-) f? ÎQ? *
.,09

ie
•

pression du timbre C. L •••••/ 5. Jiso 1°5
389 4e

Les lettres de la ville pour la ville revêtues de]
chiffres-laxes ne doivent pas être inscrites sur le/

.„ ... „ „ ,fifi «erelevé no 262. — Inscription sur ce relevé des im-( J* '" °
9„

f
„„

,SS 1
" primés affranchis en numéraire pour l'arrondisse-l

ment rural.. ;Compléments de taxe à appliquer sur les objets!
trouvés insuffisamment affranchis en timbres- 40 106 5 bis^ 486 3e
postes 45 125 8 à 11 164 4e

Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en
ce qui concerne les correspondances échangées
-entre les bureaux réunis dans la même circon-
scription postale. — Règles à suivre pour la taxede ces correspondances et la constatation de la
recette 40 106 6 486et487 3e

Nouvelles inscriptions à porter sur le part! 40 106 7 à 10 487 et 488 3e
M» 688, ) 45 125 27 à 31 167etl68 4e
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CHIFFRES-TAXES. (Suite.) '
-- -, •

,

Suppression du registre n» 698 et de sa copie)
,n ,nfi o :

,.p*jl ïsk'• &
no

_M 6w. -Modifications apportées
.
dans les ]^ ™|

3
% , ;

^ '?ftg-,
:
£=)

écritures par suite de celte suppression...... .) "*••
• • .. .

.; ::
Affectation dc l'état n° 62 à des indications pu- '-.

renient statistiques. — Reproduction de ces iri'di- '

cations par les directeurs, les distributeurs et les: - ;
_

,- ; ;
inspecteurs, sur des documents spéciaux. ..... 40- 106 11 à 13. ,:

.

488
-.,

-.3S;i
Suppression de la feuille d'avis n° 6.94 bis.—

Modification apportée dans la disposition et dans/ 40 106-14 à 22' 488:à 490 3e;
l'emploi de la feuille d'avis n° 694, de l'état n°289( 45 123 '4 à 6 '163 et 164 '.4-e ,
et du compte n* 25.. .';.'...,)

~ T
Inscription, par les directeurs comptables,- sur '.':',

un compte n° 66, des quantités de chiffres-taxes .-.
reçues et expédiées par eux. — Conservation des '•
récépissés ; '40 106 -23. ' 490'

.... .3?.>..

Contrôle exercé par l'inspecteur sur les opéra-
:

tions du directeur comptable, au moyen de la .•..-.••.
' tenue d'un double du compte no 60 '..•.•.-• 40 106. 24'

:
490.:'-:; ,,3e-)

Etablissement, par le directeur comptable, en
double expédition, d'un compte mensuel d'éntréèj ':
et de sortie des chiffres-taxes. — Visa de ce compter- 40 106 25

-
490 •;.. .

3<M

par l'inspecteur. — Annexion d'une expédition au(40 108 13 49$' ,3e
certificat n° 67 ter, et envoi de la seconde, avec\ ....les reçus, au bureau du matériel ) :>

Inscription, par les directeurs, sur un compte
n° 67, des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoi-
vent du directeur comptable 40 106 26 490 et 491 3e

Approvisionnement des distributeurs, et notes à) «n ,„« aj «o, ,etenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ilsf
«f ,„~ i» ^ ,n *rr ,*reçoivent. - Etat de situation n» 68 Wi..........) io 13° ***W iQ6

,

4
Approvisionnement des facteurs ruraux. — Mi-I

nimumfixé | 40 106 28 491 3e
Inscription journalière par les directeurs, sur)

,n ,nr an ,„, ,„l'état n»'68, du montant des ehiffres<-taxes em4 ," !„«!
o 7\,K ,„„*

»r-
,!'

pïoyés ou fournis par eux
......,...;...)fo 125 3 a lo i63 a 16o 4»

Opératàons de comptabilité à effectuer en fin de) ,,, ,AC ,„ . „a ,n, , ,„„ „mois par les directeurs, relativement aux chiffres-
__

*°g j0,afi 32 frl e\jfr f
t3Xesl

. . .
S 45' 12&

-

16o et .166 4e
Cas de séparation de gestion. — Règles à obser-

ver pour la prise en charge des chiffres-taxes par
le directeur entrant 40 106 33 et 34 492 3e

Situation à établir, à la fin de chaque mois, du
nombre des chiffres-taxes reçus, employés et res-
tant on magasin

>.
40 106 35 492Ï ,3e

Indépendamment du compte n° 66, les direc-
teurs comptables dressent un compte 11° 67 pour
leur bureau 40 106 36 492 3e

Délai de conservationdes comptes nos 66 et 67... 40 106 37 492 3«

50
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CHIFFRÉS-TAXES. (Suite.)

Registre n» 67 bis à, tenir par les inspecteurs, et
destiné à, reproduire lés indications fournies par les

,états n» 68, mis par lés directeurs à l'appui du
.

-compte no 25 ........... ;' 40* 106. 38 493 i S»
Les erreurs qui peuvent exister sur les états

.n° 68' doivent être relevées en vérification, som- ', \

niàïre par les inspecteurs. ...40 ,106: 39 493 * 3e
Les récépissés des distributeurs, représentés par ,

I

les comptables, sont acceptés: comme chiffres-taxes'. \

en.magasin-, lors des vérifications de caisses, ........ J 40. 1,06 ] 40 493 3°
Les comptables doivent se charger en recette du

montant des chiffres-taxes qu'ils ne pourraient"'.''
représenter... ,

40 1,06 ,41 et42.; 493 ; 3e
Etablissement par les inspecteurs d'une situation,,

mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-
taxes des bureaux'de leur département. — AnV '

nexion de ce document au livre minute des arrêtés
dé vérification 40 106 43 492et493 3e

Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier)
,„ ,na ',,

. .„ .„. „„
„ ou à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer re- _? l.°J. « f« f,t fa

lativementià ces lettres. ., ' ia <m ,12'a u l65 4'

Formalité's à remplir en ce qui concerne Texpé-
dition et la réception des approvisionnements: de
chiffres-taxes... 40 108 '2 à 16 497 à 499 3»

Époque des demandes et minimum de Tapprovir ;
,

'

sionnement dos comptables, '. 40 !l;08 9 498 : 3°
Arrêtés du'directeur général relatifs à la taxation)

) ,„,,, .. ,.„,,
'

,Bdçs correspondances locales aumoyen des ohiffres-1 jj..' », "
4741

et 1TQ-'/«

Lettres non affranchies échangées entre/ une disr ' ' ;

tribution et le bureau dont cette distribution, re-
.

'
lève. — Les chiffres-taxes doivent, toujours être ' '

appliqués sur ces lettres par le directeur dii. bu-
reau ,..' ,..;................,.; 45 124. ', 2 ' 161 ! 4e

Lettres non affranchies à destination d'une dis-
tribution trouvées dans la boîte mobile établie a la, ' 't

gare d'un bureau avec lequel cette distribution.est
,

.'.
eh relation directe. — Taxation de ces lettres au
moyen de chiffres-taxes appliqués par Te distribû.- !

teur. i ,..45 .124: ; 3 161 4e
f 63 » 428,

,
S"

' ' tj 64i » i » ,'. 471 ' 5e

f
" V 75.

, » , » 393 6»

Approvisionnementexceptionnel de chiffres-taxes) 'fj
.

n
.

* _*,
•

„e
du 15 décembre au 15 janvier ...\„i * * 7^*- '"

J 1,88 »
,

» 469 7ef 99 » ' » 591 Se
100

.
»' i ». ' ;632'et 633 Se

\ 112 » ' » 581 el 582 ge
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____________CuiEFRESrTAXES. (Suite.) .'-..,.. i-

Création de nouveaux chiffres-taxes à 15 ceu- '
times ,

..." 88' -274 3 et 4
?

4601-
, {• 7»

Envoi des nouveaux chiffres-taxes 88 '274; 5 ! 460> ; 7«
Comptabilité des chiffres-taxes 88 274 6 460 et 461 7e I
Suppression des anciens chiffres-taxes à 10 cen- ; •

I
times 88 274- T ' 46* 7e I

Mode de renvoi des anciens chiffres-taxes
; 88 ' 27* S à 12' ' 461 et 462 ' 7»

CIRCONSCRIPTION des bureaux de poste.. (Voir ETAT ...,.;'
BLISSEMENTS de poste.)

>

CIRCULAIRESde l'Administration. il'. '
' \

Circulaires antérieures à l'Instruction générale ' ' i

de 1856 10' 16 1 et 2 ; 454 et'455 1er.
Nomenclature des anciennes circulaires à cou- ; ' '< \ ,server t................. 10' 16 »•• 455 à 4S& ' l«r
Circulaires annulées 31 77 30 91 ; 3»

CIRE à cacheter. (Voir MATÉRIEL.) i
.

i i t.

CLÔTURE de gestion. i ' '

Marche à suivre en cas de décès d'un directeur 12 20 7 à 9> ' 526et527i ' 1«»
Distinction à établir sur les certificats no» 263': '<"

et 275 en cas-de clôture de gestion 33 84 : 9 220
•
_•-,

Création d'un état ou inventaire des formules de ; •
'

mandats existant dans un bureau au moment d?une '

clôture de gestion 73 22* . 1 et-2 -30* à 306 '6e
Modèle de. cet état i 73 » ' ». ' 31® '6°

,COLONIES et autres pays d'outre-mer. (Voir^ en outre, ; ' ' '
CORRESPONDANCES étrangères.) '

•

Insertion au Bulletin mensuel de la liste des! bâ-'•''
timents en partance 3 49 » 581 ! l8*

Direction des correspondances pour la Guade-)
loupe, la Martinique, la Guyane française, les îlesf 4 yn ' ' »r,« ..n-, '

Saint-Pierre et Miquelon,, le Sénégal et l'Ile det sup.
°a . * 191etl9_ 1er

Gorée, par la voie d'Angleterre )
Correspondances échangées entre la France et ses

colonies par la voie des paquebots britanniques... 16 35 1 à 22 669 à 675 1er
Transmission des correspondances: à destination ' !

du Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par
la voie des paquebots sardes ; 17, » » 26 2e

Nomenclaturedes colonieset autres pays d'outre- J
._

î
• oo .- q«

2
mer avec lesquels la France peut correspondrepar f ;jjp » j »'

;
-8 a io |e ,

la yoie des services britanniques M
.

*'
i

•** a 31 3°
Transmission des correspondances pour Malte, ' '

iAlexandrie, Ceylan, l'Australie, l'île d© Tasmanie ' i ' '

ot la Nouvelle-Zélande
__. ». > : 73 2e
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COLONIES et autres pays d'outre-mcr. (Suite.) ' : ~~

^Désignation des centres de commerce ou de po-
pulation des. colonies françaises 20 ' » 199 et 200 2e

Conditions de taxe et d'envoi des lettres échan-
gées entre la France ot diverses colonies anglaises. 26 65 1 à 8 385 à 387 2e

Inconvénientsde l'emploi de la cire pour, cache- 32 » » 177 3«
ter les lettres passant sous les tropiques., r 96' » » 360 et 36! 8°

Correspondances pour les Bahamas et Cuba parla voie d'Angleterre 41. » » 24 4«
Correspondances pour Terre-Neuve (colonie an-

glaise). — Mode de transport 41 » » 25 4e
Publicationdu tarif général des taxes à percevoir

sur les correspondancesà destination ou provenant
des colonies françaises et de l'étranger 42 111 1 à 8 45 et 46 4e

Imprimés de toute nature provenant ou à desti-
nation des établissements français dans l'Inde..— .......Taxede ces objets transportés par les services bri-
tanniques 51 146 1 et 2 377 et 378 4e

Correspondances expédiées pour l'Amérique du
' Nord, par la voie de Queenstown 51 » » 390 ot 391 4e

Correspondances échangées parla voie des ser-
.

vices britanniques entre les établissements français
de TOcéanie et la métropole. — Taxe 52 151 1 à 8 407 à 410 4e

Transmission des correspondances pour les Etals-
Unis par la voie des paquebots canadiens 53 » » 39 5«

Transmission des correspondancespour la Nou-
velle-Grenade et l'Amérique centrale 55 » » 127 5e

Transmission des correspondances pour Ceylan. 55 ,» » 127 5e
Paquehots à vapeur établis entre Bordeaux et

Rio-Janeiro : '... 56 167 1 à 9 155 à 157 5e
Paquebots britanniquespartant de Liverpool pour

New-York : 57 » -» 219 5°
Correspondancespour Maurice et la Réunion... 57 »• » 220 5e
Correspondances échangées entre la France et les

possessions britanniques d'Asie 58 176 1 à 12 239 à 241 5e
Correspondances pour le Sénégal 65 19.7 1 à 8 .4 à 6 6e
Centres de commerce ou de population de la co-

lonie du Sénégal 67 » » 93 6e
Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne

de Saint-Vincent à Gorée 67 » » 94 6e
Notification d'un décret concernant les lettres

échangées.entre la France et l'île Maurice 69 211 1 à 12 170 à 172 6e
Les' suppléments des journaux exclusivement

consacrés à la publication des débats législatifs et
expédiés de France pour les colonies sont exempts
dès droits de poste français 69 212 là4 174 et 175 6e

Modifications apportées, par suite delà loi du
18 juin 1861, dans la progression de la taxe des
lettres échangées, entre la France et les colonies
françaises, au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 436 à 438 6»
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COLONIES et autres pays d'outre-mer. (Suite.) '"'S ' "

____
Notification d'un décret concernant les corres-

pondances de ou pour la Guadeloupe, acheminées
au moyen des paquebots-postes français de la ligne
de. Saiht-Nazaire à làVera-Cruz 82 252 là4 222 à. 224 7°

Echange des dépêches entre la métropole et les
établissements français de la Côte-.d'Or et du Ga- ;

bon par la voie de l'Angleterre 83 .255 1 à 5 250 et.251 7e
Taxes, et affranchissement des correspondances

... • ,

•'
.transmises au moyen du service postal.français de

. . . >

l'Indo-Ghine ., 86 »
.

.» 369 7»
Création d'un bureau français de distribution à

Suez (Egypte) et d'une direction de poste française
. .à Sliang-haï (Chine). — Notification d'un décret

portant fixation des taxes à percevoir sur les cor-
respondances de ou pour le bureau français de

, .Shang-haï — Instructions à ce sujet.. ; 87 270 1 à 26 402 à 407 7e
Notification d'un décret concernant les corres-

pondances échangées entre la : métropole et les
établissements français en Cochinclune et dans .l'Inde, par la voie de l'isthme de Suez 87 271 1 à 6 414 à 416 7«

.
Lettres insuffisamment affranchies au moyen de

timbres-postes à destination ou provenant des co- •'....".
lonics et établissements français

v.
87 271 7 416 et 417 7e

Lettres des militaires et marins français en gar- '
nison ou en station dans les colonies françaises... 87 271 .8 et 9. 417 7*'

Dispositionsrelatives au service postal de l'Inde*
,

Chine 89 » » 14 et 15 8«
Rétablissement du service des. envois d'articles

d'argent de la France et de l'Algérie pour Saigon
(Coehinchino) et réciproquement. — Agent chargé

,de ce service jusqu'à l'arrivée du trésorier colo-
nial. — Délais de payement et do remboursement. 92 290 1 et 2 149 et 150 86

Ouverture d'un service de la Martinique à la
Guadeloupe et aux Antilles anglaises. — Itiné-
raire 92 » y> 173 à 175 '8e

Notification d'un décret concernant les corres-
pondances échangées entre la France et les posses-
sions britanniques d'Asie. — Instruelions à ce
sujet 95 304 là4 288 et 289 88

Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur
les paquebots britanniques des lignes de Liverpool
à Boston et à New-York 99 » » ,592 8e

Lettres adressées aux militaires et marins en
garnison ou en service dans les colonies. — Appli-
cation du timbre P. D. v 99 » - » 593 8«

Les habitants de la France et de l'Algérie
- peu-

. i
vent échanger avec ceux des îles Seycholles, par la
voie de Suez et des paquebots britanniques, des
lettres ordinaires et des imprimés de tonte nature
en feuilles, brochés ou reliés, aux conditions in- >

diquées par la 54e section du tarif n° 1185 99 » J>
593 r 8e
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COLONIES et autres pays d'outre-mer. (Suite.) '

,

§ "°'£.
Notification d'un décret portant fixation desstases t i t sà percevoir en France et en Algérie sur les îettresi i i :

s '

et les «imprimësitransmispar la voie des paquebots-. i
i

poste français et provenant ou à destination des \ 1

Indes néerlandaises. — Instructions à ce sujet...... 508 353 tàO 331 «t 332' '9e
' Notification d'un décret concernant les lettres i \échangées entre' la France et l'île Maurice par la

. „
i

voie des paquebots-postefrançais. —Instructions à ! s

•ce sujet ...:. 110 360 là3 484 et 485 i 9e
Notification d'un décret concernant les lettres ;

échangées entre la France et les colonies anglaises ; .de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade«t la '. ;Trinité. — Instructionsà ce. sujet , 'MO 361: 1 à 4 488let489• 9e
Correspondances échangées, parla voie >de'l'Es- ; i '

pagne, .entre les habitants de la France et de
- i î

l'Algérie, d'une part, et les habitants du (Portugal,!
• :•

des Açores et de Madère, d'autre part lit 368 1 à 15 ."543 à 547 9e
Notification du décret impérial du 27 novembre !

. 1864 concernant l'échange entre la France et ses5
> icolonies des échantillons de marchandises et des

papiers de commerce ou d'affaires} — Instructions ;
a ce sujet., .......... 112 3741 là 11 613 à 617 ; :9e

COMMIS desçostes.ÇFoir, en outre, AcENTSdesjpostes.)' . ,

Remplacement provisoire en cas de circonstances '" "•
-impréTues 17 39 8 à 15 5à7 \ 2»

COMMISSIONS ou transport de marchandises. ('Voir t ' i
,'.- BOJREAUX ambulants. )

s !

COMPAGNIES de chemins de fer.
, .

Dispositions réglant les rapports des Compagnies '
>

deichemins de Sfer avec l'Administrationdes Postes
(Extrait du cahier des charges et décision du [
Ministre des finances en date du 30 juillet 1857).; 102' »' » 37 à 40 ' 9°

COMPLÉMENTS de itaxe.
Recommandation d'appliquer exactement sur les ilettres les compléments de taxe dont elles peuvenlr 16

.
65

,
6 ] 279 ' 1er

.être passibles et d'en faire figurer la recette auxl 8 6 6 ; 365
. 1er

bons-trouvés , 1

Lettres insuffisammentaffranchies au moyen de \

timbres-postes. — Compléments de taxe à appli-
quer ... 10 13.12 ot 13 445 1er

Compléments de taxe à appliquer sur les jour-)
... ; ..„ '

.0C> ,„., ; ,»ernaux, imprimés, échantillons et papiers d'afl'airest *i 'î£ icZlI *r
> -«'einsuffisammentaffranchis avec des timbres-postes..) " ~

Journauxaffranchis au moyen du timbre de l'en- ]

Tegistrement. — Compléments de taxe à appliquer
; en .cas d'insuffisance do l'affranchissement 29 73 14 6 3e
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COMPLÉMENTS de taxe. (Suite). " "' -

Objets de correspondance de la commune jourY ' •
! f.

la commune et pour l'arrondissement du bureauJ'.jn jngj «bis 486 ' 3°
trouvés insuffisamment affranchis ' en timbres-) '»'. IQK' s A

li ' 1A4 ' Ae
postes. — Compléments de taxe à appliquer sun
ces objets.. 1.,' j '• :Î

Surtaxes appliquées à tort sur les prospectus,t ' i : r
circulaires, avis divers, etc., expédiés sous forme
de lettres ou sous enveloppe. — Ces objets ne > r

doivent pas être traités comme des lettrés ordi-
naires '• 52 153' 1 à-3' 4'17 et^ISl 4e

Complément d'affranchissement à apposer sur ;

les lettres réexpédiées par suite de changementde i
.

• s
•

résidence '. 103! 331! 1 à 4• 63 à 65 * 9«

COMPTABILITÉ. \ i
.

Des dépenses. — Déductions à opérer sur lesj
mandats collectifs n° 44, en cas de décès, suspen-T '5 '61 > ' 235 1er
sion, démission ou révocation de facteurs locaux o.uv 8 2; 4 et ;5 i 348 et 349- 1er:
ruraux....; |

Des recettes. — Droits de poste recouvrés dans ! ::
les affaires de justice criminelle 3 51' » l- ^65 à Ï69 -,! :1«

Constatation de cette recette '6; -64' » -275 1er
Droits de poste perçus par les receveurs du tim- î! ':

bre et devant figurer dans les écritures des'direc-
,

';
tours des postes.—Les agents du timbre ne trans- ;
mettent aux directeurs qu'un seul récépissé dont ;

'
l'envoi est faitàla fin de chaque mois............' _9 ; 73 il 'à 13 5 et*6 3e

Nécessité de faire figurer dans les écritures du ' ! ' :
.

'

mois dans lequel il a été délivré le récépissé qui ' ;

aura été transmis par le receveuridutimbre...'.... 29 '73 '• 13 ' >K> 3e
Suppression du registre n° 698. — Modifications '

apportées dans les écritures par suite de cette sup- ' ' '
pression 40 106* 8 \ 487 et 488r 3e

Opérations à effectuer en fin de mois par les di- : ' ' :

recteurs relativement aux chiffres-taxes : 40 106' 31 ! 491 et 492 3e
Constatation du droit de 10 c. ,p. 0/0 sur les va-

leurs déclarées et de2 p. 0/0 sur les valeurs cotées. 47 135 69 à 75 259 à 261 4e
Rectifications à opérer par les directeurs à la

réception des arrêtés de vérification n° 130 bis, ;',

portant augmentation ou diminution de recettes «n i t 1

ce qui concerne le droit perçu pour déclaration ou -s
'

estimationde valeurs
;

S47 135; 80 et r81i 261 .et 262, 4«
Comptabilité résultant du produit delà venteides ;

timbres-postes. — Règles à suivre 51 i 150 ,1 à 11 386 et ;388 4e
Tableau présentant le résumé sommaire des

1

principales formalités à remplir et l'indication des
:

avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à îpro- '',

duire par les préposés dans les affaires conien-- il
>

'
tieuses.. 98.310 28 à 31 445 à 447 = 8*
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COMPTABILITÉ. (Suite.)

;Pièces justificatives à produire à l'appui des re-
cettes opérées par suite de transactions sur les

'.procès-verbaux d'infraction aux lois postales.... 403 ' »
.

» 92 .9°
/

. . . .'COMPTE (erreurs de). Voir TRAVAUX préparatoires à
l'expédition des dépêches et STATISTIQUE.)

"COMPTES des directeurs comptables.

-.; Compte n« 12 sex.ies des timbres-postes. — Irré- 6 65 » 279 et 280 1er
gùlarité do ce;compte : \ S

.

•.'0 " 8 366 1"T
: Les directeurs comptables doivent réclamer les

vpièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui
des mandats frappés de retenue 8 15 344 1er

Bordereaux n° 40-32, parvenus tardivement aux
directeurs comptables

•
10 15 2 452 ira-

Etablissement d'un relevé relatif à la comptabi-
lité des timbres-postes 25 63 1 à 10 3G3 à 365 2e

Rapprochement des certificats n°s 263 et 275 des
bordereaux n° 40-32, et envoi de ces certificats
Joints au bordereau mensuel ri» 12 6is...

. 33 84 G 210 3e
1

Inscription sur un compte n° 66 des quantités
des chiffres-taxes reçus et expédiés par les direc-
teurs comptables .......... 40 100 23 490 3e

Etablissement en double expédition d'un compte
1 n° 69 d'entrée et do sortie des chiffres-taxes 40 106 25 490 3e

Création d'une lettre imprimée destinée à préve-
nir les directeurs comptables de l'envoi des registres
de mandats timbrés 68 209 1 et. 2 127'ct 128 6U

Modèle de cette lettre ...' 68 » » 182 ct. 133 60
Rapprochementpar les directeurs-comptablesdes

certificats mensuels, n08 263 et 275 dresséspar les
inspecteurs dés bordereaux n° 40-32 fournis parTés directeurs des départements .....88 273 14 et 15 449 70

Nouvel élément de contrôle des écritures dépar-
tementales .... -100 » » 635 à 639 8«

COMPTES spéciaux.
Compte récapitulatif ne 25 ter. — Irrégularités et

retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte.., 2 » » 43 1er
Rédaction défectueuse des tableaux de compa-

raison ménagés au compte n° 25 2 » » 43 ot 44 1er
Etablissement du compte n° 25 du produit de la

taxe des lettres. — Ne pas reporter de fractions de
centime au sommaire de ce compte 10 15 3 452 ot 453 1er

Documents relatifs à la comptabilité des timbres-
postes non présentés en état d'examen 10 15 4 453 Ie1'Récapitulation du registre de dépouillement

' no.30 13 28 là3 568 ct 569 l«r
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COMPTES spéciaux. (Suite.)

Suppression de la formalité du chargement pour-,
l'envoi aux inspecteurs des documents de compta-/ 25 62 6 et 7 338'èt 380 ' 2e
bilité mentionnés aux articles 2054, 2064 et 2186/ 29 73 17 7 3e
de l'Instruction générale .-.

V
Etablissement des comptes n08 662 et 50 des ar-

ticles d'argent reçus et payés.—Recommandations
à ce sujet 25 : 05. 6 à S .369 et 370 2e '

Comptes sommaires mensuels nos 51 ot 52 des
articles d'argent reçus et payés. — Attribution aux
inspecteurs des déparlements de la vérification de
ces comptes , 33 84 1- a 9 ' 214. à 223 ' 3«.

Compte n° 662 des articles d'argent reçus. —
Modification apportée au tableau récapitulatifde ce
compte 38 101 12 435 3e

Compte n° 67. — Inscription sur ce compte
des quantités de chiffres-taxes reçus du directeur
comptable 40 106 20 493 et 491 3e

Compte mensuel n« 126. — Inscription par les
directeurs sur ce compte des chargements de va-
leurs déclarées et de valeurs cotées déposées à leur
bureau 47 133 73 ù 75 230 ct 251' 4e

Fiche récapitulative n° 964 quater du produit
de la vente des timbres-postes 51 150 7 387 4e

Comptes particuliers relatifs à l'échange des cor- ' '•
respondances avec les offices étrangers. — Re-
commandations concernant l'établissement de ces
comptes .-. 51 130 12 à 14 388 et 389 4e

Etablissement par les inspecteurs des certificats, „„ „„, c ,f, ,.fi .- ,,!? -0annuels n»'709 et 804 de la recette, du droit perçu/ «n
r,\% ',., £>«,Yr*Av L

ct do la dépense des articles d'argent............ " »19 U obJ Gt olt) S°

Compte n° 25 modifié. — Suppression des com-
paraisons' et création de tableaux destinés à les
remplacer. — Recetteset dépenses de toute nature.
— Statistique. — Proportions des plus, bons et
moins-trouvés et des rebuts aux lettres taxées. —Situation en deniers de l'approvisionnementct de
la vente des timbres-postes. — L'état n° 29 ne

,sera mis à l'avenir, à l'appui du compte n° 25, ,-qu'autant qu'il y aura eu des affranchissements on
numéraire 105 342 1 ;'t 7 193 à 195, S<=

Etablissement par les inspecteurs du certificat
annuel du produit de 10 centimes par 100 francs
sur les valeurs déclarées, et de 1 p. »/0 sur les
les valeurs cotées 106 344 1 à 7 237 à 239 Sc

Création d'un compte journalier de la réception
et do la vente des timbres-postes 106 350 1 200 et 261 S»
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COMPTES spéciaux. (Suite.)
,

~"~
Création d'un compte n° 25 bis et d'un certi-

ficat n° 910 bis, destinés à présenter le .montant,
, .,

.cumulé par mois, de toutes les opérations effectuées ,!

pendant l'année par les bureaux de tdistribution.;
:, ,

j

— Emploi de ces deux nouvelles formules. — Mo-
,dification du livre récapitulatif ne 557 et de l'état
? ,n° 46. — Les états n» 46 et 289 ne seront plus '.

fournis négativement à l'appui du compte n° 25.. 111 367' 1 à 10 '541 à 543 9e

CONFECTION des dépêches. (Voir DÉPÊCHES.) ' ; '

CONFLIT d'attributions.
.

! i - ; ,

Annulation d'un conflit élevé à tort.par un]
préfet ,.,..,........,.,....: ,2 » » 47 à 49 1er

La surveillance des services par entreprise exé-| '

cutés dans plusieurs départements à la fois appar-'
,tient également à tous les inspecteurs de ces dé-,

parlements \ 69 210 » 169 6e

CONGÉS.
-

'

j '3 ' » ; » '
70 1er

'15 68 ' » ^623 et 624 i 1er
I 27 » 23 à 25 422 et 423 2e

Suspension des congés pendant les mois de dé-J ^ * ' ™ ' 7S7 ' ,jj°

cembre et de janvier •••!]'.75 Z
' .» '392 6e

II 87 ' » » 424 7e
' 99 » » 591 8e
\ '111 c; » » .581 9e

Arrêté ministériel du 25 avril 1854, concer-fl
, • „. _

' .<,_ . .„„ .„nant les congés. — Modification de l'article 5 de! ,„ ' _*
„ .,, î„

cetarrèté '. -rfb
.

9» b *_/ 5

Circulaire du ministre aux préfets,' du 26 avril'
1854, déterminant l'objet de l'arrêté du 25 avril1 '
1854 4 54 » 130etl31i '1er

-
Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août

1854, pour la nomination de médecins appelés à
constater l'état de santé des agents extérieurs dn( :

ministère des finances. — Prestation de serment'
par ces médecins

i
; 4 54 » 1.31 et 132 1er

Dispositions générales sur les congés ....' 4 54 » 133 et 134 1er
Des demandes de congés 4 54

• » •
134 à 136 1er

Des concessions de congés 4 54 ; » 136 à 139 ler
De la constatation de la durée des absences ! 4 54' » 141 et 142 1er
Pièces authentiques exigées par la Cour des

comptes à l'appui des retenues pour congé 8 1
•

là 5 : 343 et 344: 1er
Justifications à fournir par les préposés des s <

postes dans les gares, qui veulent se faire suppléer ; '
accidentellement dans leur service. — Mode de

.remplacement .- 21 52 27 à 30 218 2e
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CONGÉS. (Suite.) * ""~""
'. / '

Circulaire du ministre aux préfets, dn 40 inài
i .-,'., il

1858, au sujet des demandes de congé formées par ai» „,
aanh

les agents du département des finances.. 33 , 83 15 à lj) 4,^2""°
'. ^e

Renseignementsà fournir par les chefs à l'appui ^ ? ? i
des demandes de congé formées par leurs subor- !

donnés. — Soumission qui doit accompagner les' i 1 • t
demandes des directeurs...

, §8; 99 :"8 à 11 427 à '429 3e
Congés sans retenue demandés par des agents à ;la nomination du ministre. — Recommandations an f

sujet de l'envoi des demandes. ,.'..' 50' * ! » s 862 "Ï 4e
Congés accordés aux agents pour se rendre à f : >l'étranger 60.182. 1 et 2

.
318 ; 5e

Congés accordés aux chefs de service départe-,
mentaux 60 182 3 et 4 319 5e

Congés des agents des postes en Algérie. — 'No-! * 1 > >tification d'un arrêté y relatif ..;,...,...... 61 186i S à 10 i 359 ià .361 5e
Absences irrégulières ........ .> 89 1 278 »

.
'6 at 7

:
8e

CONTRAVENTIONS aux dispositions de l'article 9 de la, ' î

loi du 4 juin 1859, concernant le transport des va- '
leurs déclarées. (Voir VALEURS.) [ '! * '

(CONTRAVENTIONS en matière 'de douane ou d'octrôi.= '
,

',

(Voir BUREAUX ambulants.)
, ,

(CONTRAVENTIONS en matière de transport de corres- ' '
•-pondances. (Voir TRANSPORTS frauduleux.)

CONTRE-SEINGS. (Voir FRANCHISES.) i
; ;

CONTRÔLE des affranchissements effectués en timbres-' 10 13 1 à 6 ! -440 a 442 ' 1er
postes ,

.•__' 54 '9 à 141 ,248 et 349'. 2»

'CONVERSION de bureaux de distribution en direc-i 9 » » 425 j 1er
tions 5 78 » » 62 7*

' COPIES dc quinzaine n°8 352 ct 352 bis. j

Modifications apportées dans la, conteXlure et j 18 -42 8 56 sel 57 S 2e
dans l'usage de ces formules '. .39 103 14 à 16.-456 et 457 ' ;3B

Renseignements à consigner sur la copie n° 352'
touchant les différentes branches de l'exploitation,!
et notamment le service des facteurs attachés aux ;bureaux simples .'39,103' 14 457 ' 3*

Contrôle à exercer mensuellementpar les inspec-' ' ' '
.teurs du nombre des erreurs inscrit à la 40 page
de la copie n» 352 42 : 112 13 50 ; '4e

Les copies n°» 352 et 352 Ois doivent être :four- ', '.
,mies par les bureaux de distribution

, 57 172 1 à 5 '205 à 207 5e
Modificationapportée à la formule n° 352....... '91 •»'. » ' 121

,
8e

Modifications apportées dans la contexture.et dans '

l'usage de ces formules. — Fixation des époques.
,

" "'

.
;

de leur envoi ' 106' 350 1 à 5 ' 260 à 262 9«
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CORRESPONDANCE de service des fonctionnaires. (Voir ________ __
; FRANCHISES et contre-seings.)
CORRESPONDANCE des agents. ( Voir RAPPORTS dès
j agents.)
JEORRÈSPONDANCESétrangères. (Voir, en outre, COLO-
'• NIES.),

.

Originaires ou à destination des îles Canaries... 3 49 » 57 1er
A destination du territoire russe occupé par les

-;' armées françaises.
.

.' 3 49 » 58 1er
- Imprimés originaires ou à destination des colo-^ 4

!' nies françaises et de divers pays étrangers. ....'»...( sup. J 59 » 184 à 186 l»r
Correspondances pour l'Australie, par la voieI

' d'Angleterre... ..S.. "
.

" S5S *"17 66 J> ^95 à 301 1erOriginaires ou à destination du Portugal J
8 7 » 367 à 373 1er

Conservation des circulaires relatives au service
des correspondances étrangères 10 16 1 :V. 2 454 à 458 1er

Imprimés de ou pour les pays étrangers et les
,colonies, échangés par l'intermédiaire des offices

d'Autriche, de la ïour-et-Taxis et de Grèce, ou
transportés par les bâtiments du commerce... 11 19 là3 510 et 511 1er

Application des timbres P. P.,P. D. ou P. F. sur
les correspondances à destination de l'extérieur 14 29 1 à 4 535 à 587 1er

Correspondancesoriginaires ou à destination tant
du, royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

;
lande et de l'île de Malte, que des colonies et au-
tres pays d'oulré-mer qui peuvent correspondreavec

' la France au moyen des services-britanniques 16 33 1 à 29 634 à 652 1er
Originaires ou à destination des bureaux français

établis en Turquie et en Egypte 16 34 ' 1 à 26 652 à 669 1er
Originaires ou à destination du grand-duché de

. „Bade, du royaume de Wurtemberg, des principau-f
c)

}
OR . .- ,, 7,„ . _,,_ ...tés dé Hohenzollern, du royaume de Saxe et dui/ \ M. ° a /2/ l

duché de Saxe-Altenbourg )sup' J
{ 16 \

Nomenclature des bureaux de poste du royaume) ge f 38 » 7^8 1 erde Wurtemberg '. v~ ï %

Tableau indiquant la direction adonner aux cor-) 16 1
respondances de certains déparlements pour le! 2e 1 38 » 729 ct 730 1er
grand<-duché de Bade sup. \Correspondances originaires ou à destination du
Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par la
voie des paquebots sardes 17 - » » 26 28

Nomenclaturedes colonies et autres pays d'outre-
mer avec lesquels la France peut correspondre par

.

la voie des services britanniques 17 » » 28 à 35 2e
Transmission des correspondances pour Malte, )

Alexandrie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria,/ 18 » » 73 et 74 2e
Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nou-l 19 45 1 à 3 93 à 96 2*
velle-Zélande I

I
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CORRESPONDANCESétrangères. (Suite.) ~"~ ~~rr-

.
Correspondances de ou pour Haigerloch (princi-

pauté de Hohenzolleru-Hechiugbn)....'.'-..'........ 18 » » 74 ''.'_«'
Instructions sur la direction à donner aux cor- '

. -respondances de France pour l'Espagne, lé Portu- -
gai, les Açores et Gibraltar,, par la voie des Pyré-

-nées. 18 » » 75 à 77 2e
"Nomenclaturedes bureaux de poste dû rèyaùmé ••'--;

.

' ' '

de Wurtemberg et des principautés de Hohenzol- ..,_'.
len»; indiquant le numéro du rayon auqùelchaqûe
bureau appartient. 18 » » 78 et 79 2e

Transmission des correspondancespour Penang,
Singapore et la Chine...,

,
19 » » ' " 141 2?

Correspondances originaire^ ou à destination desj .q
1

Etats-Unis, des lies Sandwich, du Mexique et de! s* ( 49 1 à 19 152 à 161 2e

Adressées en France à des fonctionnaires. —I
Taxe exigible [ 20. 51 10 à 20 181 à 185 2e

De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna,)
Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inéboli, Sinope,/ 22 53 là 7 243 et 244 2?s
Samsoun, Kerassunde et Trébizonde.—Conditions! 25 61 là 4 357 et 358 2e
d'envoi et taxes à percevoir .)

A destination des Etals sardes. —Direction àt 20 » » 198 ' 2e
donner à ces correspondances. ,| 23 > ." »

.

306 et 307 2e
Adressées à Genève ou d°vant passer-par Ge-

nève.— Direction à donner à ces correspondances. 24 » » 358 2e
Echangées entre la France et diverses colonies

anglaises par la voie d'Angleterre.. 26 65 1 à 8 385 à 389 2e
De ou pour lès provinces de l'empire d'Autriche,

la ville de Belgrade, les îles Ioniennes, la Molda-
vie, la Valachie, les villes de la Turquie desservies
par l'office d'Autriche, la Russie, la Pologne et le
royaume de Grèce ... '......'.'....'.. 28 70 1 à 39 453 à 473 2e

Nomenclature des bureaux de poste autrichiens. 28 » » ." 481 à 516 2°
Nouveau service de la malle de l'Inde 28 »

, » 517 et 518 2e
Suppression des bureaux de poste autrichiensde • '

Caïffa, Jaffa, TscheschmehetTulscha 29 » » 18 3«
Création de bureaux de poste autrichiens a An-

drinople et à, Chio 29 » » 18 3e
Direction des correspondances pour Thonon et

Evian >.. : 29 » » 18 " 3e
Création de bureaux de poste autrichiens à Can-

die, à Rétimo, à Jaffa, à Caïffa, à Tripoli de Syrie
et à la Cavale .-... 30 »~ » 64 3e

Correspondances échangées tant avec la Belgique
qu'avec les pays d'outre-mer par la voie de la Bel-
gique ....... 31 77 1 à 30 84 à 91 3e

Tableau indiquant les taxes d'affranchissement
à percevoir sur les journaux et autres imprimés ' '

expédiés de la France et de l'Algérie pour la Bel-
gique 31 77 » 97 à 99 3»
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

;

Nomenclature des bureaux de poste belges ' 3T '77 » ;100à Ï03
; 3e

Interruption du service des paquebots à vapeur ; î : '

américains entre Liverpôol et New-York ' 3t. j
*>

' »• '' 104 ! 3e
Direction que peuvent recevoir les correspon-v ->«)"'' '

dances pour Madère et Téhériffè, par là voie d'An- ( ° ç » » ' 147 3B!
gleterre. \sal>-;

Lettres échangées par la voie de l'Autriche,,avec ; '
les habitants de Sulina et de Tulscha ''33 » ; » 227 3e

Correspondances originaires ou à destination de '
la Bavière 34 .85 1 à 27 246 à 253 3»

Tableau indiquant les bureaux français et l'es
•

Bureaux bavarois chargés de l'échange des corres^
pondances entre les deux;offices.., 3* » » 258'et 259 ' 3e

Nomenclature des bureaux de poste bavarois.... 34 ' » ' » 260 à 269 3e"
Correspondances échangées avec les habitants de

i 1er . '
la Prusse et des pays étrangers auxquels là' Prussefsup. 86 là 40' 272 à 285 3e
sert d'intermédiaire

.
\

Condition de transmission des lettres expédiées >
.de France, par la voie des paquebots-postes fi-an- !

çais, pour certaines villes de la Turquie où n'exis-
•

tent pas de bureaux do poste français; et: direction i

à donner à ces lettres 36 '94 là* 370 et 371 3e
Direction dés correspondances pour 1B- Brassus,

• • '

le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse) i 37' '' » » 409 3e
Les lettres venant de l'étranger tombées- en re- ! ! !

but sont classées dans les rebuts journaliers '41 109: ' 3 5; 4e
Correspondances' pour les Bahamas et Cuba par

la voie d'Angleterre 41 » » 24 '4e
Publication du tarif général des taxes à porce-

,voir sur les correspondances a destination ou pro- '
.

'
1

venant de l'étranger : 42 l'il 1*8 45 et 46 4*
Correspondancespour Adalià (Turquie d'Asie).. 42 111 9 46 : 48'
Correspondances pour Malle, Alexandrie, les ! '

' Indes orientales., l'archipel Indien,, la Chine et '

l'Australie. — Tableau indiquant les- dates- d'expé^ •' ! '

dition des dépèches
,

42' ! » » 53 et 54 '4e'
Lettres chargées adressées à des destinataires '

partis pour l'étranger. — Taxe complémentaire
dont ces lettres sont passibles ' 44 119 l1 à 4 116 à 119 ' 48

Correspondances adressées à des- destinataires
partis pour l'Espagne.— Conditions;auxquelles ces : ' !

correspondances!doivent être livrées par le bureau '

d'échange ...;... 44 119 5 et 6 119'et 120 '4e
Correspondances pour les militaires et marins '

faisant partie de: l'escadre de l'Adriatique 46 ! » » ' 224 : 4e
Correspondances pour les- îles Ioniennes par la ;

voie anglaise ......46 '• » ! » 224 4e
Lettres ordinaires contenant des valeurs prohi- ' ! '

-bées, provenant ou à destination de. l'étranger ' 47 135' < 68 > 259- 4°
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée
: ;

et de circulation sur le territoire de l'empireirusso;. 48; : » »- 293i 4e
Direction des correspondances pour le: Luxjemr i ' i I I.

bourg ....48
,

» .. »• 297 i 4«
Correspondances originaires ou à destination; de : i :.

la Lombardie 48 » » 298.
,

4e
Rétablissement des rapports entre la France et i i -, j

j

l'Autriche par la voie de la Sardaigne.. .....Ii50i
: » : » 359 i 4e

Correspondances provenant ou à destination du), 52 .152 1 à 14 412 à 415 ; 4e
eorps expéditionnaire en Chine

,
77 233> » 4.et 5. ,7e

Exécution de la convention de poste conclue
;

entre la France et l'Espagne, le 5 août 1859 .... .
53 157 1 à 30 4: à. 12 5e

Transmission des correspondances pour les EtatSr
Unis, par la voie des paquebots canadiens... ..53 » : » 39' 5e

Nomenclature des bureaux de poste, espagnols. !

et des possessionsi espagnoles des Canaries et de
.

-,

l'Afrique septentrionale. — Taxe à percevoir
.

53 » » 40 à. 47 : 5e
Modification dans la nomenclature des. bureaux

,de poste autrichiens, 53
.

» » 50; :5e
Transmission des correspondances pour la Nou-

<

velle-Grenade et l'Amérique centrale,, et pour
Ceylan .....55. » » 127. ,5e

Direction à donner aux correspondances expé- :
diées de France en Suisse........ ...55; i » ; ». 127 à. 133

;
5*

Nomenclaturedes bureaux de poste suisses....: 55 i » » \ 134 à-139
,

5e
Service mensuel, par paquebots à vapeur, entre". i

Bordeaux ef Rio-Janeiro
,

56
;
167 1 à 9 155. àï 437

i
5«.

Taxe à percevoir sur les.correspondances adresr
. .. '

sées de France, par les paquebots-postes;français,... i

pour le Portugal, les îles du Càp-Vert.et le Brésil, i 56 167 » 158 à 160
;

5»
Itinéraire des paquebots-postes français, de la : i

ligne do Bordeaux au Brésil 56 ». i » 179'
:

5?
Nomenclaturedes bureaux dé poste du Brésil... 56 » ; » ,182, à 1J87I ,5e
Les paquebotsbritanniques de

1
là ligne de Liver- : ' ;

pool à New-York touchent à 0_ueenstown (Irlande). 57, : » , » 219,
i

5e
Les correspondances pour Maurice, la Réunion, i

Mayolte, Sainte-Marie-de-Madagascar,(voie de Suez),
; i

partent de Marseille le 28 de chaque mois... 57 i » ; »' 220; 5e
Lettres échangées entre la France et les posses-

, i >.

sions britanniques d'Asie. — Affranchissement fa- i

cultatif. — Chargements admis i 58 176 .1 à 12 ,2391 à. 241.
)

5?.
Dispositions temporaires concernant les corres- i

; . i ;
pondances échangées entre là France, y. compris la !

Savoie et l'arrondissement de Nice, d'une part, et i
i :

la Sardaigne, la Lombardie, Parme;. Modène, la
.

: i ;
Toscane et les Romagnes, d'autre part... 58 177 ; 1 à 5 242 à: 244 i &

Nomenclature des bureaux sardes, y compris
, ,

ceux des provinces annexées. i58; i »• i » 253' ai 263.
i 5e
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Taxes à percevoir par les bureaux français poul-

ies correspondances à destination ou provenant
des possessions anglaises d'Asie et des territoires

,

de Modène, de Parme, de la Lombardie, des Ro-
magnes et de la Toscane 58 » » 264 et 265 5e

Correspondances pour les établissements français
de l'Océauie occidentale, Ceylan, l'Australie et la
Nouvelle-Zélande. — Modification de service 58 y t> 266 5°

Création d'un bureau de poste autrichien à Ré-
timo... ...;'... 59 » » 292 5e

Nouvelle organisation du service des. paquebots-
postes français des lignes de Syrie, de Beyrouth ct
de l'Archipel

, 60 » » 326 et 327 5e
Exécution de la convention de. poste conclue

entre la France et le Brésil, le 7 juillet 1860...:. 61 184 1 à 27 343 à 349 5=
Ouverture de la ligne des paquebols-posles fran-

çais entre Rio-de-Janciro et, Buenos-Ayres.. 61 185 1 à 9 353 à 355 5e
Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne

de la Plata 61 » » 365 5°
Exécution de la convention de poste conclue

entre la France et la Sardaigne, le 4 septembre
1860 64 194 1 à 36 451 à 459 o=

Les cartes-portraits photographiées ne sont pas
susceptibles d'être admises au bénéfice de la taxe
réduite lorsqu'elles sont à destination de l'étranger. 68

.
» ». 129 6e

Recommandation aux agents qui ont à relever
des irrégularités en matière d'affranchissement
pour l'étranger de remplir exactement le bulletin
n° 564 Q8 » » 133 6e

Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et l'île Maurice 69 211 i à 12 170 à 172 0°

Les suppléments de journaux exclusivement
consacrés à la publication des débats législatifs, et
expédiés de France pour les colonies, françaises, i
sont exempts des droits de poste français 69 212 1 à 4 174 et 173 6°

Suppression de la seconde expédition mensuelle
pour Penang, Singapore et la Chine 69 » » 181 6°

Rétablissement de cette seconde expédition 72 ..» » 280 C°
Direction des correspondances à destination de

Césanne (province de Turin) 70 • » 221 C«
Notification du décret impérial du 25 août 1861,

concernant les échantillons de marchandises et les
épreuves d'impression corrigées à la main de ou
pour la Belgique. — Instructions à ce sujet "72 218 1 à 7 265 et 266 6e

Application des dispositions de la convention du
4 septembre 1860 aux correspondances provenant
ou à destination des provinces napolitaines et sici-
liennes 73 221 1 à 10 299 à 301 6«

Tableau des taxes étrangères applicables aux
.correspondances de service circulant en franchise

sur le territoire français 73 » » 316 à 318 6e
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Provinces du royaume d'Italie... 73 » ' » ' 320 s 6e
Nomenclature des bureaux de posté du royaume

-. , - - : $
d'Italie : :. ;.'...;;.,.. ...j 73

.
»

„
»

.

,', ,3J1"%. :$$% • 6«
Notification d'un décret concernant les

•
corras-'i "

, . ' :;?,.''
pondances do ou pour le Hanovre, transmises à .,,' .'"•-..' j i-:
-découvert par l'intermédiaire ;des postes de Prusse. 75

i
,225 1 et g\ ,380 et :387j* ,Je

Nctification d'un décret qui fixe, la taxe des
.

-
^

:
'•.''s ."!

lettres provenant ou à destination des bureaux dé
; .

,';,
poste français établis en Turquie et en Egypte ..'. 75 226 1 à ,6 ,389 et 390* 6e

Exécution de la convention additionnelle- à la, ''•',• .'•' * -;'7
-

convention de poste du 21 mai 1858, conclue entre; j
la France ot la Prusse, le 9 juillet'18R1.' — .Notiv ;

,

'

fication d'un décret pour l'exécution de cette
. ,

'
i

convention
; ;...; ....... 76 227 -1 et ,2.-, 421;'" \ 6?

Dépôt et distribution dans les bureaux fiançais
.;

':' :

des lettres contenant des' valeurs déclarées, à des-
. . .

; '

tination ou originaires de la Prusse ;.'.... 76 : 227 3 à ,15
;

£$_. à 425.| 6e
Responsabilité de l'administration française et ' -des administrations étrangères ................i.i 76 ; 22J 16 à 21 425 et 42^ 6e

1 Comptabilité.........:..:.... ,7,6, 22J. 22;et 23 .'"426":., 6e
Direction des lettres contenant des valeurs dé-- j ;. '' ,î

:clàrôes à destination de la Prusse ou devant passer
,par la Prusse ..; .76,.227. 24, e.t.2,5;! ,426 6e

Dispositions communes aux lettres chargées et
. .. '..'... |

aux lettres contenant des valeurs déclarées .... 76 227,, 26 ,à .33 486 ,à 428 6e
Notification du. décret du 7 novembre 1861, con- ' :

'-.-,
cernant l'échange entre la France'et la Grande-
Bretagne, des échantillons dé marchandises,'des

u ;.

photographies et des papiers manuscrits nîayant:
-pas le caractère d'une correspondance actuelle et ;,-.

personnelle. — Instructions à ce sujet. — Correc-
; s rtions au tarif n" 1185............i...........

.. 76 228. ,1 àl.oi 432 4,434'.6e
Modification apportée, par suite .de la loi du,

.

' ' '','
18 juin 1861, dans la progression,de. la taxe des. ... i

lettres échangées entre la France et les colonies:
.

!.">.'
françaises au,moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à.7 43,6 à 438> 6e

Instructionsau sujet des correspondances adres- ,
-'-",'./"

sées aux trouves de terre et de rrier en Cochin-
. .

.' '.r, '
chine rappelées en France. i 77. 233; » ;?

4 et s " 7«
Publication d'un nouveau tarif général des taxes .•''-"

(n° 1185) à percevoir sur les correspondances à
destination ou provenant1 des colonies françaises et '
des pays étrangers ''.. 77

;
235, 1 à,6 7.et 8 i 7e

Lettres chargées à destination de .l'étranger dé- ',"'• :.'

posées en France. — Le lieu de destination doit .',

être désigné en langue française et écrit en çarac-, c . ,
'

tères français sur la suscriptioii.................. 77, ».; » ;, '"«ig- ',, 7°
Correspondances provenant ou à destination des

-
*"-

•
forces militaires françaises de terre et de mer au
Mexique 78 238 1 à 14 43 à 46 7e

51
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Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et les possessions bri-
tanniques de Victoria, de la Nouvelle-Galles du
Sud, de l'Australie occidentale, de Queensland et
de la Nouvelle-Zélande.

— Instructions à ce sujet.
— Corrections au tarif n° 1185.. ... ..... 78 239 1 à 12 48 à 51 7e

Conditions que doivent remplir les échantillons
de marchandises à destination de l'étranger, pour
être admis à jouir d'une modération de taxe 78 2i0 1 à 6 53 à 55 7°

Les lettres adressées aux troupes de terre et de
mer en Cocbincliine et en Chine ne peuvent être '

transmises par la voie des bâtiments français qu'au-
tant que les envoyeurs ont indiqué eux-mêmes
cette voie sur l'adresse 78 » » 58 7e

Nomenclature des bureaux de poste établis dans
les colonies australiennesdelà Grande-Bretagne... 78 » » 66 à 75 7°

Exécution de la convention de poste conclue
entre la France et l'Office des postes féodales d'Al-
lemagne', le 25 novembre 1861 79 241 1 et 2 84 7e

Désignation dos objets dont la transmission est
réglée par la convention du 25 novembre 1861... 79 241 3 et 4 84 à 86 7°

Lettres ordinaires... 79 241 5 à 16 86 à 90 7°
Lettres chargées 79 241 17 à 20

.
90 7e

Lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 21 à 42 90 à 95 7e
Dispositions communes aux lettres chargées et

aux lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 43 à 50 95 et 96 7e
Lettres ordinaires, échantillons de marchandises

et imprimés réexpédiés pour destinataires ayant
changé de résidence , 79 2-41 51 à 53 96 et 97 7°

Echantillons de marchandises 79 241 54 à 56 97 et 98 7°
Imprimés de toute nature 79 241 57 à 60 98 et 99 7e
Franchises 79 241 61 et 62 99 et 100 7e
Dispositions diverses 79 241 63 à 71 100 à 1U3 7°
Nomenclaturedes bureaux de posle de l'office de

laTour-et-Taxis.. 79 » D 116 à 121 7e
Lettres,non affranchies ou insuffisamment af-5 79 „,, , . „ .„. ,„franchies adressées aux troupes de terre et de meiîsup.î * a à àl et 1,J~ '

en Cochinchine et en Chine 182 » » 231 7e
Organisation d'un service mensuel par paquebots^

:à vapeur entre Saint-Nassaire et la Vera-Crus;. —
l

_QNotification de deux décrets concernant les corres-> J J 245 1 à 18 132 à 137 7e
pondances transportées par ces paquebots. —

Ins-\SUf1-
tructions à ce sujet )

Notificationd'un décret concernant les correspon-f
danecs de ou pour la Guadeloupe, acheminées au
moyen des paquebots-poste français de la ligne de
Saint-Nazaire a la Vera-Cruz. — Instructions à ce
sujet 82 252 là4 222 à 224 7°
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Création de deux bureaux de pp^te autrichiens
,

i •
:. •

en Turquie, l'un à Czeraavoda (sut le..Danube), '..,.. ...j .
'

et l'autre à Kustendjé (près de la mer Noire),,.,., 84 » » =•
291; 7e

Ouverture et itinéraires des lignes provisoires de .- - ....lTndo-Chine ,.,..., .. ...... 86
.

»' » 363. et364 ''7e
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jpuiis

de départ et d'arrivée des paquebots a 'tapeur de
la Compagnie des Messageries impériales: affectés

. .au transport des correspondances pour les Indes
. -

. ., .: L'-O;-..:.: .'^•- :orientales, la Cochinchine et la Çhirié............ 86
.

.*
.

» ,366.à 368 7e
Taxes et affranchissement des correspondances;

, ^ -transmises'au moyen du service postal français
T , . ,

: .',< ;
; \de ITndO-Chine ................Y,.,,,..,,.; 86

.
»

: .» 369 :7e
Modifications d'itinéraires des lignes -de la. Me'-'

i .., ,..-diterranée. ....,,,. ;....,. 86
; -» \ J»

369 et 370 7e
Tableau indiquant la marche ainsi que, les

iheures de départ et d'arrivée des paquebots effec-
,tuant le service des lignes postales de là Méditer-

,.-., i ,-ranée, de la mer Noire et du Danube............. 86 : »
-, • ; 373 à 381 7«

Tableaux spéciaux de la correspondanceétablie
à Alexandrie entre les paquebots des lignés d'Egypte
etde Syrie 86 » ; » 382 à 385 7e

Notificationd'undécretportant fixation des taxes à
percevoir en France, et en Algérie, su'rles correspon- '
dances transmises par la voie des pàquebots-rpostes

.
,'

,français et de l'isthme de Suez et provenant oii à '
destination des possessions britanniques d'Asie. —, . .- •.<, ..

v';
Instructionsà ce sujet 87 269 1 à 4 ;399et400 «7e

Création d'un bureau français de distribution à
.Suez (Egypte) et d'une direction de poste française ; :.à Shang-haï (Chine). — Notification d'un décret

portant fixation des taxes à percevoir sur les cor- t.respondances de ou pour le bureau, français de
.

... . . . „,.,Shang-haï. — Instructions à ce sujet............ 87 270 .là 26 ,402 à 407 70
Dispositionsrelatives au service postaldo l'Indo- ...Chine 89 » » 14ctl5 :8e
Notification d'un décret portant fixation des...taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur lés

,
;lettres et les imprimés transmis par, là! voie dos

paquebots-poste français et provenant ou à desti-
,nation des colonies anglaises d'Amérique. — Lus-

. ,; : .tructions à ce sujet ï......... 92 289 1 à 7 145 â 147 ..go
Ouverture d'un service de la Martinique à la '

„ s
.Guadeloupeet aux Antilles anglaises.—Itinéraire.

,
92 » » il73 à 175 ,8e

Notification d'un décret concernant les lettres
,

i

échangées entre la France et les possessions bri- ,.,,tanniques d'Asie. — Instructions à ce sujet....... 95 ,304 ;l à 4 ..288 et 289 8e
Tableaux spéciaux de la correspondanceétablie

, . t :à Alexandrie, entre les paquebots des" lignes } '
; ' - »-• ''

d'Egypte et dé Syrie, pour le 2« semestre de 1863. ' 95 » » 331 à 335 8e
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Exécution de la convention additionnelle à là '
convention de poste dû 19 mars' 1858;'conclue

-,
entre la-France et la Bavière le 9 mai 1863. — r

: Notification d'un décret ' pour l'exécution dé'bette
convention. — Instructions à ce "sujet...•..;;...;. 99;317 l\et2' 50.8 i 8e

Dépôt et distribution dans Tes bureaux français ! '
des lettres contenant des valeurs déclarées .v. ï'.lv 99 317 3 à 15 50,8 à 511 8e

Responsabilité de l'administration''française''et: •'" '' "' " """
.des! administrations étrangères. ...:.:;:.".-.;.';.:. 99 : 317 16 à 20 51J \ 8e

:
Comptabilité.- ........'......... .v...'.' 99 ,3) 7 '21 et 22 512

,
8e

Direction des lettres contenant dés valeurs dé- ' '
clarées à destination de la Bayière....;.;.'..'..:. J 99 317 23 et 2i ,512 8?,

Dispositions communes aux lettres chargées et ' " ' '" ' '",
aux lettres contenant des valeurs déclarées..'...ii 99 317 25 à 33 512 à 514 8e

Notification d'un décret concernant Tes cotres- '
pondances échangées entre la France et ses cblo-

. •nies par la voie' des paquebots-poste français pu r

britanniques. — Instructions à ce sujet....1. '..".. 99 ,
318" 1 à 42 517 à 532. 8e

TarifA de la taxe des lettres, des échantillons' '' ' "" " ' ;."* '. -
de marchandises et des imprimés de toute'nature '

échangés entre Ta Frâri*ce et ses colonies;' au
moyen des paquebots-poste français ou hritah-; '

-,

'
1 '

niques, et de la taxe des lettres et des Impriin'és ' '
,de toute nature adressés d'une colonie française

.à uiie autre colonie française par l'intermédiaire
des [postes métropolitaines..., ...i.. ;..'..ii' 99 ' .318 » ' 538 à 547', 8eTarif B des taxes à percevoir dans les colonies' '"'
F.létahlissémènts français sur les'le.ttre3 ct Teà'im-

,
priniés de toute nature -adressés à Tétranger'"ôuJ
reçxh de l'étranger par l'intermédiaire;des'jpostés

1 *

, ,; de là métropole; i..". i';'.. ;•; i..;'.; ,99 318 » 548 à 563 . 8»
Lçttrss adressées aux Voyageurs embarqués sur ' l " ._-*-

.esçaqnebots britanniques des lignésHlè'Livérpobj
Boston et à Ne/vv-Y6rk. i..........::.... 99.'

_
; » 592 8eLeshabitants.de la France et de l'Algérie peu- ' '

': verit échanger' aVeo ceux dès lies Seychelles, par '.'
; la voie de Suez et des paquebots britàrini^aes, des ! '. J

lettrés ordinaire^ et des imprimés de toute tiàtufè ; :
î

en feuilles, brochés ou reliés, aux conditions'in-; ' ' '
;

diquées par la 54e section du tarif n° Î.ÏS^.......' 99
> y, » 593 8eTableaux spéciaux de la correspondance établie ''' ' '' " i

: à Alexandrie, eiitre les paquebots des lignes:'dé ' •' ;
; Syrie et d'Egypte, pour lannéè 18.64.i...i'.;i....' 100: » »

] 643 à 647: 8eDispositions nouvelles introduites dans'l'itinô-' ' " ,-raiië des paquebots do la ligne de Thé3salie.i... 103, », » 94 9eModifications apportées dans les itinéraires des, !

- lignqs du iLevanjt.i d'Italie indirecte (Marseille à' '
Malte) et d'Italie directe (Marseille' à N^ples); — '

; Décisions ministérielles dés 2 et 25 àyril\i864....' iQ4s ». » 453 à 157 8°
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Modifications temporaires et périodiques appor-
tées dans la marche des paquebots des lignes de '
l'Indo-Chine i. ...i ...•,,,..... 105 » » 203 9°

Servicedes lignes du Danube et de la mer Noire,
— Itinéraire de la ligne dc Trébizbnde et de la

, iligne du Danube. , i ,>.,... 105 * » 203 à 205 9e
Mise en activité de la ligne postale du Havre à

- .New-York. — Itinéraire... ....,..!. 105 » » 206 et 207 9»
Organisation provisoire d'un service mensuel,

par paquebots à vapeur entre le Havre, et New-
York, — Notification d'un décret concernant les
imprimés'transportés par ces paquebots, — In-
tructions à ce sujet ; ;..,...,..,.:. 106 343 1 à 11 239 4 242 ge

Organisation d'un service mensuel par paque-
bots à vapeur entre Suez et la Réunion et Mau-
rice.

—-
Notification de deux' décrets concernant les

correspondances transportées par ces paquebots.—
. >.Instructions à ce sujet .,....;,,...,,,..,, .108 352 1 â 12 32S à 327 ge

Notification d'un décret portantfixation des taxes
à percevoir, en Franceet en Algérie, sur, les lettres
et les imprimés transmis par la voie dos ,paquer

. .bots-poste français et provenant ou à destination
des Indes néerlandaises. — Instructions à ce

.sujet,. .....; ... 108 353 là6 331et332 go
Journaux pour la Russie. — Conditions d'expë- 108 » » 342; gedition,...,.;.;... ....;... i,.,,,,,.,,., 112 » » 629 et 630 ge
Modifications introduites dans lb réseau des

, ,lignes de l'Indo-Chine. — Itinéraires.........>.;. 108 * » 342 4 343 ge
Echantillons pour la Prusse et les Etats d'Alle-

magne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire.
— .. ...Limite de poids ....,...,,,.,.,.., 108 ». » 346 ge,

Création d'un bureau de poste autrichien à ..,- .Lagos (Turquie) ;.,... ï...... 108, » »
-

346 ge
Execution d'une convention conclue entr.e la

France et l'Italie pour les envois d'argent au
moyen de mandats de poste. —

Notification de
cette convention, d'un règlementde detailet d'ordre
arrêté entre l'Administration des postés de France
ot l'Administration des postes d'Italie pour en as-
surer l'exécution, et d'un décret impérial repro-
duisant, en ce qu'elles ont d'obligatoire pou^ le
publie français, les dispositions de là convention
ct du règlement susmentionnés;—(VoirARTICLES
d'argent.)..,...., ..,..;..i.._....... 109 356 i 372 à 446 9e

Correspondances pour le corp3 expéditionnaire '

du Mexique. — Nouvelles recommandations au
sujet de l'affranchissement de ces correspondances
et de la direction à leur donner. ...........;..-1109 I » » <W3 9e

Echantillons pour la Bavière.—Limite de poids. 1091 » » 454 9e
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Echantillons pour les pays desservis par les
postes de la Tour-et-Taxis.—Limite de poids... 109 » * 454 9e

Remaniement dans le service dès paquebots des

.
lignes de la Méditerranée :........ 109 » » 455 a 457 9e

Notificationd'undécretconcernantleslettres échan-
gées entre la-Frànce et l'île Maurice,par la voie des
paquebots-postefrançais. — Instructionsà ce sujet. 110 360 là3 4S4 et 485 9e

Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et les colonies anglaises
de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la
Trinité. — Instructions à ce sujet. 110 361 1 à 4 488 et 489 9e

Modifications dans les itinéraires do la ligne du
Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à
la Guadeloupe 110 » » 501 à 503 ge

Correspondances échangées, par la voie dé 1-Es-
pagnè, entre les habitants de la France et de l'Al-
gérie, d'une part, et les habitants du Portugal, des ! !

Açores et de Madère, d'autre part 111 368 1 à 15 545 à 547 9»
Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les "

échantillons échangés entre la France et la Grande-
Bretagne 111

. » » ' 586 9e
Notificationdu décret impérial du 27 novembre ;

1864, concernant l'échange entre là Franco et ses '
colonies des échantillons, de marchandises et des
papiers de commerceou d'affaires.— Instructionsà
ce sujet........ 112 374 1 à 11 613 à 617 9e

Transmission des échantillons entre la France
et Alexandrie, par la voie des paquebots britan- j

niques 112 » » 630 9e
Suppression et création de bureaux dans le ,'

royaume de Wurtemberg 112 » » 631 et 632 9°
Nomenclature des bureaux dé poste dii royaume ' ' ""'

de Wurtemberg et des principautés de Hohcn-
zollern, indiquant le numéro du rayon'auquel'
chaque bureau appartient !.. 112; » » 633 à 635' 9°

Ligne du Havre à New-York. — Itinéraire com-'
plémentaire pour l'année 1865 ..:.......'..' 112 » » 636 : 9°

COSTUMES des agents de l'Administration.
.

Habillement et équipement des facteurs dans les
départements. >.

.".."..'..'.' 32 82 1 a 6 174 à 176 3e
JHodification dans le costume des facteurs ru-

raux...... -.
44 » » ,137 4e

Obligation pour les facteurs d'être .revêtus dé là, '
,

i
tenue d'uniforme .50 »' » 363 4e

Modification dans l'uniforme des iacteurs....... 75, f » 3?7 6e

r ' J
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*.-
. .Les courriers-convoyeurs sont placés, en ce qui -

concerne la surveillance, dans les attributions du
bureau du service général .89 » »' il 88

Surveillance à exercer sur les courriers-con-
voyeurs 90 286 8 à 13 63 à 65 ge

Echange des dépêches dans les gares et les sta- .-..."
lions de chemins de fer .....102 326 9 à 13 28 et 29 9»

Enquêtes sur les irrégularités imputables aux
courriers-convoyeurs '. 102 326 14 29 9»

Courriers-convoyeurs momentanément éloignés
de leur service. — Liquidation de l'indemnité due

„aux intérimaires Hl. 371 JM 579 et 580 ge

COURRIERS d'entreprise.
, .

• .

Obligation pour les courriers de se trouver au
bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du
départ. — Mesures à prendre en cas d'inexactitude

i

de la part des courriers .i 37 96 7 à 11 400 et 401 3e J

L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit '
-:

aux courriers et autres agents non assermentés '.'.. 44 120 1 à 5 120 et 121 4e J

Surveillance à exercer sur le service et la con-
duite des courriers 46 133 19 et 20 217 et 218 4«

Obligation imposée aux entrepreneurs de ren-
fermer les dépêches dans un coffre particulier fer-
mant à clef .'..i..'..'.;. 63 196 là6 3 et 4 6B

La surveillance des services par entreprise exé-
cutés dans plusieurs départements à la fois appar-
tient également à tous les inspecteurs de ces dé-
partements 69 210 » 169 6e

Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs
pour le payement des mandats trimestriels des ,entrepreneurs du transport des dépêches devront,
à l'avenir,, être adressées par les directeurs aux
inspecteurs, qui les transmettront au directeur gé-
néral........ 73 223 là3 303 et 304 6e

Renseignements à fournir sur les soumission- ""'
naires des entreprises de transport de dépêches... 77 237 1 17 et 18 7e

Exécution de la loi du 13 brumaire an vu, sur
le timbre. — Observation relative aux demandes ' '

des entrepreneurs 77 237 4 19 7e
Escorte des dépêches pendant la nuit dans le

trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 1 170 ot 171 7e
Revues semestriellesdu matériel des services par /

entreprises.— Constatation de ces revues. — Nou-
velles dispositions y relatives 84 262 1 et 2 285 7e

Nouveauxpartsdescourriers-convoyeursne85Ms. 9jj> 286 1 a 13 61 à 66 8*
Envoi à l'Administration des pièces relatives à '

,

'
la surveillance des services de transport do dé-
pêches et des relais..... 97 J 3091 1 392 8e
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COURRIERS d'entreprise. (Suite.)

Envoi à l'Administration des parts,et des relevés
n» 85 des services, de transports de dépêches.—
Présentation au conseil des propositions de re-tenues.. ....i ...i..../........i 97 309 2 à, 7, 393 et394 8e

Blâmes encoures par les entrepreneurs i 97 309 8 et 9 394 et 395 S"
Surveillance'directe et journalière des services ...,;de transport de dépêches. ..........i ...... 97 .309 10 395 8e
Revues semestrielles du, matériel affecté aux .. ...'services de transports de dépêches 97 309 11 395 et 396 8e
Fermeture des coffres à dépêches..;.i\ii i. 97 309 12 396 8e
Déconfiture des ^entrepreneurs.; ,ii 97 309 13.. 396 8°
Surveillance des services par entreprise 100 324 là6 626 S8,
Nouvelles formules n°*> 85 et 383 bis. — lDe

leurùsage ........ J...,..,,..,.. 100 324 7 à 16 627et628 8e
Enquête à effectuer d'office par lçs,inspecteurs

dans :le cas d'opposition sur lé salaire dès entre-
preneurs...,.,,.,......, .;......;;..;. 101 325. 4 2 et 3 9°

Cahier des charges des entrepreneurs'de-.ti;ans- ;
por.t dedépêches.,—?De l'exécution de sesclauses. 104 341 là7 143 et 144 9e

Erreurs à éviter dans la citation des articles du
cahier,des charges...... .'.... 104 341 8 144 9°

Double du. cahier des charges à transmettre au 'bureau du service général ;,.,.,....,. 104 341 9 et 10 144 et 145 9«
;

Formules nos 85 et 383, bis. — Des renseigne-
ments qu'elles doivent coritehir. ...,...,.,,,,.., 104 341 11 à 15 145 et 146 Ge
I Parits des courriers d'entreprise. —.Indication de
l'heure du passage aux bureaux de la rpùtè...... HO' 362 9etl0 492 9°
'. Expédition des;courriers., — Remise des paris.. HO 362 il ct 12 492 9°

Surveillance des courriers. — Observations gé- 'héralès i , ,
.,...ii.... HO 362 13 493 9°

i Marche des courriers. —• Règlement des horloges
des bureaux de poste. Hl 365 1 à 6 534 et535 9e

RÎMES et délits.concernant le service.

,
Obligation d'en donner avis au procureur impé-

rial du ressort... i .. 20 50 17à_0 168etl69 2e

IMBRIS provenant dé l'ouverture des dépêchés.

i
Doiyent être soigneusement triés avant leur en-

. .jèvement des bureaux de poste i.......... 30 74 3à7 48 à 50 3e

DI'CIME.

,
Perception.temporaire d'un nouveau décime sur

le principal des amendes....................... 1 » » 13 1er
.;

Applicable aux amendes prononcées à la requête
des maîtres de poste i ....'..'. 2 » » 4-4 ler

ÉCisiONS ministérielles. (Voir Lois.)



— ns — - .

' INDICATION

111! ftl '- "J

33OE 3^*83 r«. ^- 32 -O" fl rf-1 *3^ 3 ~ <D
-3 3 -' - ___

DÉCRETS. (Voir Lots.)

DÉFICIT de caisse. (Voir CAISSE.)

DÉLITS concernant le service. (Voir CRIMES et délits.)
.

DÉPARTEMENTS reunis à la France,

Nomenclature des bureaux, de posté des trois ^,. v ,„;,
...

nouveaux départements réunis à la France.'.'.'.'.'..' 64 » »
.

477,et 47.85e

DÉPÊCHES.

De leur confection extérieure. —
ÉrftpToi de

papier gris de mauvaise qualité Ou eh quantité in'^
suffisante

.

i.:.:;.. .i.... 1 45 »' i 4 et 5 1™
Manquantes ou reçues eh mauvais état.,;.', .ii. 3 » » 71 1er;
Lettres placées sous l'étiquette ou souS la ficelle

des dépêches....;...,.. ,.,..,,,............ *- » » ' 166. 1er

.

Irrégularités reconnues à la vérification des dé-\
pêches, notamment en ce qui concerne les bureaux/
du service d'exploitation àJParis' et diï service dèsy 4 » » 166' à 168 Ie*
bureaux ambulants. — Les indications fournies 15 32 1 a 3 615 et 6Î6 Ie*
Sar les timbres à date doivent être reproduites lors

e la constatation de ces irrégularités.i...:.;,. i i

,

Accusés de réception des dépêches ]du bureau, du
départ et de l'arrivée. — Doivent rappeler là date ' ". * ,,et le numéro d'envoi de la dépêche......:-...i i i i. 4 » » ' 168 1«

Dépêches ouvertes, par le fait de force majeure, '._ ' i
dans un bureau autre que le buieau destinataire... 12 2b*10etll 827 1er

Vérification des chargements à l'arrivée,
— Cas

où l'affranchissement d'uni chargement sérail in-
suffisamment opéré en timbres-postes,.........;... 12 20 19 529 1er

Les sacs à dépêches doivent être retournés après 13 25 1 _
'S 556 et 55,7 l*r

avoir été vidés... i.......1...........-...-.,..... ) 23 56 7 et 8 277 et _78 2?

-
Entrants transmis aux bureaux ambulants. -— '

J
Ne doivent pas être inscrits sur le bulletin n» 768. 13 25 6 557 et 558 Ie»

Liasse des lettres et piquets envoyés en passe.
— Précautions à prendre dans là confection et l'ou-

,verture de cette liasse....i....i........i..:.;:.i 13 26 8 à 12 560 et 561 1"
Etiquette n° 529 quater à joindre .aux dépêches

pour les bureaux ambulants. —
Transpositions à

éviter .i . ,....;...:..-. 21 52 21 à 23 216 et 217 2ê
Le timbre à date du bureau expéditeur doit être

apposé au dos de cette étiquette. i.. i ; :. 23 86 16 et 17 280 2e
Le registre d'expédition et de réception des dé-

pêches doit être tenu par les préposés dans les
,gares, par les entreposeurs et pal- les distributeurs: 21 52 24 à 26 217 2e

Timbres-postes trouvés isolément "dans lès de-
> .pêches :....:,........L.....]...:: 24 '60 l à 4 329 et 330 2ê

,
Les dépêches debureau sédentaire àbureaiï séden- ''.

taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs.• 29 73 18 à 22 7 et 8 3«"
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DÉPÈCHES. (Suite.) —- —— — ——
- Paquet sous bulletin n° 13. — Recherches à
faire dans ce paquet par les agents des bureaux
ambulants, lorsqu'il manque quelque objet dans
les dépêches où il a été inséré 30 74 1 et 2 47 et 48 3e

Ouverture des dépêches. — Les papiers de rebut
et autres débris provenant de cette opération doi-

.

vent être soigneusement triés avant leur enlèvement
des bureaux de poste ...'.'...; 30 74 3à7 48 à 50 ' 3e

Bulletin n° 13. — Sa destination. —
Les lettres! 34 J '

adressées au- directeur général ne doivent pas y] 2e ? 87 1 à 4 295 et 296 3e
êlre inscrites [ sup.

Dépêches de la correspondance exceptionnelle.
— Suppression de l'inscription du montant de la !

laxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui
correspondent exceptionnellement avec une distri-
bution adressent à la direction dont celte distribu-
tion relève 37 96 1 à 3 399 et 400 3°

Confection des dépêches. — Imprimés expédiés
en masse aux chefs-lieux des départements par
l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 400 30

Expédition des dépêches. — Obligation pour les,
courriers de se trouver au bureau expéditeur dix
minutes avant l'heure du départ. — Mesures à
prendreen cas d'inexactitudedelàpartdescourriers. 37 96 7 à 11 400 et 401 3°

Formation: des liasses dont les dépêches à desti-
nation des bureaux ambulantsdoivent se composer.
— Rappel des prescriptions des articles 464 et 465
de l'Instruction générale. 39 103 5 452 3°

Subdivision des liasses de journaux, d'impri-
més, etc., compris dans les dépêches à destination
des bureaux ambulants lorsque le nombre de ces
objets est de plus.de cent .'..' 39 103 8 453 3e

Irrégularités reconnues lors de la vérification du
contenu des dépêches arrivantes.

—-
NouveJJe re-

commandation de les constater exactement sur le
registre-journal de contrôle n» 45, 39 103 9 à 13 454 à 456 3e

Dépêches des bureaux sédentaires pour les bu-
reaux ambulants.

.-—
Modification de la feuille

d'avis n» 1 quater ct de l'étiquette n" 529 quater. 41 » » 23 et 24 4e
Remise des dépêches aux courriers et par les

courriers. — Ni pour remettre ni pour recevoir les /
dépêches, les courriers ne doivent pénétrer dans
l'intérieur du bureau | 44 120 là5 120 et 121 4°

Dépêches d'une direction pour une distribution^
en relation directe avec cette direction. —

Les]
lettres non affranchies nées au bureau ou dansf 45 124 6 162 4°
son arrondissement rural doivent faire partie duf 45 125 4 163 4e
paquet contenant les lettres taxées venant des\ I

autres bureaux J I

I
I
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Mesures à suivre en cas de retard dans la trans-
mission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 71 et 72 5e

Notification, par la voie du Bulletin mensuel, des
changements prescrits dans l'expédition des dé-

• '
pêches des bureaux ambulants pour les bureaux

,sédentaires, pendant les intervalles de réimpression,
des formules nés 509 et 509 nonies .............. 54 161, H à 15 7,2 et ,73

,
:5e

Contrôle successif des agents sur l'état des dé-
,pêches qui leur sont livrées. ...... 57 172 11 à 1,5 208 et 20,9 5.e

Etude et développement des instructions fournies
par les formules n» 509 ;.... 64

.
.193 1 à ,8 ; 449 et 450, 58

Obligation imposés aux entrepreneurs de. renr ...fermer les dépêches dans un coffre particulier fer-
,mantàclef ...... .

.65 1.9,6 là6, 3 et 4 6e
Escorte des dépêches pendant la nuit, .dans .le,

trajet des bureaux de poste aux gares 80 .248 % 170 et J7J 7e
Transport exceptiomïel des dépèches par des

sous-agents attachés à des bureaux dc poste ou. à
des bureaux de distribution..#> 83 25i4 » 2*.7 à 250

,
,7e

Revue semestrielle du matériel des services, par
entreprise. — Constatation de ces revues. — Nou-, - '

1 ••

voiles dispositions y relatives 84 262 let2 285 7e
Transports des dépêches par les sous-agents des

postes ,..,,,..,,;;, .88. 272 .1 à,7 .443.et 444,
;

78
Modification des Instructions relatives à la ré-

„ceplion et à la vérification des dépêches. ........ 90 280 1 à .6 47 et 48 8e v
Situation des entreprises de transpor.ts.de dé-

:
,pêches .......,..,,.,. 93. 294, là5 ,194 à 196 Se

Observations relatives aux soumissions..
;

.93 294 6 J.96
•

8»
Surveillance des services. — Parts 93. .294 7 iî.96 8e
Pénalités 93 294 8 ot 9. 196 et 19.7 88
Résiliations. — Cessions de marchés. ..,.....,. 93. 294 10 à 12 19J 8»
Envoi aux inspecteurs des extraits de L'état des

retenuesapplicables aux mandats des entrepreneurs
.deseryiee; suppressiondelano.tedesretenuesadres-

,sée aux directeurscomptables, ainsi que de ]a note
i

trimestrielle des changements à opérer sur l'état
matricule des inspecteurs ..-..'.,. 9.3

,

294; 13 1,97 et 198 8«
Renseignements demandés aux inspecteurs sur '",,,'

le projet de remplacer les agents de. compagnies
de chemins de fer remplissant les fonctions d'en-

, ,
tveposeurs dans les gares par des sous-agents de
l'Administration

.-
.94 298 » 244 à 246 8e

Service de transport de dépêches à assurer au,
moyen de marchés provisoires. — Interprétation
de la décision du 9 mai 1862 .... ;

34
,

'300 * ,247 8e
Remplacement des formules nos 206 et 207,; re-,

.latives à l'établissementouà la réadjudication ;des
,services de transport de dépêches par entreprise

par une formule unique portant le numéro 226. —
'. \

Création d'une nouvelle formule n° 226 bis 94 »1 »
, .

270
,

8e
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DÉPÊCHES. (Suite.)

Envoi à l'Administration des pièces relatives à
la surveillance dès services de transport de dépê-
ches et des relais..., , ..i........ 97 309 1 392 8"

Envoi à l'Administration des parts et des relevés
n° 85 des services de transport de dépêches. —Présentation au conseildes propositions de retenues. 97 309 2à7 393 et 394 8e

Blâmes encourus par les entrepreneurs........ 97 309 8 Ct 9 394 et 395 88
•Surveillance directe et journalière des services

de transport de dépêches ; 97 309 10 395 8e
.Revues semestrielles du matériel affecté aux

services de 'transport de dépêches. . ............. 97 309 H 395 et 396 S8
Fermeture des coffres à dépèches....,..;...... 97 309 12 396 S8
Déconfiture des entrepreneurs 97 309 13 396 8e
Oublis et erreurs constatés dans l'expédition, la

réception ct l'échange des dépêches ; 98 313 4 464 et 465 8eEmploi d'une nouvelle formule portant le n»
383 bis 98 313 5 465 S8

Modifications apportées au relevé n» 85 A...... 98 313 6 465 et 466 S8
Sous-agénts faisant lin service de transport ou

d'échange de dépêches. — Doivent être en uni-
forme. i.;.,...... ............ 99 315 1 501 et 502 S8

Instructions relatives a l'emploi d'un nouveau
mode de fermeture des sacs à dépêches de et poul-
ies bureaux ambulants, dit scellé-poste ;..:. 99 316 » 503 Se

Description de l'appareil. ., ...99 316 1 503 et 504 88
Sac à dépêches.—Broche.— Corde........... 99 316 2 504 S8
Opérations préparatoires..... ............ 99 316 3 805 88
Fermeture......:.....i... .i .' 99 316 4 505 et 506 8e
Ouverture. ; 99 316 5 506 8°
Dégagement et nettoyage de l'appareil;....;.'. 99 316 6 506 et 507 8e
Dispositions générales......,....,....'.::::;;. 99 316 7 et8 507 et 508 8°
Surveillance des services par entreprise;.',:..:;. 100 324 làë 626 8°
Nouvelles formules n°» 85 et 383 bis. —

De leur
usage ;.... : ......: 100 324 7 à 16 627 et 628 8°.

Echange de dépêches effectué par ies courriers-
convoyeurs dans les gares et les stations dé che-
mins de fer...., :..... ............. 102 326 9 à 13 28et29 S8

Dispositions réglant lès rapports des compa-
gnies de chemins de fer avec ^Administration des
postes. (Extrait du cahier des charges et déci-
sion du ministre des finances, en date du 30 juil-
let 1857.) i....;..,.............. 102 » » 37 à 40 ge

Transport des dépêches. — Marchés de services
provisoires.— Modèle de marché pouf un service
provisoire à faire transcrire sur papier timbré.... 102 » *> 40 9e

Direction des correspondances; rédaction de
tableaux-indicateurs extraits dès livrets n° 509.. i ; 103 329 1 à 7 59 â 61 9°

Modèle du tableau-indicateur.: ;:.... 103 329 t. 62 98
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DÉPÈCHES. (Suite.)

. .

Irrégularités signalées dans la rédaction et .l'en- '!'.!
.

<voi des pièces relatives'à la publication dés eh-,
treprises de transports de dépêches. '.'..."..".".'.."'i. 103' 330 143 62- et 63 ; ,?,e

Cahier des charges des entreprerieûrs dé tr'ans- "
port de dépêches. —Pe l'exécution d'é ses bLauses-. 104 341, 1 .4,7

,
Ijt3etl44 9e

Erreurs à éviter dans la citation dès articles! du! ', '
:

, -,
' " '-,

cahier des charges ..........ii7.ii.l.",\... 1.04 341 8 ,144 ' ,9e

Double du cahier des charges à transmettre au ''','".
bureau du service général ^..'....'..... .,'i. 1.04 341 9 et 10 144 et 145, .??

Formules nos 85 et 383 bis. —iDes renseigne- '
- .

.'

monts'qu'elles doivent contenir. ..i '.'..........:. .104 341 H à 15 145 et 146- ,9?

Changement de dénomination de la .formule ....... . .

n° 509, indiquant les dépêches échangées entre les '

bureaux ambulants de Chaque ligne :ét lès bureaux
sédentaires ralta'çhés à là même ligne.'.....';..... j:04 » » 149 9e

Services de transport de dépêches à confier à des ',

sous-agents des postes... ....... .i..'...'. 105 »
' .? 202, .'.9°

Les procès-verbaux n8 1125 constatant l'absence
des dépêches en passe devront être dièssés"êri
triple expédition. : .' 107 351 4 et 5 300 et 301 9.»

Remplacement du registre n° 86 par une formule
portant le même numéro'.......i.....'i...i...'".; 110 ,3.621 J à, 8 ' 491 et 492 9e

Part des courriers d'entreprise. —-
'.ndicàtion dé '" ''"'; " " " ' ' .._->..

l'heure du passage aux bureaux de la'route....... J10, 362 ?etl0' 492
.

.9°
Expédition des courriers.—'Remise des parts.. 1J0 ,36^ Il et 12 $92 ?e
Surveillance des courriers.

—
Observations gé- "'"

nérales 110 362; .13 ] 493 ! ?B
Marche des courriers.— Règlement des horloges '

des bureaux de poste '. .i.....'..... 111 365 146 534 et 535 ?"
Notification des entréprises de transports dé dé- ' '

pêches ..'...."..;.... 412 372 144 611 et 612 .9°
Cautionnements '....'.'.'.;'...'.'....' 112' 372' ijél.ë ' '612 "" ;9°

DÉPENSES publiques étrangères au service des postes. '
(Voir MANDATS de payement.)' '

,

DÉPENSES sur opérations de trésorerie. ' ' !

Remboursement des frais de justice acquittés
pour le compte de l'Administrationpar lcs-direc-- ;

leurs des postes.i -.....- 1 46 » ,9 et 10 V*

DÉTAXES et réductions de taxes. . . . •

Des correspondancesadressées de l'étranger aux.
. , -, ;

fonctionnairespublics.— Conditions et limites... 20 51 18 à 20. 183 à 185 28
En cas de détaxe d'un paquet contre-signe, taxé '< "" !il

par le bureau de destination, l'inspecteur doit :s'assurer que la ~xc figure aux bons-trouvés..... 23 I .57
.

32 294 2».
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.

~~~
Détaxe opérée d'office des dépêches non contre-

signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent
de là franchise dans leur ressort, à raison de leur
qualité, et qui ont été taxées préventivement bu
par erreur.......:.. ....:...,.. 37 98 1 à 6 405 et 406 3o

.Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adres-
sées de l'étranger aux fonctionnaires publics ..... 37 98 7 et 8 407 ; 3°

Autorisation d'annuler d'office la taxe territoriale
apposée par erreur sur les dépêches échangées
sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires
français résidant en France et en pays étranger ... 53 159 4 a 6 23 et 26 5e

Autorisation de réduire au port extérieur exigible
la taxe des dépèches non contresignées adressées '
des pays étrangers ou des colonies françaises aux
fonctionnaires publics 53 159 7 26 et 27 5°

Annulation ou modération d'office des taxes ap-
posées par erreur ou en trop sur les objets de
correspondance •.« 98 311- 1 à 16 453 à 457 8»

Délibération du conseil des postes en date du
6 février 1863 .98 311 » 457 8»

DICTIONNAIRE des postes.
Publication d'un nouveauDictionnaire'despostes. 56 169 1 à 6 16Ï et l'62

.

5e
Ne donne plus lieu à aucun remboursementdu

nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi' quel-
conque, en «as do changement de gestion..... .62 » » 394 5°

Instructions concernant les travaux préparatoires
à. la publication d'un supplément au Dictionnaire ' '
dés postes pour les trois départements annexés des
Alpes-Maritimes, de la Savoie et dé là Haute- :

Savoie 65 199
,

1 à 3' 8 à 10 66
.Annotations à transcrire textuellement'au Dic-

tionnaire des postes. ......'......•......•.'. 76 » » 448 à 452 6°
Publication d'un supplément pour les trois nou-

veaux départements des Alpes-Maritimes, de la
> ,Savoie et do la Haute-Savoie..., 86 » .' » 357 7°

Annotations à transcrire textuellement au Dic-
tionnaire des postes 93

.
» » 222 à 226 8«

Annotations à transcrire textuellement au Sup-
ment du Dictionnaire des postes '. ,93 » » 226 et 227 8"

Annotations à transcrire textuellement au Die-
; ....tionnaire des postes .. 98 » » 486 el 487 8°

Annotations à transcrire textuellement au Dic-
tionnaire dos postes 109 » , » 459 à 461 9°

Annotations à, transcrire textuellement au Dic-
tionnaire des postes '........... 110 ' » » t soi ge

DIRECTEUR général des posles.
Notification d'un décret qui nomme M. Vandal

< .
•

directeur général des postes.... .......70 "214 ' « 208 et 209 &>
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DIRECTEURS comptables. (Voir GOMVTES des direc- "—" """""~""""*
leurs comptables.)

DIRECTEURS des postes.
Mode de remplacement provisoire des titulaires

de bureaux simples en cas de circonstances impré- :,.,.: ,,„ ......
vues ;..., 17 39 8 à 15 5 à 7 2»

Cas de suspension de fondions pour toute autre
cause que celle de déficit de caisse. —Dispositions

, • 1169 47061
à observer par les inspecteurs 45 126 1 à 6 j7, 4»

Punitions prononcées contre les directeurs re- I ,'
connus coupables de négligencedans l'accomplisse-
ment des opérations relatives à l'expédition et à la
réception des dépêches ......;... 53 » » 51 5e

Décès des directeurs. — Avis à l'Administration.
.,Propositions de remplacement 93 51 » 217 8°

DISCIPLINE.

Condamnation correctionnelle prononcée contre
un commis pour sévices et injures envers ses su-
périeurs 2 » » 49 1er

Renseignements à fournir en ce qui concerne les
agents à la nomination des préfets, dans le cas de

-

changements de résidence provoqués par les chefs
i :

de service départementaux, à titre de punition 105 343 8 et 9 198 et 199 9»

DISTRIBUTEURS des postes. ( Voir BUREAUX de distri-
bution."i

DISTRIBUTION à domicile.
Création d'un bulletin à remettre aux personnes

qui réclament verbalement la réexpédition, sur une
nouvelle résidence, des lettres à leur adresse 2 48 » 24 à 27 1er

Lettres affranchies distribuables daus les ha-
meaux, fermes et maisons isolées, à inscrire sur /
les relevés n» 688 ter par les facteurs .2 .48

.
,.»

.
27 et 28 1er

Lettre remise à un tiers" contrairement aux re-
commandations du destinataire ,. 2 » » 47 à 49 1er

Distribution des imprimés ne portant pour
adresse que l'indication de la profession et de la
résidence des destinataires 15 32 4 h'7 616 et 617 Ie*'

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres renvoyées sous chargement au juge expédi-
teur. — En cas d'absence ou d'empêchement du
juge, la décharge peut être donnée soit par le

,greffier du tribunal, soit par un des commis asser-
mentés 42 113 » 5Ï I 4o

Les facteurs ne doivent pas confondre dans leur
boîte les lettres avec les jouri>aux et les imprimés. 43 115

•
38 88 &e

Distribution des lettres chargées. — Règles al
.observer.. ....[ *I 135 23 à 30 ;251 et 252 4?
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DISTRIBUTION à domicile. .(Suite*)

Lettres distribuables ;à domicile réclamées au
;
guichet du bureau. — Dioit dès particuliers

. r. <W 51
.

148! *' à 4 i 383 et 384 4«
S Distribution dans les communes îobstftiées tem- ' - ' .••
; rJôTairement'par les neiges",v. LU. t.. .99 » »... 594 i

8e
Transport par les facteurs i^e la-correspondance ; ' ;

i
adressée dans les maisons forestières.' .-..v.. i'... ; 100. » » I 640 et 641 8°

DISTRIBUTION au. guichet.
,

i ,

T i .. j » -,
i-

• v i» v 4 > 54 » 144 Ie'-Les lettres dont la suscnption indique 1 objet gg -54 15 a 18 249'à'251 2°ne peuvent être [distribuées qu'au guichet» [23 5(3 12 à 15 279 et 280 ' 2fl
Lettres adressées poste restante .à un lieu dont " '"!.''::

;
le nom est'comnîun à plusieurs bureaux.. .'...•.'.•. •* 54 ' » ' 144 et 145 1er

Lettres adressées à des militaires et rapportées
comme non distribuables^ par les vaguemestres des
corps ou détacheinents en marche................: 12

.
20 12 à 15 528

.
1er

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile. " '
—i!Avis à donner aux destinatairesau moyen de la ••formule n» 125 modifiée.:.........i............:. 23

1 57 s 24 ; 290 et 291 •-
2°

Lettres paraissant contenir dèsvaleurs prohibées. 47 135 57 à 64 258 et 259 4"
Lettres parvenues au bureau par des courriers ;

-dônt'l'arnvééiie^coïncidé pas avec1 les heures dés '
idistributions à domicile 51 148 1 à 4 383 et 384 iB

Les lettres changées adressées à des particuliers "•'•' , . .illettrés peuvent 'être livrées sur la production d'uni
Jcerti^ d'identité..........J....; ...152 155 1 426 4e
' Lettres poste restante. — Il n'y a plus lieu]
d'exiger-des sujets de la Grande-Bretagne et d'Ir-i ''

>lande, de la Suède, de la Belgique et de la Hol-f g^ jgg 1 à 3 7 6e;lànde, voyageant sur le territoire français, l'exhi-? ^2 ; = .vi ;, 27g gebition d'un passe-port pour constater leur identité.V
i

;— Indication des documents sur lesquels elle peut ) >

être établie.
DOUANE. — Contraventions en cette matière. (Voir

BUREAUX ambulants.)

DROIT de timbre. (Voir TIMBRE.)

DROITS de poste.
Revenant à l'Administration dans les frais de

justice criminelle* .:............. 3 .51 » 65 u69 i«' Autorisation à remettre au facteur pour recevoir 4 ' 55 » !•>' 1

"ces droits et en donner quittance.. ...'.......•..-i 28 72 1 -ji; 'j1"

i Hi
.

6 64 » 2'i5. 1"
Mode de constatation de> cette nature dp recette., 8 .., g 9 et 10 360 et 361 1e'
Avis trimestriel' à donrier par l'inspecteur à l'A'd-i

* ; '
mihisjtratibndu montàn't ftos droits perçus........ 8 5 11 3bl 1
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ÉCHANTILLONS.

Sont admis à la modération de taxe 11 18 16 491 et 492 1er
Affranchissement préalable. — La règle est le 11 18 £? 494 1er

payement du port en numéraire / 15 32 j± «21 1er
Mode d'expédition 11 18 27 496. l«r
Interdiction d'y insérer aucune lettre ou noie

,avant le caractère d'une correspondance. 11 18 24 a 26 495 et 496 1"
Mention manuscrite n'ayant pas le caractère

,
"

d'une correspondance. 11 18 23 a 26 495 et 496 1er
1

.
1 11 18 27 et 28 496 1«*

Confection, poids et dimension des paquets 31 7g 3 109 et 110 3°
sup.

Transport et distribution 11 18 29 496 et 497 1"
Signes de l'affranchissement perçu en numé-

raire ., 11 18 36 499 l«r

T ,. . , ., . , 11 18 37 499 et 500 i«Indication du poids et du prix perçu 30 ^3 6 453 3e
Loi du 25 juin 1856, relative au transport des

échantillons 11 » » 501 à 505 1er
Arrêté ministériel concernant l'exécution de la

loi du 25 juin 1856
,

11 » » 506 à 509 1er
13 26 13 à 17 561 et 562 1er

Des conditions de l'admission ou de l'exclusion» 19 46 10 102 2e
des échantillons 131 78 g à 12 110 et 111 3e

I sup.
„ , , . „, , , ... ( 13 26 18 à 21 562 et 563 1erMarche a suivre a l'égard de ceux qui doivent) ,. \

être exclus 1™ ( 78 8 à 10 111 3e
Défense d'insérer des timbres-postes ou autres]

valeurs dans des échantillons | 14 30 11 à 15 592 1er
Marche à-suivre dans le cas où des valeurs def

», KO 7 * tn gn ci ont ».la nature de celles spécifiées par l'article 202) ff 5- a u a *l*-n-*i *?
de l'Instruction générale sont trouvées dans les). 78 14 112 3e
paquets ! snP-

Inscriptions manuscrites que peuvent porter les
échantillons 14 30 16 à 18 592 et 593 1er

Les échantillons joints à des circulaires ne doi-
vent donner lieu qu'à une seule pesée 15 32 8 et 9 617 1er

Echantillons insuffisamment affranchis en tim-
bres-postes. — Compléments do taxe à appliquer.. 15 32 17 à 22 619 à 621 1er

Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont
affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 621 et 622 1er

Echantillons d'objets" prohibés joints à des lettres
ou à des imprimés 15 32 28 622 et 623 1er

Contenant des lettres ou notes insérées en 17 40 3 et 4 13 et 14 2e
fraude. — Pièces à saisir. — Responsabilité des 31

_Q .„ ..„ .,„expéditeurs sup.
78 13 112 3e

A destination de la Russie. - Ne doivent pas
ï°. ' * 198 et 199 2"

dépasser le poids de 45 grammes A*
; 86 23" 280 3e

52
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ÉbHAîrriLLONS. (Suite.)

Masures à prendre pour assurer leur renvoi auxexpéditeurs eri cas de non-distribution .. 21 52 là3 211 et 212 2eSoins dont ils doivent être l'objet. — Constata-
tion de l'état des paquets en cas d'avarie.,. 21 52 2à6 211 à 213 2e.

Echantillons originaires ou à destination des
eorts de Volo, Salonique, Varna, Sulina, TUlscha,

àlatz^ lbràïla; Ineboh, Sinope, Samsoun, Kerras-
sunde et Trébizonde 22 53 6et7: 244 2e

De: provenance étrangère, assujettis à des droits
de douane et présentés dans les bureaux situés à
l'extrême frontière du territoire; — Moyens de
prévenir la fraude 22 54 6à8 247 2e

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile.
— Avis à en donner aux destinataires au moyen de >la formula n° 125 23 57

.
24. 290 et 291 2e

Les factures ne contenant que des indications
indispensables à la livraison des objets qu'elles
accompagnent ne sont pas saisissables 28 72 5 479 2e

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts par suite desquels des
contraventions ont été commises 28 72 6 479 £V

Confusion faite par le public et par les agents
dés postes entre les échantillons et les valeurs
cotées; i 30 74 10 à 12 50 à 52 3e

Le: maximum du poids des échantillons est ré-
duit à 300 grammes, celui de leun dimension à/ 3125 centimètres. — Les échantillons doivent porter? ! 78 3 à 10 109 à 111 3e
une marque imprimée du marchand ou du fabri-\ "'
cant expéditeur. .'

Echantillonsd'objets soumis aux droits de douane)
0y: «l'octroi, ou d'objets de nature à détériorer ou à< 31 /

7g 15 el ie 112 113 3e
salir les correspondances, ou à. en compromettre lafcsup. '

sûreté. — Mesures à prendre

Avis au public concernant les échantillons 4s«pJ 18' 18 et 19 "3 et. 114. 3e

Libellé de l'adressedes paquets. — Confusion à

éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse
dti destinataire 32: 80 Ut 161 et 162 3e

Echantillons à destination de la Bavière. — „,„,„•
Conditions de taxe et d'envoi 34 85 15 et 16 250 3«

A destination des étals et villes directement des-\
servis par l'office de Prusse, ou adressés, par lai
voie de la Prusse, dans le royaume de Saxe, dans/ 3i \
les grands-duchés de Meck-lenbourjf-Schwénn, del ler t g6 22 à ^ 279 , 280 3<i
Mécklenbourg-Strélilz et d'Oldenbourg (moins laf

au
\

principauté de Lubecld, et dans les ducués de\
Brunswick et de• Saxe-Altenbourg. — Conditions
d'envoi et de taxe '
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ÉCHANTILLONS. (Suite.)

' i
Autorisation donnée à M. Oberthur, imprimeur\

,à Rennes, d'expédier par la poste, aux directeurs/ „, ,et aux distributeurs, des objets de matériel, telsv 5* / „, ,n . „. ,m „. ~n, „„
que boîtes à tampon, séries de poids, etc. - * H 19 a 21 300 et 301^ 3e
Maximum fixé pour le poids et la dimension desl SUP'

, . •
]

paquets '
Les médicaments expédiés par les soeurs de la

Charité de Saint-Vincent-de-Paul à la Teppe
,

" ,(l)rôme) peuvent être admis renfermés dans des
:

boites jusqu'au poids de 5J0 grammes 39 103 2 451 3«
Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur

carte mince et flexible. — Maximum de dimension
.

porté à 45 centimètres 39 103; 3 452 3«
Des annotations manuscrites peuvent être ajou-

tées sur lés échantillons eux-mêmes, moyennant
l'acquittement préalable d'une taxe de 20 centimes. 46 131 i. ».- 208 et 209, 4e

Observations à adresser aux expéditeurs, et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas dans de
bonnes conditions d'envoi 54 162 .8 à 12 75. et 76 5«

Les timbres-postespeuvent être insérés dans lès
échantillons 57 173 2 210 5»

Emission de timbres-postes à 1 centime pour les
affranchir 62 188

.
1 à 5. 387 à 389j

!
5>

Interprétation donnée" à l'article 4 do la loi du
25 juin 1856 62 >

392.
..

S»
Toutes les fois qu'il a été annexé aux échantil-

lons une bande libre de papier ou de parchemin
pour recevoir l'apposition du timbre à date et du
timbre oblitérant, ces timbres devront être apposés '

.sur ladite bande au lieu de l'être sur l'échantillon. 67 J> ». 79 et.80 6?
Le timbre de l'Exposition de l'Algérie et des

colonies est assimilé à la marque imprimée des
fabricants ou des marchands pour le transport par
la poste, à titre d'échantillons, des spécimens des
marchandises de cet établissement *... 68 » » 131 .et 132 6e

Notification d'un décret concernant les échan-
tillons de marchandises de ou pour la Belgique... 72. » ». 265 et 266 6e<

Echange entre la France et la. Grande-Bretagne
des échantillons de marchandises 76 228 1 à 10 432 à 434 G*

Conditions que doivent remplir les échantillons
de marchandises à destination de l'étranger, pour

,être admis à jouir d'une modération de taxe 7g 240 1 à 6 53 à 55 7e
Notes manuscrites accompagnant les papiers.

.d'affaires et les échantillons 89 277 4. 5 88
Timbres-postes français oblitérés circulantpar la

poste à titre d'échantillons.
— Mesures à prendre

.au sujet de ces paquets 92 291 4 à 10 152 et 153 Se



— Ihh —

INDICATION

|| eg ||g ^ g
3 S' S t ^ «> •- ^>

p. a-^ a g-g >.

""a "U « a™ -a
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,Echantillons affranchis à prix réduit et reconnus
en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin
1856. — La saisie ne pourra plus en être effectuée
que dans les bureaux de destination. — Signale-
ment des contraventions par les bureaux d'origine
et de passe. — Avertissementà adresser aux des-
tinataires à l'effet de provoquer la vérification
contradictoire. — Rédaction des procès-verbaux
n° 697 bis.— Pièces saisissables. — Cas excep-
tionnels et conditions dans lesquels les pièces
saisissables pourront être remises aux destina-
taires. — Surveillance à exercer sur les infractions
à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 387 à 389 8e

Insertion de valeurs prohibées dans les échan-
tillons. — Devra être constatée et suivie dans les
mémos formes que l'insertion de ces valeurs dans
les lettres 97 308 17 à 21 389 et 390 8c

Remise exceptionnelle des objets saisissables en
exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1836
aux destinataires. — Libellé des déclarations de
versement n° 903 à établir dans ce cas par les di-
recteurs; certificat justificatif qui doit y être joint
par les inspecteurs 98 310 32 et 33 448 8e

Echantillons contenant des noto.j manuscrites
adressées à diverses personnes dans une même ré-
sidence et provenant du même expéditeur, parve- „ - '
nus dans une même dépèche au bureau de. desti-
nation. — Un seul procès-verbal de saisie doit être
établi. — Paquets saisis en contravention à l'arrêté
du 27 prairial an ix. — Autorisation exceptionnelle
de les délivrer aux destinataires ... 104 338 4 ;l 6 136 9«

Précautions à prendre pour la transmission des
échantillons. 106 349 15 à 18 259 9»

Echantillons de grains et autres objets do même
nature, expédiés dans des enveloppes closes, mais
transparentes. — Doivent être admis toutes les fois
que la vérification en peut être facilement opérée. 108 354 7 à 10 334 et 335 9»

Echantillons pour la Prusse et les Etats d'Alle-
magne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire.—Limite de poids ; 108 » Ï> 346 9<*

Echantillons pour la Bavière.—Limite de poids. 109 » » 454 9«
Echantillons pour les pays desservis par les

postes de la Tour-et-Taxis. — Limite de poids... 109 » » 454 9e
Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les

échantillons échangés entre la France et la Grande-
Bretagne 11] » » 586 9e

Notification du décret impérial du 27 novembre
1864, concernant l'échange, entre la France et ses
colonies, des échantillons de marchandises et des
papiers de commerce ou d'affaires. —Instructions
à ce sujet 112 374 1 à 11 613 à 617 9e
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ÉCHANTILLONS. (Suite.)

Transmission des échantillons entre la France et
Alexandrie,par la voie des paquebots britanniques. 112. » » 630 9e

ÉCRITURES des directeurs. ( Voir COMPTABILITÉ et
COMPTES spéciaux.)

ÉDITEURS de journaux.
Fausses directions de journaux qui leur sontt 4 » » 29 1er

imputables £ 12 30 23 595 1er
Révision des bandes-adresses par les agents des

postes 3 » » 71 et 72 1er
Journaux à destination de l'étranger insuffisam-

ment affranchis au moyen du timbre de l'enre-
gistrement 9 11 16etl7, 416 1er

Éditeurs qui demandent à expédier leurs feuilles
à la dernière limite d'heure ou par des voies ex-
ceptionnelles.—Cas dans lesquels les autorisations ,..
sont données par les inspecteurs ou réservées à
l'Administration.... 45 122 là3 130 et 151 4e

Journaux de Paris ayant éprouvé dans leur -
,transmission des retards imputables aux éditeurs.

— Plaintes à ce sujet parvenues à l'Administration. 47 » » 270
.

4e

ENCRES grasses à timbrer. (Voir MATÉRIEL.)

ENTREPOSEURS DES DÉPÊCHES.

Renseignements demandés aux inspecteurs sur
le projet de remplacer les agents do compagnies de
chemins de fer, remplissant les fonctions d'entre-
poseurs dans les gares, par des sous-agents de
l'Administration 94 298 » 244 à 246 8e

ENTREPRENEURS du transport des dépêches. (Voir
COURRIERS par entreprise.) '

ÉPREUVES d'impressions corrigées à la main.—, Con- ,qR .erditions de circulation et taxe applicable 11 18 26 *9"
Notification d'un déciet concernant les épreuves

d'impression corrigées à la main de ou pour la
Belgique 72 218 là7 265 et 266 6e

Les épreuves corrigées à la main doivent être
assimilées, pour leur expédition, aux imprimés
ayant un caractère d'urgence 108 » » 340 et 341 9e

ERRATA. (Voir à la fin de la table.)

ERREURS de compte, de taxe et de tri. (Voir TRA-
VAUX préparatoires à l'expédition des dépêches et '
STATISTIQUE.)
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ETABLissEMENTS.de poste.

/ 1 » » 12 et 13 1erilO » » 462 et 463 l«r

19
I»

„
S 15. 138, 2e

2j ) i:226 et 227 2e

32 » » 191 à 194 3«
42 » » 63 4e
.44 » » 137 ' i*
48 » » 302 et 303 4e
57 » » 224 5e
64 » .» 475 et 476 5e
69 » » 184 et 185 6e
81

y> ». 201 et 202 7«
98 ?> » ' 473 à 475 8«
100 » » 648 8e

iraiiBiauuu uu mcgc ue ia uireciion comptanietdu département de la Loire. 6 » » 283 1er
[ 9 » » 425 1er.Conversions de buieauxde 'distribution en direc-) 46 » » 235 4«tions 158 » » 269 5°
( 78 » » 62 7e

.
Changements dans les noms de communes I 14 » » 599 ter
Changement de dénomination de bureaux !.,) T, *

.

B ?** ?e
o Y 44 » » 137 4»

Conversion de directions simples en bureaux de
distribution 4fi » » 235 4e

Augmentation du chiffre minimum de l'abonne-
ment pour frais de loyer et de régie alloué aux
directions simples de dernière classe 56 » » 170 ;.«

Nomenclature des établissements de .poste de la i

Savoie et de l'arrondissement de Nice réunis à la
France ..\.......... 58 » » 267 et 2(;K '.C

Nomenclature des établissements de poste des
trois nouveaux départements réunis à la France.... 64 » » 477 et, 478 5°

Les établissements de poste de l'arrondissement
de Grasse sont réunis, dans une même circon-
scription, à ceux du département des Alpes^Mari-
times 65 r» '

» 17 6e
Essai de classement des demandes de nouveaux

établissements de poste 69 » » 185 6e
Circonscription des bureaux de poste. 88 274 1 459 7e
Réimpression de la nomenclature générale des

établissements de poste aux lettres; — Envoi de
cette nomenclature et d'un nouveau timbre obli-
térant 88 » » 471 7«

Translation du siège du bureau de disiribution
de Langouèdre (Côlos-du-Noid) 102 » » 40 et 41 9e
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ÉTATS.

États d'arrondissements n°'.lC76 à fournir par
les Ibureaux sédentaires : aux bureaux ambulants.
— Ces états ne doivent être envoyés qu'à l'Admi-

(nistralion et sur sa demande spéciale 44 -118 1 à 4 115 et' 116 4e
État de situation n» 68 ois à établir à la fin de

chaque mois, par les distributeurs, concernant les
chiffres-taxes -*5 125'17 à 20 166 i"

État de contrôle n" 107 destiné à accompagnera 47 135 17 à 22 250 et 251 -4e

les chargements de valeurs déclarées M8 137 2 286 et 287 *B
État n» 220.— Forme à donner aux enquêtes

suivies au sujet des irrégularités constatées dans
ces états 50 144 6 à S 355 et 356; **

ÉTIQUETTES.

Étiquette n" 529 guetter, à joindre aux dépêches
, „ ,

'_
expédiées aux bureaux ambulants. — Son emploi. 21 52 21 à 23-21" e''*»"•;. "2»

Cette étiquette doit être frappée au dos du
ootimbre à date des bureaux sédentaires expéditeurs. 23 56 16 etl17 280 "<2*

N» 610, employée exclusivement pour l'envoi dos
comptes n05 662el 50 par les inspecteurs à l'Admi- :'

nistration 27 69 1 à 6' "*27-eum' .:Sfi

Modification de l'étiquette no 529 quater 41 ..» . 23 et:24 4»
Étiquettes destinées à être appliquées sur les

objets visités dans l'intérêt des droits de l'Admi-
nistration.. 46 131 3 209 4«

Étiquette n» 97 appliquée sur les lettres réex-t ter, ( 37 gàji 690 'in
pédiées par les offices étrangers. — Conservation de|sup t
cette étiquette (

51 147 1 à 5 380 4«
Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529

quater, affectée aux dépêches du servicedescendant
des bureaux ambulants 57 ;i71 7à9 $04 5*

Emploi dos étiquettes nos 440 et 39 57 171 10 et 11 204 et 205 :5«

ÉTRENNES des facteurs. (Voir FACTEURS.)

EXPÉDITION des dépèches. (Voir DÉPÊCHES.)

FACTEURS. (Voir, en outre, ACTES DE PROBITÉ.)

Lettre remise à un tiers contrairement aux re-
commandations du destinataire.' 2 » » 47 à 49 1*T

Formation d'un tableau pour l'inscription an-, -c ., , . „ ^g-. ,j,rnuelle.des facteurs aptes à concouùr pour la haute| 22 „« g e. 7 053 .%*
paye ....]

Remplacement des facteurs locaux et ruraux en\ » gj , 235 " ,1»»
cas de maladie, décès, suspension de fonctions,! go 4. et 5 3.48 et-349 1erdémission ou révocation.... .\

I
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' FACTEURS. (Suite.) ' :§ —^2 __Arrêté du 20 mai 1857, relatif à la nomination

des facteurs et à la formation des quartiers de dis- •tribution 21 . » 220 et 221 2«Établissement d'un bulletin n° 540 bis à l'usage
des facteurs de ville 22 55 là4 252 et 253 2e

Habillement et équipement des facteurs dans les
départements 32 82 1à6 174 à 176 3?

Instruction spéciale sur le service des facteurs
des départements. — Envoi de ce document. —Recommandationsy relatives .. ; 36 95 1 à 11 372 à 375 3eFonds commun en faveur des facteurs nouvelle-

i ment nommés. — Constitution de ce fonds 36 » » 377 3e
Actes de courageux dévouement accomplis part 36 » » 389 3e

nri facteur 62 » » 408 Se
Objets de correspondanceadressés sous le couvert

:
des facteurs. — Doivent être classés dans les rebuts. 39 103 17 à 20 457 à 459 3e

Les facteurs locaux dont le traitement ne dépasse
pas 400 francs peuventremplacer l'habit d'uniforme
par une blouse 39 103 21 et 22 459 3eFrais extraordinaires de passage d'eau acquittés
par les facteurs 39 » » 470 et 471 3e

Minimum de l'approvisionnement de chiffres-
taxes dont les facteurs doivent être pourvus 40 106 28 491 3°

Modificationdans le costume des facteurs ruraux. 44 » . • 137 4e
Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la

tenue d'uniforme 50 » » 363 4o
Souscription indûment ouverte par un facteur

dans les rangs des agents 61 » • 369 5e
Modification de l'uniforme des facteurs 75 » » 397 6e
Etrennes des facteurs. — Partage des sommes ) »nreçues à titre d'étrennes entre les facteurs, par suite?

» » 156 et 157 7e
de mutation d'emploiou de changementde résidence. * '
• Amélioration du traitement des facteurs locaux
et ruraux 85 » » 334 7e

Renseignementsà fournirsur les formules n° 383,
dans le cas de suspension de fonctions des sous-
agents 93 296 9ctl0 ' 207 8e

Sous-agents remplacés pour cause do maladie.
— Etats à fournir des sous-agents qui ont été
éloignés de leurs fonctions pour celte cause en
1862, et des frais_dans lesquels les a entraînés
leur remplacement 94 301 là6 248 à 250 Se

Renseignemenls"à fournir dans le cas de chan-
gements de résidence provoqués par les chefs de *•
service départementaux, comme punition discipli-
naire 95 y » 329 8e

' Facteur insulté dans l'exercice de ses fonctions.
— Condamnation correctionnelle du délinquant. .. 107 » » 302 9e

Payement des mandats d'articles d'argent sur ac-quit préalable par l'intermédiairedes facteurs lo-
caux et ruraux. 109 337 1 446 et 447 9e
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FACTEURS-BOÎTIERS. (Voir BUREAUX de distribution.)

FACTEURS RURAUX.

Sont autorisésà accepter des particuliershabitant
les communes rurales procuration pour retirer des
valeurs déclarées et cotées, et à toucher les mandats
d'articles d'argent adressés à ces particuliers. — •
Modèles des procurations 55 166 » 119 a 121 5<>

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
Les facteurs ruraux1 sont placés, en ce qui con-

cerne la surveillance, dans les attributions du bu-
reau du service général 89 » B " 8*

FACTURES jointes aux échantillons. (Voir ÉCIIANTIL-

LONS.)

FAUSSES directions.

Fausses directions de journaux imputables aux
éditeurs 2 » » 29 le'

Fausses directions de journaux et imprimés im-
putables aux agents des bureaux ambulants 3 »' » 72 1er

Les fausses directions données aux journaux ve-
nant de Paris doivent être signalées, jour par jour, •

.à l'Administration 14 30 22et23 595 Ie'
Tableaux comparatifset récapitulatifs des fausses)

<jft , , 192 2°
directions commises dans le service des bureaux?

~,
* \ ^86 3e

sédentaires et des bureaux ambulants )
Les fausses directions de journaux des départe-

ments, déposés à la dernière limite d'heure aux
bureaux ambulants, et résultant d'erreurs de tri
commises par les éditeurs, ne sont pas mises à la '
charge des agents des bureaux ambulants 58 175 4 à 6 237 et 238 5e

FEUILLES d'avis.

Suppression de l'inscription du montant de la
taxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux
qui correspondent exceptionnellement avec une
distribution adressent à la direction dont cette dis-
tribution relève 37 96 là3 399.et400 3«

Modification de la feuille d'avis no 1 quater
des bureaux sédentaires pour les bureaux ambu-
lants 41 » » 23 et 24 4e

Feuilles d'avis n° 196 quater, feuilles n°s 2 et
637, feuilles n°s 694 et 557 quater envoyées par
les inspecteurs à l'Administration. — Classement '
de ces feuilles ,. 44 121 12 à 14 127 et 128 4e

Modification do la feuille 110 694 53 158 19 22 5e
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: FEUILLES d'avis. (Suite.) •

Feuilles d'avis employées par les bureaux de
distribution mis en correspondance exceptionnelle
entre eux 57 171 là6 203 et 204 5e

Les directeurs doivent indiquer dans, leurs
demandes d'approvisionnement la couleur des
feuilles d'avis n° 1 quater, et des étiquettes n° 529
tquater 59 » , 292 5«

Tableau ajouté aux feuïlles n° 694, à l'usage des
distributeurs, pour la constatation des erreurs de
tri reconnues dans les dépêches dos bureaux de
direction

, 63 » » 429 5«
La feuille d'avis des bureaux sédentaires pour

les bureaux ambulants, doit «toujours être laissée
ouverte et placée au-dessus de la liasse des lettres
composant la dépêche 69 » » 181 6e

Réimpression des feuilles d'avis et accusés de ré-
ception à l'usage des bureaux ambulants. — Nou-
veaux numéros attribués à ces formules 77 234

»
5 à .7 7e

Feuille d'avis n» 4 des bureaux sédentaires pourJ
„les bsreaux ambulants!'—Instructions concernant

.

[ » „ .155 et 186 7e
cette nouvelle feuille d'avis s,,p-

Suppression de la fouille d'avis n° ,637 spéciale
pour les dépêches de la correspondance exception-
nelle entre les bureaux de poste et les distribu-
tions. — Remplacement de cette feuille d'avis par
les feuilles n°» 1 et 2 affectées à la correspondance
ordinaire 107 351 1 à 3 3°0 9°

Suppression des feuilles d'avis no I, 2 et 196.
— Remplacement de ces trois formules par une
feuille d'avis unique 111 366 là6 536 et 537 9e

? FEUILLES de chargements.

Suppression des formules no'106 et 106 6is.... JJQ
M ^ 169 et 170 5e

SFEUILXESde personnel. (F. PERSONNELet INSPECTION.)

I FONCTIONNAIRES. ( Voir FRANCHISES et contre-seings.)

«FONDS commun en faveur des facteurs nouvellement
nommés. (Voir FACTEURS.)

iFûNBS de subvention. v

Des cas et des formes dans lesquels ils doivent
être pris 1 45

„ 6 et 7 1er
Les inspecteurs doivent dresser des états n» 80

.quater, lors même qu'il n'a été.pris ni retenu au-
cun fonds de subvention dans leur département .. 38 101 7 et 8 433 3e
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FONDS de subvention. (Suite.) '
Dépenses autres que les payements d'articles '

d'argent. — Epoque à laquelle doivent être faites "
les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir !

pour cet objet 39- 104 -9 à 12': '462 et 483; 3e
Il est interdit aux directeurs de se fournir réci1 i

p'roquemant des fonds de subvention ;
50 145; 3 et 4 358 et 359 *s

Les demandes de crédits spéciaux pour-le paye-
ment des mandats des entrepreneurs de service des '

:

dépêches doivent être adressées par les directeurs
.

; '
aux inspecteurs, qui les transmettent au directeur
général 73 223 1 à 3 303"èt '304; 6e

Les fonds de subvention fournis par l'interiné-
.diaire des directeurs des bureaux situés au chef-' ] '

lier, de canton ou d'arrondissement ne doivent,être '
:

demandés aux percepteurs ou receveurs dos finances J

qu'à défaut des comptables des administrations
financières 76 -231 1 et'2

; 440 et 441; '6e
Envoi aux directeurs par l'intermédiaire des ins- '

pecteurs du bordereau n° 80 des demandes de'fonds 'l!
de subvention

,
'85 264 'l' : 324et 325J 7*

Les billets de banque doivent figurer dansla •',

plus large proportion possible, dans les subven- \
tions demandées par les comptables. "102! 326 3 a 5 27 et 28 ; 9e

Euvoi en communication aux inspecteurs des ;

certificats prescrits par l'article 1412 -ds l'Instruc- ' ' ' '
tion générale

. ' 105- 343' 1 et 2 196 et 197 9e

FORMATION des dépêches. (Voir DÉPÊCHES.)

FORMULES imprimées de l'Administration. (Voir RE- N

GISTRES.)

FRAIS de transport Jes agents en missisn 9 12 5 421 ; 1er

FRAIS extraordinaires de passage d'eau acquittés.par
les facteurs. — Epoque de l'envoi des piècesTela-
tives à la liquidation de ces frais 39 » » 470 et 471 3e

FRAIS judiciaires.

Rédaction des déclarations de consignations et
de versements d'amendes et de frais judiciaires ,.. 1 46 » 9 1er

Remboursement par le directeur à la résidence
du chef-lieu judiciaire dos frais de ijustice acquittés
par les directeurs du ressort 1 46 » 9 et 10 1er

Rédaction de l'état déclaratif n° 162 des avances
de frais de justice 49 141 4 325 et 326 4e

L'état déclaratif no 162 doit être adressé à l'in-
specteur du département 53. 158 -7 à 15 '19 à :21 S*

•
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FRAIS judiéiaires. (Suite.)

Observations sur l'exécution des dispositions re-
latives à la comptabilité des fraiï et des recouvre-
ments dans lés affaires contentieuses en général.. 68 206 1 à 3 [113 et 114 6e

Avances effectuées par les directeurs pour frais
judiciaires dans les affaires contentieuses de toute
nature. — Il ne sera plus dressé qu'une seule ex-
pédition de l'étatn° 162. — Désignation des procès-
verbaux qui doivent être timbrés et enregistrés au
comptant 98 310 23 et 24 «4 8e

Recouvrement de frais judiciaires et d'amendes
dans les affaires contentieuses terminées par voie
de transaction. — Il ne sera plus drossé qu'une
seule expédition de la déclaration de versement
n° 903. — Suppression du compte-sommaire du
montant des frais judiciaires et d'amendes. — Noti-
fication à l'Administration des recouvrements effec-
tués dans les affaires contentieuses 98 310 25 à. 27 4*4 et 445 8e

Tableau présentant le résumé sommaire des
principales formalités à remplir et l'indication des
avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à
produire dans les affaires contentieuses 98 310 28 à 30 445 à 447 8e

Avances et liquidation des frais de justice et
recouvrement des amendes dans les affaires conten-
tieuses concernant le service des postes. — Doi-
vent être effectuées exclusivement par les agents
des postes. 104 338 là3 135 et 136 9e

Copie d'une instruction de la Direction générale I

de l'enregistrement, des domaines et du timbre, re-
lative aux condamnations prononcées dans l'intérêt
do l'Administration des postes 104 » » 137 et 138 9e

FRANCHISES et contre-seings. (Voir, en outre, MA-
NUEL DES FRANCHISES.)

Les exemplaires de l'Almanach des postes sont
assimilés à la correspondance de service 3 » » 7u 1er

> ( 3 » » 75 et 76 1er\
A » » 171 et 172 1erConcessions de franchises <
K » » 247 et 248 l*r

f 6 »
" 283 1er

r . , , , •
J 24 » 344 2e

Concessions et suppressions de franchises j „~ 67 j 395 et 396 2e
Les journaux à souche remplis peuvent circuler

en franchise 9 12 9 422 1er
Dépêches contre-signées de la ville pour la

ville " 9 12 10 422 1<*
Certificats de vie des anciens militaires et man-j

j. 12 11 422 1erdais de secours transmis sous le contre-seing des?
33 57 S ' 283 «1*284 2«

receveurs généraux j
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Arrêtés et bulletins de la taxe du pain. 10 14 6 et 7' 451 1er
Objets expédiés sous forme de rouleaux ou car-

tonnés
,

12 21 1 à"3 530 et 531 1er
Bulletins du prix des céréales 12 21 4 531 ier
Bulletins des transports de la guerre et comptes

de l'armée d'Orient 13 27 1 et 2 564 et 565 1er
Correspondance des préfets avec les présidents

des comices agricoles 13 27 3 565 1er
Approvisionnements de formules imprimées. —Fixation d'une limite de poids 13 27 4 565 et 566 1er

Si ^ 27 5 566 1er
14 n » 597 1er

Extension de la franchise des receveurs généraux!
des finances avec les receveurs des contributions!
indirectes près les salines de l'intérieur I 19 » » 130 26

Correspondances des maires avec les préfets etj 19
„ ^». àe

les sous-préfets par lettres fermées ) sup. j
Annotations à porter par les préfets et les sous- 19 / „ «g. „, ,g0 ^epréfets sur les dépêches closes sup. *
Ouverture et vérification des dépêches taxées

refusées par les fonctionnaires.—Distinction à éta-
blir entre les pièces relatives au service de l'Etat
et celles dont le contenu a seulement rapport aux
attributions du fonctionnaire destinataire 20 51 là9 178 à 181 2e

Nécessité, pour les directeurs, do rendre compte
de la suite donnée à la vérification des dépêches
non contre-signées ouvertes à leur bureau sur la '
réquisition du fonctionnaire destinataire 20 51 9 180 et 181 2°

Dépêches adressées de l'étranger aux fonctionnai-C 20 51 10 à 20 1814 185 2e
res publics.— Conditions et limites de la franchise. 26 67 14 400 2e

Correspondance relative au service, originaire ou
à destination des colonies françaises, transmisa par
la voie des paquebots britanniques. — Taxe exigi-
gible t

16 35 7 671 1er
Correspondance de service originaire du grand- .„duché de Bade et des Etats d'Allemagne auxquels/ ,, og 95 j 27 719 !•»'le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire. —1

Taxe exigible.; )s "'
Correspondance de service originaire des colo- "

nies anglaises transmises par la voie d'Angleterre.
— Taxe 26 65 8 387 2e

Correspondance de service originaire de l'empire
d'Autriche 28 70 31 et 32 462 et 463 2e

Correspondancede service,originaire de Belgique. 31 77 24 à 27 89 ot 90 3e
Correspondance de service originaire de la Ba-

vière 34 85 21 à 24 251 et 252 3e
f 34 ) |

Correspondancede service originaire de la Prusse.] 1er 1 86 30 à 33 281 et 282 3e
(sup.) I

| I I
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Irrégularités ne constituant pas une fraude avérée.
— Né pa9 faire timbrer, dans ce cas, ni enregis-
trer les procès^verbaux de saisie.— Surveillance à
exercer par les agents des postes. 20 51 21 à '24 185- à-187 2e'

Concessions de franchises temporaires.— Service
spécial des inondations 20 » » 193 à 195 2e

Effets de commerce négociés par les receveurs
des finances considérés comme pièces de service-,. 23 57 3 282 2e

Lettres d'avis de débit et de crédit relatives au
crédit foncier adressées par les receveurs particu-
liers aux receveurs généraux 23 57 -i 283 28

Mandats de secours aux anciens militaires 23 57 5; 283 et 284.' ^e
Correspondances des présidents des conseils

d'administration des corps militaires avec les
' maires et les procureurs impériaux. — Actes de
l'état civil 23 57 6 à 8 285 2e

Pièces destinées à des tiers, transmises sous le
couvert des directeurs de l'enregistrement et' des
domaines.... 23 57 9 et 10 285 2e

L'exemptionde taxe accordée à la correspondance
des préfets pour les membres des conseils généraux
et d'arrondissement n'est pas réciproque. 2C 57 13 à 18 287 et 288 2*

Expédition en franchise de publications et d'im-
Erimes non officiels. — Droit de vérification des

ureaux expéditeurs 23 57 19 à 22 288 à 290 2?
Conespondances taxées, adressées de l'étranger

aux fonctionnaireset refusées par eux. — Classement
dans les rebuts

-. 23 57 23 290 2e
Obligation de vérifier les dépêches conlre-signées/ 23 57 25 à 29 291 à 293 2e

au moment de leur dépôt au guichet
,

26 ! 67 12 399 2e
Copie do deux circulaires du ministre de l'inlé- '

rieur aux préfets, concernant les franchises. 23 • » 296 à 301 2e
Adresse des dépêches de service relatives aux-

enfants-trouvés 26 67 2 396 2e
Cas de contre-seing incomplet. — Indications

,
qui ne doivent pas être considérées comme tenant
lieu de contre-seing. 26 67 3 et 4 396et397 2e

Forme dans laquelle doit être énoncé le contre-
seing .: 26 67 'S et 6 "337 et 398 2?

Contre-seing exercé par intérim.—Formuleparlaquelle il doit être exprimé avec précision 26 67 7 à 11 398 et 399 2eEnvoi en franchise des médailles de Crimée et
de la Baltique. — Médailles de Sainte-Hélène 26 67 13 et 15 -400 2«

Contre-seing des dépêches relatives au service
diocésain .-... 30 75 3à7 56 et 57 3e

Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés
du Rhône

-, ;.. 30' 75 8 à 10 57 et 58 " 3e
Juges de paix, présidents des commissions can-

tonales de statistique '. 30 75 11 58 3e
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) -,

Gardes-mines ou conducteurs des mines. — Dé-
nominations équivalentes....... 30 75 13' 58' 3e

Suppression de la franchise illimitée attribuée au
directeur général do la sûreté publique 30 75 1-* 58 et 59 ; Se*

Concessionde franchises.— Maréchauxde France,
commandantssupérieurs des divisions du Nord, de
l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Cuest. —Procureuis généraux et préfets des départements.
— Supérieur général de la congiégalion des Petits-
Frèies de Mario.. 32 80 1 et 2 nOet'1'71 S«

Affiches de couleur relatives aux adjudications
de travaux communaux. — Transmission de ces
affiches entre fonctionnaires à litre de coinmunica-

, ^ ^72 ilions de service. — Arrêtés préfectoraux 32 81 3à5
•

gjjg^ ! 3e ;
La correspondance des commissions des exposi-

tions agricoles, industrielles et artistiques n'est pas
admise à circuler en franchise 32 81 6 17<3 3e

Bulletin n» 13. — Sa destination. — Les lettres) 34 i
adressées au Directeur général ne doivent pas yj 2e < 87 1 à 4 295 et 296 3e
être inscrites .. J sup. y

Concession de franchise. — Rapporteurs près lcs\ I

conseils de guerre. — Ingénieur draineur du dé-/ 34 1

parlement de l'Ain. — Inspecteurs, des; foièls à "Vi-S 2« t 89 1 307
j 3« j

try-le-Français, et receveur des domaines à Sâint-\sup; )
Dizier. .../ '

Extensiondelà franchise.des maréchauxde FranceX
%e

(an 2 307 3ecommandantssupérieurs des divisions,militaires...) )
y ot )

Suppression de là franchise attribuée aux sous.-\ 1>„ [ „« 3 307 01308 3epréfets avec les instilulenrs primaires publics ".) " )
[ bur*i

Les budgets et comptes rendus des. villes adressés] 3 «
l

aux maires des villes chefs-lieux de département,/ $„'{ „„sous le contre-seing et le couvert des préfets sont! " .1 * 308 3e
exclus de la franchise Vf

Dépêches sous forme de rouleau expédiées sous\ i0 r an • 5 308 3econtre-seing régulier.—Peuvent être admises... .i ^ \
Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon,

chargé du ministère de l'Algérie et des colonies... 35 92 1 338 et 339 3e
Sous-inspecteurs des enifants-trouvés à: Mon treuil- ;

sur-Mer 35 92 2 339 3-
Inspecteurdu harnachementdans lesescadronsdu

iraindeséqnipagesmilitairésen France et en Algérie. 35 92 3 339 3e
Directeurs des fonderies impériales de ia guerre

et de la marine 35 92 4 339 et 340
,

3e
Sous-préfets et conservateurs des hypothèques

ayant une résidence distincte dans le môme arron-
dissement

... 35 92 5el6 340 3e
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Inspections générales d'armes, administratives et
médicales en 1858 35 92 7 340 3e

Dépêches non contre-signées adressées aux fonc-
tionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur
ressort, à raison de leur qualité. — Taxation de ces 1 à 6 405 et 406 3»
dépêches préventivement ou par erreur. — Détaxe
d'office 37 98

Dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonc-
tionnaires publics.—Détaxe d'office.—Assimilation
aux dépêches non contre-signées de l'intérieur...'.' 37 98 7 et. 8 407 3«

Publications de librairie exclues do la franchise.
— Surveillance à exercer sur les paquets non
contre-signes , 37 98 9 407 et 408 3e

Correspondance expédiée sous le contre-seing et
sous le couvert des maires. — Détermination des

'droits de cette correspondance à la franchise 40 107 1 à 3 495 et 496 3e
Concession de franchises. — Commissaires im-

périaux et rapporteurs près les conseils de guerre
Maritimes permanents et les tribunaux maritimes.
— Intendants et sous-intendants militaires. —Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés.—
Envoi d'un état n° 7 quater indiquant les asiles
publics d'aliénés .' 40 107 4 496 3e

Pièces relatives aux dépenses des enfants assistés
et au recouvrement des rentes et créances des hos-
pices et autres établissements de bienfaisance. —Peuvent circuler en franchise 41 110 1 20 4e

Formules de contre-seing des fondés de pouvoirs
des agents du trésor 41 110 2 et 3 20 40

Bulletin officiel de l'Algérie et des colonies. —Cas dans lequel cette publication est assimilée à la
correspondance de service 41 110 4 20 et 21 4e

Concessions de franchises directes. — Commis-
saires de l'inscription maritime. — Maîtres de port
et officiers de port 41 110 5 21 4e

Agents des postes. — Conditions de la franchise
attribuée à ces agents. — Suppression de l'étiquette
n° 888 41 110 6 à 8 21 4e

Correspondance de S. A. I. M"10 la princesse
Marie-ClotildeNapoléon 43 116 1 93 4e

-
Maréchaux de France, commandants supérieurs

des divisions militaires.—Dépèches à leur adresse. 43 116 2à5 93 el 94 4e
Passe-ports à l'étranger. — Conditions de leur

circulation en franchise 43 116 6 et 7 94 4e
Livres à souche en blanc de quittances timbrées

pour les sommes excédant 10 francs dues aux com-
munes et établissements de bienfaisance. — Con-
ditions sous lesquelles ces livres peuvent circuler
en franchise '. .'. 43 116 8 94 et 95 4e
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) —— — '

Dépèches contre-signées destinées aux présidents
des conseils d'administration des corps de troupe.
— Termes dans lesquels la suscription de ces dé-
pêches doit être libellée. — Conseils centraux ou
éventuels , 43 116 9 et 10 95 et 96 4e

Concessijn de franchise. — Correspondances des) ,, ..j„percepteurs avec les maires des communes de leur? fî .'L ,'?-
.; :„,

,circonscription. — Surveillance à exercer
) 4b l23 3a b loi 4°

Recueil des actes administratifs des préfectures. ;"
— Exemplaires de ce recueil expédiés hors du dé-
partement de la publication. — Conditions de la
franchise 45 123 2 153 et 154 4"

Formulas non officielles imprimées aux frais des
fonctionnaires. — Ne peuvent être expédiées en
franchise 45 123 6 cl 7 154 et 1S5 4e

Demandes en dégrèvement ou réduction d'impôt.
— Ne peuvent circuler en franchise 45 123 8 à 10 155 et 156 4e

Avertissements à donner aux parties et aux té-
moins appelés devant les tribunaux de simple

. ,police. — N'ont pas droit à la franchise 45 123 11 à 13 156 et 157 4*
Copie d'une circulaire de M. le Directeur de la

comptabilité générale concernant l'autorisation, ac-
, .cordée aux percepleurs de correspondre en fran-

chise avec les maires 45 » •» 138 4e
Copie d'une circulaire du ministre de l'intérieur

concernant les demandes en dégrèvement d'impôt. 45 » » 159 4e
Copie d'une circulaire du ministre de la justice

au sujet des avertissements à donner aux parties
et aux témoins appelés devant les tribunaux 45 »

.
.» 160 4e

Franchise illimitée accordée à la dame d'hon-
neur de S. A. I. Mme la princesse Marie-Clotilde
Napoléon 45 » » 178 4e

Catalogue des livres ou documents mis en vente
par le ministère des commissaires-priseurs. —Franchise indirecte du directeur général des ar-
chives de l'Empire avec les commissaires-priseurs. 45 » » 178 4e

Fonctionnaires de l'administration des lignes! ,„ ,„„ „ . ,„ „, „ ,télégraphiques. - Nouvelle réglementation des? *g \™ 2a. *£ 21° " 212 f
franchises de ces fonctionnaires l '" a " 330 *"

Archiiecte du diocèse d'Agen à Montauban. •'- |
Conditions de la franchise ac ordée à. la correspon-
dance échangée entre cet architecte et Monseigneur
l'évêque d'Age.'i 46 » » 232 4eFranchise illimitée de la gouvernante des enfants
de France 48 » » 308 4eMini-tere de l'Algérie et des colonies. — Fran-
chises qui lui sont attribuées 49 142 1 et 2 327 4eFranchises du commandant supérieur des forces
de terre et de mer en Algérie. — Suppression des
franchises du gou\ erneur général de l'Algérie 49 142 3à5 327 et 328 4e

53
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) 'a "°
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Corresjpondances des juges de paix avec les com-
mandants des brigades de gendarmerie chargés de
là surveillance de plusieurs cantons ., 49 142 6 et 7 328 et 329 4e

Contre-seing des maires exercépar leurs adjoints.
— Formule du contre-seing 49 142 8 329 4e

Formules d'actes de poursuites transmises par
les receveurs des finances aux percepteurs.—Peu-
vent circuler en franchise 49 142 9 329 et 330 4e

Dépèches contre-signées expédiées de Paris. —Timbres appliqués sur ces dépèches 49 142 .13 à 16 330 et 331 4e
Dépêches admises exceptionnellement à la fran-

chise et portant le mot autorisé. — Doivent être
affranchies de toute vérification 49 142 17 331 et 332 4e

Procès-verbaux imprimés des délibérations des
conseils généraux expédiés sous le contre-seing des
préfets et des ingénieurs en chef des ponts et
chaussées.—Conditions de circulation en franchise. 49 142 18 à 21 332 4e

Copie d'une circulaire de M. le ministre de l'in-,
térièur aux préfets concernant les correspondances
expédiées par les adjoints aux maires 49 » » 334 4e

Correspondances du préfet de la Sarthe avec
l'architecte des édifices diocésains du Mans en rési-
dence à Paris ... 49

J> » 340 et 341 4e
Mandats d'articles d'argent. — Ne peuvent être

assimilés à la correspondance de service.. 51 » » 394 4°
Mandats de secours éventuels destinés aux an-

;
ciens militaires iou à leurs familles. — Conditions
de leur circulation en franchise 51 » • » 395 4e

Commandants des subdivisions militaires. — Ex-
tension dè'franchise 51 » y 395 4«

Maréchaux de France, commandants supérieurs
des arrondissementsmilitaires:— Réexpédition des
dépêches qui leur sont adressées 53 .159 1 et 2 24 et 25 5e

Les certificats, de présence sous les drapeaux
sont assimilés aux correspondances de service.... 53 159 3 25 5°

Dépèches échangées sous contre-seing régulier
entre les fonctionnaires français résidant en France
et en pays étranger, ne sont passibles que de la
taxe extérieure.— Annulation de la taxe territoriale. 53 159 4àC 25 et 26 5e

Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas contre-
signées sont ouvertes au bureau de ;po?te et la taxe
est .réduite au port extérieur 53 159 7 26 et 27 5e

Les affiches et programmes des expositions agri-
coles, industrielles et artistiques, des concours ré-
gionaux, ne peuvent circuler en franchise......... 53 159 8 à 10 27 et 28 5e

Le dépôt des correspondances contre-signées ne
peut avoir lieu qu'au guichet d'un bureau de poste
ou dans les boites rurales. — Interdiction aux
agents des bureaux ambulants de les recevoir à la '
main; ils doivent soumettre à la taxe celles qu'ils
trouvent dans les bottes mobiles 33 159 11 à 16 28 et 29 5e
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Dépêches contre-signées recueilliesparlesfacteurs ^ !

ruraux dans les mairies ou dans les boîtes rurales, .'• '.
ou reçues par eux à la main en cours de tournées.

.
:

— Doivent être rapportées au bureau avant d'être '
distribuées 53 159 ' 17' 30 <;,B*

Dépêches expédiées sous chargement aux fonc- ' ,l".
tionnaires autorisés à faire retirer leur correspon-
dance au guichet. — Retrait. — Formalités 53 l'59 18 ,30 [S*

Indication des six arrondissements militaires
- ' ^

créés sur le territoire continental 53 » » 67. ':.'&
Les pièces à produire devant les conseils de ré-

vision pour l'exemption du service militaire sont
, \assimilées à la correspondance de service, 54 » ! » $8 ,5*

Les recueils de médecine, de chirurgie et de
.pharmacie militaires sont admis à circuler en fran- ' !

chise 54 » » ' 88 '.; ,5s
Les diplômes de grades universitaires sont !

admis à circuler en franchise
, ...

54 » » 88 5e
Exécution des règlements sur les franchises dans

les territoires réunis à la France 58 1,79 ' 'i ,'! 248 5?
Règlement concernant la franchise de la corres-

pondance de service échangée entre les fonction- '",- 'naires du département de la guerre employés en -
.

'
France et ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine. — Instructions y relatives 58 179 2 à 12; 245 â 250'

.
:5«

Application de ce règlement ., 68 207 1 et 2 115 ,6e
Les réponses des redevables de l'enregistrement !

doivent être taxées 59 180J 1 -' : 283 '&*
Les fonctionnaires militaires autorisés à corres-

Iiondreenfranchisedoiventcontre-signereux-mêmes
eur correspondance de service. — Suscription des '„:-.

dépêches de service destinées aux présidents des
conseils d'administration des corps militaires..... 59 180 2 283 a 286 5e

Les certificats de vie et les brevets ou mandats
.

- '
des pensionnaires de la liste civile impériale et de
la caisse des invalides de la marine doivent être
transmis en franchise. — Mode d'envoi de ces do-
cuments 62' 187 1 383 5»

Nouvelle dénomination des maréchauxde France,
commandants supérieurs des arrondissements mili-
taires.—Remplacementdes griffes servant à opérer
leur contre-seing 62 187 2 383. à3ï84 go,

Les fonctionnaires dénommés au Manuel des
franchises sous le titre de Commis principaux des
douanes seront désignés sous celui $Agents spë- '
eio«a;desdouanes.—De4;leurnombreeslrédititâ3. 62 187 3 381 ;£e

Les médailles,çommémoratives do'la campagne
d'Italie ont droit à circuler en franchise 62 187 4 à 6 384 et 385 .çe

.
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Les bulletins de présence des agents des contri-
1 butions indirectes peuvent être déposés dans les

,

boites rurales ou urbaines ..... 62 187 7 -385 à 386 5e
Modification dans la composition des divisions

militaires 62 » B » 404 5e
Concession de franchises. — Directeurs des con-tributions directes et géomètres chargés des opéra-

tions' cadastrales. Président du conseil d'Etat et
(receveurs généraux des finances... 63 191 1 et 2 418 5e

Publications non officielles ne pouvant être,ad-
misesà la franchise.— Application du $ 5 de l'arti-
cle 8! de l'ordonnance du 17 novembre 1844 .63 191 3à5 419 et 420 5e

Lés cahiers-affiches de vente des bois domaniaux
et communaux peuvent circuler en franchise 63 191 6 420 5e
' Franchise illimitée. — Ministres sans portefeuille
;et;ministre de la maison de l'Empereur 64 » » 474 5°

Contre-seing illimité. —.Ministre de la maison de
l'Empereur 64 » J> 474 5e
! Les titres ou inscriptions de rentes nominatives,
expédiés sous le contre-seing et le couvert des re-
ceveurs généraux et particuliers des finances et
ries percepteurs, sont assimilés à la correspondance
dû: service . *

,

65 200 1 et 2 10 et 11 6e
': Réglementation nouvelle des franchises de l'ad-
ministration des tabacs 65 200 3 à 5 11 et 12 6e
i Suppression de franchises résultant de .cette nou-
velle réglementation ......; GS i.i » 44 à 46 6e
j Le {Directeur général des lignes télégraphiques
reçoit en franchisé, sans condition de contre-seing,
les lettres et dépêches qui lui sont adressées..... 67 » » 92 6e
i Lesj échantillons de monnaie destinés à servir au
jugement du titre.des espèces sont transmis en
franchise;,i. ..i.......... .; ...... w

67 » » 92 6e
\ Revue maritime et coloniale, -r- Transmission,enfranchise sous le contre-seing du ministre de la
marine et des colonies

; 68 207 3 115etll6 '6e
} Livres déposés au secrétariat des préfectures,
conformément à là loi du 21 octobre 1814. — Accu-

ys^és de réception de ces ouvrages. — Exclusion du
bénéfice de la franchisé,i......: ..... 68 207 5et6 116 6e
; Lettre du ministre des finances à M. le préfet de
Lot-et-Garonne à ce sujet. : 68 » » 122 6e
j MerJBurialeset.discours de.rentrée des procureurs
généraux. —Conditions et limites de leur envoi en .franchise

, ........,;. 68 207 7 et 8 117 6e
j Circulaire du ministre de la justice ». ce sujet... 68. » - »... 123 et-124 6e
j

Budgets départementauxSet comptes, rendus, ;des
... ,,,,1 •préfets.i-HfDoivent être admis àcirculer en franchise ,.',.-

dans Jle département qu'ils concernent, sous le
ontre-seingpréfectoral........J....;.........i. 68 207 9 et 10 117 et 118 6e
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Caries d'électeurs. — Formules imprimées aux
frais des départements ou des communes. — Ne
peuvent circuler en franchise.—Exceptions auto-
risées. — Formules imprimées relatives au service
des mutations (contributions directes). — Désigna- :,
tion de celles qui peuvent être expédiées gratuite- L
ment :..::.... 68 207 11 à 15 118 à 120 6e

Registres portatifs des vérificateurs des poids et : ;
mesures....: , 68 207 16 120 6»,

Correspondances admises à circuler sous le cou-
vert et le contre-seing de fonctionnaires iniermé-

: "

diaires.—Certificatsde vie et d'inscription des trai- '']
toments des membres de la Légion d'honneur et
de la Médaille militaire 70 » * 220 6«j

Commission impériale française de l'exposition
universelle de Londres de 1862. 70 » » 220 et 221 Ce

Titres et certificats de vie des titulaires de la
Caisse des retraites de la vieillesse. — Conditions „'
de leur admission à la franchise 71 217 1 241 6e

Le contre seing des sous-préfets peut être exercé
, • rau-moyen de griffes délivrées par l'Administration. 71 217 2à7 241 à 243. 6e

Circulaire du ministre de l'intérieur aux préfets rr
concernant le contre-seingdes sous-préfets 71 » » 243 et 244 6e

Inspections générales d'armes, administratives
et médicales, en 1861 71 » » 253 6e

Procureurs impériaux et fonctionnaires jouissant
de la franchisedans leur ressort sans condition de
contre-seing. —Restrictions apportées à l'exercice
de cette franchise lorsque les correspondances
adressées à ces fonctionnaires émanent de corn- '
munes rurales situées dans leur ressort, mais desser-
ties par un bureau de poste qui n'en fait pas partie.

, , c— Mesures prises pour faire cesser ces restrictions. 72 220 là8 272 à 274 6"
Sociétés de secours mutuels.—Associations syn-

dicales de dessèchement, d'irrigation, d'endigue-
ment, de curage et de drainage. — La correspon-
dance de ces sociétés et associations n'est pas ad-
mise au bénéfice de la franchise 72 220 9 à 11 274 et 275 6*

Droits de franchise et de contre-seing du gou-
verneur général de l'Algérie 72 220 12 à 13 275 fie

Translation des droits de franchise et de contre-
seing du supérieur général de la congrégation des
Petits-Frères de Marie ;.. 72 220 14 275 et 276 6?

Extrait du registre des délibérations des sections
réunies des travaux publics, de l'agriculture, du
commerce et des finances, concernant la question
de la franchise postale à concéder aux directeurs
d'associations syndicales 72 220 » 277 et 278 6e

Tableau des taxes étrangères applicables aux '

correspondance? de service circulant en franchise
sur le territoire français 73 » » 316 à 318 6e
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Envoi d'un étal n° 28 bis indiquant la résidence
des conducteurs des ponts et chaussées faisant
fonctions d'ingénieurs 75 » » 398 6e

Supplément de franchises 75 » » 406 6e
Copie d'une lettre de M. le ministre des finances

à M. le ministre de l'intérieur au sujet des livres
déposés au.secrétariat des préfectures 77 » » 10 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à.M. ile directeur général des postes concernant les
journaux échangés entre les préfets et les soùs-
préfets .... 77 » » 10 à 11 T.

Copie d'une lettre de M. le minislredes finances à
M. le président du tribunal de commerce à Paris,
relative aux extraits du casier judiciaire concernant
les faillis 77 » » H 7e

Çope d'une lettre de M. le ministre des finances
à Mme la supérieure générale des soeurs adoratrices
de la Justice-de-Dieu, concernantla correspondance
de; ces soeurs avec le préfet d'Ille-et-Vilaine 77 » » 12 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances. I

à M. le préfet de la Côte-d*0r, concernant la corres- I

pendance des conservateurs de la vaccine et des
vaccinateurs cantonau i T7 » 9 12 et 13 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
i M. le ministre de l'intérieur concernant la corres-
pondance des médecins attachés aux services dé-
partementaux de la médecine gratuite 77 » » 13 et 14 7e

Copie d'une lettre de M. te ministre des finances
à M. le gouverneur général de l'Algérie, concernant
les publications non officielles indûment expédiées
en franchise 77 » » 14 et 15 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à M. le ministre de l'intérieur, concernant l;s dis-
cours prononcés par les j-réfets à l'occasion de la
distribution des récompenses des expositions in- |
dustrielles, artistiques et agricoles 77 » » 15 7e

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à MM. les ministres d'état et de l'instruction pu-blique, concernant le livret annuel des prix de vertu
décernés par l'académie française.. 77 » » 16 7e.

Copie d'une lettre de M. le ministre des finances
à M. le préfet dis Landes relativj aux avertissements
concernantles travaux de curage, adressés aux pro-priétaires riverains des coure d'eau 77 » a 16 et 17 7*

Délégation du «outré-seing des conservateurs et
ides inspecteurs des forêts en cours de tournée.—

Droits de franchise et de contre-seing de ces fonc-
tionnairesdans leur résidence légale 83 257 1 et 2 254 et 255 7e

Réglementation nouvelle des droits de franchise
et du contre-seing attribués au service des lignes

. ,tilégrapbiqjes,
v 84 261 là5 283 et 284 7e
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Suppression do franchisés résultant de cette nou-
velU réglementation 84 » .:»> 312 - 7ei

Envoi d'un état n» 5 indiquant la division de la
France en régions pour les inspections généralesdes
lignes télégraphiques 84 » 2 283 et 284 7s:

Thèses de doctorat, comptes rendus annuels des
;

facultés, programmesdes études, listes de distribu-
tion de prix.— Conditions et limites de leur envoi -.''" *'
en franchise 84 261; 6. 284 ,7»

Contre-seing du gouverneur général de l'Algérie. ' "'
— Addition à faire,à l'état annexé au Bulletin men-
suel n° 72 et indiquant les fonctionnaireset les per-
sonnes à l'égard desquels le contre-seing du gou- :,„verneur généralde l'Algérie opère la franchise 84 » a 312 ' ;'7el

Titres de rentes nominatives ou au porteur.—
Chargement en franchise. — Dépèches revêtues du

,
;

contie-seing d'un fonctionnaire non autorisé à cor-
respondre en franchise avec le fonctionnairedesti-
nataire. — Doivent être taxées et, dans le cas de
refus du destinataire d'en acquitter lo port, clas-
sées dans les rebuts journaliers... ; 90 281 1 à 3 Â9 et 50' ; 8»

Contraventions en matière de franchise postale.
— Condamnation d'un commissaire de police à
16 francs d'amende et aux dépens ." 91 » » 136et 137 8e

Expédition des professions de foi, cartes électo-
,raies et bulletins de vole relatifs aux élections gé- )

nérales de 1863 au coips législatif, sous le contre-
seing des préfets, des sous-préfets et des maires. 93 293' ] '» 193 et 194 8e

Objets assimilés à. la correspondance de service.
— Boîte3 contenant les tampons et les griffes des-
tinés à l'oblitération des timbres mobiles établis
pour le service de l'enregistrementet des domaines.

-
— Mandats d'articles d'argent adressés- au fabri-
ant pour acquitter lo prix de ces griffes. — Rem-

,placement et renvoi des mêmes griffes devenues
hors d'usage 97 308 22 à 26 390 et 391 ' «e '

Modificationssurvenues dans la dénomination de
trois départements ministériels et remplacement
des griffes servant au contre-seing de la corres-
pondance du service dé ces départements 97 » » 401 8e

Franchise illimitée sans condition de contre-
seing.—Surintendantgénéral des théâtres et Sur-
intendant des beaux-arts 97 » »

.

416 ,8e
Contre-seing illimité. — Ministre de la maison

de l'Empereur et des beaux-arts ..97 » » 416
-

8«
Suppression de franchises. 97 » » 417 à 420 8e
Contravention en matière de franchise postale.

— Condamnation d'un délégué cantonal de l'in-
struction primaite à 16 francs d'amende et aux " '
frais liquidés à 21 francs 30 centimes par appli-
cation des articles 5 de la loi du 27 prairial
an ix, 6 et 8 du décret du 24 août 1848 97 » » 1 427 8e
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FRANCHISES .ET CONTRE-SEINGS. (Suite.) = s ,§.2 = J= «a
Prolongation de six mois des franchises accor- —— — _^_____ —dées à la correspondance de et pour le-comité .do

...bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers ....sans travail ide l'industrie cotonnière 98 310 34 448
.

8e
N-hnuialion d'office des taxes apposées par erreur

sur la correspondance des fonctionnaires jouis-
sant de la franchise sans condition de contre-seing. 98 311 8 à 10 455 8e

Suppression de franchises ... ;...... 99 » » 608 8»
Bulletin administratif des actes officiels dii mi-

.nistçre. de l'instruction publique. — Transmission
en'fi-anchise sous le contle-seing du directeur de

.l'imprimerie impériale 103 » » 95 9e...
Nouvelle prolongation de six mois d,es franchises

acrordées à la correspondance de et pour le comité
national de bienfaisance établi à Rouen au profit
des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière. 104 338 7 136 et 137 9e

Objets assimilés à la correspondance.deservice.
'— Archives de médecine navale 105 » » 220 9e

Formules soumises à la formalité du timbrage
à l'extraordinaire 106 » » 284 9«

Nouvelleprolongation de six mois des franchises
accordées à la correspondance de et pour le comité
national de bienfaisance établi à. Rouen au profit
dès ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière. 111 » » 585 8e

Extension des franchises accordées à l'inspec-
teur départemental des enfants assistés du Rhône
et aux sous-inspeeteurs de ce service à Bollcy,
Nantua (Ain) et à la Tdur-du-Pin (Isère) '.. 111 » » 585 9e
Objets assimilés à la correspondance de service.—
Echange des papiers timbrés altérés par l'impres-
sion entre les directeurs et les receveurs de l'en-
registrement ........'. 112 » » 628 9e

Griffes destinéesà l'oblitération des timbres mo- •biles proportionnels. 112 » » 628 9e

FRAUDE en matière de franchises. (Voir FRANCHISES
et contre-seings.)

FRAUDÉ en matière de timbres-postes. (Voir TIMRRES-
POSTÉS.)

FRAUDE en matière de transport de correspondances
(Voir TRANSPORTS FRAUDULEUX.)

GARANTIE constitutionnelle.—Question y relative.. 108 » » 337 à 339 9e

GÉRANTS. (Voir INTÉRIMAIRES et INTÉRIMS.)

GUICHET (opérations du).
.

: ; .
s

Àfflnence dû pnblic à la dernière limite d'heure. .,
— Droit dès personnes arrivées avant cette dernière
limite.—Dispositionsà prendre... '. 42 112 4 à 6 47 cl 18 7e
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HÉRITIERS des créanciers de l'Administration. —
For-) g3 ç>g0 ^ ^ 12 ,„„„ .., „„„ _emalités à remplir pour les payements. — Pièces! lla 376 6 et 7 6«2 et 6«3 9e

à produire. "
. . ,. ,...

•"
,. .:

IMPRIMÉS. I-'--

Imprimés non affranchis refusés à l'étranger. .— .',>.
Acquittement de la taxe par l'expéditeur .1 » ,» 13 et 14 ;; l°r

Déposés en nombre considérable et dont l'adresse
doit être complétée ;..... 4 54 » 146 à 148i',-.-,1er

Originaires ou à destination des colonies fràn-i 4 „„ ' \ ;„, . .„„ -lër
çaises et de divers pays étrangers

,
...\sup. ; '

Compris dans les dépèches closes échangées
4.parla voie d'Augleteirre entre la métropole et les( 59 » 187 ,1er

colonies V i

Partiellement affranchis à destination ou prove-\ I

nant des pays auxquels l'Angleterre sert d'intcr( 4 )
,.„ „ îssà 19f) 1er '

médiaire ou qui sont desservis par des paquebots(s»p. J '
britanniques J

Tarif des imprimésde ou pour l'extérieur ;
S * 59 ».

"^à 21393 *"
Originaires ou à destination du Portugal.—J 7 66 ». 295 à 301 '.1er.'

Taxe ..' :\ 8 7 6 368
.

1er
f 10 13 12 et 13

.

445 /..'
.,

1er
Insuffisammentaffranchis au moyen de timbres-) 15 32 17 à;22 6Î9 a 621 1er

postes. — Complément de taxe à appliquer.-.. '....) 17 40
,

.2"". 13!"'..
.

2«'
-
f 18 '42 -

.là,'7, :i5'4.à'S6 ..;>.' '

Imprimés de toute nature taxés au poids. —
Nouvellebasedu tarif ....... 11 18 3 et i. 487 et 488 Xn

Fractions de centime élevées au centime entier .;
dans la perception: du prix de port des imprimés.. 11 18 10 490.,, 1er

Etablissement de la taxe des imprimés non pé-
riodiques 11 18 11 à 15, 490 et 491 1er

Mode d'expédition des imprimés 11 18 *^à2f* *et'496* *"
Affranchissement préalable.— La règle est iei 11 18 22 494

.
1er

payement en numéraire 1 15 32 22 621 1er
Contenant de l'écriture à la main. — Procès- 11 18 23 et 26 495 et.496 1er

verbal à dresser. 17 40 1er
,

12 2o
Les manuscrits joints à des épreuves d'impres-

sion et s'y rapportant peuvent être affranchis au
.taux des imprimés, sous la condition d'nne autori- ,-..,-.

sation spéciale 11 18 20 496 ler
11 18 24 à S6 495 et 496 1er

Mentions manuscrites n'ayant pas le caractèref ,„« ,;„.,,„,;,.*
aA<t

îjr0-ft *.-d'une correspondance
L..I. {'«' *'» »'« «» « «» £

30 75 1 et 2 55 et 56 ' 3°
Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 496 1er
Transport et distribution.., .......i... "Il 18 29 496 cl 497 1er
Signes de l'affranchissement perçu en numé-

raire....; :.:..............,....... 11 18 36 499 l«r
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T j- .-,-,. j ( 11 18 37 499 1erIndication du poids et du prix perçu j ^i ,z, g ..go oe
Loi du 25 juin 1856, relative au transport des]

imprimés 11 » » 501 à 505 1er
Arrêté ministériel concernant l'exécution do la

loi du 25 juin 1856 11 » » 506 à 509 1er
Imprimés de ou pour les pays, étrangers et les '

colonies, échangés par l'intermédiaire des offices
d'Autriche, de la Tour-et-Ta'xis et de Grèce, ou
transportés par les bâtiments de commerce 11 19 là3 510 et 511 1er

Expédiés sous forme de lettres ou sous enve-
loppes ouvertes, et surtaxés illégalement .'... 14 30 3 et 4 588 et589 1er

Ouvrages de librairie publiés par livraisons pa-
raissant périodiquement. — La taxe applicable est
celle des imprimés 14 30 5 589 et. 590 1er

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres
valeurs dans des imprimés 14 30 11 à 15 592 1er

Marche à suivre lorsque des valeurs ont été in-
séréos dans des imprimés 21 52 7 à 10 213 et 214 2e

Ne portant pour adresse que l'indication do la
profession et de la résidence des destinataires .... 15 32 4 à 7 616 et 617 1er

Portant des additions manuscrites ou autres,
n'étant pas à;la,circulaire son caractère; — Signes
distinctifs de la circulaire 15 32 10 à 16 ' 618 et 619 1er

Ne sont pas, admis au chargement.. 15 32 23 à 27 621 et 622 1er
Imprimés et journaux à destination ou prove- 4 /

f.„ ^o» ,etnant du rovaume-uni'de la Grande-Bretagne eUsup.) J
..,

? ,n fl,K „,,<-. .
.

d'Irlande et de l'ilo de Malte } 16 33 1^%^
641 et 612 1er

Originaires ou à destination des bureaux fran.-l
( 59 » 188 1er

çaisètablis en Turquieet eu Egypte Y $
.
34 t à â6 652 à 659 1erÉchangés entre la France et ses colonies par laj

voie des paquebotsbritanniques | 16 35 1 à 22 669 à 675 1er
Originaires on à destination du grand-duché de} *c 'Bade, du royaume de Wurtemberg des princi-

2„ 3g lg à 2i 717 t 718 lerpautes de Hohenzollern, du royaume de Saxe et dut ]
duché de Saxe-Altenbourg )snp'

Contenant des lettres ou notes insérées en fraude.
— Pièces à saisir.-—Responsabilitédès expéditeurs. 17 40- 3 et 4 13 et 14 2e

Insuffisamment affranchis par suite de change-
ment de résidence ou de vice d!adresse. — Com-
plément de taxe à appliquer 18 42 là7 54 <à 56 2e

Constatation de la taxe d'affranchissement sur s inles liste3 nominatives...._ 19 47 } °J Jj 123 et 124 2e
Assimilation aux imprimés des affiches manus-

crites ou imprimées en- partie seulement 20 -50 13 à 16 167 et 168 2e
Imprimés non officiels expédiés en franchise. —Droit de vérification d3s directeurs'. '.' 23 57 19: à.22 288 à 290 2e
Suppression de l'impôt du timbre sur les avis

imprimés, annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 320 et 321 2e
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IMPRIMES. (Suite.)
,
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Les formules de billets à ordre et de lettres de
change et de voiture imprimées en partie et non i

encore remplies, sont soumises au tarif des im-
primés., 26 66 11 à 13 393 i-â«

Imprimés originaires ou à destination des ports
de Yolo, Salonique, Varna, Sulina, Tulsclia, Galalz,
Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerassunde et,
Trébizorde 22 53 6'.et 7 2M ;..„&

Imprimés originaires ou à destination de l'Au-
triche et des pays auxquels l'Autriche sert d'inter- .<.-.médiaire... 28 70 23 à 30 460 à 462 ,.2»'

Originaires ou: à destination de Caïfj., Jaffa,
Tscheschmeh et Tnlscha. — Conditions de leur
transmission par la voie de l'Autriche... ,29 » » 18 ,3e

Echangés par la voie de l'Autriche avec les
habitants d'Andrinople et de Chio. — Conditions
d'envoi et taxes applicables ..29 » » 18 3e

Imprimés échangés par la voie de l'Autriche,
«ntre les habitants de la France et de l'Algérie et

. .

!

.les habitants de Candie, Rélimo, Jaffa, Caïfa,
Tripoli de Syrie et la Cavale.—Taxes applicables. 30 » » 64

, ,

-3e

De ou pour la Belgique 31 '77 17 à 23'j ef g^gg.ï 3»

Imprimés échangés par la voie dé l'Autriche,
entre les habitants de la France et de l'Algérie et •-.')
les habitants de Su'.ina et de Tulscha. — Taxes
applicables '.. 33 r, ... » 227 3»

Originaires ou à destination de la Bavière 34 85 17. à 20 250 et 251 3«
Echangés entre les habitants de la France, et dek 34 .)

ïl'Algérie et les habitants de la Prusse et des pays) 1er j 86 26 à 29 280 et 281 3»
.auxquels la Prusse sert d'intermédiaire f sup.

. ,Mode de confection des paquets d'impiiuus ex-|
. , . .pédiés en masse aux chefs-lieux des départements

par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96] 4 à 6, 400
.

3« j

Imprimés compris, au nombre de plus de cent,, i:
dans les dépèches à destination des bureaux am-
bulants. — Subdivision de ces objets en plusieurs
Masses '. 39 103 8 453 3«

Imprimés affranchis en numéraire destinés pour}
l'arrondissement rural du bureau où ils ont été/ 40 106 5 486 3«
déposés. — Doivent être inscrits sur le Televél 45 125 22 à 26 167

,
4e

n» 262 j
Les cartes-adresses imprimées peuvent être expé-

, ,£iées sans être placées sous bandes ou sous enve-
loppes... 46 128 ,5 et 6 197 et 198 4«

Imprimés de tonte nature provenant ou à destina-
lion des établissementsfrançais dans l'Inde.—Taxe. 51 146 l.et2 377 et 378, 4e ;

Avis divers expédiés sous foime de lettres ou i
.sous enveloppes ouvertes, et surtaxés à tort. —Attention dont ces imprimés doivent être l'objet... 52 153 là3 41.7 et 418 ie

I
]
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Feuilletons, articles littéraires et variétés, delà- —— —— "^
>

chés des journaux. — Tarif sous l'application du-
quel rentrent ces objets.. : 52 133 4 à 6 418 ie

Observations à adresser aux expéditeurs et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas solide-
ment confectionnés i .;.......... 54 162 8 à 12 75 et 76 5e

Approvisionnement et emploi, des imprimés 55 16S 22 à 24 108 à 109 5e
Désignation de ceux qui ne doivent être retardés

dans aucun cas t... ..... 57 172 7 à 10 207 et 208 5»
Les timbres-postes peuvent être insérés dans les

imprimés ..;....• 57 173 2 210 5e

• Emission de timbres-postes à 1 centime pour
l'affranchissement des imprimés 62 188 1 à 5 387 à 389 5«

Interprétation donnée à l'ariicle 4 de la loi du
25 juin 1856. ; ..........i 62 » » 392 5e

Les photographies-cartes de visite sont assimilées
aux cartes de visite ordinaires en ce qui concerne
le mode d'envoi et la taxe de l'affranchissement... 65 198 4 à 6 7 et 8 6e

Ces photographies ne sont pas susceptibles d'être
admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles
sont à destination de l'étranger. 68 » » 129 6e

Interprétation de la loi du 25: juin 1856. —Juge-
ment de la chambrecriminelledelà courde cassation 70 » » 228 à 231 6°

Echange des photographies entre la France et la
Grande-Bretagne 76 228 1 à 10 432 à 434 6e

Emission de timbres-postes à 2 centimes pour
l'affranchissement dos imprimés 89 » -»

.14 8e
Port des circulaires, prospectus, etc. — Inter-

prétation du mot exemplaire 94 299 » 246 et 247 8e
Imprimés affranchis à prix réduit et reconnus en

contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.
— La saisie ne pourra plus en être effectuée que
dans les bureaux de destination. — Signalement
des contraventions par les bureaux d'origine et de
passe. — Avertissement à adresser aux destina-
taires à l'effet de provoquer la vérification contra-
dictoire.—Rédactiondesprocès-verbaux n° 697 bis.
:— Pièces saisissables. — Cas exceptionnels et con-
ditions dans desquels les pièces saisissables pour-
ront être remises aux destinataires, -- Surveillance '
à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi
du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 387 à 389 Se

Insertion de valeurs prohibées dans les impri-
més. — Devra être constatée et suivie dans les
mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans
les lettres 97 308 17 à 21 389 et 390 8e

Remise, exceptionnelle des objets saisissables en
exécution de 1 article 9 de la loi du 25 juin 1856
aux destinataires. — Libellé des déclarations de
versement n° 903 à établir dans ce cas par les di-
recteurs'; certificat justificatif qui doit y être joint
par les inspecteurs 98 310 32 et 33 448 »«
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. .IMPRIMÉS. (Suite.) -—~ "—T- ~ ~
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—~

Imprimés contenant des notes manuscrites
adressés à diverses personnes dans une même, .*,,.-

-

résidence et provenant du même expéditeur, par-
, ... , , , ,, ,..,

venus dans une même dépêche au bureau de dès- „ ... ;
tination. —

Uuiseul procès-verbal de saisie doit
être établi. —Paquets saisis en contravention à

, ,, ,.. ,l'arrêté du 27 prairial an ix. — Autorisation ex-, :-•:•-.'
ceptionnelle de les délivrer aux destinataires ..... 104, .338 ,4,à 6

,,
.136

, j
9e

Interprétation de l'article 4 de la loi du 25 juin ...
1856. — Prospectus doubles réunis sous une seule

, - ..--;, '..';.

bande et n'excédant pas le poids de 5 grammes. ,..., .... ; , ..- ,
>:

— Un port distinct est dû par chaque exemplaire,
lorsque les prospectus sont distincts l'un de l'autre

, ,

et forment chacun un tout complet. — Jugement
. . . .. ,,du tribunal civil d'Uzès (Gard) en date du 24 fc- ..:..'.,.

vrier 1864 ;
,.i. 104 » »., -

180 à 183 9e
Papiers revêtus de points en relief à l'usage des

.aveugles. — Taxe de ces papiers selon qu'ils sont ..,,.,'
oxpédiés sous bande ou sous enveloppe ouverte. 105 343 lOetll

.

199 9e
Photographies sur papier-carte affranchies, en

nombre. — Doivent être admises dans le service
,

aux mêmes conditions que les gravures, et les , .
;

lithographies
-

105 343 12 à 14 1.99 et 200 9e'

INCOMPATIDILITÉ. (Voir AGENTS des postes.) ' ,_''"/. ..'.'_,.' V, '-"v..•:

INCONNUS. (Voir REBUTS.) "
•
''

,

:
.

^ ' .','',-'.
-.-,•

INDICATEUR des postes. " ' ' ''''
Supplément mensuel à l'Annuaire des postes, -'>'-,' :

publié avec l'autorisation de l'Administration 35 » » ••' -345 et 346 3a
Avis au public à faire insérer dans les journaux

concernant cette publication ....;....:. 40 » » ' 509 et 510 :3e

INSPECTION.
- <•

/ 3 50 » 59 à 62 l«r
I 7 » » 315 à 317 1er\ 18 42 10 58 et 59 2?

Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et dej 41 » » ,28 et 29 4«
«ompte.. ] 52 » » 433 4e/ 64 »

,
» 469 5e

76 » » 445 6e
88 » » 468 7e

Relevé supplémentaire pour les agents des bu-
reaux composés. ...........i 3 50 » 62 1er

Feuilles de personnel n° 355, destinées à re-- ,'
tracer l'ensemble des services dès agents où soùs-
agents ....;,...... 3 50 » 62 et 63 lcr

Suite à donner aux arrêtés de vérification...... 3 » » 7 1er
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'INSPECTION. (Suite.)

Relevés des droits de poste recouvrés dans les
affaires de justice criminelle 3 51 » 65 à 69 1er

Informations à prendre sur les candidats pour
les emplois à la nomination des préfets, et sur les
personnes à.charger de^l'intérim de ces emplois... 4 53 » : 124 et, 125 1er

Compte ouvert aux agents impliqués dans les
affaires de réclamations de lettres non retrouvées
et devant renfermer des valeurs 4 54 ' » 154 et 155 1er

Présence. des inspecteurs aux débats judi-
>ciaires 4 54 » ; 155 ot 156 1er

Décompte des émoluments de toute nature re-
çus pendant les six dernières années d'activité des
sous-agents...., ' 4 56 •» 161 et 162 1er

\ Rapports généraux de tournée de 1855. —Annotation du refus des lettres par les ' destina-
taires ...; 5 60 » 232 et 233 1er

Arrêtés concernant la transmission des dossiers:
individuels et des feuilles de personnel n° 355 5 » » 241 à 243 1er

Translation du siège de l'inspection du départe-
ment de la Loire 5 » » 248 1er

Feuilles de personnel n° 355, concernant les]
agents appelés des départements au service d'ex-( 7 68 » 319 et 320 1er
ploitation à Paris. — Doivent être établies en 8 1 7 345 ler
.double )

Dossiers et feuilles de personnel n" 355, à
transmettre par les inspecteurs départementaux ou
par les inspecteurs spéciaux des bureaux ambu-
lants à l'inspecteur principal du service d'exploi-
tation, et vice versa ". 8 1 6 à 11 3-14 cl ,34.5 1er

Relevé du nombre des billets d'avertissements,
en conciliation à fournir par les inspecteurs aux
procureursimpériaux 8 5 6 360 1er

Avis à donner à l'Administration du montant
total des droits de poste perçus, par trimestre,
dans les affaires de justice criminelle 8 5 11 361 1er

Produits sans contrôle réalisés en 1855. — Ap- 6 65 » 276 à 278 1er
préciation. — Tableaux à fournir 8 6 là5 362 à 365 ler

-
Rappel aux dispositions de la lettre spéciale 6 65 » 279 et 280 Ie"1

n» 10 (bureau de la vérification des produits) f 8. 6 7 365 et 366 1er
Vérification du compte n° 12 sexies 8 6 8 366 1er
Tournée d'inspection de 1856. — Coïncidence

_ fi_ ,ft, . ,.„ .de l'ouverture de cette tournée avec la publication „
'

.
?

„
,", ,ïL, 7»

de la nouvelle Instruction générale..... 8 » la 3 373 et 374 1er
Caractère et but des tournées d'inspection 8 8 4 et 5 374 et 375 1er
Rapports des inspecteurs avec les agents placés

sous leurs ordres .,...'. 8 8 6 à 17 375 à 378 1er
Revue des travaux de l'Administration depuis

l'ouverture delà tournée de 1855....;.;.. ;...... 8 8 18 à 20 379 à 382 ler
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Rapports des inspecteurs avec les autorités ot '

.

'
avec le public.., / 8 8 21 382 et 383 1er

Observations sur l'emploi des formules n»s 925\
,.. ,et 1054 8 8 22 à 25 383 et 384 1er

Vérification du matériel et dés archives des bu-
reaux .......... 8 8 26 à 29 384 1er

Annotation du refus des lettres par les destina- 5 60 » 232 et 233 -,->taires 8 8 30 384 ot 385- 1
Réclamations relatives à des pertes de lettres... '8

,

8 31 à 35 385 à 387; 1er
Travaux préparatoiresà l'expéditiondes dépêches; 8 8 36 à 43 387 à 389 ' 1er
Envoi des imprimés nécessaires pour la'tournée!

de 1856 \ 8 8 44
.

390
.
.,l*r

Notes à fournir, par la voie des états n° 459 bis, I 7 '68 » 320
,

l«r
sur les agentsot sous-agentsattachésà l'inspection, f 8 9 6 -392 et 393î .1er

Moyenne des erreurs de tri, de compte-et de 7 68 »
,

320 :et 321. 1er
taxe à faire établir sur les états n° 459 bis ./ 8 9 7 393

,
.

1er
Suite à donner aux vérifications de l'inspection

générale des finances
,

8 10 6 à 9 398 et 399. :l»r
Vente des registres et formules périmés.. 9 11 1 à 10 411 à 414i 1er
Rapports mensuels n° 618. — Expédition à con-

, ,server par les inspecteurs 9 11 21 418 1er
Les bureaux de distribution appartiennentà la ju-

ridiction des inspecteursqui mandatentle traitement. 9 11 22 418 1er
Propositions concernant les facteurs aptes ày

. .

î

concourir pour la haute paye. —
Formation d'un/ 10 14 1 à 5 450 1er

tableau spécial pour l'inscription annuelle de cesl 22 55 .6 et 7 253
,

2e
facteurs '

Délégation abusive aux commis d'inspection du '
soin de répondre aux observations des comptables
sur les arrêtés de vérification 10 15 5

.

453 et 454 1»*
Propositions de pensions. — Certificats de mé-

decin à produire à l'appui 13 24 1 à 3
;

555,et 556i'le'
Dernière limite pour la transmission des de-

mandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou de
la déclaration négative 14 30 24 à 29 595 et 596, 1er[16

l 1er f 37 -n ct 19 691 et 692; l«r
Participation des agents du service de l'inspec-\»np.

lion aux travaux du bureau de leur résidence, à^ 28' 71 6 «t 7 478 2e
l'époque du renouvellement de l'année... .., 40 » » 505 et 506 3«

64 ». »
.

70 et 71
,

S»
76 » » ' 445 et 446 -6e

Rapports généraux de !a tournée de 1856. — ;
Retard dans l'envoi de ces documents. 18 42. 9 57 et,58, 2e

Suite à donner aux procès-verbaux dressés à
l'occasion de lettres ou notes insérées en fraude
dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de '

,,papiers d'affaires
,

18 43 1
-,

,62
,

'2°
Produits et non-valeurs constatésen 1856. — Ap- :

pvôciation — Tableau et notes à fournir 18 44 1 à 9 6i à 69 Sfi
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INSPECTION. (Suite.)

Tournée d'inspection de 1857. — Ouverture et/
durée de la tournée. — Règles à observer 19 46 1 et 2 97 et 98 2e

Délégation à donner par les inspecteurs, pendant
leur absence, aux agents de leur serviee

. 19 46 3 98 2e
Tournées du brigadier-facteur à faire coïncider

avec celles de l'inspecteur 19 46 4 98 et 99 2e
Quotité et liquidation de l'indemnité accordée

aux inspecteurs pour frais de lournée 19 46 5 99 2e
Formules impr mées à l'usage de la tournée

d'inspection. — Délais dans lesquels ces documents
doivent être envoyés à l'Administration. —Rapport
généralqui doit clore'les opérations.... ;... 19 46 6 et 7 99 et 100 2e

Revue des actes de l'Administration depuis l'ou-
verture de la tournée de 1856 ; 19 46 8 à 23 100 à 105 2e

Résultats généraux de la tournée de 1856. — „.Travaux préparatoires à la confection et à l'expé-
dition des dépêches 19 46 25 106 2e

Situation des caisses. — Approvisionnement de
timbres-postes 19 46 26 106 et 107 2e

Examen oral 19 46 27 107 et 108 2e
Affiche n° 178 ter. — Avis intéressant le publie

à faire insérer dans les journaux 19 46 28 108 et 109 2e
Matériel et archives 19 46 29 109 2e
Ternie du registre destiné à recueillir l'empreinte

des timbres. — Usage des timbres P. P., P. F. et
P. D , ; 19 46 30 109 et 110 2e

Confection des dépêches. — Facilités à procurer
aux directeurs pour s'approvisionner de cire, de
ficelle et de papier de bonne qualité. — Fermeture
des sacs à dépêches. — Boites .aux lettres y 19 46 31 110 à 112 2e

Tenue du registre d'expédition el de réception^
des dépêches. — Surveillance à exercer sur le ser-\
vice du transport des dépêches 19 46 32 112 2e

Prescriptions relatives aux sacs n dépèches..... 19 46 33 112 2e
Registre de la répartition des taxes. — Relevé

n* 688 ler 19 46 34 112 et 113 2e
Constatation par les destinataires, au dos des

lettres refusées, de la cause de la non-distribution. 19 46 35 113 2e
Lettres réexpédiées irrégulièrement -d'un bureau

sur un autre 19 46 36 114 2e
Vérifications spéciales à faire dans les bureaux

où les rebuts dépassent la proportion normale et
où les produits de la correspondance locale pa-
raissent en souffrance 19 46 37 114 et 115 2e

Accusés de réception des bureaux français aux
envois de l'étranger 19 46 38 115 2e

Annotation de l'Instruction générale 19 46 39 115 et 116 2«
Reluire des seize premiers numéros du Bulletin

mensuel 19 46 40 116. 2e
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INSPECTION. (Suite.)

Coïncidence de la vérification mensuelle avec la
vérification annuelle du bureau comptable! 19 46 41 116 et 117 2e

Mandats d'articles d'argent dressés irrégulière-
ment : ...... 19 46 42 117 2e

Approvisionnement des formules imprimées à
l'usage du service. — Registres périmés. — Ren-
voi des sacs à dépêches. — Colliers-serijuresde
l'ancien et du nouveau modèle. —

Portefeuilles et
porte-manteaux d'estafette 19 46 43 117 et 118 2e

Recommandations générales. — Vérifications de
l'inspection générale des finances .1 19 46 ' 44 118 et 119 2B

Rapports des inspecteurs avec les fonction-j.
naires, les habitants notables et les agents de toute |
classe placés dans leur circonscription i 19 46 45 119 et 120 2e

Communication à faire aux agents, touchant la)
9r, 50 29 et30 171 et 172 2»manière dont ils ont accompli les travaux prépara-i 3» on c,a JRQ o„toiros à l'expédition des dépêches }

20 50 34 175 2e
Mode d'établissement du nombre moyen des) 34 i

objets manipulés par chaque agent / 2o S 87 17 et 18 298 à 300 3e
sup.)

Relevé mensuel, .à fournir à l'Administration, des
détaxes'opéréos sur les dépêches non contre-signées
adressées aux fonctionnaires 20 51. 7 et 8 179 et 180 2e

D ... ^ , . , ,
l 22 54 1 «à 5 245 à 247 2eSurveillance a exercer sur le service et le per-j 2, s6 1 à 6 976 et 977 2esonnel des bureaux ambulants
1 29 » » <

~13 et 14 >
Renseignements â fournir sur les agents pré-

sentés pour remplir les fonctions d'aide dans les
bureaux simples 23 56 9 à 11 278 et" 279 2e

Relevés mensuels des bureaux qui négligent de
constater par un parafe la vérification des dépêches .

contre-signées. — Suite à donner à ces relevés ... 23 57 29 292 et 293 2e

Relevé général du nombre des objets manipulés. ,, .A .*, *™r ,e
Surveillanceà exercer pour prévenir les circula-

tions irrégulières dans les bureaux ambulants .... 25 62 là5 358 et 359 2o
Relovés mensuels à fournir par les inspecteurs,

des erreurs de tri, de compte et de taxe commises
•par les bureaux ambulants '. 26 66 4 à 10 390 à 393 2e

Examen par les inpeetcurs des comptes no* 662
et 50 27 69 7à9 428 à 430 2e

Produits et non-valeurs constatés par les direc-J
„ft -« r(. . „„ „tours. - Appréciation. - Tableaux et notes à( ™ £

±
à"

n •

°» » J| J,
fournir sur les directeurs )

•
ljil * a ^° %i*' a llil *

Préposés des postes aux gares. —Font partie du\
personnel du service départemental, et sont soumis/ 31 78 20 à 22 114 et 115 3e
à l'autorité supérieure, à la surveillance et aux vé-tsup.

jùfications des inspecteurs départementaux J
I

5i
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INSPECTION. (Suite.) " ——— -

Tournée d'inspection de 1858. — Ouverture et
durée de la tournée. — Règles générales à obser-
ver. — Liquidation de l'indemnité accordée pourfrais de tournée 31 79 1 à 4 117 et 118 3e

i sup.Formules imprimées à l'usage de la tournée
d'inspection ' 31 79 5 à 10 118 à 121 3e

sup.Recommandations générales pour la tournée de
1858. — Situation de la caisse 31 79 11 à 15 121 à 123 3e

sup.Examen oral 31 79 16 à 19 123 et 124 3e
sup.

.
Ecritures et comptabilité; 31 79 20 124 et 125 3e

sup.Articles d'argent 31 79 21 à 26 125 à 128 3e

(
' sup.Matériel

r 31 79 27 à 40 128 à 132 3«
1 sup.Travaux préparatoires à l'expédition des dé-

pèches 31 79 41 à 46 132 et 133 3e
sup.Expédition et transport des dépêches »/ 31 79 47 133 et 134 3e

\sup.
Réception des dépêches et travaux préparatoires

à la distribution des correspondances 31 79 48 à 51 134 3e
'

. .
sup.Service du guichet 31 79 52 et 53 135 3e
sup.Distribution à domicile 31 79 54 135 3e
sup.

Service rural , 31 79 5,5 et 56 136 3e
sup.

Won-valeurs 31 79 57 à 59 136 à 138 3e
sup.Produits et non-valeurs sans contrôle 31 79 60 et 61 138 et 139 3e
sup.

Timbres-postes 31 79 62 à 68 139 et 140 3e
sup.

Sécurité des'correspondances 31 79 69 à 71 141 3e
sup.

Renseignements particuliers sur les agents de,
tout grade 31 79 ' 72 à 74 142 et 143 3e

sup.
.

;

Résumé 31 79 75 à 78 143 à 145 3e
i

I sup,
Envoi de pièces à l'Administration. — Bureau

sous le timbre duquel les inspecteurs doivent
transmettre les pièces se rattachant à des affaires
de manque ou de perte de dépèches 37 96 12 et 13 401 et 402 3e
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INSPECTION. (Suite.)
.

Attribution aux inspecteurs départementaux de J .,o «^ 1 à-9 .435 et 436 "èla vérification sommaire des comptes d'articles ,g. 101 43 à 15 214 à 222 3ed'argent. — Recommandations à ce sujet
' i

Les inspecteurs doivent .dresser des états,
,; ,

n" 80 qualer, lors même qu'il n'a élé.pris ni retenu
.

•>,

aucuns fonds de subvention dans leur département. 38 101 7 et 8 ' 433 .3*
Renseignements à fournir par les chefs de ser-

vice à l'appui des demandes de congé formées par
leurs subordonnés 38 99 10 427 et 428; 3e

Mention à faire sur les mandats des agents des
: -motifs des retenues exercées pour omissions d'an-

nulation de timbres-postes
,

39 104 13 à 16 463 et 464 3e
Relevé annuel à fournir, par los inspecteurs, des

journaux et autres publications'qui ont reproduit
les notions postales 39 » » 469

,
3e

Contrôle à exercer, par les inspecteurs, sur les [

opérations effectuées par les directeurs comptables.
relativement aux chiffres-taxes. — Tenue d'un

, .double du compte n» 66 40 106 24 .490 3e
Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et

destiné à récapituler le montant des chiffres-taxes
émis par les directeurs

,;
40 106 38 493 3a

Etablissement, par les inspecteurs, d'une situa- -.."
tion mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-
taxes de tous les directeurs de leur déparlement. j '

— Annexion de ce document au livre-minute des
arrêtés de vérification 40 106 43 .493 et 494 3e

Envoi à l'Administration (bureau du matériel)
,d'une des expéditions de la situation mensuello

1.0 69 40.108 13 498 3»
Vérification du service des bureaux ambulants

— Forme sous laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification. 42 112 143 47 4e

Contrôle à exercer mensuellement, par l'inspec-
teur, sur le nombredes erreurs consignéesà la 4epage
de la copie n» 352 42 112 13 50 4e

Relevé trimestriel à fournir, par les inspecteurs,
des affaires de réclamations de lettres ayant impli-
qué les agents de leurs départements 43 114 ,4 à 13 75 à 77 4°

Conservation, par les inspecteurs, des relevés du
nombre des objets manipulés 43 114 15 77 4°

Tournée d'inspection de 1859. — Ouverture et/
durée des opérations. — Modifications des for-
mules employées en cours de tournée. — Règles à
observer dans les vérifications des diverses parties
du service

.... 43 115 1 à 12 78 à 81 4e
Examen oral ; 43 115 13 et 14 81 4e
Articles d'argent 43 115 15 4 18 81 et 82 4e
Matériel

_.,, 43 115 19 à 24 82 à 84 4e
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INSPECTION. (Suite.)

Travaux - préparatoires à l'expédition des dé-
pêches.... 43 115 25 à 29 84 et 85 4e

Expédition et transport des dépêches / 43 115 30 85 et 86 4e
Réception des dépêches et, travaux préparatoires)

à la distribution J 43 115 31 à 33 86 et 87 4eService du guichet 143 115 34 et35 87' 4e
Distribution à domicile 143 115 36 à 39 87 et 88 4e
Non-valeurs. 143 115 40 8S 4e
Produits et non-valeurs sans contrôle 43 115 41 et 42 88 et 89 4e
Timbrés-postes 1 43 115 43 et 44 89 4e
Chiffres-taxes 43 115 45 à 48 90 4e
Sécurité des correspondances 43 115 49 et 50 90 et 91 ie
Recommandationsgénérales 43 115 51 à 56 91 et 92 4e'
Registre n° 86 à tenir par les inspecteurs, concer-

nant le service des courriers d'entreprise 46 133 17 217 4e
Certificat n° 128 du produit du droit des valeurs

déclarées et des valeurs cotées à fournir parl'inspecteur au directeur comptable. 47 135 77 261 4e
Registre n» 129 à tenir par les inspecteurs du

montant des déclarations et estimations de valeurs
et des droits perçus.... 47 135 78 261 4e

Certificat n° 129 bis à transmettre, le 25 de
chaque mois, par les inspecteurs, à l'Administra-
tion (lr« division, 4» bureau) 47 135 82 262 4e

Forme à, donner aux enquêtes suivies au sujet
des irrégularités constatées dans les états n° 220.. 50 144 6 à 8 355 et 356 4°

Rapports n° 618 et états n<> 459 bis. — Ces do-
cuments doivent être transmis à l'Administration
tous les trois mois 52 154 2 à 10 419 à 422 4°

Procès-verbaux n° 1047. — Les conclusions des
inspecteurs doivent être consignées sur ces docu-
ments 52 154 11 et 12 422 4e

Avertissements à adresser directement par les
inspecteurs aux agents placés sous leur surveil-
lance... 52 154 13 à 15 422 et 423 4e

Les procès-verbaux ne 1047 destinés aux inspec-
teurs doivent être expédiés sous bande 54 162 1 à 3 73 et 74 5eTournée d'inspection de 1860. — Ouverture des
opérations. — Introduction 55 165 là 3 103 et 104 5e

Situation de caisse.. 55 165 4 et 5 104 5eExamen oral 55 165 6 à 10 104 et 105 5«
Articles d'argent 55 165 11 à 15 105 à 107 5eLogement,matériel, approvisionnement et emploi

des imprimés 55 165 16 à 24 107 à 109 5eTravaux préparatoires à l'expédition des dé-
pêches '.. '. ' 55 165 25 à 27 109 et 110 5eExpédition et transport des dépèches 155' 165 28 et 29 110 et 111 5eRéception des dépêches et travaux préparatoires )

à la distribution des correspondances •-...«...( 85 165 30 à 32 111 et 112 ' 5«
I
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INSPECTION. (Suite.)

Service du guichet 55 165 33 à 36 112 et 113 5e
Distribution à domicile 55 165 37 à 39 113 5»
Service rural... '55 165 40 114 S»

Non-valeurs 55 165 41 et 42 114 et 115
:

5»
Produits et non-valeurs sans contrôle 55 165 43 à 46 115 5*
Timbres-postes.'. 55 165 47 à 52 115 et 116 5«
Chiffres-taxes...................;..;........ 55 165 53 116 5e
Sécurité des correspondances 55 165 54 et 55 117 5«
Renseignements particuliers sur le3 agents de

tous grades 55 165 56 117
Observations générales \ 55 165 57 à 60 117 et 118 5«
Enquête annuelle destinée à faire apprécier les\

déclarations des comptables en ce qui concorne les/ 56 170 1 à 11 163 à 166 5*
produits et les non-valeurs sans contrôle. — For-( 70 215 1 à 8 210 à 212 6«
mule. — Moyenne. —' Proportion '

Relevés trimestriels des avertissements adressés!
EQ » » 250 et 251 5e

par les inspecteurs aux agents de leur circonscrip-j jj~
9 t

g^ ge
tion. —Etats trimestriels n° 459 bis delà situationf ;L

x t %1<Z 6" i

du service dans les bureaux composés.— Rédactiont J2
^ ^ 30g g, j

et envoi de ces documents à l'Administration. -r-\. '?
B ii4 et 445 6» '

,
Modèle d'état '"

Congés accordés aux agents pour se rendre à
l'étranger. — L'inspecteur en informe le préfet du
département. —Lorsqu'un inspecteur obtient un
congé, il doit en informer le préfet de son dépar-

<$

tement.... 60 182 144 318 et 319 5«
Les inspecteurs de l'Algérie procèdent à la véri-

fication sommaire des comptes spéciaux des articles
' d'argent 60 183 3 320 et 321 5»

Statistique de la manipulation. — Relevé du 60 » » 322 et 323 Sf
nombre des objets manipulés dans chaque bureau. 67 » » 80 6°

Les prépofés des postes dans les gares et leurs
aides sont astreints à la prestation du serment.... 61 186 1 à 4 358 et 359 5e

Los inspecteurs s'assurent que les agents des bu-
reaux sédentaires ont fait une élude approfondie
des états nés 509, 509 bis, 509 ter, etc 62 » » 394 5«

Les inspecteurs surveillent la confection des
bulletins n° 50 bis, et renvoient aux directeurs les
paquets contenant des bulletins irréguliers 63 192 2 425 5e

Etude et développement des instructions fournies
par les formules ne 509 „ 64 193 1à8 449 et 450 5°

Documents à fournir en janvier par les inspec-
teurs 65 » » 16 6e

Tournée d'inspection de 1861. — Ouverture des/
opérations. — Introduction 67 204 1 et 2 64 6e

Situation de caisse 67 ' 204 3 et 4 64 et 65 6«
Examen oral 67 204 5 et 6 65 6a
Ecritures et comptabilité .67 204 7 et 8 65 et 66 6«
Articles d'argent 67 204 9 et 10 66 à 68 6e.

I »
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INSPECTION. (Suite.,

Logement,matériel, approvisionnementet emploi
des imprimés 67 204 11 à 18 68 et 69 6e

Travaux préparatoires à l'expédition des dé-1
pêches ;

I 67 204 19 à 24 69 6e
Expédition et transport des dépêches 67 204 25 et 26 70 6e
Réception des dépêches et travaux préparatoires/

à la distribution des correspondances \ 67 204 27 70 et 71 6e
Service du guichet 67 204 28 à 31 71 6e
Distribution à domicile 67 204 32 71 et 72 6°
Service rural 67 204 33 et 34 72 6e
Non-valeurs 67 204 35 et 36 72 6e
Produits et non-valeurs sans contrôle 67 204 37 72 et 73 6e
Timbres-postes * 67 204 38 à 41 73 et 74 6e
Chiffres-taxes 67 204 42 à 44 75 6e
Sécurité des correspondances. 67 204 45 75 6e
Renseignements particuliers sur les agents de

tous grades I 67 204 46 76 6e
Observations générales 1 67 204 47 à 49 76 et 77 6e
Information à diriger contre les directeurs des

bureaux simples dont les travaux préparatoires à
l'expédition des dépêches en 1860 ont présenté de '

mauvais résultats 68' » » 129 à 131 6e
La surveillance des services par entreprise exé-

>cutés-dans plusieurs départements à la fois appar-
tient également à tous les inspecteurs de ces dé-
partements , 69 210 » 169 6e

Essai de classement des demandes de nouveaux
établissements de poste. 69 > » 185 6e

Clôture des opérations de tournée pour 1861. —Envoi des derniers procès-verbaux ne 390 76 » » 444 6e
Tournée d'inspection de 1862. — Ouverture des

opérations ! 79 247 lct2 144 et 145 7e
Isup.

Situation de caisse I'79 247 3 145 7»

-
sup.

Examen oral 79 247 4et5 145 7e
. sup.

Ecritures et comptabilité 79 247 6 146 7e
sup.

Articles d'argent 79 247 7àl0 146àl48 7e
sup.

Logement, matériel, approvisionnement des im-
•primés. 79 247 Hàl4 148etl49 7e
sup.Travauxpréparatoiresàl'expéditiondesdépêches.79 247 15ctl6 149 7e
sup.

Expédition et transport de3 dépêches I 79 247 17 et 18 149 et 150 7e
|sup.
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INSPECTION. (Suite.)

Réception des dépèches et travaux préparatoires j
à la distribution des correspondances ! 79 247 19 à 21 150 7°

/ sup.
.Service du guichet '79 247 22et23 150etl51 7*

sup.
Distribution à domicile 79 247 24 et 25 151 7*

' sup.
Service rural 79 247 26 et 27 151 7e

sup.
Non-valeurs......... 79

,
247 28 et 29 152 7*

sup.
Produits et non-valeurs sans contrôle 79 247 30 152 7e

sup.
Timbres-postes , 79 247 31 et 32 152 61153 7\

sup.
Chiffres-taxes .Î79 247 33 153 7»'

| sup. .Sécurité des correspondances 79 247 34 153 7"
sup.

Renseignements particuliers 79 247 35 153 et 154
.

7e
sup.

Observations générales 79 247 36 et 37 154 et 155 ' 7«

sup. <

Documents à fournir en avril par les inspecteurs. 79 » » 156 7*

sup.
Supplément aux instructions de la tournée d'in-

spection de 1862. — Sécurité des correspondances.
— Escorte des dépêches pendant la nuit dans le

.trajet des bureaux de poste aux gares - 80 248 1 170 et 171 7»
Rebuts 80 248 2 171 ell72 7«
Enquête annuelle destinée à faire apprécier les

déclarations des comptables en ce qui concerne
les produits et les non-valeurs sans contrôle. —Formule. — Moyenne. — Proportion 81 251 1 à 8 194 à 196 ' 7»

Procès-verbaux n" 852-904-1125 ter. — Les ex-
plications des agents et les conclusions des chefs
de service seront consignées sur ces documents. 82 253 1 à 3 225 et 226 7e

Les inspecteurs doivent se tenir constamment
approvisionnés des imprimés relatifs aux installa-
tions des directeurs et des distributeurs 82 253 6 227 7*

Documents à fournir en juillet par les inspec-
teurs 82 » » 229 17«

Les procès-verbaux nc» 390 et 390 ter doivent
indiquer les emplois successivement occupés par
les agents, la date de leur entrée en fonctions dans
chaque emploi et le lieu où cet emploi a été exercé. 83 » » 265 et 266 7e

Observations au sujet des attributions et des
devoirs des inspecteurs des postes dans les dépar-
tements 84 263 » 286 à 288 7e
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INSPECTION. (Suite.)
Feuille de personnel n° 355. — Ce document doit

indiquer la date d'entrée en fonctions des agents
' dans chacun des emplois,qu'ils ent successivement

occupés 84 » » 288 7e
Envoi aux directeurs par l'intermédiaire des

inspecteurs du bordereau n° 80 des demandes de
fonds de subventions 85 264 1 324 et 325 7e

Notification de deux arrêtés ministériels portant
nomination de nouveaux inspecteurs et mutations
dans plusieurs inspections départementales 85 » » 329 7e

Documents à fournir en octobre par les inspec-
teurs.... 85 » » 332 7e

Envoi à l'Administration par les inspecteurs des
certificats n»8128 et 129 bis relatifs à la compta-
bilité du droit perçu pour le transport des valeurs
déclarées et des valeurs cotées 86 266 1 et 2 356 7e

Attributions des chefs de service. — Interpréta-
tion de la circulaire n° 263 87 267 » 397 et 398 7e

Mise à la retraite d'un inspecteur départemental.
,— Décision du ministre prise à la suite de graves

désordres constatés par l'inspection générale des
finances 87 268 » 398 7e.

,

Conversion des états n° 717 en un livre de dé-
pouillement 88 273 6à8 446 et 447 7e

Etablissement par les inspecteurs des certificats
annuels n°» 709 et 804 de la recette, du droit perçu
et de la dépense des articles d'argent 88 273 6 à 10 446 à 448 7®

^
Clôture des opérations de tournée pour 1862. —Envoi des derniers procès-verbaux n» 390 88 » » 467 7e
Documents à fournir en janvier par les inspec-

teurs 88 » » 467 el 468 7*
Accroissementdes opérations actives à l'occasion

du renouvellement de l'année. — Participation que
doivent y prendre les agents du service de l'in-
spection. .•••.•: 88 » » 469 7e

Transmission des dossiers individuels et des
feuilles de personnel n° 355. — Les procès-verbaux
d'installation, les comptes de séparation de gestion
et les bordereaux n° 173 ne doivent pas être joints
à ces dossiers 88 » » 470 7e

Réimpression des formules relatives aux notes à
fournir sur les agents de tous grades. — Nouveaux
numéros attribués à ces formules. — Epoques de
leur envoi à l'Administration 89 276 » 2 à 4 88

' Documents à fournir en janvier par les inspec-
teurs 89 a » 12 et 13 8e

Suppression du relevé des timbres-postes à
1 centime 89 » » 16 8e

Surveillance à exercer sur les courriers con-
voyeurs 90 286 8 à 13 63 à 65 8e
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INSPECTION. (Suite.)

Tournée d'inspection de 1863. — Ouverture des
opérations / 91 288 là3 103 et 104 8e.

Situation des caisses.. 91 288. 4 104- 8e
• Examen oral 91 288 5 et 6 105 8e

Ecritures et comptabilité 91 288 7 à 10 105 et 106 8e
Articles d'argent 91 288 11 et 12 106 et 107 8e
Matériel I 91 288 13 à 17 107 et 108 8e
Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches! 91 288 18 à 20 108 8e
Expédition et transport des dépêches 1 01 288 21 et22 109 8e
Réception des dépêches et travaux préparatoires J

à la distribution des correspondances < 91 288 23 à 25 109 8e
Service du guichet 1 91 288 26 à 30 109 et 110 8e.
Distribution à domicile 1 91 288 31 à 35 110 et 111 8e
Non-valeurs 91 288 36 111 et 112 8e.
Timbres-postes , 91 288 37 à 47 112 à 114 8e
Chiffres-taxes 91 288 48 114 8e
Sécurité des correspondances 91 288 49 114 8e
Personnel 91 288 50 à 55 115 et 116 8e
Aides et intérimaires 91 288 56 à 59 116 et 117 8«
Conclusion \ 91 288 60 à 67 117 et 118 8e
Les inspecteurs doivent rendre compte des ré-

sultats de l'examen qu'ils ont fait subir aux pos-
tulants dont la candidature pour une direction a
été autorisée 91 » ' » 120 8«

Enquête annuelle ayant pour objet de mettre
l'Administration à même d'apprécier l'exactitude '
des déclarations des comptables, en ce qui con-
cerne les produits et les non-valeurs sans contrôle
extérieur constatés en 1862. — Moyenne des pro-
duits et des non-valeurs de l'espèce pour toute la
France 92 292 là9 156 à 159 8e

Renseignements demandés aux inspecteurs sur
le projet de remplacer les agents des compagnies
de chemins de fer remplissant les fonctions d'en-
treposeurs dans les gares par des sous-agents de
l'Administration 94 298 » 244 à 246 8°

Documents à fournir on juillet par les inspec-
teurs 94 » » 209 8e

Renseignements à fournir dans le cas de chan-
gements do résidence de facteurs provoqués par
les chefs de service départementaux, comme puni-
tion disciplinaire 95 » » 329 89

Documents à fournir en août par les inspec-
teurs 95 » » 329 8e

Documents à fournir en octobre par les inspec-
teurs 97 » » 3" 8e
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Fraude en matière de timbres-postes. — Sup-

pression de la formule n° 1197. — Relevé men-
suel, à fournir par les inspecteurs, des décisions
judiciaires en matière de limbres-pposles présumés
frauduleux intervenues dans leur département.... 98 310 7 et 8 441 -

8e
Insertion de valeurs prohibées dans les objets de

correspondances. —
Établissement et envoi des

avis n° 110 et des procès-verbaux ne 112. — Re-
levé mensuel à fournir par les inspecteurs des so-
lutions intervenues sur les contraventions à la loi
du 4 juin 1859 suivies directement par eux 98 310 9 à 18 441 à 443 8e

Transport frauduleux des correspondances. —Etablissements en simple expédition des procès-
verbaux n° 697 négatifs qui seront conservés dans
les archives des inspecteurs. — Relevé mensuel
de leur- nombre à fourbir à l'Administration. —Envoi à l'Administration par les inspecteurs des
deux expéditions du procès-verbal n» 697 consta-
tant des saisies 98 310 19 à 22 443 ' 8e

Délais de garde des avis n0B 110 et 1197 et des
pi'Ocès-verbaux n»» 697 et 112 conservés dans les
archives des inspecteurs 98 310 31 447 et 448 8e

Procès-verbaux n° 390 bis. — Doivent être
transmis au bureau du service

.
général, à l'issue

de chaque vérification, en même- temps que les
feuilles n»B 300 et 301 au bureau du personnel... 98 313 là3 463 (H 464 8e

Surveillance des relais de poste 98 313 7 à 11 466 à 468 8e
Clôture des opérations de tournée pour 1863* —Envoi des derniers procès-verbaux n° 390........ 100 » » 630 et 631 8«
Documents à fournir en janvier par les inspec-

teurs 100 » » 631 et 632 8e
Accroissement des opérations actives à l'occa-

sion du renouvellement do l'année. —
Participa-

tion que doivent y prendre les agents du service
de l'inspection...' 100 » • » 632 8e

Tournée d'inspection de 1864. — Ouverture des
opérations i 103 333 là6 70 et 71 9e

Situation des caisses 103 333 7 à 10 71 et 72 9e
Examen oral 103 333 11 à 14 72 et 73 9»
Ecritures et comptabilité 1103 333 15 et 16 73 et 74 9«
Articles d'argent 1103 333 17 et 18 74 9«
Matériel 103 333 19 à 29 74 à 76 9«
Travaux préparatoires à l'expédition des dé-{

pêches il03 333 30 à 32 76 et 77 9"
'Expédition, transport et échange des dépêches. J103 333 33 à 35 77 et 78 9e
Courriers convoyeurs H03 333 36 à 38 78 9«
Relais ...103 333 39 à 41 78 et 79 9«
Réception des dépêches ot travaux préparatoires

àia distribution des correspondances 103 333 42 à 48 79 et 80 9e
Service du guichet i 103 333 49 à S2 80 et 81 9»
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INSPECTION. (Suite.)

Distribution à domicile.—Service local... 103 333 53 â 58 81 et 82 9e
Service rural '103 333 59 à 64 82 et 83 9=
Produits et non-valeurs sans contrôle [ 103 333 65 à. 70 83 et 84

,
9e

Non-valeurs...... U03 333 71 à 73 84 et 85 9e
Timbres-postes

>
J103 333 74 85 et 86

,

9e
Chiffres-taxes 1103 333 75 86 9«
Service des bureanx ambulants i 103 333 76 et 77 86 et 87 9e,
Sécurité des correspondances...J (103 333 78 87 9e
Personnel... 103 333. 79 à 82 87 çt 88 9e
Résumé \ 103 333 83 à 90 88 à 91 9e
Documents à fournir en avril parles inspecteurs. 103 » » 92 9e:
Dossiers établis dans les inspections au nom de

-chaque agent ou sous-agent.—Pièces qui peuvent
en être retirées après un délai d'un an 105 343 5 à 7 197 et 198 9"

Etablissement par les inspecteurs du. certificat /annuel du prodnit de 10 centimes par 100 francs
sur les valeurs déclarées, et de 1 p. % sur les va-
leurs cotées 106 344 1 à, 7 .237 à 239 .9»

Dossiers individuels et feuilles de personnel
n» 355.— Lorsque ces documents seront incomplets
ou irréguliers, ils devront être transmis à l'admi-
nistration qui se chargera de les faire compléter
et régulariser ,

106 349 là4 253 et 257 9e
Contrôle à exercer sur le mouvement des timbres- /

postes au moyen de la copie n» 352 i. 106 350 1 â '3 260 a 262 9e
Documents à fournir en juillet par les inspec-

teurs f... 106
.

» » 268 9e
Affaires de réclamations d'objets de correspon-

dance. — Extension donnée aux dispositions de '
l'article 1788 de l'Instruction générale concernant
le compte ouvert à chaque bureau et à chaque
agent 108 354 là6 333 et 334 9e

Clôture des opérations de tournée pour 1864. —Envoi des derniers procès-verbaux n» 390..
.

112 » » 624 98
Documents à fournir en janvier par les inspec-

teurs 112 » » 624ct625 9e
Accroissement des opérations actives à l'occasion

dn renouvellement de l'année.—Participationque
doivent y prendre les agents du service de l'in-
spection 112 » » 625ct626 9«

INSPECTION principale de la Seine et du service ac-
tif d'exploitation à Paris.

Extension du contrôle de l'inspection principale
de la Seine et du service actif d'exploitation à
Paris aux brigades en route et aux autres parties
du service ambulant ....88 275 là6 463 et 464 -,*
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INSPECTION principale do la Seine et du service actif
d'exploitation à Paris. (Suite.)

Extension du contrôle attribué à l'inspection
principale de la Seine au travail des brigades en
route et à toutes les parties du service ambulant.. 89 279 » 8 â 10 8e

Suite judiciaire des délits d'infraction à la loi du
16 octobre 1849, commis à Paris et dans le dépar-
tement de la Seine conférée à l'inspecteur principal
de la Seine et du service d'exploitation. — Sup-
pression de la formule n° 1197 bis. — Relevé
mensuel à fournir par les inspecteursdes décisions
judiciaires en matière de timbres-postes présumés
frauduleux intervenues dans leur département..... 98 310 5à8 440 et 441 8e

Insertion des valeurs prohibées dans les objets
de correspondance. — Droit de transaction étendu
à l'inspection principale de la Seine et du service
d'exploitation. — Relevé mensuel à fournir par les
inspecteurs des solutions intervenues sur les con-
traventionsà la loi du 4 juin 1859, suivies directe-
ment par eux 98 310 16 à 18 442 et 443 8e

INSPECTION spéciale des bureaux ambulants.

Changement de circonscription des deux inspec-\ J„ )
-„ ^ ^ i 6g7 .erteurs spéciaux f su» 1

Création d'un troisième emploi d'inspecteur des '
bureaux ambulants. — Division de l'inspection de
ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 » » 12 et 13 3e

'Vérification du service des bureaux ambulants.
— Forme sons laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification 42 112 1 à 3 47 4«

Etats n° 459 ter. — Doivent être transmis à
l'Administration tous les trois mois 52 154 2 à 10 419 à 422 4e

Division provisoire en deux circonscriptions du
service de l'inspection des bureaux ambulants 63 » » 427 5e

Rétablissement en deux circonscriptions du ser-
vice de l'inspection des bureaux ambulants 89 » » 15 8e

INSTALLATIONS.

Le directeur qui succède à un autre ne doit pas
accepter de son prédécesseur les objets de matériel
en mauvais état 21 52 15 215 2»

Règles à observer pour la prise en charge des
chiffres-taxes par lo directeur entrant 40 106 33 et 34 492 3e

Le nouveau Diclionnairc des postes ne donne
Iilus lieu à aucun remboursement du nouveau à
'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas

de changement de résidence 62 » » 394 5e
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Renseignements nouveaux à fournir dans les do- 79 .„_curaents consacrés à la constatation des installations, sup.! " "
Comptes de séparation de gestion dressés dans

le courant du mois de janvier. — Situation du
comptable sortant de fonctions 81 250 1 à 4 191 et 192 7e

Agents des.postes du service métropolitain nom-
més en Algérie à des emplois non comptables. —Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre
1855 et abrogation, en ce qui les concerne, des dis-
positions de la circulaire n» 216 98 314 1 à 4 469 et 470 8«

L'indicateur général n° 509 et le tableau indi- .-..-
cateur n» 5l0 devront figurer, tant sur la formule
n» 410 bis que sur les inventaires 880 et 880 bis,
annexés aux procès-verbaux d'installation n°s 410
et 410 ter 109 » » 453 et 454 9e

INSTRUCTIONGÉNÉRALE sur le service des postes.
Prescriptions relatives à l'annotation de cette

instruction 8 » » 340 à 342 1er
Renvoi et vente des exemplaires de l'ancienne

Instruction générale 9 11 1 à 5 411 et 412 1er
Alinéa de l'article 2155 à compléter 10 15 1 452 1er
Indication des circulaires antérieures à l'tnstruc-

,lion générale de 1856 à conserver 10 16 1 et 2 454 à 458 1er
Acquisition de l'Instruction générale par les 10 » » 459 à 461 le» '

agents, et conditions de cette acquisition 19 » » ,129 2e
Suspension de la vente de ce document 46 » » 227 4«
Annotations imprimées, publiées par un éditeur. 12 20 5 et 6 526 i«r
Modifications d'articles de lTnsIruction générale

concernant le service des articles d'argent, et addi-
tions de nouveaux articles 33 84 9 217 à 223 3«

Costume des facteurs locaux..- — Modification
apportée à l'article 186 de l'Instruction généralo .. 39 103 21 et 22 459 3e

Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'In-]
struction générale en ce qui concerne le service! 41 109 » 9 à 19 4e
des rebuts. — Additions, suppressions et modiiica-l 51 » » 396 4»
lions à faire à plusieurs de ces articles

Modification de l'article 403. — L'Instruction
générale est envoyée aux distributeurs et aux fac-
teurs-bottiers en remplacement de l'Instruction
spéciale sur le service des distributeurs 45 122 4 à 12 151 à 153 4e

Nouvellerédaction de l'article 520 de l'Instruction
générale.—Envoidespartsdesservices par entreprise. 46 133 21 218 et 219 4«

Modification des articles 1362 et 1459 de l'In-
struction générale 46 134 3 220 4*

Rectification à effectuer à l'article 1463 de l'In-
struclion générale 50 145 5 359 4»

Addition aux annotations à faire sur l'Instruc-
tion générale, articlo 452 69 » » 182 6e

.
Modifications apportées à quelques articles de l'In-

struction générale, concernant le service des rebuts. 79 243 » 113 à 115 7e

N
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INSTRUCTIONS SPÉCIALES pour les distributeurs et 2. •"
pour les facteurs.

Avis de la prochaine publication de ces instruc-
tions

. 9 » » 424 1er
Envoi de l'instruction spéciale sur le service des

facteurs des départements. — Recommandationsy
relatives 36 95 1 à 11 372 à 375 3e

Errata à l'instruction spéciale sur le service des
facteurs

, -. 36 ' -» » 376 et 377 3e
Acquisition de cette instruction par les agents,

et conditions de cette acquisition .., 42 » » 52 4e
L'Instruction générale est fournie aux distribu-

teurs et aux facteurs-boîtiers en remplacement de •
l'instruction spéciale sur le service des distributeurs. 45 122 4 à 12 151 à 153 4<>

Annotations à transcrire textuellement sur l'in-
struction spéciale sur le service des facteurs...... 68 » » 140 à 148 6«

INTÉRIM. 4 54 » 139 à 141 1er
Marche à suivre par les inspecteurs pour assu-

rer lo service dans les bureaux simples en cas de
maladie ou de suspension de fonctions des titu-
laires 17 39 8 à 15 5à7 2«

A la fin de chaque intérim, les inspecteurs- doi-
vent rendre compte de la manière dont cet intérim
aura été rempli , 50 144 j5 355 4e

INTÉRIMAIRES.

Informations à prendre sur les personnes à char-
ger d'intérim 4 53 » 124 et 125 1er

Droits de l'intérimaire qui remplace provisoire-
- ment un directeur suspendu de fonctions pour

toute autre cause que celle de déficit de caisse ... 45 » ' » 173 et 174 4e
Renseignementsa fournir sur le compte des in-

térimaires 50 144 1 à 5 354 et 355 4e
Traitement des facteurs de ville et des gardiens

de bureau intérimaires 82 253 7 227 et 228 7e
Les facteurs locaux et ruraux intérimaires nedoivent pas être soumis aux retenues pour pen-sions civiles 82

y> y>
' 230 et 231 7e

Registre à tenir par les inspecteurs, en ce qui
concerne les intérimaires 90 285 3 et 4 57 8e

INVENTAIRE.

L'indicateur général n° 509 et le tableau indi-
cateur n° 510 devront figurer sur toutes les for-
mules d'inventaire 109 » » ' 453 .et 454 9e

JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques.
r Journaux expédiés à la dernière limite d'heure.

Tentatives de fraude pour soustraire les journaux
au payement des droits de poste.. 2 » » .29 1er
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JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)

— — ' ——
Fausses directions de journaux imputables aux

éditeurs 2 » » 29 1er
Révision des bandes-adresses des journaux sur

épreuves 3 » » 71 et 72 1er
Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux

expédiés à la dernière limite d'heure. 4 54 •» 145 et 146j 1er
journaux venant de l'étranger, dont la-circula- '

tion en France est interdite 9 11 12 414 et 415 let
A destination de l'étranger, insuffisamment

affranchis au moyen du timbre do l'enregistre-
ment. — Doivent être retenus et envoyés en rebuts
journaliers , 9 11 13 à 18 415 et 416; 1er

Journaux politiques taxés suivant le poids...... 11 18 6 48.8 Ie*
-

Publications périodiques non politiques.—Taxe. 11 18 7 488 et 489' 1er
Publicationspériodiques non politiques formant

un paquet d'un poids supérieur à un kilogramme,
exceptées du monopole de la poste 11 18 8 489 1er

Journaux politiques et non politiques circulant
,dans l'intérieur du département ou des départe-

ments limitrophes de celui de la publication. —«
Taxe... 11 18 9 489 et 490 Ie'

Affranchissement préalable. — La règle est lei 11 18 22 494 1OT

payement en numéraire ( 15 32 22 621
.

Ie'
Poids moyen des exemplairesd'un même journal,i 11 18 32 497 et 498, let
Journaux affranchis au moyen du timbre de l'en- \ '

:

registrement. — Manière do reconnaître le montant/ 11 18 33 498 Ie'
de la taxe perçue. — Complément de taxe à appli-} 29 73 .14 6 3e
quer en cas d'insuffisance de l'affranchissement...j

Dispositions relatives à l'encartage 11 18 34 498 et 49? Ie'
Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie

des journaux et ouvrages périodiques 11 18 35 499 1er
Signe de l'affranchissement effectué en numéraire. 11 18 36 49,9 1er

11 18 37 499 lepIndication du poids et du prix perçu 3g /A-. g 453 3e
Caractère de la périodicité. — Les ouvrages pu-

bliés par livraisons ne sont pas des ouvrages pério-
diques r. 14 50 5 589 et 590 1er

Fausses directions de journaux signalées jour
par jour à l'Administration 14 30 22 et 23 595 lor

Mode de constatation sur les listes nominatives . , _ ,de la taxe d'affranchissement des journaux 19 47 •},„
,
:ï( 121 à 125 2e

Classificalion des journaux en ce qui concerne
la taxe à percevoir. — Moyen de s'assurer de la
catégorie dans laquelle ils doivent être rangés 20 50 1 à 2 165 à 167 2e

Les journaux et écrits périodiques non politi-
ques ne sont pas exempts du droit de timbre lors-
que ces publications insèrent des annonces ou avis
commerciaux ou industriels. — Distinction à faire
entre la législation qui régit le droit de timbre et
celle qui régit le droit do poste '. 38 99 là7 423 à 426 3*
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JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)

.

"""~"—™ —————
Journaux que les éditeurs demandent à expédier

à la dernière limite d'heure ou par des voies excep-
tionnelles.^— Cas dans lesquels les autorisations
sont données par les inspecteurs ou réservées à
l'Administration 45 122 là3 150 et 151 4e

Journaux à destination de l'armée d'Italie, in-
suffisamment.affranchis. 46 128 i il 197" 4e

Les journaux non politiques sont exceptés de la
prohibition établie par l'article 1er de l'arrêté du
27 prairial an ix, en vertu de l'article 2 de la loi du
25 juin 1856, s'ils forment un paquet dont le poids
dépasseun kilogramme,ou lorsqu'ilsfontparlied'un
paquet de librairie qui dépasse, le même poids 46 131 » 208 4e

Journaux de Pans dont l'arrivée tardive donne
lieu à des plaintes de la part des destinataires. —Inexactitude imputable aux éditeurs 47 » » 270 4e

Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée
et de circulation dans l'Empire russe. '. 48 » » 297 4e

Feuilletons, articles littéraires et variétés, déta-
chés des journaux. — Tarif sous l'application du-
quel rentrent ces objets

1.
52 » » 418 4°

Des journaux des départements déposés à la '
dernière limite d'heure aux bureaux ambulants et
envoyés en fausse direction par suite d'erreurs de
tri commises par les éditeurs .; 58 175 4à6 237 et 238 5e

Les suppléments des journaux exclusivement^
consacrés à la reproduction des débats des séances/ 66 202 1 à 6 57 et 58 6°
du Sénat et du Corps législatif sont exempts desl 69 213 1 à 8 177 et 178 ,6e
droits de timbre et de poste ' I

Ces suppléments sont exempts des ' droits de I

poste, même lorsqu'ils sont expédiés par d'autres
personnes que les éditeurs 67 203 là3 63 6°

Ils sont également exempts des droits de poste -
lorsqu'ils sont expédiés de France pour les colo-
nies françaises 69 212 là4 174 et 175 6e

Journaux jetés aux boîtes. — Vérification à la-
quelle ils doivent être soumis 85 265 6à8 327 et 328 7e

Journaux des départements expédiés en passe
les bureaux ambulants. — Tri des exemplaires
compris dans la liasse de route 104 336 là4 133 9°

Moniteur du soir. — Recommandationsrelatives
à sa transmission et à sa distribution 106 348 » 255 et 256 9°

Journaux autorisés à profiter, pour leur expé-
dition, de la dernière limite d'heure. — Irrégula-
rités à relever en ce qui concerne leur transmis-
sion. — Relevés 397 et 397 bis à établir 106 349 5 à 14 257 à 259 9e

Journaux isolés déposés aux boites aux lettres
ou. aux guichets des bureaux par les particuliers.
— Leur assimilation aux imprimés ayant un ca- j
ractère d'urgence 108 » » 340 et 341 9e j
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JOURNAUX, gazelles el ouvrages périodiques. (Suite.)

Journaux pour la Piussie. —Conditions d.'expé-j 108 » » 342 ge
dilion 5112 ».- » ,629 et 630'.'.9?'

JURISPRUDENCE et TRIBUNAUX. ( Voir TRANSPORTS ' ' J ' .1
frauduleux.)

,

I

JUSTICE DE PAIX. (Voir BILLETS d'avertissement en
conciliation.) .',

. ,
LETTRES.

Provenant ou à destination des pays étrangers. • .(Voir CORRESPONDANCES étrangères.)
, .

' ;
Affranchies en timbres-postes. — Le poids des

figurines doit être compris dans la posée des lettres.. 1, 45 » 6 itr
De l'étranger pour la France. — Signes distille-

, .tifs de l'affranchissement. — Chiffres à l'encre ..'.']'
i

rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres 2" 47 » ' 21 et 22 1er '

Affranchies, devant être distribuées dans les
,hameaux, fermes, etc., à inscrire sur les relevés !

n» 688 ter par les facteurs 2 48.
.

»
27'et'28 1er '

Lettres chargées à destinationdel'étranger.—l'axe. 3 » » 75 l8'
3 50 » 63 et 64 1er,

Lettres dont la suscription.indique l'objet.......] 22 54 15 à 21 249 à 251 2e
23 50 12 à 15 279 et 280 2»

Provenant ou à destination des personnes re- -cueillies dans les hôpitaux ou détenues dans les
prisons ...' '.'., 3 » » ' 73 et 74 1er'

A l'adresse dos soeurs de charité, à l'armée
d'Orient

,

3 • » 75 le'
Expédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse

.de destinataires décédés. — Délai de garde dans
.les bureaux de poste militaires '. .. 4 54 » 143 1er

Adressées poste restante à un lieu dont le nom
est commun à plusieurs bureaux 4 54 » 144 cl 14ï> 1er

Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des
dépêches 4

.-> » 166 1er
Expédiées des armées à l'étranger pour la Franco. 5 61 » 235 et 236 1er

— Doivent être déposées dans les bureaux de poste] 8 '2 6 à 8 349 1er
militaires pour éviter les surtaxes .......145 126 7 et8 170 4e

Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et
tombées en rebut 8 5 1 359 1er

Insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
postes.— Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 445 1er

Affranchies au moyen de timbres-postes, qu'on
demande à retirer du service .' 10 13 20 et 21 447 et 448 1er

Non distribuées, rapportées par les vaguemestres
des corps ou détachementsen marche 12 20 12 à 15 528 1er

Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. ,„ ..„ ,. . _ ..„ ...mJ^^l^.^..^^.!1!.!^^ «' 26
"S

559 et 560
Je'

' "'""
I

55
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LETTRES. (Suite.) — —
Affranchies à destination de l'étranger. — Appli-

cation des timbres'P. D., P. F. et P. P 14 29 t à 4 585 à 587 le'
Échangées entre la France et ses colonies par la

. . . .voie dès paquebotsbritanniques 16 35 1 à 22 669 à 675 1er
J 16

xA destination de l'étranger, paraissant contenirf 1er 1 37 1 à 4 688 et-689- 1er
des valeurs d'or ou d'argent i sup, [

) 17 ) 39 22 â 24 9 et 10 2e
Renfermant ou paraissant renfermer des objets) 16 )

Erécieux
,

présentées au bureau ou déposées à lai 1er [37 4 688 et 689 ler
oite , sup.
A destination de l'étranger, chargées d'office, -r

— Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles
sont renvoyées par les offices étrangers. 17 39 25 à 27 10 et 11 2e

Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies.—
Redressements à opérer par les bureaux d'échange. 22 54 9 à 14 248 et 249 2e

Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut
retirer du service avant expédition. — Formalités
à remplir dans les bureaux du service d'exploita- i

9,,. c>„.,tion à Paris et aux gares 22 54 22 et 23} %•* { 2e
A destination de l'étranger, insuffisamment af- ' a o0 ^

franchies en timbres-postes et sur lesquelles un
timbre d'affranchissement a été appliqué par des
agents non comptables '..., 24 59 1 à 4 327 et 328 2°

Inconvénients de la cire pour cacheter les lettres
passant sous les tropùjues 32 » » 177 3e

Lettres adresséos sous des initiales. — Ne peu-
vent être admises à la formalité du chargement... 33 83 7 à 10 ' 211 et 212 3e

Lettres de convocation expédiées par les greffiers) 3J„ / „„ . . _. „„„ . „„, ,.
des tribunaux"de 1« instance.—Admises au cliar-( " 1

&8 la' ou- a OU-J- Ô"

gement sous bande simple )™a'.|
15s 3 427 4e

Saisies préventives de lettres par l'autorité judi-j 34 )
ciaire. — Ne peuvent avoir lieu que dans un iiité-î 2« j

» » 319 et 320 3»
rêt d'ordre public. ) sup. 1

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur
insuffisante. — Modification de l'annotation à por-
ter sur ces lettres 38 100 1 et 2 430 3e

Les lettres de la ville pour la ville revêtues de
chiffres-taxes no doivent pas être inscrites sur le
relevé n° 262 40 106 S- 486- 3e

Les lettres venant de l'étranger, tombées en re-
but, sont classées dans la catégorie des rebuts
ournaliers 41 109 3 » 4*

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres, renvoyées sous chargement au juge expé-
diteur. — En cas d'absence ou d'empêchementdu
juge, la décharge du chargement peut être donnée
soit par,le greffier du tribunal, soit par un des "
commis assermentés 42

,
113 » 51. 4e
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LETTRES. (Suite.)

Lettres adressées à des militaires sous lés dra-
peaux, tombées en rebut. — Mention que doivent

,

porter celles de ces lettres, dont les destina [aires
sont réputés inconnus 44- 120, ,6 à 11, 121 et 122 „4e,

Lettres contenantdes valeurs dont Tins rtion est
défendue.— Dispositions à observer pour la consta-
tation des contraventions — 47 135 54 à 68 257 à 239 4e

Lettres ordinaires contenant des v.^eurs prohi-
bées, provenant ou à destination de l'étranger.-—Le cours de ces lettres ne doit pas êtrearrêté^.... 47 135., 68- 259. ',4e

Lettres contenant des valeurs prohibées, non
parvenues à destination. — Conduite à tonir par '

Jes agents en cas de réclamation a ce sujet....... 48 137 8 v 288 4e,
Lettres trouvées à la boîte déjà frappées de tim-

bres de l'Administration. — Dispositions à obser-
ver 51 147 6 a 8 '380 et 381 '.' rie .

Lettres distribuâmes à domicile, dont- la remise
est réclamée au guichet du bureau. — Détermina-
tion du droit des particuliers 51 148 1 à 4:. '383-et 384 .,4*

Lettres à destination des localités desservies par
les seize bureaux annexés à Paris ... 54 161 ,1 et 2 69 et 70 5Q

Taxe des lettres trouvées dans une boîte, mobile
. .et distrihuables dans la circonscription postale du

bureau dont relève la boîte mobile 54 161 3 à 6 70 et 71 5e
Lettres adressées en France par des militaires de

l'armée d'Italie détachés dans des villes des Etats
sardes où il n'existe pas do bureau de poste,mili-
taire français 54 161. 16à 18 73 Se

Les lettres ne peuvent être retirées du service
d'après un avis télégraphique 57 172 6 207 5e

Lettres posto restante. — Il n'y a plus lien
d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et.d'Ir-j
lande, de la Suéde, de la Belgique ot de la Hol-J

c>. .^ * .-. olande, voyageant sur le territoire français, l'exhibi-' i." ' ° 9Z„ ' ".
tion d'un passe-port pour constater leur identité.l '" " * ~'° be

— Indication des documents sur lesquels elle peut!
être établie j

Changement de direction à donner aux lettres
saisies paraissant contenir des valeurs dont l'in-
sertion est prohibée 63 206 4 114 0°

Formalités à remplirpar les agents des bureaux
ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mo-
biles des lettres, affranchies ou non, distrihuables
par le bureau de poste dans la circonscription du-
quel cotte boite mobile est placée 70 » ». 216 ' Ge

Modification à la progression de la taxe des
lettres échangées entre la France et les colonies ." ' .*'.
françaises au moyen des bâtiments à voiles.,.... 76 229 l'a 7 436 à 438 Gc

Modification à la progfcssiou du poids des lettres
ordinaires circulant de bureau à bureau 76 230 2 «9 G"
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LETTRES. (Suite.)

Lettres chargées à destination de l'étranger dé-
posées en France. — Le lieu de destination doit
être désigné en langue'française et écrit en carac-
tères français sur la suscription | 77 » » 19 "e

Lettres de convocation pour-le-règlement des) '

ordres. — Complément d'affranchissement en cas? i 246 1 l^3 ~e
de réexpédition .i

)sll|> • '
Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de

donner son nom et son adresse. — Rappel des
dispositions de l'article 319 de l'Instruction gé-
nérale. , 84 ». » 288 7e

Lettres chargées..-— Dispositions relatives à leur
retrait,avant départ, lorsqu'elles sont réclamées par
l'expéditeur , 85 265 là5 326 et 327 -/o

Notification de la. loi du 2 juillet 1862,. qui a
.modifié la taxe des lettres originaires d'un bureau

de poste et distrihuables dans la circonscription
postale du même bureau 88 274 1 et 2 ^59 et 460 7c

Lettres contenant des valeurs dont l'insertion ebt
-défendue. — Enregistrement des procès-verbaux
no 112. — Exception - 89 277 6 à S 5 gc

Los lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles
auraient été collées des bandes do papier ne per-
mettant pas de s'assurer si les enveloppes sont,
Îiarfaitement intactes ne doivent pas être admise:, à
a formalité du chargement 90 285 5 et 6 57 ot 58 8=

Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires
.

' et employés militaires qui peuvent ne pas être dis-
tribuées par l'intermédiaire des vaguemestres 92 291 14 à 17 153 et 154 ge

Lettres à l'adresse des soeurs de charité atta-
chées au corps expéditionnaire du Mexique 104 337 2 134 go

LETTRES réexpédiées.
Revêtues de timbres-postes dont la valeur n'est

plus suffisante pour en opérer l'entier affranchisse-
ment. — Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 à 14 445 et 440 1er

16
Par les offices étrangers. — Etiquette n» 97 à) 1er (37 9 à. 11 690 1er

conserver /s"p.
51 147 1 à 5 380 4e

Susceptibles d'un complément de taxe. — Indi-
cations à porter sur l'état n° 41 et sur les feuilles
n» 8

,
19 47 13 à 17 126 2e

D'Autriche en France. — Compléments de taxe
à appliquer 28 70 21 et.22 459 et 460 »<-•

De Belgique en France. — Compléments de taxe
,à appliquer ...;;. 31 77 15 et 16 87 et 88 3e

De Bavière en France. — Compléments de taxe '
à appliquer .' 34 85 13 cl 14 249 et 250 3e
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LETTRES réexpédiées. (Suite.) "

De Prusse en France. — Compléments de taxe à\ £fr )
gg 9Q e. 91 2-;8 pt 2-jq oé;,ppli(iuer •'•' •••••• •••/.np.4 " ".

.
'

''

-
Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier.} 40 106 .44 et 45 494 3e

— Mode d'opérer } 45 123 12 à 14 165 ..4»,
Lettres chargées à réexpédier à l'étranger. --.Taxe complémentaire dont ces. lettres sont pas-

sibles : 44 119 1 à 4
.

116 à 119 4e
Correspondances adressées à des destinataires

partis.pour l'Espagne...
1 ... 44 119 5 ot 6, 119 et 120. 4e ,

Lettres déjà frappées de timbres de l'Adminis-
tration, rejetées à la boite par suite de changement
tie résidence des destinataires. — Ces lettres ne
doivent pas être considérées comme lettres reexpé-

- "

diées..... x 51.147 6à8 3S0et381,4e
Réexpédition des correspondances d'un destina-

(aire qui adonné sa nouvelle adresse. — Indications
à porter sur le registre n» 135 51 147 .9 et 10 381 et 382 4e

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres, adressées à des particuliers changés de
résidence. — Il y a lieu de réexpédier ces lettres '.-..-
au nouveau domicile du destinataire 52 155 3 427 4e

Les lettres ne peuvent être réexpédiées sur un
,

-
avis télégraphique 57 172 6 207 5e

Etat n°.'41 et feuille de réexpédition nos 8, '8 bis
et 8 quater..— Les seuls objets de correspondance
réexpédiés à porter sur ces états et sur ces feuilles

.
',.

.sont les objets taxés et ceux qui, ayant été affran-
.chis, sont passibles de compléments de taxe 64 195 là5 465 à 467 5e

Les feuilles intercalaires des étals n° 41 ne. sont • -fournies que'suivant les demandes des directeurs. 67 205 3 77. et 78 6e
Rappel ci. l'exécution des dispositions de l'article

1036 de l'Instruction générale .. 73 » » 311 6°
Demande par la voie télégraphique de retrait,

réexpédition ou changement de direction de let-
tres :

00 285 1 et 2 36.et 57 &"
Tenue du registre n» 135 des changements de

résidence 101 323 5 et 6 3 9»
Complément, d'affranchissementà apposer sur les ;

lettres réexpédiées par suite de changement do ré-
sidence 103 331 1 à. 4 63 à 65 9°

La description des lettres à réexpédier sur les
bureaux-gare devra être faite en entier, au tableau
n° 2 des feuilles a° 8, par les bureaux réexpôdi-
leui-s ..... 112 373 1 à. 4 .613 9e

LEVÉE des boites.
Suppression des levées de faveur pour les lettres

.

affranchies avec des timbres-postes 9 11 20 417 et 418 1«
Emploi du bulletin n» 183 41 » » 27 ie
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LIASSES. [Voir DÉPÊCHES.)
,

LIQUIDATION des retenues extraordinaires pour pen- *

sions. (Voir ORDONNANCEMENT.)

LISTE nominative.

Objets affranchis en numéraire qui doivent être
inscrits sur les listes nominatives 12 22 -2 à 8 534 et 535 1er

Manière de libeller les inscriptions relatives auxj 14 31 » 596 et 597 1er
journaux et imprimés. .'.. V 19 47 1 à 12 121 à 126 2e

Inscription sur la liste nominative du montant
des affranchissements perçus pour les correspon-
dances échangées entre les bureaux réunis dans la
même circonscription postale 40 106 6 486 et 487 3e

Modification apportée à la rédaction de l'état
n° 29 des ports payés. — Forcements en recette à
appliquer en cas d'omission de constatation de re-
cette .67 205 let2 77 68

Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministé-
riels.

Loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles.... 3 » » 79 à 94 ler
Loi du 5 mai 1855. (Article 18, concernant le

recouvrement des frais de poste exposés dans l'in-
struction des affaires criminelles.) ;.. 3 » » 65 à 69 Jer

Décret du 9 novembre 1853, portant règlement
d'administration pour l'exécution do la loi du
9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 » » 95 à 113 ler

Décret du 29 décembre 1855, concernant la
transmission, par la voie d'Angleterre, des impri-
més provenant ou à destination des colonies fran-
çaises 4 » » 214 à 217 ler

Décret du 29 décembre 1855, pour l'exécution
,de la convention additionnelle conclue, le 10 dé-

cembre 1855, entre la France et l'Angleterre 4 » » 217 â 222 *et
Arrêté ministériel du 25 avril 1854, relatif aux

congés , .• i » » 427 à 130 le'
Décret du 16 février 1856, portant fixation des

taxes à percevoir sur les lettres, journaux, etc.,
originaires ou à destination du Portugal 7 » » 298 à 301 lcr

Décret du 12 mars 1856
,

déterminant l'époque
dé la cessation du cours légal des1 anciennes mon-
naies de cuivre 8 10 » 399 ot, 400 let

Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant)
1f)les derniers versements à faire des anciennes mon-[
.

j » >: 482 et 483 1er
naies de cuivre '. )"U1M

Loi du 25 juin 1856 concernant le transport des
imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires
ou de commerce.. 11 » » 501 à 505 l«r
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONSministériels. §. 2
,(Suite.)

Arrêté ministériel du 9 juillet 1856 , concernant
l'exécution de la loi du 25 juin 1856, relative au
transport des imprimés, des échantillons et des

. ,"papiers d'affaires H » '"."•' 506*509 1er
Décret du 12 juillet 1856, concernant les impri-

més échangés entre la France et les offices d'Au-
triche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ainsi que
les imprimés transportés par les bâtiments du
commerce naviguantentre les ports de France et les

, ,. - ,colonies et autres pays d'outre-mer 11 » *, *»*" a 51b 1er
Décret du 15 septembre 1856, relatif au retrait

„-„ _-,des anciens sous ! 13 » » SiO etîS/l 1er
Décret du 3 décembre 18.56, pour l'exécution de \

.la convention conclue, le 24 septembre 1856, entre :;
. „la France et la Grande-Bretagne S 16 '»: » *4b a fom le'

Décret du 3 décembre 1856, concernant les cor-
respondances originaires ou à destination des bu-!

.reaux français établis en Turquie et en Egypte 16 » » ,660 a 669 let
Décret du 26 novembre 1856, concernant les

correspondances échangées entre la France et ses :
,colonies par la voie des paquebotsbritanniques... 16 I » » o7,6a;;o83 let

Décret du 24 décembre 1856, pour l'exécution de] 16 J
. ,

' _la convention conclue, le 14 octobre 1856, entre la] 2o > » » 721 a 727 le»
France et le grand-duchéde Bade. ysup.

Décret du 28 février 1857, relatif aux, correspon-
dances expédiées de la France et de l'Algérie

, par
la voie de l'isthme do Suez, pour la Nouvelle-

/
Galles du Sud, Victoria, l'Australie méridionale, ' '
l'Australie occidentale, la Tasmanie et la Nou-
velle-Zélande, et vice versa 19 45 »

95 et;96 2e
Décret du 28 mars 1857, portant fixation des

taxes à percevoir, tant sur les lettres originaires
ou à, destination des Etats-Unis, que sur les lettres ! \

. .transmises par la voie des Etats-Unis 19 » » 158 à 161 2e
Décret du 12 octobre 1857, fixant les taxes aper-

cevoir sur les lettres échangées entre la France et
l'Algérie et diverses colonies anglaises 26 » » 388 et 389 2»

Décret du 17 novembre 1857, pour l'exécution
de la convention conclue

,
le 3 septembre 1857,

entre la France et l'Autriche... 28 » »
467 à 473 2e

Décret du 27 février 1858, pour l'exécution de
la convention conclue, le 3 décembre 1857, entre
la France et la Belgique 31 » »

92 à 96 3e
Décision ministérielle du 4 mars 1858, concer-) ,,nant les échantillons

,
et modifiant l'arrêté minis-L, 78 3 ; 109 et 110 3»

tériel du 9 juillet 1856 ) p"
Décret rendu en conseil d'Etat, le 20 février

1858, concernant la responsabilité de l'Administra-
tion des postes en cas de perte de valeurs insérées
dans les correspondances 33 » » 233 à 238 3»
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS ET DÉCISIONS ministériels.
(Suite.)

Décret du 1er juin 1858, pour l'exécution de la
convention conclue

,
le l9

.
mars 1858, entre la

France et la Bavière ?,i » » 253 à 2.37 3e
Décret du 26 juin 1858, pour l'exécution de la i 34 ) ;

convention conclue, le 21 mai 1858, entre la! 1" v » » 285 à 291 3«
France et la Prusse '.... i su... S

Arrêté ministériel du 28 septembre 1858, modi-
fiant l'article 5 de l'arrêté du 25 avril 1854, relatif
aux congés 3;J 99 g *n 3°

Décision ministérielle du 9 novembre 1858, au-
torisant l'envoi par la poste, à titre d'échantillons,
de médicaments expédiés par les soeurs de la cha-
rité de Saint-Vincont-d'e-Paul, a la T.eppc, près
Tain(DrOme) 39 103 2 451 3e

Décision ministérielle du 12 novembre 1858.
relative aux échantillons d'étoffe collés sur papier
ou sur carte mince et flexible 39 103 3 452 3e

Décision ministérielle du 25 mai 1859, autorisant
l'addition de notes manuscrites sur les échantillons
et sur les papiers d'affaires eux-mêmes, moyennant
l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire
de 20 centimes 46 » » 210 -*e

Loi du 4 juin 1859 concernant le transport,,par
la poste, des valeurs déclarées 47 » >

264 à 266 4e
Arrêté ministériel du 6 juillet 1859Vrelatif à

l'exécution de la loi concernant lo transport des
valeurs déclarées 47 » » 266 à 269 -i*

Décret relatif aux correspondances échangées
,par la voie des services britanniques, entre la

FrancBet les établissements français dans l'Inde.. 51 » » 378 cl 379 4e
Décret concernantl'échange des correspondances,

par la voie des services britanniques, entre les
établissements français do l'Océanie et la métro-
pole ; 52 » » 410 à 412 4°

Décret fixant les taxes à, percevoir sur les lettres
expédiées do France pour le corps expéditionnaire
en Chine, par la voie des services britanniques et
de l'isthme de Suez, et vice versa .32 » » 415 à 417 4"

Décret impérialpour l'exécution de la convention
de poste conclue, le 5 août 1859, entre la France
et l'Espagne 33 » » 12 à 16 5e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir par l'Administration des postes do France
sur les correspondances expédiées de la France ci
de l'Algérie, par la voie des paquebots-postesfran-
çais, pour le Portugal, les iles du Cap-Vert, et le
Brésil, et vice versa 56 » » 158 à 160 5e
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Lois, DÉCRETS-) ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministériels.
(Suite.)

,
Décret qui place le service des postes en Algérie

dans les attributions du ministère de l'Algérie cl -
des colonies , 57 » * 31i 5e

Décret, concernant l'organisation du service des
postes en Algérie.... : 57 » » 214 à 219 5»

Décret portant fixation des taxes à percevoir par
l'Administration des postes de France sur les let-
tres expédiées de la France et de l'Algérie pour les
possessions britanniques d'Asie, et vice versa.... 58 ' » » 241 et 242 5e

Décret impérial portant que les droits de poste
seront perçus , pour ce qui concerne les territoires
annexés de la Savoie et de l'arrondissement de
Nice, conformément aux lois et tarifs en vigueur
en France

,
5S 178 là3 244 et 245 5e^

Bxécution des règlements sur les franchises dans
les déparlements de la Savoie, de la Haute-Savoie
et des Alpes-Maritimes

-.
58 179 1 245 5° j

Règlement concernant la franchise de la corres-
pondance de service échangée entre les. fonction-
naires du département de la guerre employés on
France et ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine 58 179 2 à 12 245 à 250 5e

Résiliation du marché passé par l'Administration
des postes avec M. Maiy-Dupuis pour la fourniture
de l'Almanach des postes, et concession à M. Ober-
thur, imprimeur à Rennes, du privilège de cette
fourniture 59 » » 290 5e

Décret impérial pour l'exécution de la convention
de poste conclue, le 7 juillet 1860, entre la France
ot le Brésil 61 » » 349 à 352 5e

Décret impérial fixant les taxes à percevoir en -France sur les correspondances échangées entre les
habitants de la France et c.eux de l'Uruguay et des
provinces de la Confédération argentine, par la
voie des paquebots-postes français 61 » » 336 à 35S 5°

Arrêté relatif aux congés des agents dos postes en
Algérie. 61 1S6 5 à 10 359 à 361 5e

Décision qui autorise la transmission en fran-
chise des certificats de vie et des brevets ou man-
dats des pensionnaires de la liste civile impériale
et de la caisse, des invalides de la marine et qui
modifie le mode d'envoi des certificats de vie et
des mandats de secours des anciens militaires de la
République et de l'Empire 62 187 1 383 5»

Décision portant que les commis principaux des
douanes seront désignés à l'avenir sous le titre
d'agents spéciaux des douanes 62 187 3

.
.184 5?

Délibération du conseil du 5 octobre 1860 con-
cernant l'émission des timbres postes à 1 centime. 62 » x

4'06 5e
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Décretimpérial pour l'exécution delà convention
de poste conclue, le 4 septembre 1860, entre la
France et la Sardaïgiie 64.194 »

459 à 465 go
Décret impérial du 29 décembre 1860 concernant

le remplacement des monnaies sardes de 25 cen-
times et de billon de. 20 centimes et de 40.centimes,

vdans les trois nouveaux départements annexés, par
des monnaies françaises 65 » » 15 69

Arrêté du 6 février 1861 qui exempte des -droits
de timbre et do poste les suppléments des jour-
naux exclusivement consacrés à la reproduction
des débals des séances du Sénat et du Corps lé-
gislatif.... 66 » »

59 6e
Décret impérial portant fixation des taxes à per-

cevoir en France et en Algérie sur les lettres de
ou pour l'île Maurice 69 » » 172 et 173 6e

Décret impérial'qui exempte des. droits.de poste
français les suppléments des journaux expédiés de
France, pour les colonies françaises, lorsque ces
suppléments sont exclusivement consacrés à la pu-
blication des débats législatifs 69 » » 176 et 177 6e

Loi qui exempte du timbre et de droits de poste
ces mêmes suppléments 69 » » 180 6e

Décret impérial du 25 mai ;1861 qui nomme,
sur la propositiondu ministre des finances, M. Van-
dal, directeur général de l'Administration des
postes 70 » » 209 6e

Interprétation de la loi du 25 juin 1856. — Ju-
gement rendu par la chambre criminelle de la
Cour de cassation 70 » » 228 à 231 6e

Décret pour l'exécution des articles additionnels
à la convention de poste du 3 décembre 1857 signés
entre la France cl la Belgique, le 1er mai 1861, et
concernant les échantillons de marchandises et les
épreuves d'impression corrigées à la main de ou
pour la Belgique 72 » » ,266 à 268 6e

Décret pour l'exécution des articles additionnels
à la convention de poste du 21 mai 1858, conclus
et signés à Paris, le 3 juillet 1861, entre la France
et la Prusse, et relatifs aux correspondances de ou
pour le Hanovre, transmis à'découvcrt par Tinter-

„„„médïaire do la Prusse 75 » » 38b 6°
Décret qui fixe la taxe des lettres originaires ou

à destination de la Turquie et de l'Egypte, circu-
lant de bureau de poste français à bureau de poste
français.. 75 » » 390 à 392 6e

Décret impérial pour l'exécution de la conven-
tion additionnelle à la convention de poste du
21 mai 1858, conclue et signée à Paris, le 9 juil-
let 1861, entre la France et la Prusse , 76 » » 428 à 431 6e
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(Suite.)
Décret impérial pour l'exécution de la conven-

tion additionnelle à la convention de poste du
24 septembre 1856, entre la France et la Grande-
Bretagne, conclue et signée à Londres, le 2 juil-

-
N

letl861 76 » » 434 a 436 6e
Décret impérial du 12 novembre 1-861, qui crée

une troisième division et nomme M. Béchct, inspec-
teur des finances, administrateur de.cette:division. 77 232 » 3 et 4 7e

Arrêté ministériel du 3 décembre 1861, qui réta-
blit en trois circonscriptions le service,de lïinspec-
tion des bureaux ambulants ,.. .\ 77 » » 21 et 22 7e

Décret impérial portant fixation des .taxes à per-
cevoir sur les lettres ordinaires ou chargées expé-
diées de France pour le corps expéditionnaire au
Mexique, par la voie d'Angleterre, et vice versa.. 78

{
» ; » 46 à 48 7e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir par l'Administration des postes de France
sur les lettres expédiées de la France et de l'Algé-
rie pour les

1
colonies britanniques de Victoria, de

la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Australie occiden-
taie, de Queensland et de la NouvclleTZélandc, et
vice versa 78 » » 51 à 53 7e

Décret impérial pour l'exécution de \a convention
de poste conclue, le 25 novembre 1861, entre la
France et l'office des postes féodales d'Allemagne. 79 » » 103 à 112 7e

Décret impérial concernant les correspondances) -goriginaires ou à destination de la Martinique eu > » » 137 à 139 7°
transportées par les paquebots-postes français 1 v'

Décret impérial portant fixation des taxes à per \
cevoir par l'Administration des postes de France/ -g
sur les correspondances expédiées de la France et>

„
f » » 140 à 142 7e

de l'Algérie, par la voie des paquebots français,! ''
pour Cuba et le Mexique, et vice versa.

Décision ministérielle du 19 avril 1862, aux
termes de laquelle l'article 867 de l'Instruction
générale est et demeure supprimé 81 » » 190 et 191 7°

Décret impérial concernant les correspondances
originaires ou à destination de la Guadeloupe,
transportées par les paquehots-postesfrançais 82 » » 224 et 225 7e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir en Franco et en Algérie sur les correspon-
dances échangées, par la voie de l'isthme de Suez
et des paquebots-postes français, entre les habi-
tants de la France et de l'Algérie, d'une part, ot
les habitants des possessions britanniques d'Asie,
d'autre part....,...: 87 »' » 400 et 401 7"

Décret impérial relatif à la taxe des correspon-
dances originaires ou à destination du bureau do
poste français établi à Sbang-haï (Chine) ....... 87 ». » 407 à 414 7e
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Décret impérial portant dispositions sur le mode
de correspondance entre la France et les établisse-
ments français en Cochinchine, par la voie des
paquebots français ou des paquebots anglais, et

•> entre la France et les établissements français dans
l'Inde, par la voie des paquebots français 87 » • » 418 à 422 7e

Décision de Son Excellence M. le ministre des
finances, en date du 12 novembre 1862, concernant
l'établissement par les inspecteurs ,des certificats

* annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçn
.et de la dépense des articles d'argent. — Conver-

sion des états n° 717 en un livre de dépouillement
' mensuel 88 273 G 446 ot 147 7»

Loi du 2 juillet 1862, qui modifie la taxe des
lettres originaires d'un bureau de poste et distri-
huables dans la circonscription postale du même
bureau, et qui réduit de 2 à 1 p. 0/0 le droit à
percevoir sur les valeurs cotées 88 274 1 et 2 459 à -462 7e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et
les imprimés transmis par la voie des paquebots-
postes français et provenant ou à destination des
colonies anglaises d'Amérique 92 289 » 147 :i 149 8e

Décret impérial concernant les lettres échangées
entre les habitants de la France et de l'Algérie,

....
d'une part, fet les habitants des possessions britan-
niques d'Asie, d'autre part, par la voie de l'isthme
de Suez.et des paquebots-postes français 95 304 » 290 01291 8e

Arrêté ministériel du 18 août 1863 portant divi-
sion du personnel des postes en deux catégories.. 97 307 » 383 à 3S5 8°

Arrêtéministériel du 20 juillet 1863 relatifà l'em-
ploi de timbres mobiles pour suppléer à la for-
malité du visa pour timbre 98 312 »

460 a 462 8e
Décret impérial pour l'exécution delà convention

additionnelle à la convention de poste du 19 mars
1858 conclue et signée à Paris, lo 9 mai 1863,
entre la France et la Bavière 99 317 » 511- à 517 8e

Décret impérial portant dispositions sur le mode
de correspondance entre les postes de la métropole
et les postes des colonies françaises, tant par la

1

voie des paquebots-postes français que par celle des
services britanniques 99 318 » 532 à 537 8°

Décision de M. le ministre des finances, en date
du 12 janvier 1864, qui exempte du droit de
timbre les lettres administratives portant conces-
sion d'aide 101 » » 4 " 9e

, .
Décret impérial portant fixation dos taxes .i per-

cevoir en France et en Algérie, sur les imprimés
originaires ou à destination des Etals-Unis, trans-
mis par la voie des paquebots-poste français de la
ligne du Havre a New-York -100 345 » 242 et 213 9*
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(Suite.)

Décret impérial concernant les correspondances
échangées entre les postes de la métropole et,les
postes coloniales de l'île de la Réunion, de Mayplte
et dépendances et de Sainte-Marie-de-Madagascar,
au mojren des paquebots-poste français ...' 108 352 » 328 et 329 9°

Décret impérial concernant les correspondances
échangées entre les habitants de la France et de
l'Algérie d'une part, et les habitants de Maurice
et des Seychelles d'autre part, par la voie de Suez

i et des paquebots-poste français 108 352 » 329 â 331 9e
Décret impérial concernant les correspondances

échangées entre les habitants de la France et de
l'Algérie d'une part, et les habitants des Indes
néerlandaises d'autre part, par la voie de Suez et
des paquebots-postefrançais , 108 353 » 332 et 333

.

9e
Décret impérial du 7 septembre 1864. réglant ' ,l'échange des mandats de poste entre la France et

l'Italie .., 109 356 » 444 à 446 9e
Décret impérial concernant les lettres échangées

entre la France et les colonies anglaises de Sainte-
Lucie, Saint-Vincent,Ta Grenade et la Trinité 110 361 » 489 et 490 9e

Décret,impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir en France et en Algérie sur les correspon-
dances échangées, par la voie de l'Espagne, entre
les habitants de la France et de l'Algérie d'une
part, et les habitants du Portugal et des Açores
d'autre part 111 368 »' 548 à 550 9»

Loi du 8 juin 1864 concernant, la réduction de
50 centimes à 20 centimes du droit de timbre
perçu sur les mandats d'articles d'argent 111 369 1 550 et 551 9°

' Décret concernant les lettres échangées entre la
France et l'Ile Maurice par la voie des paquebots-
poste français ... 111 » » 583ol584 9e

Décret concernant l'échange entre la France et
ses colonies des échantillons de marchandises et
des papiers de commerce ou d'affaires 112 » ,» 617 à 619 9e

MAÎTRES de poste.

Arrêt de la Cour de cassation concernant l'in-
demnité dite de 25 centimes 10 V » 472 à 47 i 'Ie''

Chevaux réglementaires 90 282 1 et 2 50 et 51 8e

MALADIES des agents. (Voir AGENTS des postes.) I
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MANDATS d'articles d'argent. ( Voir ARTICLES, d'ar- "

gent.)

MANDATS de payement.
Modifications dans la mandature des traitements

1̂
>. fi1 'wçi- t'<wt:

*du personnel de l'inspection et des agents de'tous.
1 o

-i
.

?
»

o-ïï-»;?»-
les grades non comptables ."........... $; ? 2 la 3 347 et 348 1er

Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui
:

_dés mandats frappés dé reténue pour Congés-déli- :

vréspareux.. -8 1 4 344 1erEtablissement, par les inspecteurs, du décompte <

des retenues à exercer en cas de promotions; d'aug-
mentations ou de congés, sur le traitement des
sous-agents .-.... -.

24. 60 5 330 et 331 2«
Mandats de traitement des agents non compta- ;

blés sortis de fonctions.... 24: 60 6 331 2e;
Les mandats de dépenses publiques étrangères

au service des postes peuvent être acquittés par
les directeurs'despostes. — Précautionsà observer,
à: ce sujet, par les directeurs. —: Cas d'Oppositions
formées au payement des mandats de l'espèce.... 39 104 1 à 8 460 à 462

< 3e
Epoque à laquelle doivent être faites: les deman-

des de crédits spéciaux à faire ouvrir pourles dé-
penses autres que les payements d'articles d'argent
ei, notamment pour payer les mandats des1 entre-
preneurs du transportdes dépêches 39 104 9 à 12 462 et 463 3e
( Les molifs des retenues exercées pour-omissions :d'annulation de timbres-postes doivent être indi-
qués, par les inspecteurs, sur les maudàtsde trair
tement des agents ' 39! 104 13 à 16 463 et 464 3e

Mandats de traitement des directeurs suspendus
de fonctions pour toute autre cause que celle-de

1

déficit de caisse. — Dispositions à observer par les
inspecteurs. .......... -45- » » 173:et 174 40

Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs ;

pour le payement des mandats trimestriels des
entrepreneurs du transport dès dépêches devront

•à l'avenir êlre adressées par les directeurs aux :

inspecteurs, qui les transmettront au directeur '
général ..-..-..-.... 73 223 1 à 3 303 et 304 6e

Mandats de traitement des facteurs de ville et des
gardiens de bureau intérimaires. 82 253 7 227 ot 228 7e

Formalités à remplir pour les payements à faire) ~, orn . .., 9aa j qfi5 „caux héritiers des créanciers de l'Administration.—>.°„ £,) \
,
V cao„,™ '

Pièces à produire à l'appui des mandats;.: H3 376 6 et 7 622 et 623 9«
Mandats de payement des services de transports-

- -ou d'escorte des dépêches effectués exceptionelle--
merit par les sous-agents. — Pièces justificatives
à fournir ,94 303 là3 267 8e

Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la
formalité du -visa pour timbre 98 312 3 à 6 462 8e
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MANDATS de payement. (Suite.)
. ,

Les. billets de banque, doivent être donnés en
payement, de préférence au numéraire, aux créan-
ciers de l'Etat . ri.,, 108 326. 6 28- 9«

Traitement des agents des bureaux ambulants ......
en congé ou suspendus. —Déductions à faire aux
mandats collectifs. 102 327. là 5

.-
31: 9*

Visas de délégation et d'opposition ou-de-non-
opposition à apposer par les directeurs comptables

.
sur les mandats de payement 112 -376 3 à 5 621 et622 9e

MANUEL des franchises.

Conditions d'acquisition
>
de là nouvelle édition.-

.
du Manuel ....10 .»..». 461' 1"

Suspension de la vente de ce document 45 ' * » '179 4<?

Changementdans la circonscriptiondes directions
_du génie ...12. 21 5 831< l*f

Envoi d'un nouvel état n° 17 ter. . »
17 » » 17' 2e

Le Manuel est fourni, à.titre gratuit, aux com-.
mis d'inspectionplacés dans les résidences où-il j

n'y a,pas de sous-inspecteur 19- •" » 130' 2e]
1er supplément au Manuel 9 » » 427 - le'
2e idem : 10>' » » 465 à 468 le'
3e idem 12 » » 538 à 540 1er
4e idem

, ' 1* »" -» 598 1er
5e idem ..17 », » 18 à 25 2e
6° idem '.....* ....-.-.-19 » » 132A137 2e
7o idem 21- » »• 222 et 223 2e
8e idem 23- » ••»... 302et 303 : 2e
9e idem .....24 » r> 346 et 347 2e
10° idem 26 -.-» »• 406 et 407 2e
11° idem 30 75 12 58et70à7S 3e

12e idom •••••••••L^J'.'.'.." .' *
(',150 ot 15l| 3«

130 M»
•

.......j.'32' ;8l; let2 '™%™
; 3.

r 34 i
14e idem } 2°

.
" » 314 à 317 3e

/S«PP)
15e idem 135 » » 352 à 359 38
16» idem 36 » » 384 à 387 3e
17e i,-iem 40 » » 512 à 517 3e
18e idem 41. ,,» » 30 et 31 4e
19e idem 45 » » 176à,179 4e
20° idem 46 '» » 228 à 232 4e
21e idem 48 » » 304 à 308 4«
22e idem 49 » » 338 à 341 4o
23« idem ' 53

: »
, »

.
54 à 57 5»

24e idem 54 » » 86 et 87 5°
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MANUEL des franchises. (Suite.)

25e supplémentau Manuel 55 » » 143 5e
25e idem 59 » » 296 à 305 5«
26e idem 62 » » 398 à 404 5e
27" idem 65 » » 26 à 43 6e
28e idem

,
67 » » 90 à 92 6«

29e idem 08 » » 154 à 155 6e
30e idem 69 » » 188 à 195 6e
3le idem 70 » » 218 à 221 6<=

32e idem 75 » » 398 à 406 6e
33e idem 77 » » 26 à 29 7e
34e idem 81 » » 204 à 208 7e
35e idem 84 » » 296 à 311 7»
36e idem 85 » » 342 à 345 7°

,
Additions et modifications à l'état n» 37 annexé

au Manuel des franchises, concernant les Jiaras et
dépôts d'étalons 68 207 4 u.6 6e

37e supplément au Manuel 89 » » 22 à 33 8e
38e idem 90 » » 80 à 83 8e
39e idem

.* 91 » » 128 à 131 8°
40e idem

: 92 . » 180 et 181 S"
/ire partie.—Franchises sous condi-

,,. ,,_,„) lion de contre-seing 97
,, » 402 à 415 Se410 idem /Franchise illimitée sans' (2e partie.] condition de contre-seing. 97 » » 416 8e(Contre-seing illimité 97 » » 416 8e

42e supplément au Manuel 98 » » ' 482 à 485 S0
43e idem 99

» » 606 et 607 Se
44e idem 100

» » 6,52 et 653 8=
45e idem 101

» » 12 et 13 9e
46e idem 103 » » 104 à 113 8=
47e idem 104 » » 170 et 171 9"
48° idem 103 » • 216 à 219 9e
49e idem 106 „ <» 280 à 283 9°
50° idem 109 » » 466 et 467 9e
5ie idem.. 110 „ » 510 et 511 9e

MANUSCRITS joints à des épreuves d'impressions. —
/ Peuvent être affranchis au taux des imprimés,sous ., ^g 26 496 1erla condition d'une autorisation spéciale

MATÉRIEL. ( Voir, en outre, REGISTRES et formules
fournis par l'Administration.)

Recommandations relatives aux objets de maté-J
c). ,..<-, n _, 15 _,.,. . «,,« _,„riel en mauvais état, notamment aux balances dé-f 7Î f»Q i ;, * aa>- 7e

feclueuses et aux timbres détériorés S *8 15a "^ 4
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MATÉRIEL. (Suite.) j
..

, .,. •:, ,,.,;,, ~ '

Boîtes àtampons, flaconsd'encre'noire, et'd'encre\ ' .', ' '','. ri.,',,,..-.,;. ' ..-,,"„..,,
,-. ,

.'.',j
rouge, tablettes:en caoutchouc,pèse-lettréset sériés] , l " * '.„;,'..)„!

: de poids.—Autorisationdonnée à. M.Obèrthtiï d'èx-f £* ('ST.. 19 >&\ 2Î 1300. èt.SÔÏi 'i 3epédier ces objets par la poste aux dire.çWurs'év,'-'..-(i, .,,,,.,,' V.Î '-•'--r'. '-"< -',:*-

: aux distributeurs. — Maximum du poids et de lâ\suP-j
,

^,. i-
dimension des paquets . '. '....'....'..','.",".V

.

'
j ,,,... ..,:.::"..

Sécurité des correspondances. — Mesuresàpren- J,,
...

i
,

'..
dre pour prévenir les oublis et les ^accidents résùl- ..,..;. ., ,

V i;
: :tant du défaut d'ordre et des vices dé construction ,i

.

'-.'.., .1 ,,..:'; ..:.:.,..des boites aux lettres et dos casiers Consacrés au,
. . .

I ,...';,'! "'.'.'.'..'.",. '.'.

...tri. '
: ....j.,....... :,...;; 37. ?7; là 11 r*02i ^ ^6S; ; 3p

Les demandes d'imprimés adressées par les . '"^;,..i
agents à l'Administration devront parvenir par l'ili- j .,

.',,'.'. '.',,*, ,' " ".'.' ',.,,'.„,
termédiaire des inspecteurs. —

Modificationsi ap- .
.

...*,„•. i.i
• c, :.._-.''.'..

i portées aux formules consacrées à.ces demandés.. 39 ' Ï05' 1 a 6 ' 464 et 465; 3e
Encres grasses à timbrer. — Instructions conceit-

,

Vi '..'„'!
:

.
:nant l'emploi et la conservation de l'encre à tim-

i brer '.......„...: ,'..'. 48 ' I39 5 à 7 295 et 296 -4e
Les directeurs doivent faire usage de cire fine

de bonne qualité pour sceller les paquets de char- - -._.,, ,.;;
i gements à la feuille d'avis... 51 147 11 à 13 382 et 383 4e

Publicationd'Un nouveau Dictionnaire,des.postesi, 56
i

.169 -.%,&, 6i, ,161; et:162, 5e I

Le Dictionnaire des postes ne donnera plus lieu I
,

I
à aucun remboursementdu nouveau à l'ancien ti'-l i ' ' ;

: tulaire d'un emploi quelconque, eh cas de change- T' : !

: mont de gestion
.- .; 62 -.»,;; "

- ; ' ;
;3?4 ,«.: 5e

Changement apporté; dans l'uniforme des. >fac-
., ,

i .,-. .:.:,! r-f
leurs ,. ,..,75, .,»': »; -, -,: ;,

3.97( ,:.; /fie

MISE EN JUGEMENT des agents des postes. ; -•-,,.:='
Nécessitéd'une, décision,du conseil d'État ou d'une ,,...-,, :

J ,.;,.,...; .1

autorisation de l'Administration des postes v ;
% ." '....

:
'f., ,"V* '&, ,*§ ;| lcr

MISSION des agents. — Frais de transport >..... 9 i2,
; ,

5
.

'.', '. 4$\
, :

;
lcr

; MODÈLES d'états, tableaux, etc. !

.

Modèles des relevés du nombre des objets mani-l 20 50 » ! -177 2e
pulés à établir par les directeurs doux fois chaque1 24 ! »• » 341; 2°
année '

....'............) 42 : » » ;',6Vet62 40
Modèle d'un tableau à introduire darisl'Aimanach

; dés postes de 1858.... .....;.......'. 24' .'» ' .»;•;..•' 342 ' " 2°
Modèle d'un relevé général du nombre des ob- 24 » '-.-» " 342 : 2e

jets manipulés dans chaque bureau ::. A 43 114 14 77 4e
Modèle d'un relevé du nombre d'Almanaehs dis-j I

trihués dans chaque déparlement 24 I » » 343 2e
I I

56
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MODÈLES,d'états, tableaux, etc. (Suite.) 2. 2
f Modèle d'un relevi

,
pendant 10 JOUIS, du nom

f bre et du montant dt 1 ^ffidiichissemuit des JOUIi naux, imprimés, échantillons tt piqu'ts di papieis
f d'affaires

. 27 » » 440 et 441 2e
5 s;.: Modelés1 relatis'iux lettres rie convocitirin r\p< t i-i
j diéps par les frefheis flu tiibuuatix d( piemiLre] 2l [

» 305 cl 306 3°
j instance i .

'
siip

S Modèle, d'un |tat a dreSsci d ms cli iquc bui< m
! dujnombre d'Almaniclis dis po-.t< s pour lanme
[ 1850 demandés par les fticleur. . .'• > » 347 °
|- Modèle d'uniétat i dnsseï, d in-, cli iqut rhpn
l .lementf <}u ,-nombre dAlminichs des portes poui
i l'année 1859, "demandes et distubués pai les fac
j teui-s | .. . 35 > » Vil 3L
) Modèle du relevé gcneial des trrtms comnn>c<J ;, QC OR • 9Q r,\
i tdarÎ3 les,,travaux, préparatoires a l'expi ditinn drs_

__

" K *VY> r,
;

"dëpSàhes'i/.'.'.L'. > oJ » » ti6 i
i Modèle d'un relevé liimeslucl des ittali«?«. de
j j;écjl^mutipns,,dti 4etliLs a fouiun pir les inspet.
i téuirsi'.'..'.;.. ..'.. .... . 41 114 fi 76 4°
i

.
j -

ÎMjptlNrJAIES...
.-..,.

i.
;

\ Retrait'dés apCierints monnaies de cuivio 1 45 » 5 1"
j Les directeurs douent tilt amuoviMonuis dc\ „, li » 5 il 6 1"
î pièces de 1 et de 2 tiiipjimo^ .

^
. . ( m

\ 79 lj 121 'l 12' V
f "" Retrait des pièces d 6r de 10 franc* a 1 cflign
i imbériale et du dumètre de 17 millimuros —
! "Délai fixé pour le versement des picets. d„ ce
î mcjdule i J j. j 2 48 -» 23 et 24 1er
\ Refonte

des
laneiennés

monnaies de
cuivre,-,^.1^.j, ^- JÀlh ??vM,3?£

-

*"
I Instructions relatives aii retrait dé ces monnaies... / ' i 17 1 à 4 481 à 483 ler
s .....

Démonétisation des anciennes piècés;dë'cuivré.'.1) 13"l1'^^ i â'5 ! 558 et 559' 1er
5 ' Défense de Recevoir, jau'gijichetldesburéau'X;,.ûes[l:16'V' ''•<•' :" !?": '!' :.".':,:..:
j lettres paraissant renjfermejr des1 pièces d'or ou] 1er f 37 4 688 et 689 1er
j,

..4'irgenÇ, j........ .1...,. j.... i ,...'sup.\
,

: ' (Interdiction i aux' comptables do se livrer àvdes '''•"' ' ''"' ' !
' "!

J échanges ayant pour but de [favoriser la spéculation
i siir les monnaies d'argpnt..i i 28 71

.

l.,à;5, ,474 et 475. 2e
;

'Retrait des jpièces d'or de 5 friancs du diamètre) 43 ' 114' l:à''3 "73 'à 75 '' !4e
' -dé 14 millimètres.....L..;;.;.....L:.......;;,......148 ,:136- ,l,à;4

.

285: 5 4e
i

•-._.
.-Notiflqationl d'un décret ,du.2'9. décèmlji'.e >1860 V

,
." "

<'
; concernant,le1 remplacement-.des' nïonnaies sardes

,.i 'dfe 25 centimes et de jbillon de ,20 "centimes..et ~0
;

' i.',
,-

A
centimes:, dans les trois nouveaux départements i;

1

.

annexés, parjdes monnaies,! françaises'.'.i.'.,'.;".'..'.'.'. :,65.i '.,.»' .,» "r. „15. 6e
<

Les,échantillonsde piounMes destinés à servir au ;;!
, -, ;jugement du, titre deis espèces :sont i transmis en ..' " ...',,,.•. -|

'•franchise....]. 1 |..;..;................ ,67 », »! 92.
,,

6»
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ï - i ' ' - ':- - ':- ! apqaoHS» ,a t.

"•' i ; i '".'"" ' ta j| -o — ra o " TS
i . -..:'- v pa <u
- ? .-.-,., -a .aMusiQUÉ-manuscrite'.-fFoîV-PAPiERS d'afUires ;
j { il;
i i

i
! : .S1} » » 329 7e

s r.;.; i:-,. >.-. 88 » » 464 à 466 7e
1 1 " ' " i " i " i 89 » y> \\ et Ï2 8e
i '! 90 » » 67 J 8e

.
i i 91 » » 119 et 120 8°

i ! il-; 92 » » 159 Se
-,,..;. 193 » » 215 ot 216 8e

! !''''"'; j '"' i 1 94 x « 268 8«
j { Si! ] 96 » » V>7 8o

| 'Nqmina&nsd4ns rès;emplois-supérieurs / ^ * ^ 171'et 472
i'

' i ) \ 99 » » f>90 et 391 81
' i ! ; lOO » » 628 et 629 8e
: 101 » » S "(e

I 103 » » 91 9o
\ "" 104 » " 1*7 9e

.
i j 107 » » TOI 9'

109 » » 4J1 9e
;

I 110 » » 499 9oJ; \ 111 » » ')80 et 581 9e

! 'Nominations dans d'ordre impérial de la Légion^ ^ * * ?JJJ j|°
i d'honneur ;. ' [.. i ?°0 " * ,,i J*

; t ( 108 » » 337 9°
COTIONS postales. |(Foir''A|viâ au public relatifs au
j service.) j i '

,

OCTROI. — Contraventions en cette mature (Voir
'. BUREAUX ambulants.)
ï

( .. .; .
.:,;.; IOPPOSITIONS; (Voir. SAISIES-ARRÊTS )

I I '
!' i '

ORDONNANCEMENT.(Voir,eri outre, MANDATS de paye-
| rhéiit.) "'*' t"^

.
V ' 'A ;>>'"' !

La liquidation des retenues extraordinaires,à, .. ,„, .. ,, ,„_ , .
: exercer sur le traitement des sous-agents doit être/ ' *'"' 55" "'P ""'' ï„ft''__, 7,5;;' !i_L""'

I opérée directement par les inspecteurs \ 2* ou ° ôdu cl x ! '-
i Entrée en jouissance

=
des traitements pour les ,5:., (,;».',; .»,.,, ,243-Çt.244. 19?;.

; agents non comptables..; 1 f ..'i. 24 60 '6 " "'"'$31 """": :'W"
Mention à porter survies mandats de traitement

.:. M ; r-. -
: !

, ; - ,-, .
{

: des agents, des motifs dès retenues!pour omissions
: d'annulation,de timbres-postesj. ....L.l;'U..'J.V^l:? :39; 'i04"13à116 463 et '464' 3e

Des' inspecteurs doivent '''s'abs'tenlr'de réclamer;
. • - •

; •';,
prématurément, les lettrésd'avis d'ordonnancesdes

;
crédits de délégation...;. | J 46!)>'1 ' ' * ''' 236ot-.83ïi!: .4e.t;

Notification d'un arrêté réglant le mode de, liqui- ,..,..
. ...,dation des! ndémnités otàiriairès,dès agerits"'dès ! ;: "'" "--'• *l;"lî'l**=" """ :" !';!|i'

bureaux àmb'ula,nis'.;...'.;:,\.\.\\i;.'l.''.'.i'.!.i.'Vi': i!99 f32T ;ià:29' 574;à'581 ';8C
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P!J •« P]>

.. ________
pg -.-a .ORDONNANCEMENT. (Suite.)

: | .*-....:. ........ ,.,;;
i Orflre daservicê concernant là liquidation des in-
ïdemnité^ide'voyage çle loi brigade spéciale de la
Uigneideiïayèditérranée..L.'. .j...;..; 100 » -» 634 et635 ge

Répartitiondes jamendesjencourues pour transport
.frauduleux.de lettres..! — Le tiers;de! ces amendes
iievenarit aux liôspices séria mandaté; à l'avenir auJnomdufécoyeurJgénéral; du département où les
shospices sont situés....... A. ;..,'.;.-? 100 » » 642 et 643 8e
;

.Traitement des-agents des bureaux ambulants en
5 congé ou. suspendusv — ! Déductions à faire auximandats.colleçtifs...;'...;.,;..;.'.i.\'i.............>rv>>;-,p.102, ;327i .\-,à; 5., ,,31

.
- .

9e
:

.Daite .d'entrée.* ein jouissance déSj traitements des
; agents non comptables. —\ Rappel dies dispositions
j de l'arrêté du directeur jgéhéral'du 31 décembre
:1855i....ij> j.......^.;....i;.^.i 102 328 lis 32 et 33 9e

Livres des ordonnateurs secondaires.—Change-
•
menis de numéros..,.. .i '..':.'.. 102

» „ 36 9e
Liquidation des indemnités de déplacement dos

; agents deUa ligne de Parïsiià Çàïâïs. 108 355 là6 335 et 336 9e
Liquidation des indemnités de: déplacement des

; agents 3u service dit à cheval dé là section d'Agen
,à Carcassonne, et de,ceux de lia section de Paris
;; à. Bordeaux ........'...;.....:..v. .;...>..,. j::..;,. >110; 363 1 à5). 498

.
9"

\ Courriers-convoyeurs 'momentanément éloignés
i de leur service. 4— Liquidation d«' l'indemnité due
i aux intérimaires; i. :..........,.. 111 371 ià4 579 et 580 9<>

i Liquidation des indemnités.de déplacement dès -.-••' ..••' •-..
,

l agents du service à cheval de .la sdetion d'Agen à -''"'
i Carçassonne....I : i ;,,,;,..,...,,., 11^ 376 1 et 2, 621 9e

Visas de délégation et d'opposition ou de hb'n'op- ;' 'i '' ' .* '
i position à apposer par les directeurs comptables " . , , . .,.:
; sur des mandats!de payement..... ; 112 376, ,3,à 5 621 et 622 9?
•: Payements à faire auxbéritiers dies créanciers de ' '''" ' •'" ' ' ''
; l'Administration;

—:
Pièces à: produire ;à l'appui ;.u „•, , ., ,,

; desmandats j •...'..'. 119 376 6 et 7 622 et 623'.'9e'

OUVERTURE et vérification des dépêchés.' (Fbïr'DÉ'-' >'•>
i PlÊCilÉS.)

.•
.

.-,.-•, -..t. . 1 ., .

OUVRAGÉS périodiques. (Fbir JOURNAUX.) <• < ; "

OUVRAGES relatifs au service, i .. . , - ....
\ Annonces-de deux ouvrages'publiéspar'uii'agent
\ desipostes .; ;....>.;.;......V.V.,.'3ï| ,»' ',' ' 4Ô9 et'47Ô 3"

PAPIERS de commèrce.et d'affaires;
;

j Fixation et conditionde la modération do iaxè..'. 'il' 18 17 à'22 492'à'494 ' îHr
Désignation des.pièçes.qui ppyeht êtïé: consi-j 11' '18 ' 181 '" ^4*92 et'493 ''1er

i dérées commo papiers d'affairos ou de commercé..j 14 30 19 à 21 593i'à59.5 '"'1°*



— 809. —

INDICATION

:
Si II lf|

de
i

ap-jasa^oia page.
a _ s « .g "-a ' J=

pq ^ _________ _._
PAPIERS de commerce et d'affaires. (Suite.) -, • >

Mode d'expédition...:
-,

11 18 19 493 1er
Affranchissement préalable. — La rcglc esl le 11 18 22 494 lei

payement en numéraire . . . l-> 32 22 621 lfir

; ,
Les paquetsi de papiers, de commerce ou d il

fairès ne doivent contenir ni lettre, ni note ayant
,
le caractère d'une correspondance ... . 11 18 23 495 1er

Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère
i d'une correspondance.;. . . 11 18 24 i 21. 195 el 490 1er

Confection, poids et dimension des p iquets 11 18 27 et 28 496 Ie'
Transport et distribution 11 18 29 496 et 497 le'
Signes dé l'affranchissement perçu ui muniraire!

i i... 11 18 36 499 l«r
11 18 37 499 et 500 1er

Indication du poids et du prix perçu . ... 39 103 6 453 3°
46 131 2 209 4«

Loi du 25 juin 1856, relative au tiansport des
papiers de commerce el d'affaires 11 » » 501 a 305 Ie'

Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, conccrnuit
;

l'exécution d,e la loi du 25 juin de 11 mime innée 11 » » 506 a. o09 1"
; Défense d'iiiséref dès timbies postes ou autres

valeurs dans lés paquets de papieis de commerce
ou d'affaires.; .. .14 30 12 et 13 592 1"

Restriction Rapportée à. cette défense pour les
timbres-postes: envoyés eh petite quantité . . 18 43 2 62 et 63 -2e

; Marche à suivre lorsque des valeurs de la nature
de celles spécifiées parl'artiçb 202 de l'Instruction
générale ont été insérées dans des paquets de pi

' piers d'affaires .....i.
.

21 52 7 d 10 213 ot 214 2e
Papiers insuffisamment affranchis en timbies

postes. — Compléments de taxe a appliquer 15 32 17 a 22 619 à 621 ler
Ne peuvent iêtre admis au chaigement, s'ils sont

affranchis à prix modéré...;.,.
. . . lf> 32 23 a 27 621 et 622 let

Contenant des lettres ou notes insérées en
fraude. — Pièces à saisir. — Responsabilité des
expéditeurs..; 17 40 3 et 4 13 et 14 2e

Mode de constatation de:la taxe d'affranrhisse I

ment sur les listes nominatives .. . .
19 47 9 124 et 125 2*

Les partitions et feuilles
;
de musiquo minus I

crites sont rangées dans la catégorie des papiers
d'affaires ;....;.

, . 26 60 li a 16 394 2e

Des annotationsmanuscrites peuvent être ijoulers,
sur 1ns papiers d'affaires moyennant 1 acquittement
préalable d'une taie supplémenUne de 20 cent 4(> 131 1 208 et 209 4e

Observations à adresser aux expédihuis et soins
à prendre lorsque les pàquels ne sont pas solid
ment confectionnés ou que les;échantillons "sont
composés d'objets susceptiblesdeiac détériorer dans
les travaux de manipulation ou en:coUr's;devoyage; ' 54;; '162 '8 à 12 ;' 75^1 ,76?i ..B?
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,
-.,.) .,,,,,,, ,,:, ..,,,. -, ., .

i "\ Les timbres4posles pèuveqt être insérés dans les
,.. ......

i paJMers'de commerce où .d»affairies',,;.;.i.i-.'.'J>..,*.,.;. ,15"? ' *,173' j i 2' ' ;";' 210 : 5e
f'"' Echange entre la. France !et- la- Grande-jiïètagne j,';; '."'.'. V' ""';'
i de£ papiers manuscrits n'ayant jpâs;,le.1caractère,

, -

AAI,.. .-,",'',
.;, !i ,i. ,i '.'. '

'
"' '

:
d'une correspondance actuelle et personnelle..,'.',. '. i, .76 ,228 .1 a, i'Û\ ^432'a'434'' 6e

-

^Jotés'manuscritës accompagnant les papiers d'af- i ''.' ".'..'.'J.i '",''.
; ' fajres et lés échantillons ].:.. A..AA!KA,.A^,: '',89''. i^Y ',',',& ... '" 5. i 8e
;, ' jPàpïers &'st((aires affranchis ài_ prix réduit et rof '•" " ' " .'.''"
| 'connus'éh contravention.àl'articlei^dé.ija.lpiidiiji i :

,
i " ii ' -.--•

:
"25 juin : 1856V — La saisie lie

: pourra,plus,en ^être
i effectuée que dans les-bureàux de jdë^tinàjibn',ir^-f i '', '.,;*,
1 'Signalement de contravention!par lès bureaux d'ori-

, .
J;

""^gipe'-o'l deqiàîsse. rr- A.vertissemeqt â "adresser'àûx ••>•••> - • «

\ "-.destinataires à-, l'effet de provoquer, la yérifica,lipn. ,..-,,, i
; °%o;ntradictoire.; — Réâactioni;des procès'-vèrbaux ''

n°j697 bis. —Pièces saisissables.—jfcasexceptionnels .-.,._.-
I '*tic6'nditiohs'danslesquelsles pièces saisies'pour-

.
.,-,.'• i.

: '
,.roiit être remises aux destinataire^ ^, Surveillance

,,
' '' '

. ,
:

.,
''

"a exercer,sur les infraètions à l'article ,9 idie là Toi .',"" A''\
,

ï ''"' ,.f dû 25 juin 1856 ; ....'. A-,;......i.','.:.,„,'„,i'97 '308 1 a '16! ,387 à'389 ' 8o
i

t
Insertion de; valeurs iprohibées ;dans.llesJ.,papieis

;
'.',', ',.'. A j ' ',

i "-fie, coiiïm'erce et d'affaires. -f-.-.Devra être constatée ' " • '*','. '. ' ''.
; et-suivie dans:les mêmes finîmes ipifjl'insertiondé i i ' '

.
.''..' ' .".

; -ces vàlèurs.dans les lettres.:..;.1..... j';.'.,y-iv.., 9,7. ,'308 ;Ï7 a 2Î
.

389 et 390
, :

8e
j Remise exceptionnelle des- objojts.i\sài's;is£^bie§1én'

.

i •' .'.
•

" A ' \ ''•'"'
ï exécution de ^article 9.de la loi] du i25,j)uinil'a^ë.'. i i

I' aux destinataires. — Libellé; de dêclaraition dévyJpi>. .i i "';,','. '
' ''sèment;n°:i903 -à' établir dans ce £a"s par lés direc- '"-' ',,•',
i teurs; certificat justificatifqui doit y efrejoint par '.,,.'.".', '
i''''ïeSinspMfeurs^....v.;.;.^ '310' !3i2"él'33;; i 4ÏB'.'."'' 8e
t

Imprimés, échantillons,elp., cohtpnafa'tjdeSinôtes ' ,'..",:'."•' '
.

'*
i ' iniaiiuscritês-^^adressées à: diverses, personnes 'dans ' " ',

uhe même résidence et provenant ,quijnè,mei|^é'x'p'é^ ,', ï "' "•'.'"'

<

djteur, parvenus dans une mêmei;dépêçhe,.ài^ bu-! i ''.'.,
i " réari ide destination. — Uniseul iprbcès'-vèrbal dé' 1 =

saisie doit ètiie établi.
1 — Paquets isài'sâs iéii l.coh- ',.'•' '.

liavehtion à-' l'arrôjé du 27 prairial àn'ix'.'^-Auto- i "
.

''.
risation exceptionnelle de les remettre aux dèsti- " .,';.;, !

njilaires
; 1 i i...,,.i,.,'. v,^ ..V,,';. ,lb4 33'à .4 à 6 ; 136 .9°

:. ; Notification!:du décret,impérial du'27 novembre ' .,...,.
1^64 concernant l'échange èntre|là.,frràhçie "e't's'esl

, (
.

'." '

colonies des échantillons de matcjianijdses et dès i
.. ; ',''' !

, ,papiers de.commerce on d'affairesi..'.,..'.,.,,,.,. / 112 '374 il S 11 ;'613 à 617 9e
| Les plaques d'assurances peuvent.être jointes ji i i i i

dès polices où autres papiers analogues, affranchis; ;'.'... .;.,','
<

,

.,'
comme papiers de commerce ou d'ajffaîrçs'ii ..'T..., 11,2 375 '5 à 7 !'. 620" '9e

PAPIIERS de rëbùt.f (Foii* DÉBRIS provenant dé 1*OÙT i [.. i
;verture des dépêches.'»
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PAQUEBOTS à vapejir. i '' ';'°_. ;':;Î"' '• "'"' IJ '••/''

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi;q.Uë lès.joUi's ! i ;
.

t-' ,il \ 'V
. ,

iUi j,
,.de idépart et d'arrivée ides paquebots'affëèté's. auA : '''- "' ' ,!!iiJ- f-' ":'.;'. lir:;'

.
transport des correspondances entré Marseille,et ,:; •

"]'"' '!'l ; ' ,,J" ;, ;:!.:.i ' ,':J;'

' les ports d'Italie et du Levant....;..'.'.'. ;.;.';U;'.. - i 2- ''*' " <*""- ' 33 à!36'.:--;-Hjéï
Tableau indiquant, piour te' dejrnier' 'trimestre •

-Ayn- A'"'
de 1855, .la marche desf paquebot^ réguliers pair-' ! ' ; r •';';"-•.»::''; ";.-!.'r,;1,'

,tant soit' du Hayre, soit: des poïtis !dè' la Grande1 ; :,A'- '• '-' '". V/'1'. ii
; ', " ..'-"''"

Bretagne pour lès Etats-Unis.;—Relevé'dés:jours :' ; ; ;;•;,.,!;„: -.,,,;::.,.;..'.(
de départ;. ;

i.,
. ...<... .i.'JA ;:.';;.-:.'..'. 2; !"»:; *'- <»"••' >-'3T'ài'42.',;''"T"

Nouveau départ de paduebot dii' llavre pour New-' .••-. • - -""'" ,A"
York i j.....: ,.v; .,'; ."':,..'.i'.;5 3:,49- 1; -i '.; .^W^P^ier

Nouvelle organisation du service, entre Co'nstan-''.' ' ' ,';-n;..:. ., ..n....,.,, ;.na
linople et Kamièsch t

;. yi-J;. ;-;U';'.'. ;: l S" * »" ;•»»''•: i;"11 78,:' ,J) ^'1*'
- Tableau; indiquant la; marché dès lettres adres--' ;>. i;.;;:.^ ?i ;:.,.;,-. :-•.< t. r.:;

sées aux Etats-Unis aui moyien dds'rlaqUèbots'ré^ '' > :- 'i;;il:,,,; ,:i,'K;:;i
guliers partant, isoit du Havre, soit; de'spôrtS'dè1 la','. ; *; .'•'"'"j !"'!''"'!i«;'ï,'''''•'-
Grande-Bretagne...;...j..;..„ .1-. .i..-.-;'; ;';.;'. .'i;; ;'*,*' -59^'';; ;'i>;ii:;i, ;'223;*î228ï j'fer

Etablissement d'un nouveau service éntre'Dàii- 5 '' ' ' ! •}'" ' •';- ,! .j.ii.i;ip 5

i moûth ei/Calcutta.. '...-.!..v. J.....!.:;'. ;. :.;'•.•.".; i: ISi1' '-'•»"" '"*' ;i ""SIO"';» <'•_**

i'- Tableau indiquantla marche'descorrespondances .......,:;.'.
entre la Franeeiet l'Algérie, là Corée"-et? lés parages ' ' : ' ''' -!;- ;--' -'..;-j,"'"!:'-(;'*

: de la Méditerranée.;.. .|..'.. .|.,v. j.. ; ;,^.-.-...;;; -U-: ' t ' » V::'' 'étWâtiOS;;
; l*r

Tableau indiquant la; mardho dfes: lettrés1 à'd'résVYf£'''-''y1 "'"' ''- ';'" l.";i'j'':,'';""';''
' ,,séos aux Etats-UniSlaumo'yeii dèsipaquebots.ré'gu'-Tïii. '"!;-'! >'-"•J'"', "'«OR^'4ïfr\' l*»r

} liers partant sbit du rtavrel soiti^éS^pbrls^iW^yi *'• i^y>;,v;-m,^m:)V'
Grande-Bretagne.,.;....!.:'., .;.;.'..;;..•;;;*;;.';,.';,; -"•• >.i.:i.', .-:.. t.-,s

i Paquebots sardes naviguant entre'Marseille1'.et .''';"'' :':
--.

:;i '-' ;'" i; 1 ,,i,i ''''''''"<
i l'Amérique du Sud.....].... J ,.V.'h','4y,.'i.!.,. ' 17 :-Wl ;-•:»'> ^ ^;A'<m ::'y$fi
;

Tableau indiquant j'itinéiràire -ainsi. ; 'Mie 'Te'sl1 £î': ,;_!':'l! '_;''''''ag'à'acj/'^e
'

joui-s de départ et d'arrivéo fles paquebots brità'n- |g'' ^ '
s

"' \''ffî'à$eli''
3eniques ' j.... i....| ; ; ,J;!. .".';.;'.'.';; ' -'' '' "" ' i-, ' *- '"''*?,

Tableau indiquant laj marphè des- lettres-adres- - •; ; • •
: M:i :'! '< '

sées de France aux. Etats-Unis au] mo^en déspà- ; "'-;' ', ' ' .'A'yJ \™A

quobots .à vapeur arhériçaihl |. i A [•:•.\i:; •••• •'. ''.'.•'• 17 '••''»;' ; »' ' ïtt èt'4'1.1 2e
Relevé, par ordre dd daté, des joùîs'elè dépaït '< :

"'>" !-: !''! "" "';i;^;;ii;
de PariSj des coïrespbndaiicés1 pour -les- Etats- •-, : '-
Unis

;
}, i ;-.l ..'.:.i,;'.;;.i.'.-;

,

17 ' ( »' :<*'!<' '42' -; 2«
Départ de P,oint-de-Galles j (île dé Cëylan) d'urt ! '•-• ^ ; -, : :, yty

nouveau paquebot à destination dd Penàiig; Singa^ ' i ' ' ; ;'•-'""- :'
poi-e et la Chine ...... I.... i... .i..'.;'..;. .V.''.".. '19 - W .'»';- i.41' ' •'"'a»

Nouvelle organisation'du service! des.paquebots- ' .' ' .' i,,!,,.,..,..,! ..i

postes français partant; de MaTseiillè à' dèstiiiatîbn •'"
; ''..'..'

des différents ports étrangers; de 1 la Méditerranée et '' ' L '' : !

de la mer Noire i.....;..;..;;; ..i'..1.1; .22; ;'53 1 * 7 i 243';è£.244- 2e
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi queles-jours ' ' ,; '' : : ' ' ';' "'. i""'-"i

de, départ et d'arrivée des r)aquebots dé' ïa'-'c'o'm-/''Qa-' ''''' '•' ;'; '-'
•

; 'OEQ o'aèa' 20pagnie des Messageries impériales partant-cleFrancer ho - *'
•
'• •^- ' „XR >

-|
pour l'Italie, Malte, la Grèce,;la Turquie et l'EgyptéV:'8 :'*

-

*; ,si» et,5-o 1*

et vice versa. ;...; ; .............../- I



— 812 —

> INDICATION
I

'• i s ^ è
t i g .s £S 2f3 s«S «â ?Ss do |'--; Sa S g § t» g S

.-.., a a p ,b a 2 .s , ^
; : a ta a « a „ a , >.

- ... -a a PÇJ — -a d p— .g
! "' ' -H -3.S

-a |_3 ^___.^______
PAQUEBOTS à vapeur. (Suite.)

, . ,

\ Tableau indiquant lai marche des çorrespon-
i; dances entre la;France et l'Algérie, la Corse, l'île

, ,, ,,, ...... r-
I

\ de Sardaigne, lies parages de la Méditerranée et I
[ ceux de la mer iNoire desservis pa;r les paquebots I
\ réguliers......; ;....;.. ..i.'.|.'.i.i.i.i. .'.i.l.i.'.i 24 ,» • ». 332 à 337. 2«

Nouvelle organisation ;du service des paquebots
;

i de l'a ligne de Marseille à Naples
.

A ......i....>... 24.'.».
. »

.
338 .2»

Paquebots réguliers devant; parlir du ttayro, de). „ „.ft, , 0)e'' Southamplon où de Liverpool pour les Etats-Unis! —, ' * * *„
.

~
I eh 1858.......;.......i..........;,.'.'..;:..,..Y29'",.,'i... V',' 19

,

3e
I ...Suppression de la ligne des paquebots-postes.
] britanniques dejDarmouth à Calcutta. -.-Etablisse-
; ment d'un nouveau service entre Ûeypnpprt.et le
i càpide Bonne-Espérance;.... ....i. ,..i.,V.,.:.V. '.. 29 i » »

. .

20 ,3e
Tableau indiquant lai nouvelle organisation du

i service, des paquebots à vapeur de, la,compagnie
i .des; Méssagerieslimpérialcs^de:la ligne de Syrie... 29 » » 21 3e

,Modification dans l'itinéraire des paquebots bii-j.
. , . .. ..tanniques de la ligne de,Southampton à Buenos-, °" ! » » 147 3e

i Ayi-es,........;. ,....:..........'. .i..)5»!'-
j Paquebots à vapeur américains devant partir du

,i .Havre,pour NeW-York eh 1860................... 52 ,'». » *38 4°
Transmission, des correspondancespour les États--•

i Unis par la.voie de paquebots canadiens 53
. »

. .
» 39 5e

Création d'Uni bureau dés paquebots à l'Adminis-
tration centrale. .....;.....,..,.....;.... 54 •» .. » 79 5e

Service mensuel entre Bordeaux et RiOrJfàneiro.. 56 ,167 il à9 155 à 158 5°
; Les paquebots britanniques de la ligne de Liycrr
pool à New-Yoric touchent à Quçenstown. (friande). 57,

. .„: •». 219 50
Organisation

:
du service des paquebots-postes

français dés lignes de Syrie, do Beyrouth et de
l'Archipel ; ;. ..........*.... 60 » » 326 et 327 5e

Ouverture de la ligne, des paquebots-postes fran-
çais entro Rio-;Janeiro et Buënos-Ayres.,.,...... 61 185 -là-9- 353 à 355 5e

Itinéraire du paquebot-poste français de, la ligne
delà Plata....':...-.... 61

.
»

,-
»•.. 365 5e I

Mise en activité du service d'embranchement, I

par paquebots-postes franç-ais, entre. Saint-Vincent
i et Gorée.—Instructions concernant les correspon-

.
f dances-échangées, ,au moyen do ce service, entre

la métropole et'le Sénégal.. ; 1'..'..'.,'.'...'.'.*'. 65 197
,
i à 8 4à6 6e

Itinéraire du paquebot-postefrançais de la ligne
.de Saint-Vincentà Gorée. 67 » » 94 6e

Suppression de la seconde expédition mensuelle
pour Penang, Singapore et la Chine, ....69 » » 181. 6°

i Rétablissementde cette seconde expédition men,-lueïlè ....... 72 '» » 280
.

6e
Modifications introduitesdans le servicepostal dG

!

la Méditerranée : 70 » » .224 à 226 6e
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PAQUEBOTS à vapeur. (Suite.) """"" ~~
Modifications apportées dansTitinëwuio de la ligne

dite, de l'Archipel ;.........; 72 > ' » 280 et 281 6e
Modifications apportées dans'1'itinêraire de la ligne

du Brésil. —. Section deiGorée à Saint-Vincent... 72 » » 281 6e
Organisation d'un service mensuel par paquebotsl 79 „,» i à. 18 132 i 137 7e

à vapeur entre Saint-Nazaire et la;Vera-Cru/ / su|j.
Paquebots du Mexique. — Le départ de ces p i-

quebots est fixé au 16 de chaque;mois 83 » » 266 7e
Ouverture et itinéraires des lignes provisoncs

de l'Ihdo-Chinc................... 86 » » 363 et 364 7e
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les joui •.

de départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la
compagnie des iMessageries. impériales affectés_ au
transport des correspondances pour les Indes orien- ..,--, .-.-.( , .

... , t •

taies, la Coehinchine et la Chine....1.. 1......... 86 » j » 366 à 368 7e
Modification d'itinéraires des lignes de la Médi- I, • !

terranée : ,
86 » j'"' »" ' '369'èt 370 7e

Tableauindiquantlamareheaiiisiquelesheur.es, f. .,,,,-, > .',
de départ et d'arrivée des paquebots effectuant le ,. , .

j ; ; -.,.,
service des lignes postales de la Méditerranée, de

,
'-:.''..;. •..,,. .-,..-

la mtr Noire et du Danube... ..'..,.'..;,>.;.;..'; ,86 ,»:,. S -.»« ;,:
,.3731,,381,;; 7e

Tableaux spéciaux dei la correspondance établie .',..:: ;.-• ,.,-. •, ,.,-..,.•. •'.;. .. .;
à Alexandrio,entrelespaquebotsdes,ïigiiesdïÈgyple

... . ., -..,. f, ,,.,,;. ,';
et de Syrie;.,.:........ ..,:, A...........ï., .86.

.
,»

.
":-: »...

;,.v382,:â; aS'Sj v-7°
,

Dispositions relatives au servicepostal.do.l'ïndcH ,,: --i',..--. j ...h....:>*;-.o
Chine........... .................I....:... 89. ,>;

,
,,»: ,,. ! . l^e.t fcfc,, ,,8e

Ouverture d'un service de la Martinique àjla.jGua-; ', ;, ,...;
.

,.; ... .... .<.>
deloupe et aux] Antilles, anglaises.;—Itinéraire.... 5.92, ; -., *•

, : •», ., ^
173, à 175 .§0

Créationd'un service postal entréNiço et là Corse; 93> :» ,?>'',: 1
i:217r, 1'. 8e

Itinéraire de ;la ligne de Niceà Ajaccio, etBastia; 93,. ,, ».. ,»;,, ,;,, ,218;,,; ,.Çe
Tableaux spéciaux delà correspondance établie,à

... v; -
:. «,;.j.,„.,,;',

.Alexandrie, entre les paquebots des lignes-d'Ègyptû
; ': \

, ... .;'•-• .,.,.>,;
et de Syrie, pour le 2o semestre de 1863."... .95 » » 331 â 335 8e

Rectifications à opérer aux tableaux de marche
des paquebotsdes lignes du Mexique et des Antilles. 96 :».• • .:.»--. ï 36.7. à ;369; i-.W

Tableaux spéciaux de la correspondance établie
à Alexandrie, i entre les paquebots des.lignes de

, , , ..... ....,., . , . .. ,Syrie et d'Egypte pour l'année 1864.V.....'.,.....,. iioo, »i •'

.

*'.': i 643 a 647 8e
Dispositionsnouvelles introduites dans l'itinéraire

,

,,i ' '
,,

..'A ,.i
,,des paquebots de la ligne de Thçssalie.'.......... 103 », , ? ..,..' 94 ! i 9°

Modifications apportéesdans 'les itinéraires 'dès'
lignes' du Levant, d'Italie indirecte (Marseille à /
Malte) et d'Italie directe (Marseille à Naples). — " :•': ": > '
Décisions ministérielles des 2 ot 25 avril 1864 104 » » 153 à 157 9e

Modifications temporaires et périodiques- appor- ' - - ; : ,
tées dans la marche dés paquebots des lignes de ' i R-
lTndo-Chine ..; i 105 » » 203 9°

Service des lignes du; Danube et;de la mer Noire.
— :

Itinéraire de la ligne de Trébizonde ot de la
ligne du Danube :• ;. 105 » » 203 à 205 9».

'
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PAQUEBOTS à vapeur-. (Siiitte;)' j' j "?-e
oe

"".g» ^
I Bfise en activité de lajligné posÈale du Havre à :, r::.;: .;;;,;;.;:/ ;; ;:ii. ;«.;., i
j Netf-York. —

liinérairel... .j... ..L^i .„;...,...,.,.. ,105: j,.,». .,;».,.;. 206;et;2Q7
,

9B
L. :IJModifications introduitlstdans-Ierëspau.de.'-;lignes.

..
i

,. : -. : ;'.
I de l'Indo-Chine:.— Itinéraire, de là,jig:ne.i.de. Maiv ,,;,,; -.,.,-• .., ..... i
j -seije à'ià:ïRéunion„et Maurice: ;—' Itinéraire; dala ., ... <..>,- s-.:. .....

i
...-; — ,);«)..;

.

..!.<
j ;ligi>e4e. Singap4re,ià3at^yia.i..i;;.i,..^.^iv^.ip.i.ipulÔS

T. '-in .». , ;
.<M$; â,3|-5.;.9e

\ "' Remaniement dans le j service(des paquebots,.dès -,.i
,. . ,,, ,.;.:.. .,.,-„., ..1 lignes de la Méditerranée....1."...;'..

,-„[...,.»•>
m,.-.-..vio^ÏQ9 i...»

- J;..:».: ; ' .455j,à:;45Y, ': 9e
! »r Modifications idans les]itinttajr.eà.dè.la,Jigijèkdu

i.:n ,:î:= ;ii' ).'. ''•-,!-:,
j Mexique et de fa ligne ^nnexe de la. Martinique ,à <,-.'. .-. ;, ,.:;-..,: ,;.. .; ..j->,-. '

"j .là (Juaaelovfpe.J...,i...i..,4..L.^;. .].,„,',„,,;,,„ "110 ,'.».'....».... }5Ql'.-à 503 3?
* i Iiiigne du Hâvp à Ne-\y-Yor(£. —LItinéraire,çpm- <.,-, ., i,..... fi.': .;.. .-. ;.;.. r u„..,.: !| pléjmentairé pour l'année 186;5....;....:.i„,i .,-'.;. ,1,12

- » ,h »;>
,

636 9p

iPjVQOPT.s, qui ne.p'buvent êfre po|rtés i domicile:;ï ;'.; * ^ r§7 ^ ,||;
'
^^eV^tf

' .',&>["* j '"-"""'''" ] " -j " ;-':-.-•;••;-,---.; : {V'J.:|i'; ;' ' I •'-•— J;--
PARTS des çpurrieirs d^entrpprisé. ! ' : - ...,',..
] Les parts dejs courriers dbivenf"-êtfè^renvoyés:\: ' '' : ;'' ''"';," •l
S touis les 15 jotars à l'inspecteur 'dû dpé.p'ârlèment ;' ;: ; i ":'-'' •'''''''• '':..'• :y ''
j accompagnés ,d'iun relevé n» 85... A'î. SWiV. i:A'A 4è H331 ; 3à 8 213'eï.21'4 ' 4«
t J- Ûësignâtioiî''des cas dan's lesquels-il'n'y-a-pas ' -,' ,l,'-r: i:v ' :LI' ' .-'
! lie\i de dresseriun relevé noV85... i::'.,ii-;=i;'t,'^v;'.1;;;:;' 46; H33 >9 étlOi' ' ' 214 ' | 4e
î Recommandation con'cernaiil là rédàctiOlï des!'' ' ! '' '>"'-' ' -i! !; ""
| 'paiftirèt du^rèïeVé n1* 85J. «.. |.;;;i.i;:.;:y,:;:\::\: '46- 1-33- 12-à-14 214';à 216'. 4e
i Vérification, jà. effectuer par les !irispectèurs,,rdés ;i • ' ' ' ' :l' ] »

••.-'^.-.-, ,'

1 'p^rts^'tuesrelevés'ii0 8i5:...!.V.;.;-.'.;.;.-.-.,-.'.'. ..-.,-.-. -46' 193- 15et-16-,-, - 216- " >'-4>
|

..

Pate.s auxquelles lès parts doivont'-'ètïê'tïa'n'smis '-'"''. ? "-' S: ',:"= ." ; " '"''"' ' ' '
,I '^pa* ïéS.inspêct^urs à r^dmin]stralion-.:'i.it;;.'.:yv-;...--4,6'yiS8 ' '\9<

-
;' ; 217 ' i 4'«

! '"-j Observations!relatives à".l'ehvoi dé'sp'àhs ét'â^l'à i: .''' !'..'•''.' ;':,'-',;r;,i::'ii;: '*':'
f ''ifédactior«lu reilevé-des'retardsAv>''8$AyA\AAAAï

> 77' ;237; 2Jëî? 3! ,'18'dtvî9 ; 7e
f iTransmissioii des par'js et fies relevés;ii°" 85 âùx ' ''-i ' '•• ' '' -.-'-': -':;'' '

,I, insipçcteurs,— Suppression de l'étiquette né'308'6fe.
; 83; ' -»V !

; * '! '! : 266 ; 7S

J PARTS des Cdurrièrs-convoyeurs.
<
; ;.-::;;,,.',.;: ; .i.

- >
--'-

= i; . ' : • »•' ..: ,.'.

1

..,
Vérificationél conservation; de ciss do'éumérité /.'.; 9ë"i28ês

.

»i ,' ;,' éi,a 63'
,.

8»
ï " DoiVèh't 'être ^dressés;aux inspe(?teui,s;ide,s.;dépâr-'' ' ,iiv i': '

,

' .'i, ' :,' '''''
Î temenls,où les] serviceè en chemins1 d'ô'feV' prèri- A '"' ''A '•'" ' i

...
""

| 'heht leufpoint de dépairfî..; ;;;;.:..\
.
.v.\'.v.;.i.'.;':;'.9'3\'i»';/; »i

,

'i2Ïé 8e

.
PASSJAGE d'eau par les facteurs.

. * ' ,,i.i ;-..
j Epoque de Renvoi dç pièces relatives;aux;.frais .. ; : : -.;' i.
[, extraordinaires;de'passage d'èau par lesifaçteurs..-.' 39 ,. > ' »; - 470 et; 471- ; 3e

ÎPASS*: des sacs. i|Voir SACS.) j :;-' '[ i ' '.".'.'.',',,.i;.i i
,

''; ' ;',
....

' 'y
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^___i PAYEMENTS de çnancliats ! étrange rs au su vice des
i postes. (Voir MANDATS jde payement )

:
j ' i

,

1 '
i PAYEMENTS des i articles i d'argent ( Voir ARUCLLS

I
I d'argent.) ! i

:
PAYS'd'outre^meï. (Voir ÈOLONIFS, etc ) '

PAYS étrangers. (Fotr COJIRE&PONDANGFS étrangères ) I

; PËNSiO'jfS civiles] ' ; ''

Loi du 9 juin 1853 sur h s pensions . 3 » » 79 à 94 1er
Décret pour l'exécution de la loi du 9 |um 18

> >J ,3 » *>
9o a 113 i«-r

j
.

Circulaire dji ministre»au^ préfets, du U. août
1854, pour lai nomination de médicins appelés a

: constater l'état de saiïté des J^euts exltin urs du
ministère des î finances; t- Prestation do sermentde:cesmédeçiiis.......l.j..

. ., . . 4 )4 = 131 et 132 1"
ïristi'ùctfonsi..çoniplé(iiënture1' aux inspe tcur» , \ iconcernant la iiqUidati'on'des pensions »..j- 4 56 =» 161 et 162 1er
Liquidation ides;, retenu, s e\traordin<uie,s pour

pensions j,. ]... 4 >6 » 158 a 161 1er
^Propositions de pensions transmises par les in- .specteursj — 'Certificatstdo médtciq a produire a

; l'appui ].,.....;... 13 24 1 i 1 o55el556 1«'

:
PERSONNEL. j j

..
iGKéatiou.de ifeuilles jlo;personnel n° 353, desti- '

nées à accompagner les dossicis des agents dins
ilojurs diverses!résidences.

-,
3 50 » 62 el 61 1er

' îTransmissiobij des; dossiers individuels et du»
ifeuilles.de.perjsqnnel,.j.,..

. . . 8 1 6 a 11 344 el 34j 1er
i iCértificât àjpVoduiré par ceux des instituteurs j

communaux qjui sollicijtent l'emploi do directeur ,. 18 41 » >& et A 2«
[Insuffisance] du persjonnel des commis dans les

,
bureaux composés; et cirponstinces imprévues dans

î leisquelles il peut y avoir lieu pour un inspecteur,d'assurer le service dans! les bureaux simples — i ij Marche à suivie \...
. , ,

.' 17 39 Ç a lf> 5 <i 7 2«
;Les préposés des portes aux rares font paille dul, 31 / 7o k>Q a __t> 114 c_ n^ jepersonnel du service départemental /sup

; •.'.
iConslitutioif d'un fopds; commun en faveur desi

facteurs nouvellement nommes. ,v. ,
| 36 » » 377 i"

I Note relative aux demandes de création d'em-, | 1

-.,
plqiside surpùmérairei.,.;

„
| 43 , » » 103 4«

j Feuille de personnel no 3»5 — Ct documentî
; doit indiquer; la date d'entrée en fonctions des

cagents dans chacun dès emplois epu'ils ont succes-sivement occiipés,....L.
. .. . . 84

.
» t » 288 7°
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^PERSONNEL. (Suite.) "~~;..=.. .*< ,-<:

Transmission des dossiers individuels et des r

feuilles de personnel. —Les-fproeès-verbaux d'ins-
tallation

,
les comptes ele séparation de. gestion^ et s. - : j,! '.

les: bordereaux n° 173, ^ie ddiventipas être joints à
ceà dossiers *;

; 88 » » 470 7°
Division du personnel des postes en deux caté-

, . .,-....--
; gories....

,
1 : ;.."97 307 V 383 à 385 8e

;
Programme des connaissancesexigées des agents

I qui, à l'expiration de leur 3? annéede service, de- ' '•:<
manderont à passer dans la catégorie des agents

5 aptes à prétendre aux emplois supérieurs 97 307 » 385. et 386 8e

i'PERTE de lettres: ... ........ î

Incompétence des conseils de préfecture en :ma-
-

'< '

tiére de réclamations de lettres....^.;..'...:..,.'.'.-' 2 ' » -! » < 45 1er
; Disparition d'une lettre renfermant un: billet' dé '' '

banque. — Autorisationi de poursuivreà fins civiles ; I •..;
uii.employé des postes; i............:. 2 » ; » 45 et 46 ' 1er

Responsabilitéde l'Administration des postes en)
o-, — » ^33 à''38 3e

cas de perte de valeurs insérées dans les corres-., .^ ,.,;, A.,
• ., "' AtriA ,0î ' pondàneës. — iDécret rendu eU conseil d'Etat... ;. Y"

<
**'- -d

;
Cas de perte'd'une lettre chargée;....;,.; ;;.i-.: '47 135 46 à 52 255 4e

i ''' Lettres Contenantdesivaleursprohibées,réclamées j

comme non parvenues à destination.— Conduite à I
! tenir par les agents... i ....;...'.;.v. ;:; ' 48-' 137 ! 8 288;

•
4e

; PIÈGESadministratives.
;

'
-

'
' l_ j ., > I 1 ' 45 » 3' 1erjModedenvoi .,,...,.., ,..|. 10 , ,3,; ,: ., :442 ,et 44,3, 1er

Les accusés jde réception n° 196 sexiésàès bu-
-

' ''"""
' reaux ambulants doivent être envoyés chaque mois •.-

;• aux inspecteurs départementaux..:...... .J....J. '24 '59 5,ftt6 328' •/ 2e
Les pièces |dè comptabilité; transmises- -chaque -JAS' r2 ' 6 «t 7 359 et 360 2ei mois aux inspecteurs;no devront "plus;être sôu-|

; bo 7?
17 7 semises à la formalité duchargement...:.;.;.'!.,.!'.:.•.'.] ^--i'<&•'''•' *

IBulletin n» il3. — Sa destination. — Les léttrèsf -34
i adressées au .directeur général no doivent pàs; y] 2e ']' 87 1 à 4 295 et 296 3e

être inscrites,; ';...; ;:.';.'.;v..;'f suj>.
i Obligation d'envoyer à l'AdministratibnV annexé

à la lettre ne ;8i7,'un
;
duplicata de la déclaration ; ' ''

de versement ii° 903, constatant la''recette'dû prix ' • ; ';

du timbre dès formules de mandats
-
d'articles ,: !| !

•d'argent, i L i ; .l.v.;.;.;/. :.' 35 ! 93 " 3 342 ' 3e
Bureau soùs" lé timbre duquel les- inspecteurs -• >

doivent transmettre toutes lès pièces se rattachant .:»•
; aides affaires'de manque où de perte-de dépèches. 37-96 12 et 13 401 et 402; ' 3e

i Envoi, par les inspecteursj à l'Administration des "" ''
feuilles d'avis no» 196 qùaler, 2637,v694'et 557 ."' ; >'- - ' '

quater, ainsiique desiaccusés de réception n°i9B :r :

sexies. — Mode de classement de ces feuilles.....- 44 -121 12 à 14 '127 et 128T 4e
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POIDS «t balancés.;
La pesanteur des poids spéciaux -'doit être égale

-
à celle des poidstlégaux. :— Obligation de contrôler (..v.if!.:-; i .:.-:.;;;-..-,'.•;«-; "...s

: l'exactitude des jpoids si rvant a 11 pèseo des letties 12 23 1 t 6 536 el 537 Ie*
Visite des vérificateuis des poids ot mesuras 10 13 16 a 19 44b el 447 1er

PORT (Je lettres, imprimés, échantillons, papiers de I

commerce- ou d'iaffaires (Von TAXE ou LETTRFS,
IripriiMÉs,i ECHANTILLONS,PAPIERS de commerce ou
d'affaires.)

POSTE
; restante. (Voir LETTRES et DISTRIBUTION au

guic;het.) ;

PRër-obÈs des postés dans les gares.
Mode de remplacement accidentel des préposes. 21 te 27 <i 30 218 2e
Sont placés sous les ordres directs des direeteuts

ou des distributeurs locaux, el sont soumis àl'ati / 31 /
_ „ „„ .., . ..„ oelionté'superieïiroi, â Va surveillance et aux veriuca-.Niq> 1 ° al ,l ^ "*

fions des inspecteurs départementaux

PRISONNIERS de guerre en France
..Exemption de taxe des lettres destinées aux pii-
sonniers russes i 6 » » 282 Ie'

Lettres venant de l'i trangcr à l'adresse des pri-
sonniers autrichiens,., .... ......... 47 » •» 27,1 cl 272 4e

PROCÈS-VERBAUX. ;

Pfricôs-verbaùx de saisie d'objets introduits en\
fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillon--/18 43 1 62 2e
et de papiers d'affaires — Renseignementsa con l 28 72 4 478 ot 479 2e
signer sur ces procès-.verbaux )

Procès-verbaux de saisie de dépêches nreguhe-1 „„ r. c., $, .A. „ 407 o,.
Tément contre-signées. — Ne pas les faire enregis f r-^

_

0 ( \a Z„
ireri lorsqu'il n'y a pas fraude avérai -1 '

Procès-verbaUx n° 112 dressés a la suite de la) ., ,„ „„ ,,, a.Q t AfQ ..vérification de lettres présumées contenr des vi-J V. "J bi. l V0 ^^^L 1
leurs prohibées:

. ... _

48 137 4 a b 287 4»

Procès-verbaiix constatant 1 insertion de valeurs
prohibées. -^ Ne doivent être ni timbres ni cnrc
gistrés lorsque la valeur est au dessous do 5 fr . M 149 B 386 48

Procès-verbaUx de saisies de letties transportées
en fraude. —

Observations lelalives a la loilaelion
de ces procès-verbaux .... 49 141 5 326 4e

Les procès-vérbaux n° 110 ne seront dresses que
lorsque la valeur, trouvée dans une lettre non char-
gée sera de 100 fr. et au dessus, ou que la lettn
n'aura pu, être ouvértP . ».»» 53 lt>8 1 et 2 17 f>e

La copie du ; procès vci bal n,J 110 doit être en
voyéé: à l'inspecteur du de parlement on l'ncti est
dressé ;. ; ; ; 53 158 3à5 18 5*
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ÎROCÈJs-VERBAUX. (Suite.) j ]
..,.;. ,j;: ... .

..'.(; : .)
[; Lès iprocès-vefbaux n? 958 bout adressés .à l'in*

. >.:-, . ,.!:; ' f ';
î spedteur, quiles|transme} à l'AdminiSjtration ,53 15s 6 18 5e
ï EhregistremenS;des pro;ès-ve^ba.ui'n'"'lia^dr'éssëé?)''l( ! " "yn '.' V, "" ' -V ':. if .-"-''" ;-: ,|: i-)
î à lai suite de la'vérification d£s lel!três':ipirësùnïèèsiî' ™ ( 246' ^et.S'j ' "143 : ''" !!7e
1

contenir des valeurs prohibées!....̂ ".v^iV^vK.Il ^P* '"" ' '-1-'' 1 ;.:>.•!.. :n ';,''
j Procès-verbauk constatant là saisie des dépêches : n
{ transportées ou! échangées en coqtravpfltion.iau-X: : j,

, t ,
'.!";.

î lois! et règlements sur àe service Mes ' postés." — ' '"'
-,
',''"

; Doivent être, sans aucune exception, timbrés et
l enregistrés

1 >,.---> 1 81 :. ,249v i i» ' f 190,et 191;;. 7* r
î

,.
Procès-vgrbaujx. n05 852, ,904 et-1125 {£?•,— ,Les ...... ...

.i explications des;agents ejt lès fcohclùSionk'.dês1 chefs i .*;'"' .'. : ' ' "

>
de service départementaux.sjîrpnti cbnsign'ée's sur

.

.'' .' "': '
I «ës[db,cuments'.l.:.';.u'4.,.:;.'..;y;.V;;';;l:;;!.;;;i;J;;.];;8_»; 033; 1 à 3 ,225, et 226/ 7*
! Changement de direction à donner aux procès- ,,'/ ''. ' ' ;,',"" "'

; verbaux n» 112'dressés conformément au $ 63 dé ''' ' r

! la (Circulaire n° 135, Bulletin ii° 47j 84. »r » ,291
, - 7e,,

i Procès-verbauxnégatifs n» 6J97.—• Une expédition •'- - « •-
f doit être adressée à l'Adbmis;tratioUJi';.-*.U';.p.'i;..;^ 89 277 i à'3: ' 4 et 5' : 8e
i '"'Enregistrement des prpcès-yefbaùx-n» 112-Gons-. '<- :- : i
\ tatajnt les saisieè de lettres prpsumèesi%ontènir'de8'"<

1 :'if.,-' 1
.' .. : ' ;U-

[ ïàléufs-'pïoriibéès.-"-Expeptiq'nJV..:.....-.. 89- 27-7- -OaS'1 5 i' '8e
! Pirocès-verbaùx destinas à jtranstàter les enlève-
I ments de timbijes-postes sur j les lettres ou autres ' '
( ebjèts de correspondance d'origine'étrangèj;e.>>;.* 92;

, .,,;,
. -o 155 ,'-.8B

s ;': KrocèseverbaUx destinés à (jonsta.terfia;-transmis-, •.-"• i :-, , • ; r,
' gion(a.n.bui^an!des^eba|ts^de|p^ii^i8indÂiiaent-.Afn

ï
s

franchis comme! échantillons et contenant, des.tini-,
; ,•. -,

i bres-postes français qhlilérésî frauduleusement re- ; i? , ; ;
, :-

\ mis en';circulàtipni...:.';!..;..4-A'.;.,>.-i.,.,...,,....>i92n -.-»'.. »,;.;. ;156 ' -
8e

' Pjrocès-'verbaùx de cqhlre-yéfification. d.U .pçids ;', ...-,. ,' ,des; chargement^ à dresser pai les :bureaux.de des- .!',•;:>-..'.
. ,

-,
;

tinâtibri,.dansle:cas deidésacedrdentre le.poidspor,té,
••. :-, ,-.-

I
daiis le timbre îdescriplif parj le bUreau .expéditeur

. , -,

et je poids indiiqué à l'encre ïouge; pai"un bureau .' ;, .

-.,-',,•
,

de passe, après! reclifica-iiou..; ...,.,,.;..>.,,;.; 93
•

.296.: » ,214 et 215 8e
Etablissementeionvoi;des:pT0côsiYerbaux:noi078

- ,
, .

•:

constatant la saisie de lpttres; revêtuesj de timbres-,
: .postes présumés frauduleux. ; :,;.*.<..>..>.., 98 1310. 3 et .4 :. 440

; ,8°
Etablissementet envoi des proçèsi-yerbaux n°. 112 ........ .••;dressés-à la suite de la yérifièaliori des lettres prér

suniées contenir des valieurs prohibées..,:....,..( 98 ; 310 9 à .17 441 à 443 8°Désignation des procès-verbaux ijui doivent; être
.1 •> • \ 1 -timbrés et enregistrés;au comptant ..,,,,..,.,,,. 98. .310. 24 ,-, 4,44 i 8e

Délai de garde des avis et procès-verbaux con7
. 1 : : ' - j

.serves dans les iarchives; dos inspecteurs...;.,....,; 98
.

310 .', 31 .:. 4.4-7. et .448 8°
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p-a -a ^^^^^^^__ -tPROcfÈs-VERHAiix.i(Suiîe). j i

\ Imprimés et! échantillons jcontejnant des notes
\ manuscrites îaeïresséjes a diverses .ipe.rsqnnes,.dans ,i:< :-;., ;.'. iuii ;;;.-.,'*, A\l>
! une mêuie résidence et jprovenantidu.même.expé- ,.....,..,,,.,,.,. .',--} -,U
\ diteur, parvenus dans Une même jdépêche,.au ;bu-,.,;,

; , : ;,,, r.;i..
t...,..("

,. ;.,.;,,, .,.,.,«
. reau de de_stinaiion.r—Uiseuliprocè-s-yçrbalde saisie ,,., ., ,....,. .n,".',."..--

;l
i doit être":établi... L.,...j..,.;. .;.:;'.,;ii>-,l.*li[>;^v ÀM- j33p:'. VîiVtSf'i oVi.GtBfW,'' 9e
? Procès-verbaux n» llf!5 cetostatànt;d!àbs,onçè,;de ..']...: •,;-,.. .', ,v .,;,.; ,;...;., i,,,;..,-,; ,,;,
}

dépêches en passe. — Devront être sdressésen friple. "•' ;. ; ,) ;-.>. :-,,]<,
-
ï --,;.*

-
s- -•..-.•

; expédition....!
,;

}. ...j..^.;.;;,^-,-,', .;, ;l|J7-: 35J<, .^.eit^: j3AQ..et JSOJ; j;8° '

i PROCURATIONS.-4- Les faeteursjruraijxiisont-.a^torisés ,,,.i,n ... -,-• t,-. .... i j;,,..., •-,,:,,•:
à accepter;desi particuliers habitant-, les,.çornrnuries,/J.^-AÏ

-;I I
-»!.; TI,-( V.

...'. .v.'i:o&
!•'-.-

rurales, procuration poi|r retirer dés.yaleursi?dé<;ia- ..,'.'
.., ,.j,;.s ..,.(.,;, >-n.;n :ui

rées et ootées.jet à toujcher îles mandats ;"(l'ar,tlçles,-.
...

,-.,: 'n ..{.,;
.,.,,•

.

,',,,,,,,.;<"
d'argent adressés à ces^iartiçuliers.,77-,Modèles;de,s

; .! f iii:i. s ,-. :i,' i •; -''.'[
.--n-:,procurations.,j ,......* j.....,... -..v;.-.;.. ...'.^s. ;55

..

;Ï66
-.

...«i.,,?! sll^à/ilg^ .-g»
Ces procurations sont exemptesjdu timbre. i:.,.-., .56,

,
.?».,,-, r;,»;-,-,i,168',et -i.69i; 5°

Procurations données paf plusieurs-(personnes, ..;,-.
,

;, <;.,••;,. .-,; ;
!,i,,,-,,.,.. ,,,,;,.poiur toueheT tjn ou plusieurs mandats,,,.,.,.,...........,.,

,

,6,8
,

209', .3 .et;4; ;iI2.8;,et:129i. ;6°

i PRODUITS. ; i ' ^i
.. ,>

' '..
....

',.',, '/.' ii .;';',,
;

;';|ii-i,-' A\'.'y-\ l\'y\. y
iRecommandàtion d'appliquer exactement sur les 6"'68" ''•'i '<" '< "r,:279: '1er

lettres les compléments, de taxe dont elles peuvent) 8 6 6 S65 1er
être passibles jet d'en (faire! figurer la recette aux) 8 6 1 à 3 362 à 364 1er
bdns-trouvés.i I.., .j.... Ji.''..':iv..-.'.'•';'i!i".'V-jl&! 4Ï ^i'^rsc

: «64'à F69 fï"ï2e7
!'30'i 76: S'!ii*; '.^ i^60 ,à;''63'.">; -S»

44 121 1 à ;9 124 à 127 4e
i'7(?,i!P*ï?' VV**'' i^ft'i1» 3̂

fiai'iJu:p»'iov !/l, a,.? :,fî.iuna,.,ii.£j r,-be
81 ,251. ,,1,.,ÎI,J8

«
,,1.94.-;à-,196' .,-T

,9;2:, 292, .ï.ïày9I !i156i:à,'-,159j '8e

, . ,,.,,,, WA.\M9i.A<mrïiri~i$gki$lr.tie
Produit des' chiffres'rtaxes. '— Inscription jpurT ,,' ; ; >,t. ! ,,nalière de ce produit sur.uniélatp<>,68^.i.".•,ii;i>, .iio'. ÎO.èf.

.

i,29 " .V: .^91 ^.'ri 3e
Envoi à l'Admiiiistratiori, .par lèsiinspocteuis.jdes ,: î i. .!,>-,-n. ';. C.;:. -;'r

-.certificats ;n,is 128 et'129'owi relatifs, à. la ,çqmpta7 ,,,, .,
", i

. ;;,.,,;-,,bilité du droit perçu pour le transport des-Valeurs ', ;'

,

,'i ,.; ...i,' :.,,..}':
décUarées et des valeurs cotées;. .V....ii,..;,. .;.;,,i.,. ;,86.'. 266. l,et.2,f .356',.-.' .-7e

Etablissement par lès inspecteurs du çertifi.cat
. ....... : i r ,annuel du produit de; 10 centimes par 1ÔÔ, francs

.
.i

.
' '','

,•;

sur les valeurs déclarées, et de 1 p. ,°/0.sur les .'

, , ;, , .
;,.

V

valeurs cotées... l i...........1. -.'...'.I. 'A.,\ ilipigi 344 1,^,7^237^,2,39:! 9e

PROSPECTUS (Voir IMPRIÎIÇS.) '.'.
: .,

,.." ,',' '.','.' .' ,'?''

PunucATiONS périodiques. (Foi*»; JOURNAUX.) '

PUBLICITÉ des notions postales. (FO,M\A.VIS,au.public
. ,, i !

relatifs au seryice.) ;'•'.' I
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ÏPUNITIONS.
; '

i | !

I Cas d'exclusion du servie* desjfcuréaUxiambupî c8; '1 i2' 345 et'-346' 1er
i larits.. ;. >•••••( i.'.'j^'.;i'i:.;;2i.:.v(''27 ' »< " »" '432- 2e
I Pour négligences con)mise£ dan£ Ië service'-des' ' iU ' ! ;
i chargements...; .i.... A

.
...i '.1j-.i';vii;v.:i:i;-.=|---22'j

! :»-; - : ».:-<; '"'.256''' '2e
{ 'Pour tfanspbrt d'objets''étrangers-au- service-eli-29

. ». ...•».'.. -14. 3e
; pour contraventionsen rriatièré d'octroi etde douane.' 30' »- ' J> ! 63 et 64 3e
S Pour immixtion dansiles abonnements aux jouif^ ;; : '-; --.•
i iiaux'et dans les ;gérànçes ^d'affaires- étrangères au- ........ . .

'
-.

i service i ..>.... ;....i.., I 29 73 26 9 3ePour renvoi jà un correspondant"d'un'accusé dey ;;'> :'" ' - . ,i réception,— Pour ahseiicoirréguliered'Un'agentdesi129 s »•)...» ; 14 et 1,5 3e
J bnTeaux ambulants ...i.........I;...-.....,;-;..;

- •
'; -, ii

Prononcées par le ministre contre dès directeurs '
)' coupables de négligence dans les Opérations rela- s • >\ "lives^ à'l'expédition et à' làT réception-des dépêches.

-
53<••». .. .» .gl ; 'fie

i ' POUr séquestration linomentàhéè, par tm:nagent/ -'•.-<
,: de; documents de service, dans le bûtde dissimuler

, , ;
•des irïégttlarités ...'.„.I.;;.V....;.;.-..-..-...-••.-. ï-Av '63 ; * •. » - 437' "• :go

Arrêté concernant un agent du service d'exploi-
tation à Paris,' notifié suivant sa teneur, en dehors

,,,dù relevé général des punitions.:.,,.........,,...,103 »„ » 92 .,... 9»

; RAPPORTS des-agents avec;i l'Administration., ayce, les!
^autorités, avec le publié et entre eux. I

l ' Envoi de pièces ^à-ï'Administration.
—-

Recom-î ,, ..*>
. ,; ,...,. ..:<,,,:.- 10rI "màndation dé les fixer aux lettrés ou rapports}

.A .~
". „ V '..,.„ r. .lo

'.i„.
i (pi'elles doivent accompagner....,i:......'.......) 10 ' 43 8 " ;^2 et 443 1er

'" Interdiction aux burèatix sédentaires d'employer
} les formules spéciales ià l'usage des bureaux am-
; bulants, i J '......v.v. .v;1;';.'.'. . î -2 ";'»-: •»'" 30'- ': 1er
i "': Conservation, classement et-remise, en cas dej i "'fy' ' '' a,-, k at-b '«,,,
f mutation de personnel. des lettres 'et documents, f! .-?•• •_.?<* „„] v';/;«' :'
;

administratifs*! !.' ;..,.,.,.. ,) 8 •*•. A a 5
:
351^.353^

.; Répertoires ele la correspondance arrivante etl » „•„• „ç,. :,eT
partante. — Doivent être établis aux frais des. é

' 0
£ oiv^ ";'ï»r

i agents.. : i ;....*.;. :.......7 •..-": ^
.

•>J^ ^
\ Règlement concernant la correspondance arri-j ' . .. ,

,| vante et partante ;
|........;..:;... 8- 4- '-» 353 à 3,'iS 'i«r

I "'' Rapport des inspecteurs ;avecIles agents placés) -8 -S. 6 à 17- 375 à 378 i»r
; sous leurs ordres

=
i...'..j \ 19 46 45 119 et 120 2e

Rapport des inspecteurs avec les autorités et le/ 8 8 '21 382 et'383 1er
public :. .;....j i 'i 19 46 45 119 et 120 .2»

' Expédition des dépêches
,

officielles par la voiel
_.. „„ .„ ;

0„,1,,.*r0.» ' i°
j

d^aWraphioéleclrique.......,,,.!.,,.- j-g «- g,J|,«j#g?. |.
1 I I
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RAPPORTS des agents avec l'Administration, avec les
autorités, avec le public et. entre eux. (Suite.)

•
Relations dos bureaux sédentaires avec-les bu-

reaux ambulants 17 39 16 à 21 7à9 2e
Obligation de donner avis sur-le-champ, au pro-

,

.:

cureur impérial du ressort, des crimes et délits
concernant le service 20 50 17 à 20 168 et 189 2e

Bulletin n» 13. — Sa destination. — Les lettres; 34
«

adressées au directeur général ne doivent pas yj 2" 87 1 à 4 295 et 296 3e
être inscrites .[ sup.

Les saisies de lettres ne peuvent avoir lieu quel ^' f
^ ^ 319 613*0 3édans un intérêt d'ordre public I A, \

-
'! "

Envoi de pièces à l'Administration; Bureau I

sous le timbre duquel les inspecteurs iloivent
transmettre toutes les pièces se rattachant à des
affaires de manque ou de perle de dépêches 37 96 12 el 13 401 et 402 3e

Inscription au répertoire établi pour la corres-
pondance arrivante et partante, de la sortis et de
la rentrée clés mandats transmis à l'Administration
en visa ou en régularisation 73 224 4 307 6»

-REBUTS. I '

Époque de l'envoi en rebut de certaines lettres
rpar les bureaux de poste militaires 4 54 » 143 1er

Envoi des lettres revêtues elo timbres-postes
ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1. 359 î«r

Avertissements, sommations ou avis aux contri-
buables, non distribués, à renvoyer directement
aux percepteurs expéditeurs 8 5,8 360 l«r

' Envoi en rebuts journaliers des journaux à dos-
•tination étrangère insuffisamment affranchis au

moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 17 et 18 416 le';
Billets d'avertissement en conciliation non dis- 16 j '

tri'oués. — Doivent être renvoyés directement au) 1er J » » gg3 j«r
juge de paix '. .' (sup.

Envoi en rebut des lettres à destination étran-1
gère paraissant contenir des valeurs d'or ou d'ar-
gent, et auxquelles les offices étrangers ont refusé
de donner cours 17 39 25 à 27 10 et 11 2e

Annotations à porter.sur les lettres dont la sus-tription indique l'objet et qui tombent en rebut... 22 54 19 et 20 ' 250 2eClassement dans les rebuts journaliers des dépê-
ches taxées adressées de l'étranger aux fonction-
naires publics et refusées par eux 23- 57 23 290 2«Contraintes comminatoires et avis officieux adres-
sés aux débiteurs des communes et des ét.ablissc-
ments de bienfaisance, non distribués. — Doivent
être renvoyés directement aux receveurs, sans taxe. 30 75 2 55 et 56 3

57
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REfrtiTrs. '(Suite.) -

Lettres revêtues ;de chiffrés-taxes à classer dans
lès rebuts.—Mode d'opérer 40 106 46 494 3*

Nouvelle réglementation des délais de conserva-
,tion dès objets de correspondance tombés en rebut. 41 109 » [3 à 19 4e

Rebiits journaliers.
—

Adjonction à cette caté-
gorie dé rebut de deux autres natures d'objets

:; '*
.î" lettrés Chargées et valeurs cotées; 2" lettres ve-

nantide l'étranger.. .. ..;.;;....,..., .i. 41 iô9i 3 4 et 5 4*>

IiïcoïmttS. -J-iLès lettres, adressées -à des destina-
taires inconnus sont renvoyées à Paris après un ' ;

Séjour effectif de cinq jours entiers dans le bureau. 41 109 4 ' 6 4è '

RèbUts mensuels. —
Désignation des: différentes

natures de rebuts1 mensuels et fixation des délais de
- ! i

conservation ......;....,
,

41 109 5 6 à 8 4°
i "Nouvelle rédaction des.javticles modifiés de l'In-
struction générale, en ce qui concerne les rebuts. 41 109 » 9 à 19 4e

Lettres adressées,.à des ^militaires de l'armée de
• terre et de mer, tombées en rebut. — Mention que'/ 44 120 6 à 11 121 et 122 4e
doivent porter celles de ces lettres dont les desti-l 46 128 "7 ot 8 198

.
4e

'hàtairès sont réputés inconnus...... ...)
Lettres de convocation pour le règlement des( j,* (

„<„ „ „-ordres, ' non distribuées. — Doivent être renvoyées?
."" *,

directement au juge expéditeur ; exception f ^l"
M S6 3 427 .- 40

Renseignements dont doivent être accompagnées
,les réclàhiàîions d'objets tombés en rebut, trans-

mises à l'Administration par l'intermédiaire des
/-bureaux elfe poste dans les départements ou du ser-
i vice d'exploitation à Paris ,. 54 162: 4 à 7 74

,
Se

Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel à
1'exécutioiï des dispositions do l'article 1098 do
l'Instruction générale.... 73 » » 312 6e

s
Destruction des lettres d'origine française à des-

; tinàtion dé l'étranger, et renvoyées comme rebuts,
ne contenant aucune pièce importante ........... 76 » » ' 452 6°

Interprétation de l'article 1079 (u° 3) de l'Instruc-
tion générale', i:» 79 242 1 1Ï2 et 113 i 7°

Modifications apportées à quelques articles de
.l'Instruction générale concernant le service des

rebuts 79 243 » 113 à 115 7e
Recommandations relatives au service dos re-

buts '.- , 80 248 2 171 et 172 7e
Rebuts. — Mesures pour en faire diminuer \&

nombre ...i93 296, 11 à 16 207 à 209 S«
Proposition aélressée le 9 avril 1863, à M. le Mi-

nistre des financés à l'effet d'obtenir que les institu-
teurs et les institutrices des écoles primaires ensei-

. ,gnont à leurs élèves la manière de plier et de \

cacheter les lettres', et d'en rédiger correctement la,
suscription 93 i » » 209 à 2!2 8e
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REBUTS. (Suite.) ' > ' ? " '?

Copie d'uno lettre de M. le ministre de l'instnic- '
-.tion publiqueet des cultes, en date du 30 avril 1863,. ',' ',

à M. le ministre des finances, en réponse à la pro-
.

i i
> ;position qui précède ' 93 ». ».:. ' 212 ot 213:

;
îge '

Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'aca-
.

-'
.

-.,,demie des Vosges, en date du 12 décembre 1862. , : ' .i ':
relative à des exercices pratiques de rédaction i:
d'adresses de lettres 93 s> » 213 et 214, S

Envoi aux instituteurs et aux institutrices tles ' '-..-.'
écoles primaires d'un tableau pour servir à l'en-

>
, .

• •
seignenient des différents modes de formation des ' i i i
lettres et do leur suscription.— Affichage.de ce ' ;.;.:,,
même tableau dans la salle d'attente des bureaux ',,...
de poste , 100 =»:..» 633 et 634 Se.

Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'aca-
,,demie en résidence à Chartres, relative à des oxor- '

,
:

eices pratiques de rédaction d'adresses de lettres.. 101 »
.

»
,

6
.

9e,
Annotations à porter au dos des correspondances

dont la distribution n'a pu être opérée 101 » » 8 ; 9°
Copie d'une circulaire, en date du 16 mars 1864, ;

~du ministre de l'instruction publique aux préfets,
.

i
.relative à l'envoi d'un tableau destiné aux écoles ', ' i iprimaires et présentant des modèles de suscription, ••!-.

. . . ,. -

do fermeture et d'affranchissement pour la corres-
.

i
>pondance. 303 n » 93 et 94 Qe'

Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'aca-
. >demie en résidence à Monde, relative à des exer-

,cices pratiques de rédaction d'adresses de lettres. 10i: » •> ,
148,et.,149, ,9ei.

Annotations à porter sur les lettres tombées an
rebut par suite du refus des destinataires

,.
105 343. ,3 et 4 197 ;;!f)o

Copie d'une lettre do M. le ministre do la guerre
. ,

i,
;

à M le ministre des finances en réponse à une pro-
position tendant à obtenir que les directeurs des

iécoles rôgimentaires enseignent à leurs élèves la
manière do plier et de cacheter les lettres, et d'en ;rédiger correctement la suscription 105 » »

.

200.et 201 -fte .Confection des paquets d'objets de correspond -dance à envoyer en rebut....! 112 375 1 iii '620
;

fie.

RÉCÉPISSÉS de versements effectués par les receveurs
. ;

élu timbre pour le compte des directeurs des postes.
(Voir COMPTABILITÉ.)

RÉCEPTION des dépêches. (Voir DÉPÊCHES.) ; i

RÉCLAMATIONS d'articles d'argent.

Mode d'envoi à l'Administration .; ,

43 11": 10- 102- i,e,
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RÉCLAMATIONS do lettres.
Lettre perdue. — Incompétence des conseils de

préfecture... 2 » » 45 1er
Compte ouvert aux agents impliqués dans les 4 54

.
» 154 et 155 1er

; affaires de réclamations de lettres. < 43 114 4 à 13 75 à 77 4e
Réclamations en cas de perle présumée de lettré

t contenant des valeurs prohibées. — Conduite à
i tenirip'ar' les'' ageills '...., 48 137 8 288 4e

RÉCOMPENSES;''
,,

.
" ' Indemnités accordées à deux facteurs pour actes

: de dévouement;.... 67 » » 98 6°
'Médailles d'honneur décernées à deux facteurs

ruraux pour faits de courageux dévouement 76 » » 475 6e

RECTIFICATIONS d'adresses.(Voir ADRESSE des lettres.")

RÉEXPÉDITION des lettres.

A effectuer sur la demande et par suite du chan-i 2 38 » 2ï- ;i 27 1er
gement de résidence des destinataires } 51 147 9etl0 381 et 382 4«

Ne peut se faire d'après un avis fourni par la
télégraphie électrique.... 57 172 6 207 5e

Demande par la voie télégraphique de réexpédi-
tion ou changement de direction do lettres 90 285 1 et 2 56 el 57 8"

REGISTRE-JOURNAL de contrôle n» 45.

Recommandations relatives à la tenue de ce
; registre 39 103 9 à 13 451 à 456 3e

: Doit être tenu par les; distributeurs ainsi que les

.
copies nos 352 et 352 bis 57 172 là5 205 à 207 5e

REGISTRES et formules fournis par l'Administration.

,
Nouveau modèle du registre n° 18 des depuis dei 7 » » 323 ot 324 1er

chargements...'.' î 46 130 » 205 4e
Ne sont fournis-par l'Administration quo ksi 7 68 » 321 1er

registres et formules portant des numéros d'ordre.Ij 8 9 9 .393 01394 1er
; Modifications apportées aux" formules n»» 633,1
854, 122'et 122 6M; , 11 19 4 ,511 1er
; Modificationsapportées a la formule n» 220..... ™ 13

'
* à 4 440°t, m V„

11 ( 50 » » •
3oï i'

Modifications apporlées'dans la eontexturc et dansi 18 42 8
.

56 et 57 2e
l'usage des formules n»» 352 et 352 bis \ 39 103 14 à 16 456 et 457 ,3"

/eJemn0:12S 23 57 24 290 et 201 2"
Idem au carnet n° 287 ,. 25 62 12 362 2e
Suppression de doux formules de feuilles d'avis

servant à la correspondance exceptionnelle des
bureaux et des distributions 27 » » 413 2°
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

.
'

Tableau récapitulatif ajouté au compte n° 50..... 27 69 7 à 9 428 à 130 2e
Etablissement d'une nouvelle formule de procès-

verbaux n° 697 bis, destinée à constater, l'insertion
en fraude de notes manuscrites dans 'los.,objets
affranchis avec modération de port 28 72 2 d i 478 et 479 2e

Les registres et les formules périmés ne dojvent)
, ._ j ](,._, ef jg.-, 1(,rpas être renvoyés à l'Administration. Ces documentsi
,

'.''
s 318 el 319 1er

.

doivent être renvoyés aux inspecteurs ) '
Renvoi et vente des registres et formules,péri-/

,
S 9 1 à 5 •"!)! et 392 1er

mes ; 1 9 11 1 a 10 411aili 1«
Modifications apportées aux'formules-nos 390,^ M _„ , in lis ' m 'e390 lis, 390 1er et 1050. ;..:...J su,,.

\ 'J J ,l " ' " " "
Suppression des formules n05 575, 575 bis,\

.".76, 576 bis, 589, 589 bis, 590 et. 590 bis.—! !
1( 2 ', j64 ,Extension de i'usage des formulés nos 2 (ns elj.

„1? ,» , s / "
g_ ( -132 ter, et réduction du format do ces formules. — "" ° ' ^,7
a IJJO

^

Nouveau modèle desdites formules nos 2 fcis el ' '
2 lîer :

Délais de conservation eles registres ne-16 ;.. ,"8 101 11 43i et 433 3e
Modifications apportées au tableau récapitulatif

i!u compte n° 662 38 101 12 435 3<"
Modifications apportées aux formules ne» 766 et]

766 bis, 643 el 643 bis, 644 et 646 ,'.-*-.•.. I
Los demandes d'imprimés faites par les agents/ TO 103 1 a G -564 et ii>5 3°

do l'Administration devront parvenir par l'inter-l
médiaire des inspecteurs

,.
...;....'... j

Suppression des feuilles d'avis et bulletins
nés 262 Ms, 262 ter, 262 quater, 262 quinquies et
262 sexics '.' 40 106 b S8B et 487 ,ie

Modifications apportées aux formules de part
n» 688 40 106 7 à 10 487 ot 188 3e

Suppression du registre n° 698 et de sa copie
n° 698 bis 40 106 S 487 et 488 3°

Modification de l'état n« 62 10 106 11 488 3e
Suppression de la formule n° 694 bis et modi-

fication de la formule n° 694 40 106 1* 188 3e
Modifications des états n05 45 et 289 et'du compte

n° 25 ^0 106 19 à SI 1! 9 et 490 3»
Délai de conservation des comptes at états se! 40 106 37 492' 3c

rattachant à-la comptabilité des chiffres-taxes........' 40
.

.108 1,4 ,,498... 3°
Formules dont il doit-être fait usage pour l'expé-

dition, ot la réception des chiffres-taxes.....;-..; •.. 40 108 1 à 16 497 à 499'; "e
Modification de la feuille d'avis n° 1 quater et-'de - r:

l'étiquette n» 529 quater 41 » ». 23 et 24 ; 4e
Modificationeles formules en usagepour le services 45 » ' » 175 4e

des chargements ,. -........ j 46 129 -.10 200ct201 4e
Registre n° 18 ois pour l'inscription des charge-!

inents en franchise 46 129 2 ' -199 .'•'> "4e '
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration. ~~~~~~~~

(Suite.)
Registrespécial n° 86, à tenir par les inspecteurs,

concernant l'exécution du service de chaque entre-;
preneur de transport des dépêches 46 133 n 217 4e

Registre n° 18 de dépôt des chargements. — '
Affectationde ce registre à la constatation"du droit ...perçu pour déclaration ou estimation de valeurs... 47 135 69 à 71 259 6 0 4e

Registre n»' 129, à tenir par les inspecteurs, du !

montant des déclarations et estimations de valeurs '

et des droits perçus ,. 47 135 78 261 4e
Registre d'ordre n° 135 des changements de rési-

dence. '— Recommandations concernant la tenue%e ce registre f 51 1*7 9 et 10 381 et 382 4*
Modifications apportées à la formule h° 220 et) 50 1** 7 355 et 356 4e

au procès-verbal n» 1047 52 154 H et 12 422 4e
Registre à souche n° 906 pour les demandes de

timbres-postes '57 174 » 211 à 213 5e
Emission d'un nouveau livre-journal n° 287

affecté à la elistribution des chargements 58 » » 266 5e
La formule n° 517 accompagnant les envois de

registres do mandats doit être transmise par l'inter-
médiaire de l'inspecteur 59 181 3 et 4 287 et 288 5e

Modificationdos avis adressés, pendant la 7e année
de la délivrance des mandats, aux envoyeurs clés
sommes présumées non payées aux destinataires.. 60 183 1 et 2 319 et 320 5e

Etats n»» 509, 509 bis, 509 ter, fournis aux bu-
reaux sédentaires, concernant les correspondances
à diriger sur les bureaux ambulants. Les inspecteurs
doivent s'assurer si le mécanisme de ces états est
bien compris par les agc-nls. 62 » » 394 5e

Les feuilles intercalaires des états n»» 29 et 41
ne sont fournies aux directeurs que sur leur de-
mande 67 205 3à4 77 et 78 6e I

Etat destiné à constater la situation de l'appro-
visionnementde formules de mandats existant dans
un bureau au moment de la clôture d'une gestion. 73 » » ?319 60

Corrections à opérer à la formule 632 76 » » 448 6"
Corrections à opérer à la statistique 631 76 ». » 448 6e
Réimpression des feuilles d'avis et accusés de

réception. — Nouveaux numéros attribués â ces
formules 77 234 » 3 à 7 7e

Les inspecteurs doivent se tenir constamment
approvisionnés des imprimés relatifs aux installa-
tions des directeurs et des distributeurs 82 253 6 227 7e

Demandes de registres de mandats. — Doivent
tre faites autant que possible avant le 25 du mois. 85 264 4 326 7°
Formules périmées. — Renvoi à faire à l'Admi-

nistration des formules portant en tèto des indi-
cations autres que celles qui s'appliquent au gou-
vernement impérial 87 » » 423 el 424 7e
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(Suite.)

Modèle du livre de dépouillement n° 717 de la
:,... -,, ....,.,recette, du droit parçu et de la dépense du service

des articles d'argent 88 I » ; '.'.'$' ;4^1rà; 45;3i'; 1»
Réimpression des formules relatives aux notes à : ;';

fournir sur les agents de tous grades. A, Nouveaux
.

i

,
''',' : ' '.

numéros attribués à ces formules (300 et 301). -^ i. ,1.,
Epoques de leur envoi à l'Administration,, 89 276 » ',';.,

, .

% %.'4-i '.'' ^e
Modification apportée à la formule h» 352...... 91 ,. .,.».."..',, i4;2|i, ,8«
Fourniture des formules imprimées relatives aux ,

;'.',.'-""'"''.
contraventions '...., .......91 ». » 1.3;| ; 8«

Suppression de la formule n° 876 à remplir par.
,

..,,,...,',' i, i

les candidats aux divers emplois. — Création de i i." "; ^
deux nouvelles formules portant les numéros 876
«t 876 bis ,.94 »., »", W, ' 8e

Remplacement des formules n°s 206 et 207 re-
,latives à l'établissement ou à la réadjudication des i

services de transport de dépêches par entreprise, ' i

par une formule unique portant le numéro 226. — -Création tl'une nouvelle formule n» 226 fois....... 94 -j,,
.

.-» 3ÎQ 8e
,Modifications introduites dans la feuille d'avis

n»694 ...;,... 96 306. ,3, 35* et, 3$5j 8e
Création d'une nouvelle formule portant le

, , ,

,.','."
n° 454 bis, relative aux annulations où modérations
de taxes opérées d'office 98 311 13 456. 8«

Création d'une nouvelle formule portant le
n° 383 bis pour l'instruction de toutes les infrac-

. ,lions et irrégularités autres que des retards con-
statés à la charge des entrepreneurs de transport
de dépèches 98 313; § 465, 8°

Réunion en une seule formule des procès-verbaux
n°s 1125 et 1125 ter. ,'.. 99 315 2" ,;', 5Q2, 8e

Conservation pendant huit années dans les bu-
reaux de poste des états n° 662-50 et des formules
n» 903 bis provenant des distributions 90 319 11 569 8°

Nouvelles formules n°s 85 et 383 bis,.— De leur;
usage 100 324 7 à 16 [627 et 628 8e

Modification des formules n°s 1186 et 1192 à
l'usage des inspecteurs 100 » » 641 et 642 8e

Réimpression de la feuille et de l'accusé do ré-
ception des chargements. — Suppression du re-
gistre n° 19 en usage dans les bureaux ambulants.
Modification du relevé ne 392 104 335 là 5, 131 et 1^2 9e

Changement de dénomination de la formule
n» 509 indiquant les dépêches échangées entre les
bureaux ambulants de chaque ligne et les bureaux
sédentaires rattaches à la même ligne..... 104 » ». 149 9e\

Modifications apportées au compte no 25 105 342 1 à 5 193 et 194 9e
Modifications apportées à la formulé no 352.... 106 350 1 261 9»Il II
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration.

(Suite.)

' Suppression de la feuille d'avis n» 637 spéciale
pour les dépêches de la correspondance exception-
nelle entre les bureaux de poste et les distribu-
tions

,
107 351 1 *â 3 300 ge

Modifications apportées au compte journalier dé
la réception et de la vente des timbres-postes el à

: la formule no 352. .\ .... 1C7 » " 302 et 303 ge
Les' formules nos 1199 et 1199 bis relatives aux

,
transactions avant jugement, autorisées par l'Ad-
ministration sur les procès-verbauX d'infraction à
l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 (insertion de

4» notés manuscrites dans les imprimés, échantillons
et papiers d'affaires), seront fournies directement
aux inspecteurs, sur leur demande, par le bureau
du matériel 108 » »

355 Se
Suppression des feuilles-d'avis n° 1, 2 et 196:

— Remplacement de ces trois formules par une
: feuille d'avis unique ' lli 300 1 à.6 536 et 537. 9»

Création d'un compte n» 25 bis et d'un certificat
n° 910 bis destinésà présenter le montant, cumulé

: par mois, de toutes les opérations effectuées pen-
dant l'année par les bureaux de distribution 111 367 'là 10 541 a 543

RELAIS.

Révocation d'un maître do poste pour un refus
de service persoknel à son gérant..... 7 » » 331 Jer

Indemnité dite de 25 centimes revenant aux
maîtres dé poste. — Interprétation de la loi du
15 ventôse an xiii...... 10 - » » 472 à 474 1er

Suppression du bureau des relais. — Sa réunion '
„au bureau du transport des dépêches 54 » » 79 v"

) Chevaux réglementaires. J £ 282 1 et 2 Me^ J
Surveillance des relais de poste 98 313 7 et 11 *-*66 à 468 8e

RELEVÉS.

!' 20 50 31 à 34 172 à 175 2e
24 58 8 à 13 321 et 322 2e
31 l 78 23 à 29 115 et 116 3e

42 112 7 à 12 48 à S0 4e
72 » » 279 6e

Des détaxes opérées chaque mois sur les dépê-
ches non contre-signées, adressées aux fonction-
naires publics

, 20 51 7 et 8 179 et 180 2e
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RELEVÉS. (Suite.) ' -.-" .. -;y
Des erreurs de tri, de compte et de taxe, com-

mises en 1856 par les bureaux sédentaires et par
les bureaux ambulants 20 » » 189 à 191 2e

' o*." » » 343 2Ç

Du nombre d'Almanachs des postes demandés et\ 30 ' » »
--68 et_69 ' 3°/

-distribués par les facteurs!......' ) 35. » ». *
"r7„„ ' "°

1 { 67 » » 81 a«3' ' 6e

Mensuels, des erreurs de tri, do compte et dei
,_

', i'^;„' '„
taxe, commises par les bureaux ambulants...... | 26 60 là 10 3..-0 a „93 ,2e

Annuels, des erreurs de tri, de compte et dé) 32 80 13 à 23 !<» a 170 3e

taxe pour 1857 ".....:'... J 32 ' » »
'180 a 186 "3e,

Statistique du "nombre des objets de correspond.
dance expédiés par les bureaux situés dans les/'„7 _;
villes de bains de mer, d'établissements thermauxj ô* J ^ .13 ;t ,18 297 â 300, 3'
où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles! "A_ \
sont établis des camps. — Relevés supplémentaires! E p' )

à établir par ces bureaux
Objets qui ne doivent pas être compris dans les

_ „relevés du nombredes correspondances manipulées. 36 '
» » 376 3e

Relevés à fournir en janvier par les inspecteurs
des journaux et autres publications qui ont re-
produit les notions postales

, ,,,... 39 » » 4G9 3e
Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs

de tri, de compte et de taxe., i. 41 »]".
» '28 et29- 4«

Relevé du nombre des objets manipulés dans I

chaque bureau. -1- La durée des opérations de
compte est portée de 7 à 10 jouis 42 112 9 cl 10 •__..*? **

Relevé trimestriel des affaires de réclamations
,

43 114 4 à 14 75 a 77 4°
do lettres à fournir par les inspecteurs y 46 » »

227 4e
Relevé général du nombre dos objets, manipulés)

Q, x-
_,

342 ge
.à fournir par les inspecteurs. —

Modifications^ ~f* ,.,, ii 77"
-te

apportées à ce relevé ; '. j
Conservation par les inspecteurs des relevés dn

nombre des objets manipulés ..., 43 114 15 77 4e
' Relevés annuels des erreurs de tri, de compte cl
ele taxe pour 1858 44 » » 130 à 133..4e

Relevé n° 85 destiné à accompagner l'envoi aux
inspecteurs des parts des courriers 46 133 3 et .i 213 4e

Observations relatives à l'envoi des parts et à la
rédaction du relové 'des retards n° 85 77 237 2 et 3 18 et 19 7e

Les relevés de la manipulation comprendront,
à partir de 1860, le nombre des objets expédiés
aux bureaux ambulants par les bureaux séden-
taires 52 154 19 424 4e

Etablissement par les inspecteurs du relevé gé-/ ^ * *
,jg g8néral annuel des erreurs de compte, de taxe et eh V

„„ v B ^ ^ 13(j getri. — Dispositions à. observer lorsqu'un même) A?
n x 240 et "47 6°

bureau a été géré, pendant l'année, par plusieursJ i. ;'
M

* ^g" ge
titulaires f 7, B B

"^ -e
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Relevés à établir, deux fois par an, du nombre
, ;des objets de correspondance transmis par les

bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 là6 101 à 103 5e
Relevé trimestriel des chargements expédiés et

reçus ,.,',,,,,,',,, 56 170 12 à 14 166 5e
Relevés du nombre des objets manipulés dansi „„ „ 3) „chaque bureau. — Relevés récapitulatifs à fournirf _',- „ . . „

'„„„?\S7, I
par les inspecteurs ..."...'.„.........i. 84 » 289. a 291.. 7»

Relevés des différences constatées entre les
sommes portées aux bordereaux n° 40-32. des di-

irecteurset celles qui figurent aux certificats ne» 263, r
.et 275 dressés par l'inspecteur (recette et, dépense). 88

..
» » 457 et 458.

: 70
REMPLACEMENT proviseiire des agents. (Voir les, ar-

,ticles où les agents sont désignés sous, le titre de \
leurs fonctions.)

RESPONSABILITÉ de l'Administration.
Cas de perte ou de spoliation de lettre, dans

lesquels la responsabilité de l'Administration se ..'.._ or-.» /.«trouve engagée 47 135 M.a 47 35a •*•

RETENUES do traitement pour punitions 4 54 » 142 et 143 1er

Motifs des retenues pour omissions d'annulation
de timbres-postes à consigner par les inspecteurs ,„, ,„sur les mandats de traitement des, agents.,.....,,., 39 104 13 à 16 ibi et 4b4 3e

RETENUES pour congés.

Pièces authentiques exigées par la cour des, 5 60 » _ij *' **• 1™
comptes 8 JIM 343 et 344 1er

Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui des
mandats frappés de retenue pour congés délivrés „,,par eux , 8 1 * 1

Les directeurs comptables doivent réclamer les
pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui

3<< .ndes mandats frappés de retenue....,.,, 8 1 5 a

RETENDES pour pensions.

Liquidation des retenues extraordinaires à opérer 4 56 » 158 à 161 Ie'
directement par les inspecteurs 24 60 5 330 et 331 2°

..s

SACS (passe des).

Obligations de celui qui fait et de celui qui reçoit
un payement 1 " »- 11 et 12 ; 1er
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SACS à dépêches et à chargements.
,

Renvoides sacsquiexcèdentlesbesoinsdu service. : 3 52 » 69 et 70. 1er
Obligation de retourner à l'envers les sacs àj-'ij, 25 1 à 5 ,556. et 5.57 1er

dépêches après qu'ils ont été vidés . .
j 23 56 7 et 8 277 et 278 2e

Les dépêches de bureau sédentaire à bureauséden-
taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs. 29 7,3 18 à 22 7 et 8 3e

Suppression du sac à chargement servant à la
,transmission des objets charges entre les bureaux

ambulants ot les bureaux sédentaires 35 90 là 6 331 et 332 38
Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau

mode de fermeture des sacs à dépêches de et poul-
ies bureaux ambulants, dit scellé-poste.......... 99 316 » 503 8e

Description de l'appareil .'. i 99 316 1 503 et 504 8e
Sacs à dépêches. — Broche. —Corde... 99 3tG> 2 504 8e
Opérations préparatoires 99 ;3i6 3 505: 8«
Fermeture 99 31e 4 505 et 506 8e
Ouverture

,. 99 316 5 506 8e
Dégagement et nettoyage de l'appareil 99 316 6 506 et 507 8e
Dispositions générales 99 3,1e 7 et 8 507 et 508 8e

SAISIES. (Voir, en outre, TRANSPORTS frauduleux.)

Journaux et imprimés venant de l'étranger dont -s
la circulation est interdite ;.. 9 11 12 414 et 415 1er

34Saisies préventives de lettres.—Ne peuventavoin __0
). ' > 319 et 320 3elieu que dans un intérêt d'ordre public. .) i *

Changement de direction à donner aux lettres],
saisies paraissant contenir des valeurs dont l'inser-
tion est défendue 68 206 * 1.1* 6e

Cas de saisie d'une lettre paraissant contenir
,îles valeurs dont l'insertion est défendue 47 135 61 a. 63 238 4e

Saisies de lettres transportées en fraude. — Rédac-
tion des procès-verbaux.— Objets.non saisissables. .49 141 5 326. 4e

Les deux expéditions des procès-verbaux près- :

crites par l'article 1229 de l'Instruction générale!
.-<-.doivent être faites par les rédacteurs eux-mêmes,j ''l (246 * 143 et 144 7°

lorsque ces rédacteurs sont des préposés des postesV p"'
en service ou en mission /

SAISIES-ARRÊTS.

Les directeurs comptables des postes, comme tous
les autres payeurs du Trésor, sont fondés à conserver
les exploits de significations de saisies-arrêts ou
oppositions, et de transports, pendant 24 heures.. 54 103 1 à 4 77 et 78 5e

Enquête à effectuer d'office par les inspecteurs
dans le cas d'opposition sur le traitement des
agents de l'Administration, ou sur le salaire des
entrepreneurs ,...• 101 325 là4 2 et 3 9e

Transmission des avis relatifs aux oppositions.. 102 » » 36 9e
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SÉCURITÉ des correspondances. — Escorte eles elé-
pêches pendant la nuit dans le trajet des bureaux
de poste aux gares 80 248 1 170 et 171 7°

Fermeture des coffres à dépêches 97, 309 12 396 8e

SÉPARATIONde gestion. (Voir INSTALLATIONS.)

SERVICES par entreprise. ( Voir DÉPÊCHES et COUR-
RIERS d'entreprise.)

SERVICE RURAL.

Application des chiffres-taxes sur les lettres non
. ,QRaffranchies dites de la correspondance locale 40 106 2 et 3 •**> el '™ 3e

Les imprimés affranchis en numéraire à desti-
nation de l'arrondissement rural du bureau où
ils ont été déposés doivent être inscrits sur le re- .,levé no 262 ,.. 40 106 5 „*- 3e

Inscriptions à porter sur le part no 688 40 106 "' a 1$ 'JO' ^e
Affectation de l'état n° 62 à des indications pu- /

,qr,rement statistiques 40 106 H 3e
Approvisionnement de chiffres-taxes paT les

facteurs ruraux. — Minimum fixé 4TJ 106 28 'JI 3e

STATISTIQUE.

•
Du produit de la taxe des lettres. — Erreurs re- *

marquées aux tableaux do comparaison ménagés
au compte no 23 2 » » 43 et 44 1er

10 13 9 443 1erDu travail des facteurs ruraux. —I-tat n° 62 et*. ,„ ,„„ ,lt .^ ^ ^gi-,
p^ePartn" 688

; '-,> 45 125 30 108 -i«
Du produit de l'affranchissement des journauxi

et imprimés, etc., à établir aux pages 2 et 3 dut
compte ne 25

-.
.••\i% 22 10 535 et 536 '3e'

,
Des erreurs do compte, de tri et de taxe commises)

pendant l'année 18.56 f 20 50 24 à 28 170 et 171 2e

,, ._„_ 32 80 13 à 23 165 à 170 3«
lcL ,857 ^32

» » 180 à 186 3«
Id. 1857, erratum au Bull. mens. 110327 33. » » 225 .à 227 30

,, .O.,0 i 44 120 13 iï 17 123 et 124 4e"'• l808 ! 44 » » 130 .à 133 4°
Id. 1859

, [ 56 » » 172 5.178 5e
! 65 ». » 16 6e
1 68 » » 129 à 131 6e

Id. 1860 \ 68 » » 131- à 139 6e
/ 71 » » 'UC> et 247 6e
V 71 » » 248 6°,,,-„_ \ 80 » » 17. à 179 70

lu- )S61 ) 92 » » 164 à 172 Se
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STATISTIQUE. (Suite.) ". ~

.
/ 20 50 31 172 à,174, 2e

_.. . ,
.,.,'• I 24 58 8 à 13 321 et 322 2e

Des objels de correspondance manipules dans! 3l 7g 23 a 29 115 et 116 3e
chaque bureau, à établir deux fois chaque année.< snp ,
— Nouvelles dispositionsprescrites à ce sujet i

3Q ,,' „ 375 et 376 3°
('

42 112 7 à 12 48 à. 50
,

4°.

Du nombre et du montant de l'affranchissement
des journaux, imprimés, échantillons et paquets de

.
papiers d'affaires.. 27 08 11 à 22 420 à 422 2°

/ 8 6 1 à 5 362 à 365 'le».
18 44 1 à 9 64 à 09 2e

i 30 76 » 60 à 63 3»
44 121 1 à 9 124 à 127 4e
56 170 1 à 11 163 à 166 ,5e

70 21.5 1 à 8 210 à .212 6é
81 251 1 à 8 194 a 196 7»
92 292 1 à 9 156 à 159 8*
104 339 là 7 138 et 139 9e

Du nombre des objsts de correspondance expé-J
diés par les bureaux situés dans les villes de bains/3,

.de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent^ ^ I
g-j ^3

_,
_g gg-j et, 298 3°

des foires, ou à proximité desquelles sont établisl \
des camps. —Relevés supplémentaires à dresser] '') I

par ces bureaux /, I
( 20 | 50 34 175 2e

Mode d'établissement du nombre moyen des< 34 1

objets manipulés par chaque agent /2e J 87 17 et 18 298 à.,300 3e

,
aul>-)

Objets qui ne doivent pas être compris dans ,les] 36: »
.

*
. .

: 376 3e

relevés du nombre des objets manipulés 42 112 12 49 4e

Annonce de deux ouvrages intitulés l'un : Ba- ..
„.; renie postal, l'autre : Relevé des proportions, et

Ïirésentant les résultats des calculs auxquelsdonne
ieu l'établissementde diverses statistiques relatives

au service i ,39 » » 469 et 470 3e
/ 42 112 9 et 10' 49 4°
I 72 » » 279 6e

Relevés du nombre des objets manipulés dans] L. '* *
cgg

^
QQ. 70

chaque bureau. — La duTéc des opérations des gn , n
"-9 ,

"i„ go
comptage est portée de 7 à 10 jours •••••/

96 » » 358 ot 359 8»
102 » » 34 et 35 9°

U08
• » 339 et 340 9°

Droil perçu pour déclaration et estimation de
valeurs.— Statistique trimestrielle 49 141 3 325 4e

Erreurs de taxe et de tri signalées par les bu-
reauxambulants à la charge des bureauxsédentaires
avec lesquels ils correspondent. — Ces erreurs
doivent être comptées dans la statistique générale I

' à dater du le' janvier 1860 52 154 16 423 4e
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STATISTIQUE, (Suite.) """"
Statistique du .nombre des objets expédiés aux ''

butèaux ambulants par les bureaux sédentaires... 52 154 19 404 4eClassification' des départements en raison de
l'importance du nombre des Almanachs distribués,
dans chacun d'eux

,

' 54, J>
j » '.. 83 ï>e :Relevé trimestriel des avertissements adressés ]

par lés inspecteurs aux agents de leur circonscrip-V 58 » » 250 et 251 5e
tion. — Etals trimestriels n° 459 bis de la situation! *67 1» 1 ' » i- 80 6e
du servicedans lesbureaîix composés. — Rédûotioni 70 i » •

» 212 '6e i
et envoi de ces documents à l'Administration. — 1 73 , » •» 309 6e :
Modèle d'état

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le
classement annuel par ordre de mérite des agents
de chaque département, relativement aux travaux
de manipulation des correspondances............» 61 *> ! » 370 5eCollection nouvelle des statistiques postales de
toutes les communes 68 208 1 à 11 124 à 127 6eChiffre de, là population à indiquer sur les for-
mules 417

-.-. 69 » » 185 et 186 6e
Copie facultative des statistiques 417........... 69 » ; s 186 'fje
Copie obligatoire des. statistiques 417....... ....i 70 » » 214 6e?
Envoi des'formules de statistique annuelle nos 649* : *649 bis, 631, 632 et 632 bis. ......... .....,.> 76 » » j 447 . Qe S

Statistique générale pour 1861 des erreurs coin-' -mises par les bureaux ambulants................ 81, », : » 198 à 200' 7° sClassification des départements en raison de
l'importance du nombre des Almanachs distribués
dans chacun d'eux -90 t» •» 74 à 76 r8e 'Envoi des formulesde statistique annuelle nos 631,
632 et 632 bis... -..,.: '97 ' » » 400 et 401 8e

Envoi des formules annuelles de statistique gé- ;
nérale ..4 ' 'iï_f », ! r» 629 9e

j i : vSUSPENSION de fonctions des directeurs.(FoirOiREC-i
1 \

TEURS des postés.}
: : s

TARIF.

Tarifgénéraldes imprimés de ou pour l'extérieur. l 59
*>

200 à 213 l"
f sup.,,î 7 66 » 297 et .298. I™,

Annotations à faire sur ce tarif..
i

] 8 7 10 369 et 370 lor' 11 19 2 510 et 511. 1er
Publication du tarif généra] (no 1185) des taxes à.

percevoirsurlescorrespondancesàdestinationoupro-
venantdes colonies françaises et des pays étrangers. 42 111! 1 à 8 ' 45 et 46 ' 4e

Errata au tarif général n» 1185 '..
; 43 » » 103 4e'

Tarif indiquant les taxes complémentaires app')iJ
cables aux lettres chargées provenant de'^extérieur
à réexpédier par l'intermédiaire d'un autre office • * •• •

que celui qui a livré ces lettres .. . 44 ; 119' 3 î 1Î7 et'HS ; 4° '
' '
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TARIF. (Suite.)
_

' j

Conditions d'acquisition du tarif général des taxes
à percevoir pour les correspondances à destination
ou provenant des colonies et de l'ètrangef. —Fixation du prix de cet ouvrage. 44, s> » "128 et 129; '&e ''

Taxe des lettresiprovenantou à destination desbu-
,ïeaux de poste français établis en Turquie et en ;

Egypte.... ...... 4 ... 75 i 226 1 à 6
.

389 et '390 6e "

Publication d'un nouveau tarif général (ii° l'ISS); ;
.des taxes à percevoir SUT les correspondances a« ' !

.
'

destination ou provenant des colonies françaises
et des pays étrangers 77,235; 1 à 6 ' 7 et 8 7e

Conditions d'achat du tarif général n» 1185.... 77, » ». 22 i 7«
1er Supplément au tarif igénéral no 1185........| 79 ' » »

.

' 122 à 127 ! 7o i

2e Supplément au tarif général n° 1185. i
JZ l

-» * 158 et 159 7»
3e id. id. ..85: ». » '336 et'337 le
4e id. id-. I 8'7 »' » 426 à 429 7e

,' I 78 T> y>
.

50 et SI
.

'7e
I 79 » » 103 i 7e
l 79 'V,up. " " 136 ot 137 7e

Corrections à opérer sur le tarif no 1185 < 82 » » 224 7e 3j 83 » » 251 et,252 7e
,1 87 » J> 407 7eI '87 » » 417 et 418: '7°
1 4Ô4 »

.
» 150

,
9«

5e Supiilément au tarif .général ne 1Ï85 95 » » 292 et 293 8e
6° itl. id. 99 i »' » i 600 à 605 ge
70 id. id.

, 106 » » 278 et 279 9«
8e id. id. ' 108' » » 348 et 349 9e
9* id. id. .....'...; 110 » » 5l2et 513 9«
10o id. id. ........ 111 » Ai ,596 et 597. ge
11° id. id. i 112 » » 642 à 647 9e

TAXÉ.

Des lettres, imprimés,échantillons,ou des corres-:
pondances relativesau service, originaires ou à desti-
nationde l'étranger oudescolonies.(Voir COLONIES.)
CORRESPONDANCESétrangères, FRANCHISESet contre- '
seings, ECHANTILLONS, IMPRIMÉS ou LETTRES.)

Des lettres expédiées des armées à l'étranger pour,
la France. — Ces lettres doivent être déposées dans
lesbureauxdepostemilitairespûurévîterlessuftaxes. 8 2' (3 ;'i 8 349 1er

Des affiches manuscrites ou imprimées en partie'
seulement circulant à l'intérieur de l'empire...... 20 ' 50 15 et 16' 167 et 168 2e

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change ou de voiture imprimées en partie et non
encore remplies, circulant à l'intérieur de l'empire.' 26 ' 66 i 11 à 13 393 2°

Des partitionset feuilles de musique manuscrite. 26 66 ' 14 à 16 394 2e
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Des imprimés, des échantillons et des papjeTs
d'affairesou de commerce. (Voir IMPRIMÉS, ECHAN-
TILLONS et PAPIERS d'affaires ou de commerce.)

Des correspondancesàdestinationdel'armééd'ltalie 45 » » 174 et 175 4eTaxe des lettres trouvées dans une boîte mobile
.et distrihuables dans la circonscription postale du

bureau dont relève la boîte mobile,..........:.;. 54 161 3 à 6 70 et 71 5eTaxe des lettres provenant ou à destination des
bureaux de poste français établis en Turquie et enEgypte.. 75 226 1 à 6 3S9 et 390 6eNotification delà loi du 2 juillet 1862, qui a
modifié la taxe des lettres originaires d'un bureau
de poste et distrihuables dans la circonscription
postale du même bureau 88 274 let 2 459 et 460 7eAnnulation ou modération d'office des taxes ap-
posées par erreur ou en trop sur les objets de cor-respondance 98 311 1 à 16 453 à 457 geDélibération du conseil des postes en date du
6 février 1863.. ., 98 311 » 457 ge

TÉLÉGRAPHIE électrique.

Expédition dès dépêches officielles. — Abus tic J 10 13 n 444, jer
ce mode exceptionnel de correspondance. — No-> 21 52 16 à 20 215 et 216 .'2etification d'une décision ministérielle à ce relative.1 29 73 28 à 31 9 et 10 3eLesdemandesque font par la voie télégraphiqueles
particuliers, de retrait, réexpédition ou changement
de direction de lettres, ne peuvent être accueillies. 57 172 6 207 5eExpédition par la voie télégraphique des dépê-

-ches administratives expédiées en franchise..... .• 81 250 5 192 et 193 7eCopie d'une lettre de M. le ministre de l'inté-
rieur, en date du 3 mai. 1862, à M. le ministre des
finances.. 81 » » 193 et 194 7eDemande, par la voie télégraphique, de retrait,
réexpédition ou changement de direction de lettre. 90 285 1 et 2 56 et 57 8e

TIMBRE (Droit de).

„ , , ,
3 » x 70 et 71 1erCasdedoute

38 99 . 5 i25 3e
Suppression de ce droit sur les avis imprimés,

annonces, catalogues et prospectus. 24 58 1 à 7 320 et 321 2e
Suppression.de ce droit sur les ouvrages nonpériodiques traitant de matières poliliqùes oud'économie sociale, expédiés de la Belgique pourla France et l'Algérie. 31 7 28 91 3e
Suppression de ce droit sur les imprimés expé-

diés de la Bavière pour la France et l'Algérie 34 85 5 252 et 253 3e
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TIMBRE (Droit de). (Suite.)

Suppression de ce droit sur les journaux, ga-
zettes, ouvrages périodiques et ouvrages non pé-, ,, , _riodiques traitant de matières politiques ou d'éco-f ler ( s6 " 34 <&R<* 3enomie sociale, compris dans les dépêches desl \

.

" A
.bureaux d'échange prussiens pour les bureaux! "P" i

d'échange français ) '
Timbre des formules de reconnaissance de va-f 3i 1

leurs cotées. — Doit être appliqué au chef-lieu de! 28 \ 87 8 297 3e
déparlement

,

f sup.
Validité du visa pour timbre apposé sur ces

formules antérieurement au mois de juillet 1858.. 35 91 1 et 2 333 3e-
Sont passibles du droit de timbre, les journaux

et écrits périodiques non politiques qui publient
des annonces ou avis commerciaux om industriels. 38 99 1 à 5 423 à 425 >3°

Sont exempts du droit de timbre et de poste les
suppléments des journaux exclusivement consacrés/ 66 202 1 à 6 57 et 58 6e
à la reproduction des débats des séances du Sénat! 69 213 1 à 8 177 â 179 6e
et du Corps législatif

Exécution de la loi du 13 brumaire an vu sur
le timbre. — Observation relative aux demandes
des entrepreneurs de transports des dépêches.... 77 237 4 19 7e

Elévation de 35 à 50 centimes du droit de tim-
bre des reconnaissances de valeurs colées 83 256 1 àS 252 et 253 7«

Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre
des mandats d'articles d'argent. — Mesures à
prendre pour les mandats timbrés à 35 centimes
existant en approvisionnement dans les bureaux

^KO ar-v A OI»7 -jedeP°sle
•

•''••• 83 259 " *258 "* \T>
Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la

formalité du visa pour timbre. — Mandats de paye-
ment et valeurs cotées.—Renvoi à l'AdminisIration
des reconnaissances de valeurs cotées émises sans
timbre ..98 312 là8 460 à 463 8e

Application aux mandats d'articles d'argent de
l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres
mobiles pour suppléer les timbres de dimension.. 99 319 1 à 8 564 à 567 8e

Situation transitoire .'. 99 319 9 567 et 568 8e
Emploi de timbres mobiles pour les formules

n» 16 bis à l'usage des distributions. — Approvi-
sionnement de ces timbres 103 332 4à7 67 et 68 9e

Réduction de 50 centimes à 20 centimes du droit
de timbre perçu sur les mandats d'articles d'argent. 111 369 1 550 et 551 9e

Approvisionnement exceptionnel des nouveaux
timbres mobiles à 20 centimes 111 369 2 551 à 553 9e

Retrait des mandats roses timbrés et des timbres
mobiles à 50 centimes, restés sans emploi au
1" janvier 1865 Ul 369 3 553 'à 555. 9e

58
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Envoi des timbres mobiles à 20 centimes et re-
ligi.it des mandats roses timbrés et des timbres

,
i mobiles à 50 centuries pour la Corse, l'Algérie, les'
bureaux fiançais à l'étranger et les payeurs des

.
:

l

corps expéditionnaires ......' 111 369 i * 555 et 556 9'-
Différences ou erreurs constatées dans le compte

.

|

des timbres mobiles envoyés ou des mandats dm-
, '

biésrou timbres .mobiles à 50 contimes retirés. — '
' Responsabilité. 111 369 5

,
556 ot 557 9«

,Modifications de service résultant de la réduction i

du droit de timbre de 50 etntimes à 20 Centimes,
: et de l'emploi (exclusif des timbres mobiles ai

20 centimes
, ,

111' 369 6 557 4 564 9°
Réduction à 20 centimes du droit de timbre à

,

"'

apposer sur les reconnaissancesde valeurs cotées, lïl », '» ' 584 9e j

TIMBRES à l'usage des bureaux de poste. !

'••- •
i.

n .- u . „• L
\ 3 ' 50 » 6* et 65 le"

-Empreintes de ces timbres a recueillir chaque) 31 ' „ftjour .'sur un registre ad hoc r«>p.( 7^ '*** 3"

Timbres PP, P D, P F, et Affranchissementin-"]
« • c

'
suffisant. — Mesures adaptées pour la Tépressionf *° I3 !. ^° à **2 *"'
des omissions ou des irréigularités relativesà l?em-l I3 26

,
"

,,

'559 et 560 1er
uloiidcices-lirobres

, ........Timbre : Ordonnance au 17 novembre .1844. — ,' '
En cas d'application de ce timbre sur une dépêche
éontre-sigme, le'nom du ibureau qui en fait l'ap-

,plicàtion doit être écrit au-dessous de l'empreinte.. 23 57 30 et 31 294 2»
Timbres ;à'date à appliquer-sur les mandats

d'articles à-argent. — Recommandation à ce sujet. 2S -u 7 369 ot 370 2»
Veuille d'empreinte des timbres, à joindre tous |

i J

les quinze jours par les directeurs sa lia 'copie i
,

li» 352 du registre-journal de contrôle u« 45 M 83 1 a t> 209 a 211 3«
Les mots Affranchissement insuffisant sont ' '

sùbstftuésacéiix de timbre insuffisant
> ,„-

ÎVX- *« *30 3*
Suppression du timbre CL

,

40 :106 4 ,486
,

*>e

Timbre descriptif dont d'empreinte doit être ap-V 46 ; 159' 5 " 19**
' '**

pliqUée'au'versodel'enveloppedesleUreschargées.i52 i 155 _ J -t2*3
-

4«
tEntrèûeh des timbres. — Empreintes défcc-J 1 1 1 a 3 i

tueuses. — Remplacementdes timbres dété-riorés.. *8 ;'»«».) et8 Jay»'et -a». "»e

Le timbre descriptif des chargements n'est pas j

' appliqué sur ïes'valeurs cotées , b;>
.1 » "

,

16 et 17 ,: 6«
Mise à l'essai kl'un nouveau timbre, ditumbre- :

ttfllfeetetir, à l'usage des (chargements.-... 9* Mi. '»» _»0 et A>1, «e

TiMtaEs mobiles. '

Application aux mandats d?arlicles d'argent de
l'arfêté ministériel concernant ilVmpleii.des timbres 1

mobiles pour suppléer les timbres de dimension... 99 ! 319 1 à 8 564 à 567 Re
Emoloi exclusif des timbres-mobiles à 20 cent 111 369 6 557 à 564 9e
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TIHBRES-POSTES. (Voir, en outre, AFFRANCHISSEMENTS.) ^ ~ >S ''.,...- ' ;? ;. '
.

Le poids des timbres-postes doit être compris
, ,

-,. •'"dans la pesée des lettres
., ... li 43 '* i 9 ;i *1**

' Approvisionnements insuffisants. — Facilités
,_ .

46 », 10 «t 14 V
1erprovisoires pour la libération des comptables. —, „ ,^ ^ ^^ i Aet

Adoption de mesuies de sévérité contre les direc-j
„- gg , j \ .JA .41.7 4 4_n\ 'CM

leurs dont l'approvisionnement est incomplet.
...... -1 .;Les timbres-postes étrangers appliqués sur les

-,
i

lettr-es déposées dans les ;bttreaux de poste français ..y i

ne peuvent opérer l'affranchissementde ces lettres. 2 47
, » ' 22

,
,,1er

4 54' » 148 ;1«
j 16 'J ;', i

1er "ï 37 12 à 16 6,90 et 691 1«
;t*_7'"

68 i 1 à loi 417 à.420 : g»
."il 39,' » ,» 467

,
3e

Approvisionnement extraordinaire du 15 dé-] 63 £' '*
.

\^.
••

?e
eembre au 15 janvier... {'«*- '_ < '_ .393 •;

*6e

J 76 » a> -**6 '.'. 6«
I 87 » »

,
-424 ' ,7*I 88 •»• .» ,
*69 ,7»

I 99 -»'-.
><

'591 " ;8e
100 » -»

;\«32.etfi33. 8»
111, .»., ,* ; 581.et ,582; fie

Nécessité de faire entrer davantage les figurines
1à 5 centimes.dans l'approvisionnement...... I :4 54 » 148

.
,!*'

Surveillance à exercer sur les provisions desi _* '* * -' 'e
' ,débitants de labac ..] M 79 67 '140 : 3«

, .
/sup..

Ordre de ne mettre aucune restriction .aux de-
mandes de ces préposés ..... , 4 54. s» ilti9 i 1**

Constatation de l'approvisionnement au ,31 dé-
cembre ,.' 4 54 » 149 et 1501 l*r

Constatation de la recelte à la date.de la ré-f 6 65 » ,.280.et281i 1er
ceptiondes envois.—Mode de constatation,decette^ 8 6 ,9 à ,11 366,et 36.7 1*'
recette , ...f 51 150 1 à 8 386 et 387 i 4e

Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués suri
deslettrestombées en rebut.—Renvoi de ces lettres.! 8. 5- 1

.
359 i 1er

^Irrégularité .des-documents relatifs à la cpmpla-
bilité des timbres-postes I' 10 15 .4 i ,453 1«'

L'insertion île timbres-postesdans les imprimés,] .. Î -to 11 à 15 592
'

t*trles échantillons et les papiers de commerce ,ou( î_ i» „>
^T 'a«

d'affaires, est interdite , ) M. 4d z '. ' <" ï'2
Admissionexceptionnelle, dans les paquets de pa-|

piers d'affaires, de timbres-postesen petitequantité.] 18 43. .2 62.et63 :2»

Modifications apportées au carnet n° 232 à partirl ...7 oQ, .„del857 : IXf.)
,,Timbres-postes trouvés isolément dans-lesboltest

on dans les dépêches ...... 24 60 1 à 4 : 329 et ,330, 2«
Compte spécial à établir par les directeurs comp-

tables 25 63 1 à 10 363 4 365 2e
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TIMDRES-POSTES. (Suite). — —— —— '
Etablissement de la moyenne devant servir à la 31fixation du chiffre de l'approvisionnement des! 1 79 62 _ 65 139 et .^Q 3edirecteurs. r '

x Nouveau mode d'envoi des timbres-postes. —Vérification à opérer au moment de leur réception.
— Constatation des différences reconnues. 48 138 1 à 11 289 à 294 4»

Comptabilité résultant du produit dé la vente des
timbres-postes. — Règles a suivre. *, 51 150 1 à 11 386 â 388 4e

Changement dans la nuance des timbres-postes
à 80 centimes. 54 » » 79 5e

Les timbres-postesne sont pas des valeurs paya-bles au porteur 57 173 1 et 2 210 Se
Nouvelles mesures de contrôle dans le service

i des timbres-postes. La feuille n° 964 ter remplacela formule n° 964 où. Création d'un registre à
.
souche pour les demandes de timbres-postes 57 174 » 211 à 213 5e

Emission de timbres-postes à 1 centime 62 188 1 à 5 387 à 389 5e
Constatation du produit de la vente des timbres-

postes à 1 centime et du montant de la remise de
2 p. 0/0 corrélative.' 62 189 là6 389 et 390 5e

Enlèvement sur la suscription des lettres origi-
naires de l'étranger des timbres-postes destinés â
opérer l'affranchissement de ces lettres. — Consta-
tation prescrite de cette spoliation 73 222 là3 302 et 303 6e

Les timbres-postes sont admis comme valeurs
' dans les caisses, à la décharge des comptables... 82 253 4 et 5 226 et 227 7e

Emission de timbres-postes à 2 centimes...... 89 » » 14 8e
Suppressiondu relevé des timbres-postes à 1 cen-

time i 89 » » 16 8»
Approvisionnement mensuel des timbres-postes

substituéà l'approvisionnementbi-niensucl. — Pro-
portions à observer dans renonciation des quan-
tités demandées 90 283 là5 51 à 53 8»

Timbres-postes étrangers. — Constatation de
l'enlèvement de ces timbres sur les objets dont
ils étaient destinés à opérer l'affranchissement 92 291 1 à 3 151 et 152 8e

Timbres-posles français oblitôréSi — Mesures à
prendre au sujet de paquets de ces timbres, cir-
culant par la poste, à titre d'échantillons 92 291 4 à 10 152 et 153 8»

Fraude en matière de timbres-posles. —Etar
hlissement et envoi des avis n» 1197 el des procès-
verbaux n" 1078.—Suite judiciaire des délits d'in-
fraction à la loi du 16 octobre 1849, commis à
Paris et dans le département de la Seine, conférée
à l'inspecteur principal de la Seine et du service
d'exploitation. — Suppression de la formule
n° 1197 bis. — Relevé mensuel à. fournir par les
inspecteurs des décisions judiciaires en matière de
timbres-postes présumés frauduleux, intervenues
dans leur département r 98 310 1 à 8 439 à 441 8»
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TIMBRES-POSTES. (Suite). ~~" ~"*" "~™——~ ' ~~~
Création d'un compte journalier de la réception

et de la vente des timbres-postes. — Contrôle à
exercer sur le mouvement des timbies-posies au

'. moyen de la copien» 352.— Fixation des époques
de l'envoi des formules n° 352 et n» 352 bis .. 106 350 1 à 5 260 à 262 9e

TRANSACTIONS. (Voir TRANSPORTS frauduleux.)

TRANSPORT des dépêches. ( Voir DÉPÊCHES et COUR-
RIERS d'entreprise.) ".".-.,'. i

TRANSPORT d'objets étrangers au service, et contra-
ventions en matière de douane ou d'octroi. (Voir

,
BUREAUX ambulants.)

TRANSPORTS frauduleux.

Perception temporaire d'un nouveau décime sur '
•

!

le principal dos amendes. ..., 1 » » 13 1er
Chemins de fer. —Responsabilité des chefs dei

„ 113 à 115 le'
gare. — Bonne foi et ignorancenon admises comme * /" KPîK„fKi«

***
excuse. — Arrêt de la Cour de cassation V13 " " *W5.et.STO l

Lettres ou notes insérées on fraude dans les
paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers
d'affaires. — Pièces à saisir 17 40 3 - 13 2«

En cas de saisie d'objets introduits en fraude,
tous les renseignements susceptibles de faciliter la
recherche des expéditeurs doivent être consignés
sur les procès-verbaux 18 43 1 62 2e

Les noms et adresses des destinataires doivent
.être fournis dans les mêmes documents 28 72 ». 478 et 479 2«

Passage à la frontière. — Arrêt de la Cour de
>

cassation 21 » » 230 à 234 2e
Responsabilité des agents par qui sont fournis

(des renseignements inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions 28 72 6 479 2»

Transaction.—Pièces justificatives de recettes.. g
*. .:» 359 i«r

Pièces de procédure sous enveloppes cachetées
transportées par une autre voie que celle de la
poste. — Droit d'ouverture de.ces enveloppes. .... 6 - -» 287 1"

Publications périodiques non politiques formant
un paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme,

' exceptées du monopole de la poste 11 18 8 à 38 489 à 500 1er
Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités),,

de légalisation, d'enregistrement ou d'inscription! j?* I
„„ft . „„„ ,„hypothécaire, transportés par une voie étrangère^

s
l * " ",

au service des postes. — Droit de l'Administration. saP'
Répression de la fraude. — Nécessité d'exercerl

: une surveillanceactive. — Observations â ce sujet. I 46 131 1 207 «t 208 4«
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Sont autorisées les annotations manuscrites
if ajoutées sur les échantillons eux-mêmes et sur les

.

papiers d'affaires, lorsqu'une taxe, supplémentaire
de 20 centimes a été préalablementacquittée....... 46 131 1 208-et 209 4'eBue étiquette spéciale doit être appliquée sur

i tous les objets visités dans- l'intérêt des droits de
l'Administration..,. 46 131 3 209 4e

f, Saisies de lettres transportées en fraude. — .
-./

i Observation touchant la rédaction de? procès-ver-
baux.— Objets non saisissables .:.. 49 141 5 326 4e

Droit de transaction conféré aux inspecteurs. ... 53 158 4 et 5 18 et 19 5eLe nombre dès avis en conciliation ne doit plus
! être donné que tous les trois mois 53 158 20 22' 5*
;

Les procès-vorbaux constatant la saisie dei dé-
pêches transportées ou échangées en contravention

[ aux; lois et règlements sur lé service des postes
doivent être,. sans aucune exception, timbrés et
enregistrés ...... 81 .249 » 190 et 191 7e

Arrêté du 27 prairial an ixi Procès-verbaux né-
gatifs h» 697. 89 2Ï7 là3 4 et 5 8e

Imprimés, échantillons et papiers d'affaires af-
franchis à prix réduit e:.,reconnus en contravention
à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. — La saisie
ne pourra plus être effectuée que dans les bureaux
de destination. — Signalement des eontlraveiitiohs
par les bureaux d'origine et de passe. — Avertis-
sement à adresser aux destinataires à1 l'effet de
provoquer la vérification contradictoire. — Rédac-
tion; dos procèsi-verbaux-n« 697 bis. — Pièces sai^
sissables. — Cas exceptionnels et conditions dans
lesquels les pièces saisissables pouironl' être> re-
Alises aux destinataires. — Surveillance à exercer
sur les infractions à l'article 9 de la loi du25 juin
1856..'.. 97 308 I à 16 387 à 389 8eTransport frauduleux dos correspondances. — j

Etablissement en simple expédition des procès-
verbaux n° 697 négatifs qui seront:conserves-dans
les archives des: inspecteurs. — Relevé mensuel de

,leur nombre à fournir à rAdriiinislralion.—Envoi
à f'Administraiioii pur les inspecteurs des deux
•xpèditions des procès-verbaux n0' 697 constatant
dessaisies 98 310 19 à 22 443 8«

Remise exceptionnelle des obj.sts saisissables, en
exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856,
aux destinataires. — Libellé des déclarations de
versement n° 903 à établir dans ce cas par les di-
recteurs;, certificat justificatif qui doit y être
joint par les inspecteurs. 98 310 32'et 33 448 8e

Modifications apportées aux formules n°» 1186 et

,
1192.... .....100 » » 641et642 &
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TRANSPORTS fraudulevx. (Suite.)
..

Imprimé! ou échantillons, contenant des notes v

manuscrites adressées à diverses, personnes dans
une même résidence et provenant du même expê-

;
' '

diteur parvenus dans une même dépêche au bureau î
de destination. — Un seul procès-Verbal de saisie ;
doit êtri établi'. — Paquets saisis en conlravetip-
tions à l'arrêtédu 27 prairial an ix. — Autorisation -. -
exceptionnelle de les remettre aux destinataires... 104 338. 4 à, 6

,
1,36 f9e

Répression delà fraude en matière de transport,
de correspondances. — Injures et outrages envers '.'.'", ' [';.
les agents de la surveillance. — Condamnation
correctionnelle des délinquant?

.
...lilO, » » 52li à. 523. ji9e

Envoi des pièc;s saisies en exécution de l'arrêté
: Ldu 27 prairial an ix. — Inscription de, ces pièces

au bulletin n» 13 : :
112

, -» , * 627 L9«

TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépêches.
,

3 50 ; » ' 59 à 62' i 1"
Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et 2. " '•' * i 315 ,~^17'

.
_™

de taxe, à fournir par les inspecteurs. ...... _L *
_

.„*
.

^ini »_"'
1 r f ao » » 167 etlfi8' ,.»•

(' 65 • », » 16 i!6«
Relevé supplémentaire pour les agents des bu-

reaux composés.. ....| 3' 50' » A 62 ' 1«»
/ 20 go 24 à 3**170*'à.i#. \!&
[ 32 80 13 à 23, 165 à 170. 3»l 44 » » 130 à 133 -»«
1,68 » »--. ,

134 à 1»39 6»
Relevés annuels des erreurs de compte, détaxe; 71 -» » .' !246 et 247 : 6»'

et de tri \ 71 » » 248; '-6»
/ 80 : y, » [174 a 179 ! 7e

•
f. 81 ». » 198 à 200: '-' 7"

92'
.

» » 164 à17* 8»
\104 „ : » 158 à 166 9»
[ 24 ' 58 '8 à 13 321 et 322 '-»l 34 /

Relevé du nombre des objets manipulés dans) £e ï g7 13 à 18 297 à 300 3e '

chaque bureau ÏBup.
•

f 36 » : » 375 et 376 3«
\ 42 112 7 ,i 12 48 à 50 4«

Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte et
de taxe, commises par les bureaux ambulants .... 26 66 1 à 10 390 à 393 2?

Statistique de la manipulation en 1857. —Erra- >•'.'
tum au Bulletin mensuel n° 32. 33 -» » 225 à 227 3«

Objets qui ne eloivent pas être compris élans les) ~g . , ,_„ : _>
relevés du nombre des correspondances-mani-> ,.,

,."_, ."_, "„ ^"
pulées '....T" llÀ 12 *9 *"

Nouveau modèle du relevé annueldes erreurs de) ., f 23j 28' )>

..
I

tri, de compte et de taxe. .
( * " I et 29 \* I

I | i
I
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TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépê-

ches. (Suite.)

Relevés dû nombre des objets manipulés dans). ,9 ..,-, a». 10 *q icchaque bureau, —" La durée des opérations de? t% ~ \ ,-Wg 6ecompte, qui était de 7 jours, est portée à 10 jours. '""'
Erreurs de taxe et de tri signalées par les bu-

reaux ambulants à la charge des bureaux séden-
;

tâires âtyec lesquels ils correspondent. — Ces erreurs
seront comptées dans la statistique générale à par-tir de 1860. 52 154 16 423 4e

Objets expédiés aux bureaux ambulants par les
bureaux sédentaires. — Doivent être compris dans
les relevés de la manipulation........". 52 15,4 19 424 4e

Relevés à établir deUx fois par an du nombre
des objets de correspondance transmis par les bu-
reaux,ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 1 à 6 101 à 103 5e

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs
-,dans les dépêches des bureaux de direction. —
\ Tableau ajouté aux feuilles n« 694 pour la consta-

tation des erreursMe l'espèce... 63 » » 429 SeTravaux préparatoires à l'expédition des dépê-
;,

ches en 1861, pour ce qui concerne les erreurs de
tri, de compte et de taxie. — Information à diriger

•
contre les directeurs des bureaux simples dont les
travaux de l'espèce ont présenté de mauvais ré-sultats 80 » » 172 et 173 7e' Travaux préparatoires a l'expédition des dépê-
ches en 1862, pour ce qui concerne les erreurs de
tri, de taxe, et de compte. — Informations à diri-

Vger contre lès directeurs des bureaux simples dont
les travaux de l'espèce ont présenté de mauvais ré-
sultats., 92 » a 160 8»

Etablissement de la moyenne des erreurs de tri
,et d'application des tarifs signalées à la charge des
employés des bureaux composés préposés audépart 105 » » 201 et 202 9e

TRI (Erreurs de). (Voir TRAVAUX préparatoires à
l'expédition des dépêches et STATISTIQUE.)

UNIFORME. (Voir COSTUMES.)

VASUEJIESTRES civils 3 » » ,73 et 74 Ier

VAGUEMESTRES militaires.

Lettres adressées à des militaires et rapportées
comme non distrihuables par les vaguemestres des :

. .corps ou détachements en marche 12 20 12 à 13 528 1er
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VAGUEMESTRES militaires. (Suite;)

L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obli-
gatoire pour les envois d'argent que les militaires
effectuent par la poste. .. 35 93 7 344et345 3«

Visa que doivent porter les lettres rapportées par)
£«, 120 6 à 11 121 et 122 4e

les vaguemestres comme adressées à ries militaires?
ko j^S

7 et 8 198 "
' 4*

de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus..-) " !

Avis de la décision du ministre de la guerre A

déterminant les précautions à prendre par les va-
guemestres pour le payement des mandats adres- .......
ses aux militaires 83 259 3 259 et 260 7«

Les mandats adressés aux officiers non supé-
rieurs des états-majors, aux fonctionnaires dé l'in-
tendance, aux officiers de santé, etc., qui ne sont
attachés ni à un corps ni à un établissement, peu-
vent être payés aux destinataires sans l'intermé- '
diaire des vaguemestres 90 284 4 53 et 56 S»

Constatation par un total certifié conforme, ap-
posé sur l'état détaillé prescrit par les règlements,

.

dos sommes reçues pour le compte des destina-
taires par les vaguemestres ou facteurs de corps
et établissements militaires 92 290 3. ' ' 150 8e

Lettres adressées à divers officiers, fonction- '
naires et employés militaires qui peuvent ne pas
être distribuées par l'intermédiaire des vague-
mestres... .. 92 291 14 à 17 153 et 154' ««

VALEURS.

Les billets de loterie et les timbres-postes cons- - '
tituent des valeurs au porteur 14 30 8 à 11 591 et 592 1er

Défense d'en insérer dans les imprimés, échan-
tillons ou papiers de commerce ou d'affaires...... 14 30 12 â 14 592

,
1"

Par exception, les timbres-postes en petite quan-
tité sont admis dans les paquets de papiers d'af-
faires 18 I 43 2 62 et 63.1'. 2»

t 16 J
Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans des\ lcr ( 37 4 ggg et ggg j«

lettres présentées au bureau ou déposées à la boite.) ^

Les valeurs de toute nature insérées dans les]
<,.

\
imprimés, les échantillons et les papiers de com-/ ô.

_

52 7 à 10 213 et 214-, 2*

meree ou d'affaires, doivent être retenues et en-ls \ 78 14 112 3e
voyées en rebut journalier ' "'

Responsabilité de l'Administration des postes en
cas de perte de valeurs insérées dans les corres-
pondances. — Décret rendu en conseil d'Etat 33 » » 233 à 238 3e

Valeurs quipeuvent être insérées dans les lettres,
et conditions de cette insertion. 47 135 » 246 et 247 4«

Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon
leur nature, est défendue. 47 135 37 à 42 254 et 255 4e
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YXUEDHS. (Suites)

147 135 54 à 68 .257 à. 259 4»
48 137 4 287 4«
53 158 1 à S, 17 à 19 5«
68 ,206.; 4 ,

114, 6*
Valeurs insérées dans uue lettre ordinaire,. pro-|.

.venant ou à destination de l'étranger. — Le cours!
,dé cette lettre; ne doit pas être arrêté. ... 47 135 i 68 259 4»

Perle présumée de valeurs expédiées en. contra-, ;
,vention aux lois et règlements. — Conduite à tenir i .

par. les'agents en cas de réclamation à ce sujet... 48 137 8 288 •'*•
La valeur trouvée dans une lettre ordinaire doit j

être de 100 francs et au-dessus pour donner lieu à '
l'enregistrement d'un procès-verbal 53 158 1 1.7

,
5"

Valeurs prohibées. — Enregistrement des pro- :cès-verbaux ne 112.—Exception : 89 277. 6 et 7 5 8e
Insertion de valeurs prohibées dans les impri-

jmes, les échantillons el papiers d'affaiies.—Devra |
être constatée.el suivio dans les mêmes formes que ;

l'insertion de ces valeurs dans les lettres.
,.

97 308 17 à 21. 389 et 390 8e
Insertion de valeurs prohibées dans les objets de

; .

';

correspondance. — Etablissement et envoi des avis
,

i

n? 110 el fies procès-verbaux n» 112: — Droit, de
. .transaction étendu à l'inspection- principale de la i

Seine el du service d'exploitation. —Relevé men- ;
suel à fournir,par les inspecteurs des solutions in-
tervenues sur les contraventions à loi du 4 juin
1859, suivies directement par eux 98 310 9 à 18 441 à 443 8«

Relevé mensuel des transactions intervenues sur
lès procès-verbaux n° 112. — (Valeurs prohibées.
Coniraventions à la loi du 4 juin 1859) 100

,
» » 642 8e

Les billets de banque devront èlre admis dans
les caisses à l'égal du numéraire.. 102 326 7 -

28 9e
Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin

1859 (insertion de valeurs payables au porteur
dau» lés lettres non chargées). — Responsabilité
dès expéditeurs. — Cour impériale de Metz

,chambre des appels de policé correctionnelle. —Arrêt du 11 mai 186* 106 » ' » 291 à 293 S*
Cour impériale de Paris, chambre des appels

correctionnels. — Arrêt du 20 juillet 186i H0 ». • » .520 et 521
.

9»

VALEURS cotées. (Poir.Çèn outre, PRODUITS.)

Règles à suivre pour les objets d'une valeur in-
férieure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs.. 32 80 9 à 12 164 et 165 3»

Formules de reconnaissance de valeurs cotées.— o.Doivent être timbrées à l'extraordina-re au chef-/
q.

( g- . s ,Q 29R et *97 3"lieu du département avant d'être remplies,par lest
9Up

^

directeurs ] "'1
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^^^ pa pa ^^^^^^^^^VALEURS cotées.. (Suite.) ...'•-
Validité du visa pour timbre apposé sur ces

formules antérieurement au mois de. juillet 1858:.. 35' ,91-
,

li et %
•

333- 3e
Interdiction d'expédier: et même de' donnercours: î i

à. des valeurs cotées à destination! des armées à » ' S

l'étranger ou aux colonies. ..., .-.. 46- i 128;
: 1: à. 4.» j 193i V4e

Nouveau mode de constatation de la. recette dh ' i ' '

droit de 2:pi 0/Q.perçu,sur lest valeurs cotées 47 135 35i :/ 253> 4t-
Les bureaux de distribution!ne peuventrecevom?

des dépôts de valeurs cotées......................,: 47 135', 36 ; 253'
i 4*

Les valeurs cotées peuvent; être retirées-par les : i
.

('"
facteurs ruraux munis à cet effet d'une procuration '•?"
du destinataire ...i 55. 166 »•- ;119> à. 121, 5e

Cette procuration n'estpas soumise au tirnhre .. 56: »- »• 168 et.1,69; i S*
Le timbre descriptif des chargements, n'est pas. i

.
'

appliqué sur les, valeurs cotées.. 65 ». ». r ' l'6i8tJ.M! 6*'
Le timbre des formules de reconnaissance de

.
J

valeurs cotées est admis pour la somme qu'il re--i (
présente comme valeur dans les caisses à la. dé- !

oharge des directeurs. 82. 253 4 et 5 .226:61227 7»'
Elévation de 35 à 50 centimesdu;droitde timbre ' -

(
des reconnaissances de valeurs cHées 83- 256 1< à-.& 252 et253: :7*'

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir ;
sur les valeurs cotées (loi du. 2 juillet 1862). ; ,

88. 274 il® etil* ; 462. \7«
Emploi de timbres mobiles pour suppléer a la ! r. h

formalité du visa, pour timbre. — Renvoi à l'Ad-
ministration des reconnaissances de valeu'rs. cotées ': : .émises sans timbre

; :
98 ,312., 7 et,8 r 463 SP

Réduction à 20 centimes du droit, de timbre à : i A
apposer sur les reconnaissancesde valeurs cotées. 111 ' m < *- ' 584

<
9f>

VALEURS déclarées. (Voir, en outre. CHARGEMENTS
, ,et PRODUITS.)

- ;

n ,... .. ,,.,. . , A, , , 46 130 1 à 7 '203 et 204, l 4eConditions d expédition des valeurs déclarées.. A 4_ ...,„ g àl2'248et249 4»
Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destina-

. ,tion de l'étranger et des armées 47 135 13 249 4e
Les bureaux de distribution ne sont pas aptes

à recevoir des dépôts de lettres contenant des va- î

leurs déclarées 47 135 14 249 )i*
Leschargementsdevaleuvsdéclarées à destination ' ;

d'une commune rurale ne sont pas portés à domicile. 47 135 23 251 .4e
Les chargements de même nature, adressés a un

destinataire parti pour l'étranger, sont envoyés en
rebut à l'Administration 47 135 24 ! 251 4«

Remboursement de valeurs déclarées, en cas de !

perte. — Subrogation préalable de l'Administration
aux droits du propriétaire des valeurs 47 135' 51 256 4*
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Valeurs déclarées déposées le dernier jour du
mois et expédiées le premier jour du mois suivant.
—

État no 107 spécial 53 158 16 21 5e
Vérification et comptabilité des valeurs déclarées.

— Forcements et dégrèvements. — Envoi mensuel
des pièces à l'Administration 53 158 17 et 18 21 el 22 5e

Peuvent être retirées par les facteurs ruraux
munis à ceteffetd'une procurationdes destinataires. 55 166 » 119 à 121 5e

Cette procuration n'est pas soumise au limbre.. 56 » » 168 et 169 5e
Dépôt et distribution dans les bureaux français

des lettres contenant des valeurs déclarées à des-
tination ou originaires de la Prusse. 76 227 3 à 15 422 à, 425 6«

Responsabilité de l'Administration française et
-

des Administrations étrangères 76 227 16 à 21 425 et 426 6e
Comptabilité f 76 227 22 et 23 426 6e
Direction des. lettres contenant des valeurs dé1

.
clarées à destination de la Prusse ou devant passer
par la Prusse 76 227 24et25 426 6e

Dispositions communes aux lettres chargées et
aux lettres contenant des valeurs déclarées 76 227 26 à 33 426 à 428 6e

Admission de valeurs déclarées à destination de
la Prusse. — Modification du titre de l'article 3 du
sommier des recettes pour la constatation du pro-
duit du droit do garantie ...;.. 76 230 1 438 et 439 6*
\ Admission de valeurs déclarées à destination des
pays directement desservis par l'office de la Tour-
et-Taxis etdes Etats d'Allemagne dont la correspon-
dance avec la France peut être transmise à décou-
vert par l'intermédiaire de cet office 79 241 21 à 33 90 à 93 7»

Responsabilité de l'Administration française et
des Administrations étrangères 79 241 34 à 38 93 à 94 7e

Comptabilité 79 241 39et40 94 7e
Dépôt et distribution dans les bureaux français

des lettres contenant des valeurs déclarées à des-
tination ou originaires de la Bavière 99 317 3 à 15 508 à 511 8e

Responsabililé de l'Administration française et
des Administrations étrangères '... 99 317 16 à 20 511 8e

Comptabilité 99 317 21 et 22 512 8e
Direction des lettres contenant des valeurs dé-

clarées à destination de la Bavière 99 317 23 et 24 512 8e
Dispositions communes aux lettres chargées et

aux lettres contenant éles valeurs déclarées 99 317 25 à 33 512 à 514 8e

VÉRIFICATEURS des poids et mesures. (Voir BALANCES

ET POIDS.)

VÉRIFICATION des comptes spéciaux.
La conformité des recettes en timbres-postes

doit être reconnue en vérification sommaire 2 » » 43 1CT
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VÉRIFICATION des comptes spéciaux. (Suite.) 11

Opérations qui suivent la vérification sommaire.
— Envoi du compte n° 25 ter. — Irrégularités et
retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte.. 2 » » '43 1er

Suite à donner par les inspecteurs aux arrêtés
de vérification 3

. » » 75 1er
Alinéa de l'article 2155 de l'Instruction générale

à compléter '. 10 15 1 452' le*"
Les inspecteurs doivent répondre eux-mêmes aux

observations consignées par les comptables sur les
arrêtés de vérification '..... 10 15 5 -*53 1er

Mode de transcription au registre n° 1091 du
produit formant les nouveaux articles de recette
provenant de l'affranchissement des journaux et

,imprimés 13 28 3 569 1er
Taxe appliquée par les bureaux de destination

sur les dépêches contre-signées. — Vérification à
exercer par les inspecteurs pour s'assurer de la
constatation de la recette 23 57 32 294 2e

Attribution aux inspecteurs des départements de
la vérification sommaire des comptes d'articles
d'argent n»« 51 et 52 33 84 là9 214 à 223 3»

Limites dans lesquelles doit se renfermer cette
vérification 38 101 13 et 14 435 et 436 3e

Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas
être portés par les inspecteurs sur les certificats

,
n»"263et275 38 101 15 436 3e

Comptabilité des chiffres-taxes. — Les erreurs) ,„ 10g 39 4g3 gequi peuvent exister sur les étals ne 68 doivent êtres f" î2s 21 166 et 167 4e
relevées en vérification sommaire

Vérification sommaire des comptes n° 126 con- ' s '
•

cernant les chargements de valeurs déclarées et de
valeurs cotées 47 135 76 261 4e

Les comptes n° 126 doivent être rapprochés, en
vérification sur pièces, des états de contrôlene 107. 47 135 79 261 4e

Arrêtés de vérification n° 130 bis destinés à no-
tifier les redressements opérés en ce qui concerne
le droit perçu pour déclaration ou estimation de
valeurs 47 135 80 261 et 262 4e

Les erreurs commises dans la comptabilité des
timbres-postes doivent être relevées en vérification
sommaire 51 130 9 388 4e

Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes
spéciaux des articles d'argent 60 183 3 320 et 321 5e

Modification apportée à la rédaction de l'état
n° 29 des ports payés. — Forcements en recelte à
appliquer en cas d'omission de constatation de
recettes 67 205 1 et 2 ' 77 6e

I
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VÉRIFICATION des comptes spéciaux. (Suite.)

Envoi à l'Administration,par les inspacltam,d.esi '. '( ';
.certificats -.no» 128 et 129 bis relatifs à la compta-,

. .bîlité du droit perçu pour le transport des valeurs
:.déclarées et des valeurs .cotées. .; 86 266 1 el2 ' ,35g 7«

VÉRIFICATION
:
du contenu des dépêches. .(Voir. .DÉT

iPÈCHES.)

î -, ' ':VERSEMENTS.
-,

Les directeurs doivent comprendre:.'dans tleuis / iversements les smondats de dépenses .^publiques
• iétrangère* ;au service des :postes payées par.eux... 39.104. 8 .460 à 462; 3*Elévation à 100 francs, pour les .bureaux don!

le produit mensuel de la taxa des lettrès i est iiiifo- i; >'rieur à 500 francs, du maximum de leur encaisse
au moment du dernier versement du,mois. 69 213 -6 À$

> i78»et>179; &>

VOLS de caisse.

Responsabilité des directeurs en cas de vols de s ï i
,

cette-nature....... ... 1 .45 » 7 «t « ' '!•'

i i ; ;

'l
;
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ERRATA.

Erratum au.Bulletin n» 2 .3 » \
.-» ' ''130. Ie*

— à la Circulaire n"> 38 ..... '6 » » "-. 292 1er

— au Bulletin n* 8 .-...': 9 » » *23 1*'
— à l'Instructiongénérale '..... '.10' » » ; **8 1e*

— au Bulletin n» 9.. 10 »: » i 5*64 1er

— au Manuel des franchises 13 » j » ' f5P' Ie*

— à l'Instructiongénérale......, 13' » ' »
'567 .!•*

— aux Bulletins n°* 17 et 19 20 » i. » V l9S 2*

— au Manuel,des franchises '* (
» » 150 et 151 3»

— au Bulletin n° 32 33 I » » 225 et 226 3»
34 )

—
auManueldesfranchisesetauBulletinn°32.] 2» î » » 309 3*

— à l'Instruction spéciale sur le service des
-facteurs 36 • » 376 et 377 3e

— au Manuel des franchises 41 » » 22 4e

— au Bulletin n» 40 41 » •» 22 4»

— à la Circulaire n« 104 42 » » 52 4»

— à la Circulairen* 109 42 » ». 52 4*

— au Tarif général n» 1185 43 » » 103 *•
— à l'Instruction générale 44 » » 129 &
— au Tarif général n* 1185 44 » » 129 *•
— au Manuel des franchises 45 » » 179

•

*•
— à la Circulaire no 135 48 » » 289 *e

— an Manuel des franchises i 48 *> » 308 *•
— à la Circulaire n° 150 52 » » 435 **

— au Bulletin mensuel ne 53 54 » » 79 5»

— au Bulletin mensuel n» 57 58 » » 266 -5*

— au Bulletin mensuel n° 59 68 » » 148 6"
— au Bulletin mensuel n° ;63 68 » » 148 6e

— au Bulletin mensuel n" 68 69 » » 183 6e
— au Bulletin mensuel n° 69 7!S

- - » 406 6»

— au Bulletin mensuel i>° '73 76 231 6 442 et 443 6e

— à la Formule 632 et h la Statistique 631... 76 » » 448 6e
— au Bulletin mensuel n° 78 79 » » 1Ï8 7e

— à la Circulaire n° 52 , 81 » » 197 7»

— à la Circulaire n" 246 81 » » 197 7e

— à l'Instruction générale 85 » » 335 7°
— à la Circulaire n» 264.., 86 » » 386 7e

— au Bulletin mensuel i.° 85 87 » »' 424 7»

— à la Circulaire ne 286. 91 » » 133 8»

— aux Annotations faisant suite à la Circulaire
no 284 94 » » 276 8»

— au Bulletin mensuel n° 93 94 » » 276 8e
— au Bulletin mensuel n° 96.. 97 », » 425 8e
— au Bulletin mensuel n° 98 99 » » 612 8e
— au Bulletin mensuel no 99 100 » » 6.55 8»

J
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ERRATA. (Suite.)

Erratum au Bulletin mensuel "n° 102 103 » » 115 9e

— au Bulletin mensuel ne 99 104 » » 173 9e
â la Circulaire n» 342 ....'....,...... 106 » x. 286' 9e

—p- aux Annotations faisant suite à la Circulaire
ne 342. 106 » .» 286 9e

— au Tarif général des taxes n° 1185'........ 107 -» -» 311 9e

^ à la Circulaire n° 360i '.' ni » -,,
599 9e

— au Bulletin mensuel n» 111 112 » -» 649 9e
' '- r-i à la Circulaire n» 369 '.'.' ...... 112 a » 649 9e

— à la Circulaire ne.370 112 » » 649 9e
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BULLETIN MENSUEL N° 101.

JANVIER d8M. .:":.;. :v^;-U?,:'".

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N* 325. — 3e DIVISION. — 1er BUREAU.

Vngos.
SAISIES-ABUÊTS ou oppositions.—Enquête à effectuer d'office par les ,

inspecteurs dans le cas d'opposition
- sur le traitement des agents de

l'Administration ou sur le salaire des entrepreneurs 2 et 3
LETTRES réexpédiées. — Tenue du registre n° 135 des changements de-

résidence ' 3
AIDES.-— Les lettres administratives portant concession d'aide.no sont

pas assujetties au droit de timbre : i
DÉCISION de M. le Ministre des finances

, en date du 12 janvier 1864,
qui exempte du droit de timbre les lettres administratives portant
concession d'aide « 4

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs.............. a
DOCUMENTS à fournir en janvier courant par les inspecteurs........... 5 et 6
ENVOI des tables des matières qui doivent terminer le &» volume du

Bulletin mensuel. — Obligation do faiie relier ce volume 6
t
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BULLETIN MENSUEL N» 101. (Suite.)
Pages.

REIIUTS. — Mesures pour en faire diminuer le nombre. — Copie d'une
circulaire do M. l'inspecteur d'académie en résidence à Chartres, re-
lative à des exercices pratiques de rédaction d'adresses de lettres... 6 el 7

REBUTS. — Annotations à porter au dos des correspondancesdont la dis-
tribution n'a pu être opérée...< ..-...;..; 8.

BUREAUX ambulants. — Suppression de trois services.-— Création
d'un nouveau service. — Réductions et dénominations nouvelles de
services existants. 8 et 9

CHANGEMENTSdans la circonscriptionde 'bureaux de poste 10 et 11
45e SUPPLÉMENT au Manuel des franchises 12 et 13
CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépèches des bureaux am-

bulants pour les bureaux sédentaires des départementspendant le
mois de janvier 1864 14 à 16

LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays
d'outre-mer % ,.... 17 et 18

2° FAITS DIVERS.

ACTES de probité et de courageux dévouement \ 19
RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois do dé-

cembre 1863, parle Conseil d'administration des postes.. 20 à 24

BULLETIN MENSUEL N° 102.

FÉVRIER 1864.

1°-INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIREN» 326. — 3e DIVISION. - 1er BUREAU.

BILLETS de banque. —Ces valeursdevront être admises dans les caisses
à l'égal du numéraire. — Elles figureront dans la plus large pro-
portion possible dans' les subventions demandées par les comp-
tables. — Elles seront données en payement, do préférence au nu-
méraire, aux créanciers de l'État 27 et 28
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BULLETIN MENSUEL N° 102. (Suite.)
Pages.

COURRIERS convoyeurs. — Échange des dépêches ,dans les gares et les
stations de chemins de fer..... 28 et 29

ENQUÊTES sur les irrégularités imputables aux courriers convoyeurs.. 29
CARTES de visite. — Deux-cartes peuvent être insérées sous la,même

enveloppe, sans augmentation déport, quels que soient les noms qui
figurent sur ces caries.......................................... 29 et 30

CIRCULAIRE N» 327. — 3e DIVISION. — 2e BUREAU.

TRAITEMENT des agents des bureaux ambulants en congé ou suspendus.
— Déductions à faire aux mandats collectifs 31

CIRCULAIRENo 328. — 3? DIVISION. —2° BUREAU.

AGENTS non comptables.—Date et entréo en jouissance des traitements.
— Rappel des dispositions de l'arrêté du Directeur général du 31 dé-
cembre 1855 32 et 33

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BULLETINS mensuels de 1863 et tables de ces bulletins à faire relier.. -33 et 34
STATISTIQUE de la manipulation. — Relevés du nombre des objets ma-

nipulés dans chaque bureau, à dresser par les directeurs et par les
distributeurs, du 11 au 20 mars. —Relevés récapitulatifs à fournir
par les inspecteurs

.,...-...,. 34 et 35
NOTIONS sur le service des postes. — Envoi aux instituteurs et aux

institutricesprimaires d'un tableau pour servir à l'enseignement des
différents modes de formation dès lettres et de leur suscription.;... 35 et 36

LIVRES des ordonnateurs secondaires. — Changements do numé-
ros ..'......".:.;......'.'....'.....'... 36

SAisiES-arrèts ou oppositions. — Transmission des avis relatifs aux
oppositions 36 '

DISPOSITIONS réglant les rapports des compagnies de chemins de fer
avec l'Administration des Postes (extrait du cahier des charges el
décision du ministre des finances en date du 30 juillet 1857)....... ' 37 à 40

TRANSPORT des dépêches. — Marchés de services provisoires. — Mo-
dèle de marché pour un service provisoire à faire transcrire sur
papier timbré. .•••• 40

ÉTABLISSEMENTS de noste. — Translation du siège du bureau de dis-
tribution établi à Laiigouèdre (Côtes-du-Nord).

; 40 et 41
MARCHE alternative des;bureauxambulants. .'..;. ' 41
CORRESPONDANCES pour les colonies françaises 41
TABLEAU de la marche, des bureaux ambulants pendant le mois de

mars 1864 .............* 42 et 43
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste...,. 44
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux

ambulants pour les bureaux sédentaires des départements pendant le
mois de février1864..... i.............. 45 et 46

LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres paysd'outre-mer.. ..............'................... 47 et 48
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2» FAITS DIVERS.

Pages.
ACTES de probité et de courageux dévouement...! t 49 et 50
RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois de jan-

,
vier 1864, par le Conseil d'administration des Postes 51 à 55

\ - - ' -

BULLETIN MENSUEL N° 103.

MARS 1864.

1» INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

.
CIRCULAIRENo 329. — 1" DIVISION. —1« BUREAU.

DIRECTION des correspondances; rédaction de tableaux-indicateurs
extraits dès livrets n» 509................. 53 à 62

CIRCULAIREN° 330.-1™ DIVISION. — 1er BUREAU.

iRnÉGULAniTÉs signalées dans la rédaction et l'envoi des pièces rela-
tives à la publication des entreprises de transports de dépèches 62 et 63

CIRCULAIRE N« 331; - 1» DIVISION. — 2e BUREAU.

COMPLÉMENT d'affranchissementà apposer sur lès lettrés réexpédiées
par suite do changement de résidence 63 à 65

CIRCULAIRE N» 332. - 2e DIVISION. — 3e BUREAU.

FIXATION de la quotité du dépôt de garantie pour les formules de man-
dats d'articles d'argent de directions et de distributions dont l'emploi,
la remise ou l'existence ne sera pas justifiée 65 et 66

EMPLOI des timbrés mobiles pour les formules n'° 16 bis à l'usage des
distributions. — Approvisionnement de ces timbres 67 et 68
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Page»
>

VALIDITÉ des permis de séjour remplaçantlès passe-ports pour le paye-
ment aux libérés des mandats de pécule

-.-
69

CIRCULAIRE No 333. r- 3e DIVISION. — 1« BUREAU.

.
TOURNÉE d'inspection de 1864.

OUVERTURE des opérations. — Introduction,...,..,..., ,.,...... 70, et 71
SiTUATioN.des caisses ••.•» 71 et 72
EXAMEN oral L............................................ .72 fit 73
ÉCRITURES et comptabilité. ,.,.,•,.,...,,.,,..,..,..,>••.*••> 73 fit 74f
ARTICLES d'argent 74
MATÉRIEL i 74 à 76
TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépêches...;,...;..,,..... 76 et 77
EXPÉDITION et transport des dépêches 77 et 78
COURRIERS-CONVOYEURS 78
RELAIS .-...„ 78 et 79
RÉCEPTION des dépêches et travaux préparatoires à la distribution des

correspondances ..•••-, > •
79 et 80

SERVICE du guichet 80 et 81
DISTRIBUTION à .domicile. — Service local et rural 81 à 83
PRODUITS et non-valeurs sans contrôle 83 et 84
NON-VALEURS 8* et 85
TIMBRES-POSTES ; 85 et 86
CHIFFRES-TAXES 86
SERVICE des bureaux ambulants 87
SÉCURITÉdes correspondances 87
PERSONNEL. , 87 et 88
RÉSUMÉ ., '..... ;..... 88 à 91

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONSdans les emplois supérieurs 91
DOCUMENTS à fournir en avril par les inspecteurs; . i. 92
ARRÊTÉ concernant un agent du service actifd'exploitation à Paris, no-

tifié suivant sa.teneur, en dehors du relevé général des punitions... 92
PIÈCES justificatives à produire à l'appui des recettes opérées par suite

de transactions sur les procès-verbaux d'infraction aux lois postales. 92
REBUTS. — Mesures pour en faire diminuer le nombre. — Copie d'une

circulaire en date du 16 mars 1864, du Ministre de l'instruction pu-
blique aux Préfets, relative à l'envoi d'un tableau destiné aux écoles
primaires et présentant des modèles de suscription, de fermeture et

.

d'affranchissementpour la correspondance... 93 et 94
DISPOSITIONS nouvelles introduites dans l'itinéraire des paquebots de la

ligne de Thessàlie 94
FRANCHISES. — Bulletin administratifdes actes officiels du ministère

de l'instruction publique.— Transmissionen franchise sous le contre-
seing du directeur de l'imprimerie, impériale.... ;

f

95
REMISE exceptionnelle aux bureaux ambulants, dans les gares, des dé-

pêches contre-signées par les commissaires de surveillance adminis-
trative des chemins do fer. 95
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Pogcs.
TABLEAU de la marche des bureaux ambulants pendant le mois d'avril

1864 '.' 96 et 97
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 98 à 100
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux am-

bulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
mois de mars 1864 101 à 103

46* SUPPLÉMENTau Manuel des franchises....' 104 à 113
ISTÉ desbâtiments en partance pour les colonieset autrespays d'oulre-

.

mer.. 114et115
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	Echantillons et papiers d'affaires sur lesquels des annotations manuscrites ont été ajoutées. - Taxe supplémentaire à percevoir 46 131 1 et 2 e
	Affranchissement des lettres chargées 47 135 3 et 4 e
	Des valeurs déclarées 47 135 10 e
	De l'avis de réception demandé par l'expéditeur d'un chargement 47 135 26 à 29 e
	De l'avis de réception demandé par l'expéditeur d'un chargement 48 137 7 e
	Emission de timbres-postes à 1 centime pour l'affranchissement des imprimés 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Affranchissement des cartes-portraits photographiées 65 198 4 à 6 e
	Affranchissement des cartes-portraits photographiées 68 " " e
	Affranchissement des cartes-portraits photographiées 72 " " e
	Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29 des ports payés. - Forcements en recette à appliquer en cas d'omission de constatation de recettes 67 205 1 et 2 e
	Informations à prendre sur les candidats pour les emplois à la nomination des préfets, et sur les personnes à charger d'intérim 4 53 " er
	Renseignements à fournir en ce qui concerne les agents à la nomination des préfets, dans le cas de changements de résidence provoqués par les chefs de service départementaux, à titre de punition 105 343 8 et 9 e
	Mise en jugement. - Nécessité d'une décision du conseil d'Etat ou d'une autorisation de poursuites délivrée par le directeur général des postes 2 " " er
	Interdiction aux agents des bureaux ambulants de s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise commerciale 8 1 12 er
	Agents malades, décédés ou suspendus de fonctions. - Mode de remplacement provisoire de ces agents. 17 39 8 à 15 e
	Attachés aux bureaux ambulants. - Obligation d'être exactement rendus à leur poste aux heures prescrites 23 56 1 à 6 e
	Responsabilité des agents par qui sont fournis des renseignements inexacts donnant lieu à la constatation de contraventions 28 72 6 e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service. - Rappel des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'Instruction générale 29 73 23 à 27 e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service. - Rappel des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'Instruction générale 50 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 78 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 81 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 84 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 85 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 86 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 89 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 97 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 111 " " e
	Préposés des postes aux gares. - Font partie du personnel du service départemental 31 sup. 78 20 à 22 e
	Chefs de brigade et commis dirigeants sous les ordres desquels se trouvent placées plusieurs séries ou fractions de brigade. - Attributions et autorité de ces agents 31 sup. " " e
	Agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres. - Compte ouvert à ces agents. - Relevé trimestriel des affaires à fournir par les inspecteurs 43 114 4 à 13 e
	Assignations reçues par les agents des postes 56 168 " e
	Souscription indûment ouverte par un facteur dans les rangs des agents 61 " " e
	Constatation de l'époque à laquelle les agents des postes du service métropolitain appelés en Algérie cessent de toucher leur traitement dans la métropole 71 216 1 à 5 e
	Notes à fournir sur les agents de tous grades. - Epoques de leur envoi à l'Administration 89 276 " e
	Sous-agents remplacés pour cause de maladie. - Etats à fournir des sous-agents qui ont été éloignés de leurs fonctions pour cette cause en 1862, et des frais dans lesquels les a entraînés leur remplacement 94 301 1 à 6 e
	Division du personnel des postes en deux catégories. - Arrêté ministériel du 18 août 1863 97 307 " e
	Programme des connaissances exigées des agents qui, à l'expiration de leur 3e année de service, demanderont à passer dans la catégorie des agents aptes à prétendre aux emplois supérieurs 97 307 " e
	Agents des postes du service métropolitain nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre 1855, et abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de la circulaire n° 216 98 314 1 à 4 e
	Agents nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Ouverture de leurs droits à l'indemnité coloniale 99 320 1 et 2 e
	Question relative à la garantie constitutionnelle 108 " " e
	Injures et outrages envers les agents de la surveillance. - Condamnation correctionnelle des délinquants 110 " " e
	Agents des postes insultés dans l'exercice de leurs fonctions. - Condamnation correctionnelle des délinquants 111 " " e
	Renseignements à fournir sur les sujets présentés pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples 23 56 9 à 11 e
	Intrusion dans le service d'aides non autorisés et de personnes étrangères au service 89 278 " e
	Registre à tenir par les inspecteurs en ce qui concerne les aides et intérimaires 90 285 3 et 4 e
	Les lettres administratives portant concession d'aide ne sont pas assujetties au droit de timbre 101 325 7 à 9 e
	Décision de M. le ministre des finances, en date du 12 janvier 1864, qui exempte du droit de timbre les lettres administratives portant concession d'aide 101 " " e
	Le service des postes en Algérie est placé dans les attributions du ministère de l'Algérie et des Colonies 57 " " e
	Organisation du service des postes en Algérie 57 " " e
	Agents des postes du service métropolitain nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre 1855 et abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de la circulaire n° 216 98 314 1 à 4 e
	Agents nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Ouverture de leurs droits à l'indemnité coloniale 99 320 1 et 2 e
	Doit être considéré comme document de service 3 " " er
	Almanach pour l'année 1857. - Instructions relatives à l'impression et à la publication de ce document 12 20 1 à 4 er
	Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Almanach à l'usage de Paris, et demande de deux exemplaires de l'Almanach publié dans leur département 4 " " er
	Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Almanach à l'usage de Paris, et demande de deux exemplaires de l'Almanach publié dans leur département 15 " " er
	Distribution de cet Almanach pour 1857. - Avantages résultant de la publicité donnée aux notions générales sur le service des postes 18 42 11 à 13 e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 18 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 30 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 42 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 54 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 67 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 78 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 90 " " e
	Almanach pour 1858. - Dispositions à prendre pour son impression et sa distribution 24 58 14 à 22 e
	Relevé à fournir du nombre d'Almanachs demandés et distribués par les facteurs 24 " " e
	Relevé à fournir du nombre d'Almanachs demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Additions à faire aux notions générales sur le service introduites dans l'Almanach 26 66 17 et 18 e
	Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à Noyon, pour la fourniture de l'Almanach des postes pendant 12 ans 27 68 26 à 29 e
	Extrait du traité passé avec M. Mary-Dupuis 27 " " e
	Distribution de l'Almanach pour 1858. - Notions étrangères au service qui peuvent y être insérées 30 74 14 à 18 e
	Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, imprimeur à Noyon, et M. Oberthur, imprimeur à Rennes, pour l'impression et la confection de l'Almanach des postes dans trente-deux départements 33 83 11 à 14 e
	Almanach des postes de 1859. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 35 91 3 à 13 e
	Exécution de l'article 9 du traité passé avec M. Mary-Dupuis. - Recommandations à ce sujet adressées aux inspecteurs 39 " " e
	Almanach de 1860. - Dispositions à adopter pour sa confection 49 140 1 à 9 e
	Avis de la résiliation du marché passé par l'Administration des postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture de l'Almanach des postes, et de la concession faite à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, du privilége de cette fourniture 59 " " e
	Almanach des postes de 1861. - Dispositions à adopter pour sa confection 59 " " e
	Etat du nombre d'Almanachs des postes pour 1861 à fournir à l'Administration 65 " " e
	Almanach des postes de 1862. - Dispositions à adopter pour sa confection et sa distribution 71 " " e
	Almanach des postes de 1862. - Dispositions à adopter pour sa confection et sa distribution 76 " " e
	Etat du nombre d'Almanachs des postes pour 1862 à fournir à l'Administration 77 " " e
	Almanach des postes de 1863. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 82 " " e
	Almanach des postes de 1863. - Notions postales 89 " " e
	Almanach des postes de 1864. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 94 301 14 à 20 e
	Almanach des postes de 1865. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 106 " " e
	Rédaction des déclarations de consignations et de versements d'amendes et de frais judiciaires 1 46 " er
	Amendes applicables à l'expéditeur d'une lettre contenant des valeurs dont l'insertion dans cette lettre est défendue 47 135 43 e
	Recouvrements d'amendes et frais judiciaires. - Contrôle des états n° 162, par les inspecteurs. - Comptabilité des frais judiciaires. - Dépense et recette. - Contrôle des déclarations n° 903 par les inspecteurs. - Compte mensuel sommaire du montant des recouvrements d'amendes et d'avances de frais 53 158 7 à 15 e
	Recouvrements de frais judiciaires et d'amendes dans les affaires contentieuses terminées par voie de transaction. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de la déclaration de versement n° 903. - Suppression du compte sommaire du montant des frais judiciaires et d'amendes. - Notification à l'Administration des recouvrements effectués dans les affaires contentieuses 98 310 25 à 27 e
	Tableau présentant le résumé sommaire des principales formalités à remplir et l'indication des avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par les préposés dans les affaires contentieuses 98 310 28 à 30 e
	Répartition des amendes encourues pour transport frauduleux de lettres. - Le tiers de ces amendes revenant aux hospices sera mandaté à l'avenir au nom du receveur général du département où les hospices sont situés 100 " " e
	Avances et liquidation des frais de justice et recouvrement des amendes dans les affaires contentieuses concernant le service des postes. - Doivent être effectuées exclusivement par les agents des postes 104 338 1 à 3 e
	Copie d'une instruction de la direction générale de l'enregistrement, des domaines et du timbre, relative aux condamnations prononcées dans l'intérêt de l'Administration des postes 104 " " e
	Avis de sa publication 6 " " er
	Corrections à effectuer 7 " " er
	Publication d'un supplément mensuel à l'Annuaire des postes 35 " " e
	Taxe des lettres expédiées des armées à l'étranger pour la France 8 2 6 à 8 er
	Taxe des correspondances à destination de l'armée d'Italie 45 sup. " " e
	Journaux, imprimés et échantillons à destination de l'armée d'Italie. - Ceux de ces objets qui seraient trouvés à la boîte insuffisamment affranchis doivent être classés dans les rebuts journaliers 46 sup. 127 1 à 3 e
	Il est interdit d'expédier ou de donner cours à des valeurs cotées à destination des armées à l'étranger ou dans les colonies 46 128 1 à 4 e
	Interdiction exceptionnelle de délivrer des mandats d'articles de sommes au-dessus de 200 fr. pour l'armée d'Italie 46 sup. " " e
	Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destination des armées à l'étranger 47 135 13 e
	Correspondances originaires ou à destination des forces militaires françaises en Chine 52 152 1 à 14 e
	Correspondances originaires ou à destination des forces militaires françaises en Chine 77 sup. 233 " e
	Lettres adressées en France par des militaires de l'armée d'Italie détachés dans les villes de la Sardaigne où il n'existe pas de bureau de poste militaire français 54 sup. 161 16 à 18 e
	Règlement concernant la franchise de la correspondance de service échangée entre les fonctionnaires du département de la guerre employés en France et ceux attachés au corps expéditionnaire en Chine 58 179 2 à 12 e
	Application de ce règlement 68 207 1 et 2 e
	Prolongation des délais de payement et de remboursement des mandats de poste délivrés par les trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de Chine à destination de France et d'Algérie 63 192 1 e
	Les lettres adressées aux troupes de terre et de mer en Chine et en Cochinchine ne peuvent être transmises par la voie des bâtiments français qu'autant que les envoyeurs ont indiqué eux-mêmes cette voie sur l'adresse 78 " " e
	Lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine 79 sup. 244 1 à 3 e
	Correspondances provenant ou à destination du corps expéditionnaire français au Mexique, transportées par les paquebots-postes français 79 sup. 245 13 à 18 e
	Lettres des militaires et marins français en garnison ou en station dans les colonies françaises 87 271 8 et 9 e
	Correspondances des armées. - Usage des timbres à date pour les correspondances. - Copie d'une lettre de Son Excellence le ministre de la marine et des colonies aux gouverneurs et commandants des colonies 87 " " e
	Correspondances pour le corps expéditionnaire du Mexique. - Nouvelles recommandations au sujet de l'affranchissement de ces correspondances et de la direction à leur donner 109 " " e
	Détournement et emploi frauduleux de mandats d'articles 2 " " er
	Provenant ou à destination des personnes retenues dans les prisons ou recueillies dans les hôpitaux 3 " " er
	Avis de versement. - Doivent être signés par les directeurs eux-mêmes 4 58 " er
	Conservation des registres à souche n° 16 pendant 8 années. - Recommandations à ce sujet 5 62 " er
	Conservation des registres à souche n° 16 pendant 8 années. - Recommandations à ce sujet 8 3 " er
	Mandats dressés irrégulièrement 19 46 42 e
	Les mandats périmés et visés pour date doivent être frappés d'un timbre spécial 19 48 1 à 5 e
	Réduction des délais de payement et de remboursement pour les mandats délivrés en Algérie, à destination de la France 25 64 1 à 4 e
	Payement des mandats. - Mention à faire des pièces justificatives sur le vu ou la production desquelles le payement est effectué 25 64 5 e
	Recommandations relatives à l'établissement des comptes nos662 et 50. - Mandats annulés à joindre aux comptes n° 662 25 64 6 à 8 e
	Précautions à prendre par les inspecteurs pour l'envoi à l'Administration des comptes nos 662 et 50 et des pièces à l'appui 25 64 9 e
	Examen par les inspecteurs des comptes nos 662 et 50. - Modifications apportées aux colonnes du relevé n° 717. - Tableau récapitulatif ajouté au compte n° 50 27 69 7 à 9 e
	Mandats destinés pour les directeurs de journaux à Paris. - Soins à apporter dans l'établissement de ces mandats 27 69 10 e
	Recommandations relatives à l'établissement des mandats, à l'emploi de la formule n° 36, à l'envoi des avis nos 736 et 736 bis, à la remise des avis d'autorisation de payement 31 sup. 79 21 à 26 e
	Attribution aux inspecteurs des départements de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent 33 84 1 et 2 e
	Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires nos 51 et 52 33 84 3 e
	Vérification par les inspecteurs des comptes nos 51 et 52 33 84 4 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats nos 263 et 275 33 84 5 e
	Rapprochement par les directeurs comptables des certificats nos 263 et 275 des bordereaux n° 40-32, et envoi de ces certificats joints au bordereau mensuel n° 12 bis 33 84 6 e
	Exception en ce qui concerne l'Algérie, les colonies, l'armée d'Italie et les échelles du Levant 33 84 7 e
	Les directeurs peuvent délivrer au même envoyeur autant de mandats que cet envoyeur en demande pour le même destinataire 35 93 1 e
	Les directeurs peuvent délivrer des mandats non-seulement à destination de Cayenne, mais aussi pour les localités dépendant de la colonie. - Ces mandats peuvent être délivrés aussi bien au profit des transportés des bagnes, qu'au profit des transportés politiques 35 93 2 e
	Duplicata de la déclaration de versement n° 903, à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517 35 93 3 e
	Les directeurs peuvent délivrer des mandats adressés sous une dénomination indiquant une maison de commerce, une société, une entreprise, un office, un ordre, une communauté ou un établissement quelconque, sauf aux porteurs des mandats à fournir les justifications nécessaires 35 93 4 e
	Les signatures de deux témoins apposées tant sur le mandat que sur le registre n° 17 ne remplacent pas les pièces justificatives exigées pour la constatation de l'individualité du destinataire d'un mandat 35 93 5 e
	Les adjoints peuvent toucher des mandats adressés aux maires sans être munis de procuration 35 93 6 e
	L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obligatoire pour les envois d'argent que les militaires effectuent par la poste 35 93 7 e
	Envoi à l'Administration du mandat et de l'avis de versement n° 736 joints à la formule n° 36, en cas de désaccord entre la somme indiquée au mandat et la somme inscrite à l'avis de versement 38 101 1 et 2 e
	Obligation de faire apposer la croix du destinataire qui ne sait pas signer, tant sur le mandat que sur le registre n° 17 38 101 3 et 4 e
	Le remboursement d'un mandat peut être fait à l'envoyeur, sur la production du mandat délivré et de la déclaration de versement, et, à défaut de cette déclaration, sur la présentation d'un certificat d'identité 38 101 5 et 6 e
	Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80 quater, lors même qu'il n'a pas été pris ni retenu de fonds de subvention dans leur département 38 101 7 et 8 e
	Le payement des mandats de poste adressés à un négociant en état de faillite doit être effectué entre les mains des syndics, sur la justification de leur qualité 38 101 9 et 10 e
	Délais de conservation des registres à souche n° 16. - Tableau récapitulatif du compte n° 662. - Vérification sommaire des inspecteurs 38 101 11 à 15 e
	Mandats présentés au payement par une personne non domiciliée. - Le certificat du maire d'une commune quelconque suffit. - Peut être remplacé par deux témoins 43 117 1 et 2 e
	Validité des procurations données d'une manière générale pour toucher le montant des mandats de poste 43 117 3 et 4 e
	Le certificat d'identité demandé pour le remboursement d'un mandat à l'envoyeur peut être remplacé par l'attestation de deux témoins, ou par celle du directeur que le déposant est connu de lui 43 117 5 e
	Mandats adressés sous la raison sociale d'une maison de commerce. - Extrait de l'acte de société déposé au bureau 43 117 6 e
	Renvoi à l'Administration, après les délais fixés par l'article 1362 de l'Instruction générale, des mandats régularisés ou des autorisations de payement non réclamés, ainsi que des avis de versement pour des mandats au-dessus de 200 francs dont le payement n'a pas été effectué pendant ces délais 43 117 7 e
	Registres de mandats. - Les demandes d'approvisionnement doivent être formées un mois avant l'épuisement présumé de ces registres 43 117 8 e
	Mandats à faire régulariser. - Doivent être transmis à l'Administration par les directeurs 43 117 9 e
	Mandats égarés, perdus, détruits ou irréguliers - Mode d'envoi à l'Administration des réclamations concernant lesdits mandats 43 117 10 e
	Mandats adressés à des marins ou militaires de la marine dans les ports de France ou à des détenus aux bagnes. - Extension des délais de payement et de remboursement 46 134 1 à 3 e
	Création d'un timbre spécial pour le visa des mandats périmés 46 134 4 et 5 e
	Les chiffres latéraux des mandats doivent être enlevés lorsqu'il s'agit de sommes supérieures à 200 francs 46 134 6 e
	Le bureau auquel parvient par erreur un mandat régularisé ou une autorisation de payement doit en faire immédiatement le renvoi 46 134 7 e
	Mandat dont le payement est réclamé par des tiers fondés de pouvoir ou autorisés, ou par des héritiers ou ayants droit. - Marche à suivre à l'effet d'éviter aux porteurs de ces mandats la production de pièces justificatives 46 134 8 e
	Mandats délivrés à tort pour prix d'abonnement au Moniteur des communes, au Bulletin des lois, etc. 46 134 9 e
	Mandats pour l'armée d'Italie. - Interdiction exceptionnelle de délivrer des mandats de sommes au-dessus de 200 francs 46 " " e
	Modification introduite au verso du talon des mandats 50 145 1 et 2 e
	Il est interdit aux directeurs de se fournir réciproquement des fonds de subvention pour le payement des mandats 50 145 3 et 4 e
	Opérations qui suivent le payement des mandats 52 156 5 à 11 e
	Conservation pendant huit ans, dans les directions, des registres n° 17 53 160 1 à 3 e
	Modification apportée dans la tenue du registre n° 17 53 160 4 e
	Instructions concernant les bulletins de contrôle n° 50 bis et les comptes n° 50 et n° 662 53 160 5 à 7 e
	Mandats d'articles d'argent frappés au recto d'un timbre à 10 centimes, maculé, et au verso du timbre à 35 centimes 53 160 " e
	Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des particuliers, habitant les communes rurales, procuration de toucher les mandats d'articles d'argent adressés à ces particuliers. - Modèles de procurations 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Payement de mandats. - L'attestation de deux témoins remplace de certificat d'identité 59 181 1 e
	Mandat indiquant pour lieu de destination le nom d'une commune sans désigner le bureau qui la dessert 59 181 2 e
	La lettre-formule n° 517 accompagnant les envois de registres de mandats doit être transmise à l'Administration par l'intermédiaire de l'inspecteur 59 181 3 et 4 e
	Communication aux tribunaux des portions de registres n° 17 portant des acquits argués de faux 59 181 5 e
	Nomenclature des militaires, marins et agents des services divers de la marine au profit desquels peuvent être délivrés des mandats d'articles d'argent à destination des colonies 59 181 6 e
	Dispositions des signes qui distinguent chaque bureau de Paris 59 181 7 e
	Etat indiquant les grades ou emplois des officiers, employés ou agents qui, dans les divers services de la marine, sont assimilés aux marins ou militaires 59 " " e
	Modifications des avis adressés pendant la septième année de la délivrance des mandats, aux envoyeurs, des sommes présumées non payées aux destinataires. - Les envoyeurs doivent représenter les mandats 60 183 1 et 2 e
	Les inspecteurs, en Algérie, doivent opérer la vérification sommaire des comptes spéciaux des articles d'argent 60 183 3 e
	Les femmes et les mineurs ne peuvent être témoins pour le payement de mandats adressés à des personnes illettrées 60 183 4 e
	Prolongation des délais de payement et de remboursement des mandats de poste délivrés par les trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de Chine, à destination de France et d'Algérie 63 192 1 e
	Confection des bulletins n° 50 bis à surveiller par les inspecteurs. - Renvoi aux directeurs des paquets contenant des bulletins irréguliers 63 192 2 e
	Recommandations relatives à l'envoi des mandats joints à la formule n° 36 63 192 3 et 4 e
	Modification apportée dans la vérification des articles d'argent. - Suppression des bulletins de contrôle n° 50 bis et de l'étiquette n° 610 bis 65 201 1 à 3 e
	Mesures prises pour la répression des irrégularités commises dans les opérations relatives à l'émission des mandats 65 201 4 e
	Avis de versement de sommes au-dessus de 200 francs envoyés à tort aux bureaux de distribution 65 201 5 e
	Création d'une lettre imprimée destinée à prévenir les directeurs comptables de l'envoi des registres de mandats timbrés 68 209 1 et 2 e
	Modèle de cette lettre 68 " " e
	Procuration donnée par plusieurs personnes pour toucher un ou plusieurs mandats 68 209 3 et 4 e
	Création d'un état ou inventaire des formules de mandats existant dans un bureau au moment de la clôture de gestion, soit par suite de mutation d'emploi, de décès, etc., soit par suite de suppression de bureau ou de conversion de direction en distribution 73 224 1 et 2 e
	Modèle de cet état 73 " " e
	Rappel de la décision ministérielle du 10 mai 1861, qui élève à 100 francs, pour les bureaux dont le produit mensuel de la taxe des lettres est inférieur à 500 francs, le maximum de leur encaisse au moment du dernier versement du mois. - But principal de cette décision 73 224 3 e
	Inscription au répertoire établi pour la correspondance arrivante et partante, de la sortie et de la rentrée des mandats transmis à l'Administration en visa ou en régularisation 73 224 4 e
	Irrégularités remarquées dans la rédaction des formules n° 36 73 224 5 et 6 e
	Durée des délais de payement déterminée d'après la qualité du destinataire et non d'après celle de l'envoyeur 73 224 7 e
	Modifications à faire à la circulaire n° 11, Bulletin mensuel n° 9, aux articles 1412 et 1413 de l'Instruction générale et à la circulaire n° 117, Bulletin mensuel n° 43, concernant la conservation pendant huit ans dans les bureaux de poste, des registres n° 17 73 " " e
	Mesures à prendre par les distributeurs auxquels parviennent des avis de versement pour des mandats de sommes au-dessus de 200 francs 76 231 3 et 4 e
	Les mandats d'articles d'argent sont payables en Algérie par les directeurs des postes 76 231 5 e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des articles d'argent 83 259 1 e
	Réduction des délais de payement et de remboursement des mandats d'articles d'argent de la France pour l'Algérie et de l'Algérie pour l'Algérie 83 259 2 e
	Avis de la décision du ministre de la guerre déterminant les précautions à prendre par les vaguemestres pour le payement des mandats adressés aux militaires 83 259 3 e
	Transmission par l'intermédiaire des inspecteurs de la lettre imprimée destinée à prévenir les directeurs comptables de l'envoi des registres des mandats timbrés 83 259 4 e
	Payement des mandats sur procuration donnée aux facteurs ruraux. - Recommandations 85 264 2 e
	Tenue des registres n° 17. - Renvoi après huit années à dater du dernier payement inscrit 85 264 3 e
	Demandes de registres de mandats. - Doivent être faites autant que possible avant le 25 du mois 85 264 4 e
	Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit perçu pour les envois d'argent par la poste 88 273 1 à 5 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense des articles d'argent. - Conversion des états n° 717 en un livre mensuel de dépouillement. - Notification d'une décision du ministre des finances, en date du 12 novembre 1862 88 273 6 à 13 e
	Rapprochement par les directeurs comptables des certificats mensuels nos 263 et 275, dressés par les inspecteurs, des bordereaux n° 40-32 fournis par les directeurs du département 88 273 14 et 15 e
	Tenue du registre n° 17 des mandats payés; clôture de l'année terminée et inscription commençant la nouvelle année 88 273 16 e
	Modèle du livre de dépouillement de la recette, du droit perçu et de la dépense du service des articles d'argent 88 " " e
	Tableau A indiquant la perception du droit de 1 p. 0/0 sur les articles d'argent réuni au droit de timbre sur les mandats 88 " " e
	Tableau B indiquant les droits acquittés par l'envoyeur par prélèvement sur la somme présentée 88 " " e
	Relevés des différences constatées entre les sommes portées aux bordereaux n° 40-32 des directeurs et celles qui figurent aux certificats nos 263 et 275 dressés par l'inspecteur (recette et dépense) 88 " " e
	Les mandats de poste délivrés à Shang-Haï (Chine) au profit de toutes personnes en France et en Algérie sont payables pendant six mois et remboursables après neuf mois de la date du versement 90 284 1 e
	Recommandations faites aux inspecteurs de rapprocher les extraits d'accusés de crédits des bordereaux n° 40-32 et du livre de dépouillement n° 717 90 284 2 e
	L'indication sur le mandat et sur la souche des nom et résidence de l'envoyeur peut, en cas de refus, être remplacée par les mots: a refusé ou anonyme 90 284 3 e
	Les mandats adressés aux officiers non supérieurs des états-majors, aux fonctionnaires de l'intendance, aux officiers de santé, etc., qui ne sont attachés ni à un corps ni à un établissement, peuvent être payés aux destinataires sans l'intermédiaire des vaguemestres 90 284 4 e
	Dispositions ayant pour objet de faciliter le payement des mandats d'articles d'argent. - Instructions y relatives 91 287 1 e
	Suppression de la signature de la partie prenante au registre n° 17 91 287 2 e
	Payement des mandats sur la présentation de la lettre d'envoi et sur pièces indicatives d'identité 91 287 3 et 4 e
	Payement des mandats adressés sous la raison sociale d'une maison de commerce, entreprise, etc. 91 287 5 e
	Dispositions relatives aux mandats adressés aux militaires dont la position n'est pas suffisamment indiquée 91 287 6 e
	Rétablissement du service des envois d'articles d'argent de la France et de l'Algérie pour Saïgon (Cochinchine) et réciproquement. - Agent chargé de ce service jusqu'à l'arrivée du trésorier colonial. - Délais de payement et de remboursement 92 290 1 et 2 e
	Constatation par un total certifié conforme, apposé sur l'état détaillé prescrit par les règlements, des sommes reçues pour le compte des destinataires par les vaguemestres ou facteurs des corps et établissements militaires 92 290 3 e
	La suppression de l'émargement au registre n° 17 ne dispense pas les bénéficiaires des mandats d'articles d'argent de se présenter au bureau 92 " " e
	Transmission par la poste, à titre d'articles d'argent, du pécule des condamnés libérés 93 295 1 et 2 e
	Emission des mandats 93 295 3 et 4 e
	Payement des mandats 93 295 5 et 6 e
	Délai de payement. - Régularisations 93 295 7 et 8 e
	Remboursement des mandats 93 295 9 e
	Règlement pour la transmission, par la voie de la poste, du pécule des condamnés libérés 93 295 " e
	Maisons centrales et établissements pénitentiaires assimilés 93 295 " e
	Explications relatives à l'exécution du règlement concernant la transmission du pécule des condamnés libérés 94 " " e
	Attribution aux bureaux de distribution désignés par l'Administration de la faculté de recevoir des envois de fonds, et par suite d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent de cinquante francs et au-dessous 95 305 1 à 6 e
	Observations générales 95 305 7 à 11 e
	Formules de mandats à émettre par les distributeurs 95 305 12 à 21 e
	Réception des articles d'argent 95 305 22 à 24 e
	Des articles d'argent à payer 95 305 25 à 31 e
	Remboursement des articles d'argent aux envoyeurs 95 305 32 et 33 e
	Dispositions diverses 95 305 34 à 36 e
	Constatations - Ecritures 95 305 37 à 54 e
	Nomenclature par ordre alphabétique des bureaux de distribution autorisés à émettre et à payer des mandats d'articles d'argent 95 305 " e
	Registre à souche des mandats d'articles d'argent délivrés par les distributeurs 95 305 " e
	Déclaration de la somme remise au distributeur par la partie versante 95 305 " e
	Relevé n° 662-50. - Description des mandats émis et payés 95 305 " e
	Bordereau justificatif des demandes de fonds pour payer des mandats de poste 95 305 " e
	Livre-journal des opérations relatives aux articles d'argent. - Instruction au sujet de la tenue de ce document 95 305 " e
	Payement des mandats adressés à des militaires dont les noms sont écrits incorrectement 96 306 1 e
	Explications relatives à l'emploi de la formule n° 903 bis à faire établir et signer dans les bureaux de distribution par la partie versante 96 306 2 e
	Constatations, écritures des distributeurs. - Modifications introduites dans l'état n° 662-50 et la feuille d'avis n° 694 96 306 3 et 4 e
	Annotation à inscrire sur les formules n° 36 transmissives de mandats de pécule des libérés. - Description sur les mandats des noms des bénéficiaires 96 306 5 e
	Application aux mandats d'articles d'argent de l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres mobiles pour suppléer les timbres de dimension 99 319 1 à 8 e
	Situation transitoire 99 319 9 e
	Avis de l'autorisation donnée à diverses distributions d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent 99 319 10 e
	Conservation pendant huit années dans les bureaux de poste des états n° 662-50 et des formules n° 903 bis provenant des distributions 99 319 11 e
	Rappel de la décision qui attribue aux inspecteurs l'établissement des certificats annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense en matière d'articles d'argent 99 319 12 e
	Reproduction au compte n° 50 des indications nouvelles qui distinguent les bureaux supplémentaires de Paris et des grandes villes 99 319 13 e
	Avis de la circulaire adressée à MM. les Préfets par S. Exc. le ministre de l'intérieur, au sujet du payement des mandats de pécule délivrés à des libérés ne sachant pas signer 100 323 1 e
	Marche à suivre pour effectuer le payement des mandats de pécule des libérés illettrés 100 323 2 e
	Nécessité d'une entière concordance entre les indications du passe-port et celles du mandat 100 323 3 e
	Nouvelles recommandations au sujet de l'établissement de la formule n° 36 pour les mandats de pécule entachés d'irrégularités 100 323 4 e
	Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour les formules de mandats d'articles d'argent de direction et de distribution dont l'emploi, la remise ou l'existence ne sera pas justifiée 103 332 1 à 3 e
	Emploi des timbres mobiles pour les formules n° 16 bis à l'usage des distributions. - Approvisionnement de ces timbres 103 332 4 à 7 e
	Validité des permis de séjour remplaçant les passe-ports pour le payement aux libérés des mandats de pécule 103 332 8 e
	Payement des mandats d'articles d'argent entre les mains d'un intermédiaire accrédité par le bénéficiaire des mandats, près d'un bureau de poste spécialement désigné 104 340 1 et 2 e
	Autorisation d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent de 50 francs et au-dessous étendue à toutes les distributions 104 340 3 e
	Modèle de la demande d'autorisation pour faire toucher des mandats d'articles d'argent à un bureau, sur acquit préalable et par intermédiaire 104 " " e
	Avance fixe de 100 francs à faire par les directeurs aux distributeurs relevant de leur bureau, pour le payement des mandats d'articles d'argent. - Fluctuations de cette avance résultant du payements des mandats 106 346 1 e
	Constitution de l'avance fixe 106 346 2 e
	Fluctuations de l'avance fixe 106 346 3 e
	Mandats de pécule indiquant pour lieu de payement, soit une commune où il n'existe ni direction ni distribution, soit une commune où il n'existe qu'une distribution, lorsque le montant de la somme à payer dépasse 50 francs 106 346 4 e
	Mandats de pécule adressés à des libérés non soumis à la surveillance, payables au lieu de destination seulement 106 346 5 e
	Mandats destinés pour les villes des pays étrangers où la France entretient des bureaux de poste 106 346 6 e
	Mandats d'articles d'argent de sommes considérables payables en Algérie 106 346 7 e
	Formules de demandes pour achat de timbres mobiles par intermédiaire prenant le n° 769 et mises à la disposition des directeurs 106 346 8 e
	Exécution d'une convention conclue entre la France et l'Italie pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste. - Observations préliminaires 109 356 1 à 3 e
	Dispositions générales 109 356 4 à 17 e
	Mandats d'articles d'argent de la France sur l'Italie 109 356 18 à 26 e
	Mandats d'articles d'argent de l'Italie sur la France 109 356 27 à 31 e
	Formalités qui doivent accompagner les payements 109 356 32 à 38 e
	Comptes de recettes 109 356 39 à 43 e
	Comptes de dépenses 109 356 44 à 49 e
	Etablissement par les inspecteurs départementaux des certificats de recette et de dépense des articles d'argent de ou pour les pays étrangers 109 356 50 à 55 e
	Comptes des directeurs comptables. - Bordereaux mensuels par département 109 356 56 e
	Dispositions transitoires pour l'emploi des registres et formules du service des articles d'argent pendant le 4e trimestre de l'année 1864 109 356 57 et 58 e
	Modèles de nouvelles formules et de formules modifiées. - Compte n° 662 bis 109 356 " e
	Sommiers des recettes nos 7-11 109 356 " e
	Compte mensuel n° 51 bis 109 356 " e
	Registre n° 17 (mandats payés) 109 356 " e
	Compte n° 50 bis 109 356 " e
	Sommier des dépenses n° 8-11 bis 109 356 " e
	Compte mensuel n° 52 bis 109 356 " e
	Convention conclue entre la France et l'Italie, le 8 avril 1864, pour l'échange des mandats d'articles d'argent 109 356 " e
	Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la convention du 8 avril 1864 109 356 " e
	Tableau A n° 1. - Nomenclature des bureaux français autorisés à tirer des mandats sur les bureaux italiens désignés dans le tableau A n° 2, et à payer des mandats émis par ces derniers bureaux 109 356 " e
	Tableau A n° 2. - Nomenclature des bureaux italiens autorisés à tirer des mandats sur les bureaux français désignés dans le tableau A n° 1, et à payer des mandats émis par ces derniers bureaux 109 356 " e
	Formule B n° 1. - Mandat français 109 356 " e
	Modèle C n° 1. - Compte particulier des mandats italiens payés par les bureaux français 109 356 " e
	Modèle C n° 2. - Compte particulier des mandats français payés par les bureaux italiens 109 356 " e
	Modèle D. - Compte général des mandats échangés entre la France et l'Italie 109 356 " e
	Modèle E. n° 1. - Demande d'avis d'un mandat payable par un bureau français (formule n° 79) 109 356 " e
	Modèle E n° 2. - Demande d'avis d'un mandat payable par un bureau italien 109 356 " e
	Modèle F n° 1. - Enveloppe (formule n° 55) pour la transmission des avis d'émission de mandats français 109 356 " e
	Modèle F n° 2. - Enveloppe pour la transmission des avis d'émission de mandats italiens 109 356 " e
	Décret impérial du 7 septembre 1864, réglant l'échange des mandats de poste entre la France et l'Italie 109 356 " e
	Payement des mandats d'articles d'argent sur acquit préalable par l'intermédiaire des facteurs locaux et ruraux 109 357 1 e
	Mesures à prendre en cas d'omission du timbre mobile dont les mandats de sommes au-dessus de 10 francs doivent être revêtus, ou de timbres mobiles non annulés 109 357 2 e
	Autorisation donnée au directeur du bureau dont relève une distribution de payer le montant d'un mandat d'une somme au-dessus de 200 francs, lorsque l'avis de versement a été adressé par erreur à cette distribution 109 357 3 e
	Envoi par les directeurs d'un compte n° 662 négatif lorsqu'un compte n° 662, déclaratif d'émission de mandats leur aura été fourni par le distributeur 109 357 4 e
	Nouvelles recommandations concernant la mention, tant au registre n° 17 qu'au dos des mandats, des pièces sur le vu desquelles le payement aura été effectué 109 357 5 e
	Avis de falsification de mandats d'articles d'ard'argent suisses-italiens et de mandats internes italiens. - Précautions à prendre pour l'émission des mandats internationaux 109 358 1 e
	Recommandations au sujet des avis d'émission - Réunion de ces avis d'émission aux mandats internationaux payés, inscrits sur les comptes n° 50 bis 109 358 2 e
	Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens 110 " " e
	Réduction de 50 à 20 centimes du droit de timbre perçu sur les mandats d'articles d'argent 111 369 1 e
	Approvisionnement exceptionnel des nouveaux timbres mobiles à 20 centimes 111 369 2 e
	Retrait des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à 50 centimes, restés sans emploi au 1er janvier 1865 111 369 3 e
	Envoi des timbres mobiles à 20 centimes, et retrait des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à 50 centimes pour la Corse, l'Algérie, les bureaux français à l'étranger et les payeurs des corps expéditionnaires 111 369 4 e
	Différences ou erreurs constatées dans le compte des timbres mobiles envoyés ou des mandats timbrés ou timbres mobiles à 50 centimes retirés. - Responsabilité 111 369 5 e
	Modification de service résultant de la réduction du droit de timbre de 50 centimes à 20 centimes, et de l'emploi exclusif des timbres mobiles à 20 centimes 111 369 6 e
	Remboursement des mandats internationaux aux envoyeurs, avant l'expiration du délai de cinq mois, sur la remise du titre et après retrait de l'avis d'émission 111 370 1 e
	Remboursement aux envoyeurs, après l'expiration du délai de cinq mois, des mandats internationaux égarés, perdus ou détruits 111 370 2 e
	Avis d'émission des mandats internationaux à joindre aux mandats mis à l'appui des comptes n° 50 bis 111 370 3 e
	Remboursement des articles d'argent aux envoyeurs de mandats intérieurs de sommes au-dessus de 200 francs 111 370 4 e
	Payements des mandats d'articles d'argent adressés à des marins dont les noms sont écrits incorrectement 111 370 5 e
	Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens 112 " " e
	ASSIGNATIONS reçues par les agents des postes pour comparaître comme témoins devant la justice (interprétation des articles 1307-1311-1312 de l'Instruction générale) 56 168 " e
	Peuvent être affranchis au taux des imprimés, malgré les indications manuscrites qu'ils comportent et quel que soit le lieu de destination de ces avertissements 8 5 7 er
	Peuvent être affranchis au taux des imprimés, malgré les indications manuscrites qu'ils comportent et quel que soit le lieu de destination de ces avertissements 12 21 9 et 10 er
	Les avertissements non distribués doivent être renvoyés à l'expéditeur 8 5 8 er
	Ne doivent pas circuler en franchise sous le contre-seing et le couvert des maires 23 57 11 à 15 e
	Application de la répétition de taxe aux avertissements non affranchis expédiés par les percepteurs et tombés en rebut 53 158 21 e
	Réimpression et envoi aux inspecteurs de quatre de ces avis. - Instruction pour la répartition de ces avis, et insertion de renseignements sur le service dans les journaux des départements 4 " " er
	Invitation de porter à la connaissance du public, par la voie de la presse, les modifications survenues dans l'organisation du service des bureaux 18 42 14 et 15 e
	Invitation de porter à la connaissance du public, par la voie de la presse, les modifications survenues dans l'organisation du service des bureaux 30 74 15 et 16 e
	Les avis de l'espèce devront être préalablement soumis par les directeurs au visa de l'inspecteur 20 50 21 à 23 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 27 68 30 à 35 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 30 74 15 et 16 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 39 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 49 140 10 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 62 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 64 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 75 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 76 " " e
	AVIS concernant les échantillons 31 sup. 78 18 et 19 e
	Avis relatif à l'affluence du public à la dernière limite d'heure 42 112 6 e
	Avis concernant le transport par la poste des valeurs déclarées 47 135 83 e
	Avis concernant le transport par la poste des valeurs déclarées 48 137 3 e
	Avis concernant le transport par la poste des valeurs déclarées 51 149 1 et 2 e
	Les différents avis au public concernant le service des postes sont fondus en un seul, sous le titre de Notions générales sur le service des postes 67 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes, pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, etc 73 " " e
	Les heures des levées doivent être indiquées sur les boîtes mobiles placées dans les gares des chemins de fer 74 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes, pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc. 85 " " e
	Notions postales. - Insertion dans les journaux 88 " " e
	Notions postales. - Insertion dans les journaux 100 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc. 97 " " e
	Envoi aux instituteurs et aux institutrices des écoles primaires d'un tableau pour servir à l'enseignement des différents modes de formation de lettres et de leur suscription. - Affichage de ce même tableau dans la salle d'attente des bureaux de poste 100 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc. 109 " " e
	Modifications à opérer au tableau n° 100 112 " " e
	Le nombre de ces avis ne doit plus être donné que tous les trois mois, excepté dans le département de la Seine 53 158 20 e
	Deux avis de mariage imprimés sur une même feuille. - Taxe 4 54 " er
	Avis imprimés de naissance, mariage ou décès, sous forme de lettres. - Taxe 11 18 20 er
	Avis divers présentés sous forme de lettres ou sous enveloppe. - Taxe 11 18 21 er
	Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destinataire. - Taxe 13 26 22 à 24 er
	Additions manuscrites à tolérer dans les lettres de convocation ou d'invitation 30 74 8 et 9 e
	Avis divers expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes. - Surtaxes appliquées à tort sur ces objets 52 153 1 à 3 e
	Obligation de vérifier souvent leur état de justesse 4 " " er
	Visite des vérificateurs des poids et mesures 10 13 16 à 19 er
	La pesanteur des poids spéciaux doit correspondre à celle des poids légaux 12 23 1 à 6 er
	Balances hors de service ou défectueuses 21 52 11 à 14 e
	Modèle prescrit 1 46 " er
	Doivent être expédiés sous bandes, même lorsqu'ils sont destinés pour l'arrondissement du bureau 6 64 " er
	Doivent être expédiés sous bandes, même lorsqu'ils sont destinés pour l'arrondissement du bureau 8 5 4 er
	Relevé à faire du nombre des avertissements déposés 6 64 " er
	Relevé à faire du nombre des avertissements déposés 8 5 5 et 6 er
	Obligation de les déposer au bureau dans les chefs-lieux de cantons pourvus d'établissements de poste 12 21 6 à 8 er
	Renvoi au juge de paix des billets non distribués 16 1 er sup. " " er
	La taxe en est fixe et invariable 18 43 3 e
	Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être donné que tous les trois mois, excepté dans le département de la Seine 53 158 20 e
	Ces valeurs devront être admises dans les caisses à l'égal du numéraire. - Elle figureront dans la plus large proportion possible, dans les subventions demandées par les comptables. - Elles seront données en payement, de préférence au numéraire, aux créanciers de l'Etat 102 326 1 à 8 e
	Ne peuvent être admis à circuler dans les formes et aux prix des imprimés 14 30 7 à 10 er
	Confection et disposition des boîtes aux lettres des bureaux, des boîtes urbaines et des boîtes rurales 8 8 31 et 32 er
	Vices de construction des boîtes aux lettres. - Mesures à prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 8 et 9 e
	Mode d'expédition des boîtes aux lettres 57 " " e
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Modification à la nomenclature des recettes et dépenses, en ce qui concerne le prix des boîtes aux lettres fournies à titre onéreux aux communes ou aux particuliers 76 " " e
	Etablissement de boîtes aux lettres à la portière des wagons-poste 104 337 1 e
	Les ingénieurs, inspecteurs et autres agents des chemins de fer doivent déposer leur correspondance et leurs paquets de service dans les boîtes mobiles 58 175 1 à 3 e
	Formalités à remplir par les agents des bureaux ambulants lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des lettres, affranchies ou non, distribuables par le bureau de poste dans la circonscription duquel cette boîte mobile est placée 70 " " e
	Les heures des levées doivent être indiquées sur les boîtes mobiles placées dans les gares des chemins de fer 74 " " e
	Etats récapitulatifs des mémoires d'entretien à dresser en double par les directeurs comptables 7 69 " er
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Allocation pour indemnité d'uniforme ou de premier équipement 4 55 " er
	Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'entrée en fonctions des brigadiers-facteurs 9 12 3 er
	Forme de ces certificats 10 14 8 er
	Brochage des numéros du Bulletin mensuel 2 " " er
	Décision qui fixe le prix et règle le mode à suivre pour la perception et le service des abonnements 4 54 " er
	Arrêté concernant les abonnements demandés par les agents de l'Administration centrale, du service d'exploitation à Paris et des bureaux ambulants 5 " " er
	Délai fixé pour la transmission des demandes d'abonnement ou de la déclaration négative 7 " " er
	Délai fixé pour la transmission des demandes d'abonnement ou de la déclaration négative 14 30 24 à 29 er
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 17 39 1 à 7 e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 29 73 1 à 6 e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 53 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 54 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 65 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 67 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 77 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 78 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 89 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 101 " " e
	Résultat de la décision du conseil qui a autorisé les abonnements 17 29 28 à 30 e
	Avis que les sept premiers numéros du Bulletin mensuel sont épuisés et ne seront pas réimprimés 29 73 7 à 10 e
	Maintien du taux de l'abonnement pour l'année 1856, déduction faite des nos 5, 6 et 7, qui sont épuisés, au taux fixé par la décision du 30 novembre 1855 29 73 9 e
	Tableau récapitulatif des demandes d'abonnement à titre onéreux formées en 1858 42 " " e
	Bulletin du prix des céréales. - Conditions de circulation en franchise 12 21 4 er
	Bulletin n° 564. - Cas dans lequel il doit être dressé par les bureaux d'échange 10 13 7 er
	Bulletin n° 564. - Cas dans lequel il doit être dressé par les bureaux d'échange 22 54 9 e
	Renvoi mensuel des bulletins n° 564 à l'Administration 22 54 10 à 13 e
	Bulletin n° 768. - Son emploi 13 25 6 er
	Lorsque l'affranchissement a été effectué en timbres-postes, l'indiquer sur ce bulletin par les initiales T. P. 22 54 14 e
	Bulletin n° 540 bis. - A l'usage des facteurs de ville 22 55 1 à 4 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 1 45 " er
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 45 " er
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 2 e sup. 45 " er
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 1 87 1 à 4 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 87 1 à 4 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Bulletin n° 183 des levées de boîtes. - Son emploi 41 " " e
	Bulletin n° 127 de vérification sommaire à fournir par l'inspecteur au directeur comptable 47 135 76 e
	Bulletin de présence des agents des contributions indirectes. - Ils peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Bulletins n° 564. - Recommandation aux agents qui ont à relever des irrégularités en matière d'affranchissement de lettres pour l'étranger, de remplir exactement ces bulletins 68 " " e
	Création de formules à l'usage exclusif des bureaux ambulants et destinées à signaler aux bureaux sédentaires les fautes reconnues dans la confection de leurs dépêches 2 " " er
	Organisation et marche des bureaux ambulants à la date du 1er octobre 1855 2 " " er
	Création d'un nouveau service de bureaux ambulants sur la ligne de Lyon à Marseille 3 " " er
	Nouvelle organisation du service sur les lignes des chemins de fer du Grand-Central et de Paris à Brest 4 " " er
	Défense d'introduire dans les bureaux ambulants des objets étrangers au service 5 " " er
	Interdiction aux agents des bureaux ambulants de s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise commerciale 8 1 12 er
	Suppression et remplacement des feuilles d'avis et des accusés de réception des bureaux ambulants pour les bureaux de distribution 9 " " er
	Surtaxes indûment appliquées par les agents des bureaux ambulants 10 13 10 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 10 13 1 à 4 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 13 26 6 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 14 30 1 et 2 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 50 " " e
	Organisation et marche des bureaux ambulants au 1er août 1856 12 " " er
	Changement de circonscription des deux inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants 16 1 er sup. 36 1 à 4 er
	Changement de circonscription des deux inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants 1 er sup. 36 1 à 4 er
	Les communications à faire aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires doivent être adressées aux directeurs de ligne 17 39 16 à 21 e
	Nomination d'un directeur provisoire des bureaux ambulants de la ligne des Pyrénées 19 " " e
	Surveillance à exercer par les inspecteurs départementaux sur le service et le personnel des bureaux ambulants 22 29 54 " 1 à 5 " e 3 e
	Obligation imposée aux agents de ce service d'être rendus exactement à leur poste aux heures prescrites 23 56 1 à 6 e
	Responsabilité des agents des bureaux ambulants, en cas d'application irrégulière d'un timbre d'affranchissement sur les lettres à destination de l'étranger insuffisamment affranchies en timbres-postes 24 59 2 à 4 e
	Circulations irrégulières interdites dans les bureaux ambulants. - Punitions 25 27 62 " 1 à 5 " e 2 e
	Les erreurs de compte et de taxe commises par les bureaux ambulants seront à l'avenir comprises dans le relevé des erreurs de tri fourni chaque mois par les inspecteurs départementaux 26 66 1 à 10 e
	Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambulants. - Division de l'inspection de ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 " " e
	Suspension de fonctions de cinq agents des bureaux ambulants pour introduction et transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi ou de douane 29 " " e
	Paquets sous bulletin n° 13. - Recherches à faire par les agents des bureaux ambulants dans ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches où ils ont été insérés 30 74 1 et 2 e
	Autorité et attributions des chefs de brigade ou commis dirigeants sous les ordres desquels se trouvent placées plusieurs séries ou fractions de brigade 31 sup. " " e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Mode de confection des paquets d'imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux de département par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Vérification du service des bureaux ambulants. - Forme dans laquelle il doit être rendu compte de cette vérification 42 112 1 à 3 e
	Les agents des bureaux ambulants doivent s'abstenir de demander aucun état d'arrondissement n° 1076 aux bureaux sédentaires 44 118 1 à 4 e
	Lettres non affranchies à destination d'une distribution, trouvées dans la boîte mobile d'un bureau avec lequel cette distribution est en relation directe. Ces lettres ne doivent pas être taxées par le bureau ambulant qui les expédie 45 124 3 e
	Feuille récapitulative n° 105 des chargements. - Rédaction de cette feuille par les bureaux ambulants 48 137 1 e
	Cas dans lesquels les agents des bureaux ambulants peuvent recevoir des lettres à la main 50 143 1 à 5 e
	Les bureaux ambulants sont dispensés de timbrer au dos les journaux et les imprimés qu'ils reçoivent en passe 50 143 6 à 8 e
	Défense aux bureaux ambulants de recevoir à la main aucune dépêche contre-signée. - Ils doivent soumettre à la taxe celles qui ont été déposées dans les boîtes mobiles 53 159 11 à 16 e
	Mesures à suivre en cas de retard dans la transmission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 e
	Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529 quater affectée aux dépêches du service descendant 57 171 7 à 9 e
	Emploi des étiquettes nos 440 et 39 57 171 10 et 11 e
	Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir à la main les correspondances ou paquets de service des ingénieurs et agents des chemins de fer 58 175 1 à 3 e
	Journaux publiés dans les départements et expédiés à la dernière limite d'heure par la voie des bureaux ambulants. - Les fausses directions résultant du tri défectueux des journalistes ne sont pas portées à la charge des bureaux ambulants 58 175 4 à 6 e
	Formalités à remplir par les agents des bureaux ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des lettres, affranchies ou non, distribuables par le bureau de poste dans la circonscription duquel cette boîte est placée 70 " " e
	Ouverture du chemin de fer de Paris à Lyon par le Bourbonnais. - Déplacement du bureau ambulant de jour et de nuit de Paris à Clermont. - Création d'un bureau ambulant de jour de Paris à Limoges 73 " " e
	Rétablissement en trois circonscriptions du service de l'inspection des bureaux ambulants 77 " " e
	Réimpression des feuilles d'avis et accusés de réception. - Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 " e
	Feuilles d'avis n° 4. - Instructions concernant cette nouvelle feuille d'avis 79 sup. " " e
	Suppression de la direction des bureaux ambulants dite ligne du centre. - Les bureaux ambulants de jour et de nuit de Paris à Clermont sont rattachés à la ligne dite de Lyon 85 " " e
	Extension du contrôle de l'inspection principale du service actif d'exploitation à Paris aux brigades en route, et aux autres parties du service ambulant 88 275 1 à 6 e
	Embrigadement de commis sédentaires des bureaux ambulants. - Désignation des agents chargés de diriger provisoirement les brigades ou séries. - Attributions des agents supérieurs. - Extension du contrôle attribué à l'inspection principale de la Seine. - Ordre de service 89 279 " e
	Rétablissement en deux circonscriptions du service de l'inspection des bureaux ambulants 89 " " e
	Timbrage des objets de correspondance expédiés en passe. - Rappel aux dispositions de l'article 936 de l'Instruction générale 90 285 7 à 13 e
	Les agents des bureaux ambulants doivent recevoir à la main, sur tous les points de stationnement de leur parcours, toutes les correspondances qui leur sont présentées 92 291 11 à 13 e
	Changements dans l'organisation de deux services de bureaux ambulants 92 " " e
	Notification d'un arrêté réglant l'emploi du personnel attaché aux bureaux ambulants, l'admission des auxiliaires en remplacement des agents éloignés de leur service pour une cause quelconque ou en renfort dans les services en souffrance, ainsi que le mode de liquidation des indemnités, et déterminant les pénalités en cas d'infraction aux dispositions prescrites 94 302 1 et 2 e
	Confection des liasses composant les dépêches du bureau du départ à Paris pour les bureaux ambulants. - Constatation distincte des irrégularités pour chaque liasse. - Ordre de service 96 " " e
	Réduction du nombre des brigades ou séries de plusieurs services de bureaux ambulants 98 " " e
	Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau mode de fermeture des sacs à dépêches de et pour les bureaux ambulants, dit scellé-poste 99 316 " e
	Description de l'appareil 99 316 1 e
	Sac à dépêches. - Broche. - Corde 99 316 2 e
	Opérations préparatoires 99 316 3 e
	Fermeture 99 316 4 e
	Ouverture 99 316 5 e
	Dégagement et nettoyage de l'appareil 99 316 6 e
	Dispositions générales 99 316 7 et 8 e
	Notification d'un arrêté réglant le mode de liquidation des indemnités ordinaires des agents des bureaux ambulants 99 321 1 à 29 e
	Création de deux nouveaux services. - Modifications dans l'organisation d'un service existant 99 " " e
	Ordre de service concernant la liquidation des indemnités de voyage de la brigade spéciale de la ligne de la Méditerranée 100 " " e
	Création d'un nouveau service 100 " " e
	Suppression de trois services. - Création d'un nouveau service. - Réductions et dénominations nouvelles de services existants 101 " " e
	Notification par la voie du Bulletin mensuel de la marche alternative, par brigade, des bureaux ambulants 102 " " e
	Remise exceptionnelle aux bureaux ambulants, dans les gares, des dépêches contre-signées par les commissaires de surveillance administrative des chemins de fer 103 " " e
	Suppression du registre des chargements n° 19 en usage dans les bureaux ambulants. - Modification du relevé n° 392 104 335 2 à 5 e
	Journaux des départements expédiés en passe les bureaux ambulants. - Tri des exemplaires compris dans la liasse de route 104 336 1 à 4 e
	Etablissement de boîtes aux lettres à la portière des wagons-poste 104 337 1 e
	Suppression d'un service. - Dénomination du service unique de Bordeaux à Bayonne. - Création d'un nouveau service. - Réduction et adjonction de brigades dans les services existants 104 " " e
	Suppression d'un service et création d'un nouveau service 104 " " e
	Suppression des bureaux ambulants de Paris à Saint-Etienne. - Réduction de parcours des bureaux ambulants de Paris à Saint-Germain-des-Fossés 106 " " e
	Réorganisation de divers services 107 " " e
	Réorganisation de divers services 108 " " e
	Réorganisation de divers services 109 " " e
	Allocation de frais de premier établissement aux titulaires de ces bureaux 4 55 " er
	Les bureaux de distribution sont sous la juridiction des inspecteurs qui mandatent le traitement des titulaires de ces bureaux 9 11 22 er
	Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'entrée en fonctions des distributeurs et facteurs-boîtiers 9 12 3 er
	Forme de ce certificat. - Envoi 10 14 8 er
	Augmentation du traitement des distributeurs de dernière classe 17 " " e
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les distributeurs et notes à tenir par eux des quantités reçues 40 106 28 
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les distributeurs et notes à tenir par eux des quantités reçues 45 125 17 et 19 e
	Envoi aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers de l'Instruction générale, en remplacement de l'Instruction spéciale sur le service des distributeurs 45 122 4 à 12 e
	Lettres affranchies à destination d'une distribution, trouvées dans la boîte mobile établie à la gare d'un bureau avec lequel cette distribution est en relation directe. - Taxation de ces lettres par le distributeur qui les reçoit, et non par le bureau ambulant qui les expédie 45 124 3 e
	Les bureaux de distribution ne doivent pas recevoir de dépôts de lettres contenant des valeurs déclarées ni de chargements de valeurs cotées 47 135 14 à 36 e
	Mise en correspondance exceptionnelle des bureaux de distribution entre eux 57 171 1 à 6 e
	Les bureaux de distribution doivent tenir le journal de contrôle n° 45 et fournir des copies nos 352 et 352 bis 57 172 1 à 5 e
	Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le classement annuel par ordre de mérite des agents de chaque département, relativement aux travaux de manipulation des correspondances 61 " " e
	Attribution aux bureaux de distribution désignés par l'Administration de la faculté de recevoir des envois de fonds, et par suite, d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent de cinquante francs et au-dessous 95 305 1 à 6 e
	Observations générales 95 305 7 à 11 e
	Formules de mandats à émettre par les distributeurs 95 305 12 à 21 e
	Réception des articles d'argent 95 305 22 à 24 e
	Des articles d'argent à payer 95 305 25 à 31 e
	Remboursement des articles d'argent aux envoyeurs 95 305 32 et 33 e
	Dispositions diverses 95 305 34 à 36 e
	Constatations-écritures 95 305 37 à 54 e
	Nomenclature par ordre alphabétique des bureaux de distribution autorisés à émettre et à payer des mandats d'articles d'argent 95 305 " e
	Registre à souche des mandats d'articles d'argent des distributeurs 95 305 " e
	Déclaration de la somme remise au distributeur par la partie versante 95 305 " e
	Relevé n° 662-50. - Description des mandats émis et payés, 95 305 " e
	Bordereau justificatif des demandes de fonds pour payer des mandats de poste 95 305 " e
	Livre-journal des opérations relatives aux articles d'argent. - Instructions au sujet de la tenue de ce document 95 305 " e
	Explications relatives à l'emploi de la formule n° 903 bis à faire établir et signer dans les distributions, par la partie versante 96 306 2 e
	Constatations-écritures des distributeurs. - Modifications introduites dans l'état n° 662-50 et la feuille d'avis n° 694 96 306 3 et 4 e
	Changement de dénomination d'un bureau de distribution 98 " " e
	Avis de l'autorisation donnée à diverses distributions d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent 99 319 10 e
	Nomenclature des bureaux de distribution autorisés à émettre et à payer des mandats d'articles d'argent, à dater du 1er janvier 1864 99 319 " e
	Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour les formules de mandats d'articles d'argent de directions et de distributions dont l'emploi, la remise ou l'existence ne sera pas justifiée 103 332 1 à 3 e
	Emploi de timbres mobiles pour les formules n° 16 bis à l'usage des distributions. - Approvisionnement de ces timbres 103 332 4 à 7 e
	Autorisation d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent de 50 francs et au-dessous étendue à toutes les distributions 104 340 3 e
	Avance fixe de 100 francs à faire par les directeurs aux distributeurs relevant de leur bureau pour le payement des mandats d'articles d'argent. - Fluctuations de cette avance résultant du payement des mandats 106 346 1 e
	Constitution de l'avance fixe 106 346 2 e
	Fluctuations de l'avance fixe 106 346 3 e
	Autorisation donnée au directeur du bureau dont relève une distribution de payer le montant d'un mandat d'une somme au-dessus de 200 francs, lorsque l'avis de versement a été adressé par erreur à cette distribution 109 357 3 e
	Contrôle des affranchissements pour l'étranger perçus à l'intérieur 10 13 1 à 4 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. Nouveau modèle de cette formule 10 " " er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. Nouveau modèle de cette formule 13 26 6 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. Nouveau modèle de cette formule 14 30 1 et 2 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. Nouveau modèle de cette formule 50 " " e
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettres réexpédiées par les offices étrangers 16 37 9 à 11 er
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettresréexpédiées par les offices étrangers 16 147 1 à 5 e
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettresréexpédiées par les offices étrangers 1 er sup. 37 9 à 11 er
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettresréexpédiées par les offices étrangers 1 er sup. 147 1 à 5 e
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettresréexpédiées par les offices étrangers 51 37 9 à 11 er
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettresréexpédiées par les offices étrangers 51 147 1 à 5 e
	Formalités à remplir à l'égard des lettres à destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent, transmises sous chargement d'office par des bureaux de l'intérieur 17 39 22 à 24 e
	Destination à donner aux lettres de l'espèce renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 e
	Mode de constatation des irrégularités reconnues dans l'affranchissement des correspondances à destination de l'étranger 22 54 9 e
	Transmission des bulletins de contrôle n° 564 22 54 10 à 13 e
	Indications à porter sur les bulletins n° 564 22 54 14 e
	Correspondances adressées à des destinataires partis pour l'Espagne. - Conditions dans lesquelles ces correspondances doivent être livrées par les bureaux d'échange 44 119 5 et 6 e
	Comptes particuliers relatifs à l'échange des correspondances avec les offices étrangers. - Recommandations concernant l'établissement de ces comptes 51 150 12 à 14 e
	Timbrage des objets de correspondance expédiés en passe. - Rappel aux dispositions de l'article 936 de l'Instruction générale 90 285 7 à 13 e
	Marche à suivre par les inspecteurs à l'effet de pourvoir à l'insuffisance des commis dans les bureaux composés, et pour assurer le service dans les bureaux simples, en cas de circonstances imprévues 17 39 8 à 15 e
	Affluence du public à la dernière limite d'heure. - Droit des personnes arrivées à cette dernière limite. - Dispositions à prendre 42 112 4 à 6 e
	Note relative aux demandes de création d'emplois de surnuméraire 43 " " e
	L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit aux courriers et aux autres agents non assermentés 44 120 1 à 5 e
	Nouveau classement des directions composées 90 " " e
	Transformation des bureaux supplémentaires 95 " " e
	Tableau n° 1. - Fusion des bureaux de Paris 95 " " e
	Tableau n° 2. - Liste des bureaux transformés dans les départements 95 " " e
	Sommes à payer aux capitaines de navires du commerce en raison du poids des imprimés à destination ou provenant des pays d'outre-mer 11 19 " er
	Avis des modifications apportées aux formules nos 633, 854, 122 et 122 bis 11 19 4 er
	Erreurs et omissions à signaler sur la formule n° 220 13 26 6 er
	Erreurs et omissions à signaler sur la formule n° 220 14 30 2 er
	Vols de caisse. - Responsabilité des comptables 1 45 " er
	Vols de caisse. - Responsabilité des comptables 2 " " er
	Déficit d'une somme supérieure au montant du cautionnement. - Peine prononcée par le Code pénal 3 " " er
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 4 " " er
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 28 71 8 à 12 e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 40 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 64 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 76 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 88 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 100 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 112 " " e
	Détournement de deniers. - Condamnation judiciaire d'un comptable 4 " " er
	Cas de tentative de vol de caisse 4 " " er
	Etablissement de la situation de la caisse. - Marche à suivre lorsqu'il existe au bureau des timbres-postes parvenus depuis moins de sept jours et dont le montant n'a pas encore été versé dans la caisse 31 sup. 79 14 e
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 1 45 " er
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 31 sup. 79 15 e
	Chiffres-taxes. - Les récépissés des distributeurs sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin lors des vérifications de caisses 40 106 40 e
	Les comptables doivent verser dans leur caisse le montant des chiffres-taxes qui devant exister en magasin, ne pourraient être représentés 40 106 41 et 42 e
	Elévation à 100 francs, pour les bureaux dont le produit normal de la taxe des lettres est inférieur à 500 francs, du maximum de leur encaisse au moment du dernier versement du mois 69 213 6 à 8 e
	But principal de cette élévation 73 224 3 e
	Les timbres-postes et les reconnaissances de valeurs cotées sont admis comme valeurs dans les caisses, à la décharge des directeurs 82 253 4 et 5 e
	Les billets de banque devront être admis dans les caisses à l'égal du numéraire. - Ils figureront dans la plus large proportion possible dans les subventions demandées par les comptables. - Ils seront donnés en payement, de préférence au numéraire, aux créanciers de l'Etat 102 326 1 à 8 e
	Envoi d'une affiche explicative et d'un extrait des lois et règlements qui régissent ce service 106 347 " e
	Informations à prendre sur les candidats pour les emplois à la nomination des préfets, et sur les personnes à charger d'intérim 4 53 " er
	Certificat à produire par les instituteurs communaux qui sollicitent l'emploi de directeur des postes 18 41 " e
	Renseignements à fournir sur les sujets présentés pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples 23 56 9 à 11 e
	Candidats aux emplois de facteurs, hors d'état de faire l'avance des frais devant résulter pour eux de leur installation. - Fonds commun institué en faveur de ces candidats 36 " " e
	Candidats aux directions. - Les inspecteurs doivent rendre compte des résultats de l'examen qu'ils ont fait subir aux postulants dont la candidature pour une direction a été autorisée 91 " " e
	Candidats au surnumérariat des Postes. - Pièces à produire à l'appui des candidatures. - Examen d'aptitude. - Candidature aux divers emplois. - Justifications à produire par les candidats qui comptent déjà des services utiles à pension 94 297 1 à 5 e
	Programme des conditions d'admission au surnumérariat 94 " " e
	Suppression de la formule n° 876 à remplir par les candidats aux divers emplois. - Création de deux nouvelles formules portant les numéros 876 et 876 bis 94 " " e
	Ecrites à la main. - Affranchissement 6 63 " er
	Ecrites à la main. - Affranchissement 8 4 6 er
	Mode d'expédition 11 18 21 er
	Les cartes-portraits photographiées sont assimilées aux cartes de visite en ce qui concerne le mode d'envoi et la taxe d'affranchissement 65 198 4 à 6 e
	Ces cartes ne sont pas susceptibles d'être admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles sont à destination de l'étranger 68 " " e
	Taxe de ces cartes selon qu'elles sont expédiées sous bandes ou sous enveloppe ouverte 72 " " e
	Deux cartes de visite peuvent être insérées sous la même enveloppe, sans augmentation de port, quels que soient les noms qui figurent sur ces cartes 102 326 1 à 17 e
	Vices de construction des casiers. - Mesures à prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 7 à 11 e
	Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse 3 " " er
	Notification d'un décret y relatif 104 334 1 et 2 e
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 1 45 " er
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 31 sup. 79 15 e
	Taxe des chargements à destination de l'étranger 3 " " er
	Modifications introduites dans l'impression du registre n° 18 des dépôts de chargements. - Nouveau modèle de ce registre 7 68 " er
	Modifications introduites dans l'impression du registre n° 18 des dépôts de chargements. - Nouveau modèle de ce registre 8 9 10 er
	Modifications introduites dans l'impression du registre n° 18 des dépôts de chargements. - Nouveau modèle de ce registre 46 130 " e
	Chargements à destination de l'intérieur et de l'Algérie. - Ne doivent pas être inscrits sur les listes nominatives 9 11 19 er
	Chargements à destination de la France et de l'Algérie, insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes 12 20 16 à 19 er
	Constatation des irrégularités en matière de chargement. - Indications fournies par les timbres à date, à reproduire 15 32 1 à 3 er
	Modifications introduites dans le libellé du registre n° 19 et du livre-journal n° 287 16 1 er sup. 37 5 à 8 er
	Chargements à distribuer, soit à domicile, soit au guichet. - Visa à apposer par les directeurs, avant et après chaque distribution, sur le livre-journal n° 287. - Modifications apportées dans ce document 25 62 8 à 14 e
	Chargements à distribuer, soit à domicile, soit au guichet. - Visa à apposer par les directeurs, avant et après chaque distribution, sur le livre-journal n° 287. - Modifications apportées dans ce document 46 129 16 e
	Remplacement des formules affectées à la transmission des chargements ou destinées à en accuser réception, par les formules nos 2 bis et 2 ter appropriées à un usage plus général 32 80 5 à 8 e
	Remplacement des formules affectées à la transmission des chargements ou destinées à en accuser réception, par les formules nos 2 bis et 2 ter appropriées à un usage plus général 46 129 10 e
	Lettres adressées sous des initiales. - Ne peuvent être admises à la formalité du chargement 33 83 7 à 10 e
	Admission au chargement ordinaire de lettres de convocation expédiées sous bande simple par les greffiers des tribunaux de première instance 34 88 1 à 7 e
	Admission au chargement ordinaire de lettres de convocation expédiées sous bande simple par les greffiers des tribunaux de première instance 2 e sup. 88 1 à 7 e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Chargements à destination de Paris transmis par l'intermédiaire des bureaux ambulants. - Le domicile des destinataires doit être indiqué sur le bulletin n° 836 et sur la feuille récapitulative n° 1 quinquies 39 102 1 à 3 e
	Lettres chargées et valeurs cotées tombées en rebut. - Sont classées dans les rebuts journaliers 41 109 3 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres renvoyées au juge expéditeur. - En cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge peut être donnée soit par le greffier du tribunal, soit par un des commis assermentés 42 113 " e
	Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées à des destinataires ayant changé de résidence. - Taxe complémentaire applicable à ces lettres 44 119 1 à 4 e
	Modifications dans le service des lettres chargées. - Registres de dépôt nos 18 et 18 bis 46 129 1 à 4 e
	Timbre descriptif. - Son emploi 46 129 5 à 9 e
	Cas dans lequel il y a lieu de dresser un bulletin individuel n° 104 46 129 10 e
	Feuilles récapitulatives des chargements à dresser par les bureaux ambulants 46 129 11 et 12 e
	Inscription des chargements au livre-journal n° 287 des facteurs. - Cette inscription doit être effectuée par le préposé 46 129 15 e
	Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres chargées 46 130 1 e
	Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres chargées 47 135 3 e
	Lettres chargées. - Valeurs qui peuvent être insérées dans ces lettres. - Taxes dont elles sont passibles 47 135 1 à 7 e
	Chargement de valeurs déclarées. - Conditions d'expédition. - Formalités à accomplir 47 135 8 à 25 e
	Les chargements de valeurs déclarées adressés à un destinataire parti pour l'étranger sont renvoyés en rebut à Paris 47 135 24 e
	Avis de réception de chargement demandé par l'expéditeur. - Droit à percevoir 47 135 26 à 29 
	Avis de réception de chargement demandé par l'expéditeur. - Droit à percevoir 48 137 7 e
	Distribution des lettres chargées. - Prescriptions y relatives 47 135 23 à 30 e
	Chargement refusé par le destinataire. - Marche à suivre en pareil cas 47 135 31 à 34 e
	Cas de spoliation ou de perte de chargement. - Dispositions à observer 47 135 46 à 52 e
	Feuille récapitulative n° 105 de chargements. - Rédaction de cette feuille par les bureaux ambulants 48 137 1 e
	Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner les chargements de valeurs déclarées. - Son emploi 48 137 2 e
	Les paquets de chargements doivent être scellés à la feuille d'avis avec de la cire fine de bonne qualité 51 147 11 à 13 e
	Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois et expédiées le premier jour du mois suivant 53 158 16 e
	Vérification et comptabilité des valeurs déclarées 53 158 17 e
	Ecriture des forcements et des dégrèvements. - Envoi mensuel des pièces à l'Administration 53 158 18 e
	Modification de la feuille d'avis n° 694 53 158 19 e
	Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales procuration de retirer les valeurs déclarées et cotées. Modèles de procuration 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Suppression des formules nos 106 et 106 bis. - Modèle uniforme des feuilles de chargement 56 " " e
	Emission d'un nouveau livre-journal n° 287 58 " " 
	Suppression du bulletin individuel n° 104. Inscription nominative par les bureaux sédentaires sur les feuilles n° 105 des chargements d'office, des chargements en franchise et des chargements des greffiers des tribunaux de première instance 63 190 1 et 2 e
	Interprétation à donner à l'article 315 de l'Instruction générale relatif à la fermeture des lettres chargées 70 " " e
	Il doit être dressé un procès-verbal n° 1047 pour chaque lettre chargée présentant une irrégularité 71 " " e
	Modifications apportées dans le service des chargements 72 219 1 à 4 e
	Lettres chargées tombées en rebut. - Rappel à l'exécution des dispositions de l'article 1098 de l'Instruction générale 73 " " e
	Changements à opérer à la formule 632 76 " " e
	Lettres chargées, à destination de l'étranger, déposées en France. - Le lieu de destination doit être désigné en langue française et écrit en caractères français sur la suscription 77 " " e
	Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner son nom et son adresse. - Rappel des dispositions de l'article 319 de l'Instruction générale 84 " " 
	Lettres ou paquets chargés. - Dispositions relatives à leur retrait avant départ, lorsqu'ils sont réclamés par l'expéditeur 85 265 1 à 5 e
	Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles auraient été collées des bandes de papier ne permettant pas de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement intactes ne doivent pas être admises à la formalité du chargement 90 285 5 et 6 e
	Les dispositions de l'article 315 de l'Instruction générale relatives au nombre des cachets ne sont pas abrogées 90 " " e
	Vérification spéciale à effectuer, par les bureaux de destination, du poids des chargements déclaré inexact par les bureaux de passe. - Marche à suivre lorsque le redressement du bureau de passe ne se trouve pas confirmé par le bureau de destination 93 296 1 à 4 e
	Rappel aux dispositions de l'article 355 de l'Instruction générale relatives à la fermeture de l'enveloppe des chargements 93 296 5 à 8 e
	Mise à l'essai d'un nouveau timbre dit timbre-collecteur à l'usage des chargements 94 301 7 à 13 e
	Réimpression de la feuille et de l'accusé de réception des chargements. - Suppression du registre n° 19 en usage dans les bureaux ambulants. - Modification du relevé n° 392 104 335 1 à 5 e
	Rappel des dispositions relatives aux chargements 111 364 1 à 6 e
	Le chargement des objets concernant le service des postes consiste dans l'inscription desdits objets au bulletin n° 13. - Emploi de ce bulletin 1 45 " er
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité 25 62 6 et 7 e
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité 29 73 15 à 17 e
	Maintien des dispositions qui interdisent d'insérer des valeurs dans les chargements expédiés en franchise 47 135 37 e
	Envoi sous chargement en franchise, sous enveloppes cachetées, des médailles commémoratives des expéditions de Chine et du Mexique 110 359 1 à 4 e
	Lettres à destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent 16 1 er sup. 37 1 à 4 er
	Formalités à remplir par les bureaux d'échange ou de port de mer à l'égard de ces lettres 17 39 22 à 24 e
	Lettres contenant évidemment des valeurs dont l'insertion est prohibée 47 135 38 e
	Lettres émanant directement de S. M. l'Empereur 49 141 1 e
	Application du chargement d'office aux lettres scellées de plusieurs cachets en cire 76 230 3 e
	Attributions et autorité des chefs de brigade ou commis dirigeants sous les ordres desquels sont placées plusieurs séries ou fractions de brigade 31 sup. " " e
	Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du 14 octobre 1858 40 106 1 e
	Correspondances sur lesquelles doivent être appliqués les chiffres-taxes 40 106 2 et 3 e
	Correspondances sur lesquelles doivent être appliqués les chiffres-taxes 45 124 1 à 4 e
	Mode d'annulation des chiffres-taxes. - Suppression du timbre C. L. 40 106 4 e
	Mode d'annulation des chiffres-taxes. - Suppression du timbre C. L. 45 124 5 e
	Mode d'annulation des chiffres-taxes. - Suppression du timbre C. L. 51 150 15 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n° 262. - Inscription sur ce relevé des imprimés affranchis en numéraire pour l'arrondissement rural 40 106 5 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n° 262. - Inscription sur ce relevé des imprimés affranchis en numéraire pour l'arrondissement rural 45 125 22 à 26 e
	Compléments de taxe à appliquer sur les objets trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes 40 106 5 bis e
	Compléments de taxe à appliquer sur les objets trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes 45 125 8 à 11 e
	Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en ce qui concerne les correspondances échangées entre les bureaux réunis dans la même circonscription postale. - Règles à suivre pour la taxe de ces correspondances et la constatation de la recette 40 106 6 e
	Nouvelles inscriptions à porter sur le part n° 688 40 106 7 à 10 e
	Nouvelles inscriptions à porter sur le part n° 688 45 125 27 à 31 e
	Suppression du registre n° 698 et de sa copie n° 698 bis. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 40 106 8 e
	Suppression du registre n° 698 et de sa copie n° 698 bis. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 45 125 3 à 7 e
	Affectation de l'état n° 62 à des indications purement statistiques. - Reproduction de ces indications par les directeurs, les distributeurs et les inspecteurs, sur des documents spéciaux 40 106 11 à 13 e
	Suppression de la feuille d'avis n° 694 bis. - Modification apportée dans la disposition et dans l'emploi de la feuille d'avis n° 694, de l'état n° 289 et du compte n° 25 40 106 14 à 22 e
	Modification apportée dans la disposition et dans l'emploi de la feuille d'avis n° 694, de l'état n° 289 et du compte n° 25 45 125 4 à 6 e
	Inscription, par les directeurs comptables, sur un compte n° 66, des quantités de chiffres-taxes reçues et expédiées par eux. - Conservation des récépissés 40 106 23 e
	Contrôle exercé par l'inspecteur sur les opérations du directeur comptable, au moyen de la tenue d'un double du compte n° 66 40 106 24 e
	Etablissement, par le directeur comptable, en double expédition, d'un compte mensuel d'entrée et de sortie des chiffres-taxes. - Visa de ce compte par l'inspecteur. - Annexion d'une expédition au certificat n° 67 ter, et envoi de la seconde, avec les reçus, au bureau du matériel 40 106 25 e
	Etablissement, par le directeur comptable, en double expédition, d'un compte mensuel d'entrée et de sortie des chiffres-taxes. - Visa de ce compte par l'inspecteur. - Annexion d'une expédition au certificat n° 67 ter, et envoi de la seconde, avec les reçus, au bureau du matériel 40 108 13 e
	Inscription, par les directeurs, sur un compte n° 67, des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent du directeur comptable 40 106 26 e
	Approvisionnement des distributeurs, et notes à tenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent. - Etat de situation n° 68 bis 40 106 27 e
	Approvisionnement des distributeurs, et notes à tenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent. - Etat de situation n° 68 bis 45 125 17 et 19 e
	Approvisionnement des facteurs ruraux. - Minimum fixé 40 106 28 e
	Inscription journalière par les directeurs, sur l'état n° 68, du montant des chiffres-taxes employés ou fournis par eux 40 106 29 e
	Inscription journalière par les directeurs, sur l'état n° 68, du montant des chiffres-taxes employés ou fournis par eux 45 125 3 à 15 e
	Opérations de comptabilité à effectuer en fin de mois par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes 40 106 30 à 32 e
	Opérations de comptabilité à effectuer en fin de mois par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes 45 125 16 e
	Cas de séparation de gestion. - Règles à observer pour la prise en charge des chiffres-taxes par le directeur entrant 40 106 33 et 34 e
	Situation à établir, à la fin de chaque mois, du nombre des chiffres-taxes reçus, employés et restant en magasin 40 106 35 e
	Indépendamment du compte n° 66, les directeurs comptables dressent un compte n° 67 pour leur bureau 40 106 36 e
	Délai de conservation des comptes nos 66 et 67 40 106 37 e
	Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et destiné à reproduire les indications fournies par les états n° 68, mis par les directeurs à l'appui du compte n° 25 40 106 38 e
	Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68 doivent être relevées en vérification sommaire par les inspecteurs 40 106 39 e
	Les récépissés des distributeurs, représentés par les comptables, sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin, lors des vérifications de caisses 40 106 40 e
	Les comptables doivent se charger en recette du montant des chiffres-taxes qu'ils ne pourraient représenter 40 106 41 et 42 e
	Etablissement par les inspecteurs d'une situation mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-taxes des bureaux de leur département. - Annexion de ce document au livre minute des arrêtés de vérification 40 106 43 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier ou à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer relativement à ces lettres 40 106 44 et 45 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier ou à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer relativement à ces lettres 45 125 12 à 14 e
	Formalités à remplir en ce qui concerne l'expédition et la réception des approvisionnements de chiffres-taxes 40 108 2 à 16 e
	Epoque des demandes et minimum de l'approvisionnement des comptables 40 108 9 e
	Arrêtés du directeur général relatifs à la taxation des correspondances locales au moyen des chiffres-taxes 40 " " e
	Arrêtés du directeur général relatifs à la taxation des correspondances locales au moyen des chiffres-taxes 45 " " e
	Lettres non affranchies échangées entre une distribution et le bureau dont cette distribution relève. - Les chiffres-taxes doivent toujours être appliqués sur ces lettres par le directeur du bureau 45 124 2 e
	Lettres non affranchies à destination d'une distribution trouvées dans la boîte mobile établie à la gare d'un bureau avec lequel cette distribution est en relation directe. - Taxation de ces lettres au moyen de chiffres-taxes appliqués par le distributeur 45 124 3 e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 64 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 75 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 76 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 87 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 88 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 99 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 100 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 112 " " e
	Création de nouveaux chiffres-taxes à 15 centimes 88 274 3 et 4 e
	Envoi des nouveaux chiffres-taxes 88 274 5 e
	Comptabilité des chiffres-taxes 88 274 6 e
	Suppression des anciens chiffres-taxes à 10 centimes 88 274 7 e
	Mode de renvoi des anciens chiffres-taxes 88 274 8 à 12 e
	Circulaires antérieures à l'Instruction générale de 1856 10 16 1 et 2 er
	Nomenclature des anciennes circulaires à conserver 10 16 " er
	Circulaires annulées 31 77 30 e
	Marche à suivre en cas de décès d'un directeur 12 20 7 à 9 er
	Distinction à établir sur les certificats nos 263 et 275 en cas de clôture de gestion 33 84 9 e
	Création d'un état ou inventaire des formules de mandats existant dans un bureau au moment d'une clôture de gestion 73 224 1 et 2 e
	Modèle de cet état 73 " " e
	Insertion au Bulletin mensuel de la liste des bâtiments en partance 3 49 " er
	Direction des correspondances pour la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française, les îles Saint-Pierre et Miquelon, le Sénégal et l'île de Gorée, par la voie d'Angleterre 4 sup. 59 " er
	Correspondances échangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 er
	Transmission des correspondances à destination du Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par la voie des paquebots sardes 17 " " e
	Nomenclature des colonies et autres pays d'outremer avec lesquels la France peut correspondre par la voie des services britanniques 17 " " e
	Nomenclature des colonies et autres pays d'outremer avec lesquels la France peut correspondre par la voie des services britanniques 29 " " e
	Transmission des correspondances pour Malte, Alexandrie, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nouvelle-Zélande 18 " " e
	Désignation des centres de commerce ou de population des colonies françaises 20 " " e
	Conditions de taxe et d'envoi des lettres échangées entre la France et diverses colonies anglaises 26 65 1 à 8 e
	Inconvénients de l'emploi de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 32 " " e
	Inconvénients de l'emploi de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 96 " " e
	Correspondances pour les Bahamas et Cuba par la voie d'Angleterre 41 " " e
	Correspondances pour Terre-Neuve (colonie anglaise). - Mode de transport 41 " " e
	Publication du tarif général des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et de l'étranger 42 111 1 à 8 e
	Imprimés de toute nature provenant ou à destination des établissements français dans l'Inde. - Taxe de ces objets transportés par les services britanniques 51 146 1 et 2 e
	Correspondances expédiées pour l'Amérique du Nord, par la voie de Queenstown 51 " " e
	Correspondances échangées par la voie des services britanniques entre les établissements français de l'Océanie et la métropole. - Taxe 52 151 1 à 8 e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis par la voie des paquebots canadiens 53 " " e
	Transmission des correspondances pour la Nouvelle-Grenade et l'Amérique centrale 55 " " e
	Transmission des correspondances pour Ceylan 55 " " e
	Paquebots à vapeur établis entre Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Paquebots britanniques partant de Liverpool pour New-York 57 " " e
	Correspondances pour Maurice et la Réunion 57 " " e
	Correspondances échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie 58 176 1 à 12 e
	Correspondances pour le Sénégal 65 197 1 à 8 e
	Centres de commerce ou de population de la colonie du Sénégal 67 " " e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de Saint-Vincent à Gorée 67 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice 69 211 1 à 12 e
	Les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la publication des débats législatifs et expédiés de France pour les colonies sont exempts des droits de poste français 69 212 1 à 4 e
	Modifications apportées, par suite de la loi du 18 juin 1861, dans la progression de la taxe des lettres échangées, entre la France et les colonies françaises, au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances de ou pour la Guadeloupe, acheminées au moyen des paquebots-postes français de la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz 82 252 1 à 4 e
	Echange des dépêches entre la métropole et les établissements français de la Côte-d'Or et du Gabon par la voie de l'Angleterre 83 255 1 à 5 e
	Taxes et affranchissement des correspondances transmises au moyen du service postal français de l'Indo-Chine 86 " " e
	Création d'un bureau français de distribution à Suez (Egypte) et d'une direction de poste française à Shang-haï (Chine). - Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le bureau français de Shang-haï - Instructions à ce sujet 87 270 1 à 26 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances échangées entre la métropole et les établissements français en Cochinchine et dans l'Inde, par la voie de l'isthme de Suez 87 271 1 à 6 e
	Lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes à destination ou provenant des colonies et établissements français 87 271 7 e
	Lettres des militaires et marins français en garnison ou en station dans les colonies françaises 87 271 8 et 9 e
	Dispositions relatives au service postal de l'Indo-Chine 89 " " e
	Rétablissement du service des envois d'articles d'argent de la France et de l'Algérie pour Saïgon (Cochinchine) et réciproquement. - Agent chargé de ce service jusqu'à l'arrivée du trésorier colonial. - Délais de payement et de remboursement 92 290 1 et 2 e
	Ouverture d'un service de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles anglaises. - Itinéraire 92 " " e
	Notification d'un décret concernant les correspondances échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie. - Instructions à ce sujet 95 304 1 à 4 e
	Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur les paquebots britanniques des lignes de Liverpool à Boston et à New-York 99 " " e
	Lettres adressées aux militaires et marins en garnison ou en service dans les colonies. - Application du timbre P. D 99 " " e
	Les habitants de la France et de l'Algérie peuvent échanger avec ceux des îles Seychelles, par la voie de Suez et des paquebots britanniques, des lettres ordinaires et des imprimés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés, aux conditions indiquées par la 54e section du tarif n° 1185 99 " " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les imprimés transmis par la voie des paquebots-poste français et provenant ou à destination des Indes néerlandaises. - Instructions à ce sujet 108 353 1 à 6 e
	Notification d'un décret concernant les lettres echangées entre la France et l'île Maurice par la voie des paquebots-poste français. - Instructions à ce sujet 110 360 1 à 3 e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les colonies anglaises de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité. - Instructions à ce sujet 110 361 1 à 4 e
	Correspondances échangées, par la voie de l'Espagne, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants du Portugal, des Acores et de Madère, d'autre part 111 368 1 à 15 e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864 concernant l'échange entre la France et ses colonies des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires. - Instructions à ce sujet 112 374 1 à 11 e
	Remplacement provisoire en cas de circonstances imprévues 17 39 8 à 15 e
	Dispositions réglant les rapports des Compagnies de chemins de fer avec l'Administration des Postes (Extrait du cahier des charges et décision du Ministre des finances en date du 30 juillet 1857) 102 " " e
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 6 65 6 er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 8 6 6 er
	Lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 er
	Compléments de taxe à appliquer sur les journaux, imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffisamment affranchis avec des timbres-postes 11 18 22 er
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Compléments de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 29 73 14 e
	Objets de correspondance de la commune pour la commune et pour l'arrondissement du bureau, trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer sur ces objets 40 106 5 bis. e
	Objets de correspondance de la commune pour la commune et pour l'arrondissement du bureau, trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer sur ces objets 45 125 8 à 11 e
	Surtaxes appliquées à tort sur les prospectus, circulaires, avis divers, etc., expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppe. - Ces objets ne doivent pas être traités comme des lettres ordinaires 52 153 1 à 3 e
	Complément d'affranchissement à apposer sur les lettres réexpédiées par suite de changement de résidence 103 331 1 à 4 e
	Des dépenses. - Déductions à opérer sur les mandats collectifs n° 44, en cas de décès, suspension, démission ou révocation de facteurs locaux ou ruraux 5 61 " er
	Des dépenses. - Déductions à opérer sur les mandats collectifs n° 44, en cas de décès, suspension, démission ou révocation de facteurs locaux ou ruraux 8 2 4 et 5 er
	Des recettes. - Droits de poste recouvrés dans les affaires de justice criminelle 3 51 " er
	Constatation de cette recette 6 64 " er
	Droits de poste perçus par les receveurs du timbre et devant figurer dans les écritures des directeurs des postes. - Les agents du timbre ne transmettent aux directeurs qu'un seul récépissé dont l'envoi est fait à la fin de chaque mois 29 73 11 à 13 e
	Nécessité de faire figurer dans les écritures du mois dans lequel il a été délivré le récépissé qui aura été transmis par le receveur du timbre 29 73 13 e
	Suppression du registre n° 698. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 40 106 8 e
	Opérations à effectuer en fin de mois par les directeurs relativement aux chiffres-taxes 40 106 31 e
	Constatation du droit de 10 c. p. 0/0 sur les valeurs déclarées et de 2 p. 0/0 sur les valeurs cotées 47 135 69 à 75 e
	Rectifications à opérer par les directeurs à la réception des arrêtés de vérification n° 130 bis, portant augmentation ou diminution de recettes en ce qui concerne le droit perçu pour déclaration ou estimation de valeurs 47 135 80 et 81 e
	Comptabilité résultant du produit de la vente des timbres-postes. - Règles à suivre 51 150 1 à 11 e
	Tableau présentant le résumé sommaire des principales formalités à remplir et l'indication des avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par les préposés dans les affaires contentieuses 98 310 28 à 31 e
	Pièces justificatives à produire à l'appui des recettes opérées par suite de transactions sur les procès-verbaux d'infraction aux lois postales 103 " " e
	Compte n° 12 sexies des timbres-postes. - Irrégularité de ce compte 6 8 65 6 " 8 er 1 er
	Les directeurs comptables doivent réclamer les pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mandats frappés de retenue 8 1 5 er
	Bordereaux n° 40-32, parvenus tardivement aux directeurs comptables 10 15 2 er
	Etablissement d'un relevé relatif à la comptabilité des timbres-postes 25 63 1 à 10 e
	Rapprochement des certificats nos 263 et 275 des bordereaux n° 40-32, et envoi de ces certificats joints au bordereau mensuel n° 12 bis 33 84 6 e
	Inscription sur un compte n° 66 des quantités des chiffres-taxes reçus et expédiés par les directeurs comptables 40 106 23 e
	Etablissement en double expédition d'un compte n° 69 d'entrée et de sortie des chiffres-taxes 40 106 25 e
	Création d'une lettre imprimée destinée à prévenir les directeurs comptables de l'envoi des registres de mandats timbrés 68 209 1 et 2 e
	Modèle de cette lettre 68 " " e
	Rapprochement par les directeurs-comptables des certificats mensuels nos 263 et 275 dressés par les inspecteurs des bordereaux n° 40-32 fournis par les directeurs des départements 88 273 14 et 15 e
	Nouvel élément de contrôle des écritures départementales 100 " " e
	Compte récapitulatif n° 25 ter. - Irrégularités et retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte 2 " " er
	Rédaction défectueuse des tableaux de comparaison ménagés au compte n° 25 2 " " er
	Etablissement du compte n° 25 du produit de la taxe des lettres. - Ne pas reporter de fractions de centime au sommaire de ce compte 10 15 3 er
	Documents relatifs à la comptabilité des timbres-postes non présentés en état d'examen 10 15 4 er
	Récapitulation du registre de dépouillement n° 30 13 28 1 à 3 er
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité mentionnés aux articles 2054, 2064 et 2186 de l'Instruction générale 25 62 6 et 7 e
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité mentionnés aux articles 2054, 2064 et 2186 de l'Instruction générale 29 73 17 e
	Etablissement des comptes nos 662 et 50 des articles d'argent reçus et payés. - Recommandations à ce sujet 25 64 6 à 8 e
	Comptes sommaires mensuels nos 51 et 52 des articles d'argent reçus et payés. - Attribution aux inspecteurs des départements de la vérification de ces comptes 33 84 1 à 9 e
	Compte n° 662 des articles d'argent reçus. - Modification apportée au tableau récapitulatif de ce compte 38 101 12 e
	Compte n° 67. - Inscription sur ce compte des quantités de chiffres-taxes reçus du directeur comptable 40 106 26 e
	Compte mensuel n° 126. - Inscription par les directeurs sur ce compte des chargements de valeurs déclarées et de valeurs cotées déposées à leur bureau 47 135 73 à 75 e
	Fiche récapitulative n° 964 quater du produit de la vente des timbres-postes 51 150 7 e
	Comptes particuliers relatifs à l'échange des correspondances avec les offices étrangers. - Recommandations concernant l'établissement de ces comptes 51 150 12 à 14 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense des articles d'argent 88 273 6 à 10 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense des articles d'argent 99 319 12 e
	Compte n° 25 modifié. - Suppression des comparaisons et création de tableaux destinés à les remplacer. - Recettes et dépenses de toute nature. - Statistique. - Proportions des plus, bons et moins-trouvés et des rebuts aux lettres taxées. - Situation en deniers de l'approvisionnement et de la vente des timbres-postes. - L'état n° 29 ne sera mis à l'avenir, à l'appui du compte n° 25, qu'autant qu'il y aura eu des affranchissements en numéraire 105 342 1 à 7 e
	Etablissement par les inspecteurs du certificat annuel du produit de 10 centimes par 100 francs sur les valeurs déclarées, et de 1 p. % sur les les valeurs cotées 106 344 1 à 7 e
	Création d'un compte journalier de la réception et de la vente des timbres-postes 106 350 1 e
	Création d'un compte n° 25 et d'un certificat n° 910 bis, destinés à présenter le montant, cumulé par mois, de toutes les opérations effectuées pendant l'année par les bureaux de distribution. - Emploi de ces deux nouvelles formules. - Modification du livre récapitulatif n° 557 et de l'état n° 46. - Les états n° 46 et 289 ne seront plus fournis négativement à l'appui du compte n° 25 111 367 1 à 10 e
	Annulation d'un conflit élevé à tort par un préfet 2 " " er
	La surveillance des services par entreprise exécutés dans plusieurs départements à la fois appartient également à tous les inspecteurs de ces départements 69 210 " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 3 " " er
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 15 68 " er
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 27 " 23 à 25 e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 39 " " 
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 75 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 87 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 99 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 111 " " e
	Arrêté ministériel du 25 avril 1854, concernant les congés. - Modification de l'article 5 de cet arrêté 4 54 " er
	Circulaire du ministre aux préfets, du 26 avril 1854, déterminant l'objet de l'arrêté du 25 avril 1854 4 54 " er
	Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août 1854, pour la nomination de médecins appelés à constater l'état de santé des agents extérieurs du ministère des finances. - Prestation de serment par ces médecins 4 54 " er
	Dispositions générales sur les congés 4 54 " er
	Des demandes de congés 4 54 " er
	Des concessions de congés 4 54 " er
	De la constatation de la durée des absences 4 54 " er
	Pièces authentiques exigées par la Cour des comptes à l'appui des retenues pour congé 8 1 1 à 5 er
	Justifications à fournir par les préposés des postes dans les gares, qui veulent se faire suppléer accidentellement dans leur service. - Mode de remplacement 21 52 27 à 30 e
	Circulaire du ministre aux préfets, du 10 mai 1858, au sujet des demandes de congé formées par les agents du département des finances 33 83 15 à 17 e
	Congés sans retenue demandés par des agents à la nomination du ministre. - Recommandations au sujet de l'envoi des demandes 50 " " e
	Congés accordés aux agents pour se rendre à l'étranger 60 182 1 et 2 e
	Congés accordés aux chefs de service départementaux 60 182 3 et 4 e
	Congés des agents des postes en Algérie. - Notification d'un arrêté y relatif 61 186 5 à 10 e
	Absences irrégulières 89 278 " e
	CONTROLE des affranchissements effectués en timbres-postes 10 13 1 à 6 er
	CONTROLE des affranchissements effectués en timbres-postes 22 54 9 à 14 e
	CONVERSION de bureaux de distribution en directions 9 " " er
	CONVERSION de bureaux de distribution en directions 78 " " e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de ces formules 18 42 8 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de ces formules 39 103 14 à 16 e
	Renseignements à consigner sur la copie n° 352 touchant les différentes branches de l'exploitation, et notamment le service des facteurs attachés aux bureaux simples 39 103 14 e
	Contrôle à exercer mensuellement par les inspecteurs du nombre des erreurs inscrit à la 4e page de la copie n° 352 42 112 13 e
	Les copies nos 352 et 352 bis doivent être fournies par les bureaux de distribution 57 172 1 à 5 e
	Modification apportée à la formule n° 352 91 " " e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de ces formules. - Fixation des époques de leur envoi 106 350 1 à 5 e
	Originaires ou à destination des îles Canaries 3 49 " er
	A destination du territoire russe occupé par les armées françaises 3 49 " er
	Imprimés originaires ou à destination des colonies françaises et de divers pays étrangers 4 sup. 59 " er
	Correspondances pour l'Australie, par la voie d'Angleterre 5 " " er
	Originaires ou à destination du Portugal 7 66 " er
	Originaires ou à destination du Portugal 8 7 " er
	Conservation des circulaires relatives au service des correspondances étrangères 10 16 1 et 2 er
	Imprimés de ou pour les pays étrangers et les colonies, échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ou transportés par les bâtiments du commerce 11 19 1 à 3 er
	Application des timbres P. P., P. D. ou P. F. sur les correspondances à destination de l'extérieur 14 29 1 à 4 er
	Correspondances originaires ou à destination tant du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte, que des colonies et autres pays d'outre-mer qui peuvent correspondre avec la France au moyen des services britanniques 16 33 1 à 29 er
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 16 34 1 à 26 er
	Originaires ou à destination du grand-duché de Bade, du royaume de Wurtemberg, des principautés de Hohenzollern, du royaume de Saxe et du duché de Saxe-Altenbourg 16 38 1 à 33 er
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg 16 38 " er
	Tableau indiquant la direction à donner aux correspondances de certains départements pour le grand-duché de Bade 16 38 " er
	Correspondances originaires ou à destination du Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par la voie des paquebots sardes 17 " " e
	Transmission des correspondances pour Malte, Alexandrie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nouvelle-Zélande 18 " " e
	Transmission des correspondances pour Malte, Alexandrie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nouvelle-Zélande 19 45 1 à 3 e
	Correspondances de ou pour Haigerloch (principauté de Hohenzollern-Hechingen) 18 " " e
	Instructions sur la direction à donner aux correspondances de France pour l'Espagne, le Portugal, les Açores et Gibraltar, par la voie des Pyrénées 18 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg et des principautés de Hohenzollern, indiquant le numéro du rayon auquel chaque bureau appartient 18 " " e
	Transmission des correspondances pour Penang, Singapore et la Chine 19 " " e
	Correspondances originaires ou à destination des Etats-Unis, des îles Sandwich, du Mexique et de Cuba 19 sup. 49 1 à 19 e
	Adressées en France à des fonctionnaires. - Taxe exigible 20 51 10 à 20 e
	De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inéboli, Sinope, Samsoun, Kerassunde et Trébizonde. - Conditions d'envoi et taxes à percevoir 22 53 1 à 7 e
	De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inéboli, Sinope, Samsoun, Kerassunde et Trébizonde. - Conditions d'envoi et taxes à percevoir 25 61 1 à 4 e
	A destination des Etats sardes. - Direction à donner à ces correspondances 20 " " e
	A destination des Etats sardes. - Direction à donner à ces correspondances 23 " " e
	Adressées à Genève ou devant passer par Genève. - Direction à donner à ces correspondances 24 " " e
	Echangées entre la France et diverses colonies anglaises par la voie d'Angleterre 26 65 1 à 8 e
	De ou pour les provinces de l'empire d'Autriche, la ville de Belgrade, les îles Ioniennes, la Moldavie, la Valachie, les villes de la Turquie desservies par l'office d'Autriche, la Russie, la Pologne et le royaume de Grèce 28 70 1 à 39 e
	Nomenclature des bureaux de poste autrichiens 28 " " e
	Nouveau service de la malle de l'Inde 28 " " e
	Suppression des bureaux de poste autrichiens de Caïffa, Jaffa, Tscheschmeh et Tulscha 29 " " e
	Création de bureaux de poste autrichiens à Andrinople et à Chio 29 " " e
	Direction des correspondances pour Thonon et Evian 29 " " e
	Création de bureaux de poste autrichiens à Candie, à Rétimo, à Jaffa, à Caïssa, à Tripoli de Syrie et à la Cavale 30 " " e
	Correspondances échangées tant avec la Belgique qu'avec les pays d'outre-mer par la voie de la Belgique 31 77 1 à 30 e
	Tableau indiquant les taxes d'affranchissement à percevoir sur les journaux et autres imprimés expédiés de la France et de l'Algérie pour la Belgique 31 77 " e
	Nomenclature des bureaux de poste belges 31 77 " e
	Interruption du service des paquebots à vapeur américains entre Liverpool et New-York 31 " " e
	Direction que peuvent recevoir les correspondances pour Madère et Ténériffe, par la voie d'Angleterre 31 sup. " " e
	Lettres échangées par la voie de l'Autriche, avec les habitants de Sulina et de Tulscha 33 " " e
	Correspondances originaires ou à destination de la Bavière 34 85 1 à 27 e
	Tableau indiquant les bureaux français et les bureaux bavarois chargés de l'échange des correspondances entre les deux offices 34 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste bavarois 34 " " e
	Correspondances échangées avec les habitants de la Prusse et des pays étrangers auxquels la Prusse sert d'intermédiare 1 er sup. 86 1 à 40 e
	Condition de transmission des lettres expédiées de France, par la voie des paquebots-postes français, pour certaines villes de la Turquie où n'existent pas de bureaux de poste français, et direction à donner à ces lettres 36 94 1 à 4 e
	Direction des correspondances pour le Brassus, le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse) 37 " " e
	Les lettres venant de l'étranger tombées en rebut sont classées dans les rebuts journaliers 41 109 3 e
	Correspondances pour les Bahamas et Cuba par la voie d'Angleterre 41 " " e
	Publication du tarif général des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant de l'étranger 42 111 1 à 8 e
	Correspondances pour Adalia (Turquie d'Asie) 42 111 9 e
	Correspondances pour Malte, Alexandrie, les Indes orientales, l'archipel Indien, la Chine et l'Australie. - Tableau indiquant les dates d'expédition des dépêches 42 " " e
	Lettres chargées adressées à des destinataires partis pour l'étranger. - Taxe complémentaire dont ces lettres sont passibles 44 119 1 à 4 e
	Correspondances adressées à des destinataires partis pour l'Espagne. - Conditions auxquelles ces correspondances doivent être livrées par le bureau d'échange 44 119 5 et 6 e
	Correspondances pour les militaires et marins faisant partie de l'escadre de l'Adriatique 46 " " e
	Correspondances pour les îles Ioniennes par la voie anglaise 46 " " e
	Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées, provenant ou à destination de l'étranger 47 135 68 e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'entrée et de circulation sur le territoire de l'empire russe 48 " " e
	Direction des correspondances pour le Luxembourg 48 " " e
	Correspondances originaires ou à destination de la Lombardie 48 " " e
	Rétablissement des rapports entre la France et l'Autriche par la voie de la Sardaigne 50 " " e
	Correspondances provenant ou à destination du corps expéditionnaire en Chine 52 152 1 à 14 e
	Correspondances provenant ou à destination du corps expéditionnaire en Chine 77 233 " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et l'Espagne, le 5 août 1859 53 157 1 à 30 e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis, par la voie des paquebots canadiens 53 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste espagnols et des possessions espagnoles des Canaries et de l'Afrique septentrionale. - Taxe à percevoir 53 " " e
	Modification dans la nomenclature des bureaux de poste autrichiens 53 " " e
	Transmission des correspondances pour la Nouvelle-Grenade et l'Amérique centrale, et pour Ceylan 55 " " e
	Direction à donner aux correspondances expédiées de France en Suisse 55 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste suisses 55 " " e
	Service mensuel, par paquebots à vapeur, entre Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Taxe à percevoir sur les correspondances adressées de France, par les paquebots-postes français, pour le Portugal, les îles du Cap-Vert et le Brésil 56 167 " e
	Itinéraire des paquebots-postes français de la ligne de Bordeaux au Brésil 56 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du Brésil 56 " " e
	Les paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à New-York touchent à Queenstown (Irlande) 57 " " e
	Les correspondances pour Maurice, la Réunion, Mayotte, Sainte-Marie-de-Madagascar (voie de Suez), partent de Marseille le 28 de chaque mois 57 " " e
	Lettres échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie. - Affranchissement facultatif. - Chargements admis 58 176 1 à 12 e
	Dispositions temporaires concernant les correspondances échangées entre la France, y compris la Savoie et l'arrondissement de Nice, d'une part, et la Sardaigne, la Lombardie, Parme, Modène, la Toscane et les Romagnes, d'autre part 58 177 1 à 5 e
	Nomenclature des bureaux sardes, y compris ceux des provinces annexées 58 " " e
	Taxes à percevoir par les bureaux français pour les correspondances à destination ou provenant des possessions anglaises d'Asie et des territoires de Modène, de Parme, de la Lombardie, des Romagnes et de la Toscane 58 " " 
	Correspondances pour les établissements français de l'Océanie occidentale, Ceylan, l'Australie et la Nouvelle-Zélande. - Modification de service 58 " " e
	Création d'un bureau de poste autrichien à Rétimo 59 " " e
	Nouvelle organisation du service des paquebots-postes français des lignes de Syrie, de Beyrouth et de l'Archipel 60 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et le Brésil, le 7 juillet 1860 61 184 1 à 27 e
	Ouverture de la ligne des paquebots-postes français entre Rio-de-Janeiro et Buenos-Ayres 61 185 1 à 9 e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de la Plata 61 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et la Sardaigne, le 4 septembre 1860 64 194 1 à 36 e
	Les cartes-portraits photographiées ne sont pas susceptibles d'être admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles sont à destination de l'étranger 68 " " e
	Recommandation aux agents qui ont à relever des irrégularités en matière d'affranchissement pour l'étranger de remplir exactement le bulletin n° 564 68 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice 69 211 1 à 12 e
	Les suppléments de journaux exclusivement consacrés à la publication des débats législatifs, et expédiés de France pour les colonies françaises, sont exempts des droits de poste français 69 212 1 à 4 e
	Suppression de la seconde expédition mensuelle pour Penang, Singapore et la Chine 69 " " e
	Rétablissement de cette seconde expédition 72 " " e
	Direction des correspondances à destination de Césanne (province de Turin) 70 " " e
	Notification du décret impérial du 25 août 1861, concernant les échantillons de marchandises et les épreuves d'impression corrigées à la main de ou pour la Belgique. - Instructions à ce sujet 72 218 1 à 7 e
	Application des dispositions de la convention du 4 septembre 1860 aux correspondances provenant ou à destination des provinces napolitaines et siciliennes 73 221 1 à 10 e
	Tableau des taxes étrangères applicables aux correspondances de service circulant en franchise sur le territoire français 73 " " e
	Provinces du royaume d'Italie 73 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume d'Italie 73 " " e
	Notification d'un décret concernant les correspondances de ou pour le Hanovre, transmises à découvert par l'intermédiaire des postes de Prusse 75 225 1 et 2 e
	Notification d'un décret qui fixe la taxe des lettres provenant ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte 75 226 1 à 6 e
	Exécution de la convention additionnelle à la convention de poste du 21 mai 1858, conclue entre la France et la Prusse, le 9 juillet 1861. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention 76 227 1 et 2 e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées, à destination ou originaires de la Prusse 76 227 3 à 15 e
	Responsabilité de l'administration française et des administrations étrangères 76 227 16 à 21 e
	Notification du décret du 7 novembre 1861, concernant l'échange entre la France et la Grande-Bretagne, des échantillons de marchandises, des photographies et des papiers manuscrits n'ayant pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle. - Instructions à ce sujet. - Corrections au tarif n° 1185 76 228 1 à 10 e
	Modification apportée, par suite de la loi du 18 juin 1861, dans la progression de la taxe des lettres échangées entre la France et les colonies françaises au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 e
	Instructions au sujet des correspondances adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine rappelées en France 77 233 " e
	Publication d'un nouveau tarif général des taxes (n° 1185) à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers 77 235 1 à 6 e
	Lettres chargées à destination de l'étranger déposées en France. - Le lieu de destination doit être désigné en langue française et écrit en caractères français sur la suscription 77 " " e
	Correspondances provenant ou à destination des forces militaires françaises de terre et de mer au Mexique 78 238 1 à 14 e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les possessions britanniques de Victoria, de la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Australie occidentale, de Queensland et de la Nouvelle-Zélande. - Instructions à ce sujet. - Corrections au tarif n° 1185 78 239 1 à 12 e
	Conditions que doivent remplir les échantillons de marchandises à destination de l'étranger pour être admis à jouir d'une modération de taxe 78 240 1 à 6 e
	Les lettres adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine ne peuvent être transmises par la voie des bâtiments français qu'autant que les envoyeurs ont indiqué eux-mêmes cette voie sur l'adresse 78 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste établis dans les colonies australiennes de la Grande-Bretagne 78 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et l'Office des postes féodales d'Allemagne, le 25 novembre 1861 79 241 1 et 2 e
	Désignation des objets dont la transmission est réglée par la convention du 25 novembre 1861 79 241 3 et 4 e
	Lettres ordinaires 79 241 5 à 16 e
	Lettres chargées 79 241 17 à 20 e
	Lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 21 à 42 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 43 à 50 e
	Lettres ordinaires, échantillons de marchandises et imprimés réexpédiés pour destinataires ayant changé de résidence 79 241 51 à 53 e
	Echantillons de marchandises 79 241 54 à 56 e
	Imprimés de toute nature 79 241 57 à 60 e
	Franchises 79 241 61 et 62 e
	Dispositions diverses 79 241 63 à 71 e
	Nomenclature des bureaux de poste de l'office de la Tour-et-Taxis 79 " " e
	Lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine 79 sup. 244 1 à 3 e
	Lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine 82 " " e
	Organisation d'un service mensuel par paquebots à vapeur entre Saint-Nazaire et la Vera-Cruz. - Notification de deux décrets concernant les correspondances transportées par ces paquebots. - Instructions à ce sujet 79 sup. 245 1 à 18 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances de ou pour la Guadeloupe, acheminées au moyen des paquebots-poste français de la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz. - Instructions à ce sujet 82 252 1 à 4 e
	Création de deux bureaux de poste autrichiens en Turquie, l'un à Czernavoda (sur le Danube), et l'autre à Kustendjé (près de la mer Noire) 84 " " e
	Ouverture et itinéraires des lignes provisoires de l'Indo-Chine 86 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la Compagnie des Messageries impériales affectés au transport des correspondances pour les Indes orientales, la Cochinchine et la Chine 86 " " e
	Taxes et affranchissement des correspondances transmises au moyen du service postal français de l'Indo-Chine 86 " " e
	Modifications d'itinéraires des lignes de la Méditerranée 86 " " e
	Tableau indiquant la marche ainsi que les heures de départ et d'arrivée des paquebots effectuant le service des lignes postales de la Méditerranée, de la mer Noire et du Danube 86 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie 86 " " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France, et en Algérie, sur les correspondances transmises par la voie des paquebots-postes français et de l'isthme de Suez et provenant ou à destination des possessions britanniques d'Asie. - Instructions à ce sujet 87 269 1 à 4 e
	Création d'un bureau français de distribution à Suez (Egypte) et d'une direction de poste française à Shang-haï (Chine). - Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le bureau français de Shang-haï. - Instructions à ce sujet 87 270 1 à 26 e
	Dispositions relatives au service postal de l'Indo-Chine 89 " " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et les imprimés transmis par la voie des paquebots-poste français et provenant ou à destination des colonies anglaises d'Amérique. - Instructions à ce sujet 92 289 1 à 7 e
	Ouverture d'un service de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles anglaises. - Itinéraire 92 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie. - Instructions à ce sujet 95 304 1 à 4 e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie, pour le 2e semestre de 1863 95 " " e
	Exécution de la convention additionnelle à la convention de poste du 19 mars 1858, conclue entre la France et la Bavière le 9 mai 1863. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 99 317 1 et 2 e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées 99 317 3 à 15 e
	Responsabilité de l'administration française et des administrations étrangères 99 317 16 à 20 e
	Comptabilité 99 317 21 et 22 e
	Direction des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de la Bavière 99 317 23 et 24 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées 99 317 25 à 33 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances échangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots-poste français ou britanniques. - Instructions à ce sujet 99 318 1 à 42 e
	Tarif A de la taxe des lettres, des échantillons de marchandises et des imprimés de toute nature échangés entre la France et ses colonies, au moyen des paquebots-poste français ou britanniques, et de la taxe des lettres et des imprimés de toute nature adressés d'une colonie française à une autre colonie française par l'intermédiaire des postes métropolitaines 99 318 " e
	Tarif B des taxes à percevoir dans les colonies et établissements français sur les lettres et les imprimés de toute nature adressés à l'étranger ou reçus de l'étranger par l'intermédiaire des postes de la métropole 99 318 " e
	Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur espaquebots britanniques des lignes de Liverpool Boston et à New-York 99 " " e
	Les habitants de la France et de l'Algérie peuvent échanger avec ceux des îles Seychelles, par la voie de Suez et des paquebots britanniques, des lettres ordinaires et des imprimés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés, aux conditions indiquées par la 54e section du tarif n° 1185 99 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes de Syrie et d'Egypte, pour l'année 1864 100 " " e
	Dispositions nouvelles introduites dans l'itinéraire des paquebots de la ligne de Thessalie 103 " " e
	Modifications apportées dans les itinéraires des lignes du Levant, d'Italie indirecte (Marseille à Malte) et d'Italie directe (Marseille à Naples). - Décisions ministérielles des 2 et 25 avril 1864 104 " " e
	Modifications temporaires et périodiques apportées dans la marche des paquebots des lignes de l'Indo-Chine 105 " " e
	Service des lignes du Danube et de la mer Noire. - Itinéraire de la ligne de Trébizonde et de la ligne du Danube 105 " " e
	Mise en activité de la ligne postale du Havre à New-York. - Itinéraire 105 " " e
	Organisation provisoire d'un service mensuel, par paquebots à vapeur entre le Havre et New-York. - Notification d'un décret concernant les imprimés transportés par ces paquebots. - Intructions à ce sujet 106 345 1 à 11 e
	Organisation d'un service mensuel par paquebots à vapeur entre Suez et la Réunion et Maurice. - Notification de deux décrets concernant les correspondances transportées par ces paquebots. - Instructions à ce sujet 108 352 1 à 12 e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et les imprimés transmis par la voie des paquebots-poste français et provenant ou à destination des Indes néerlandaises. - Instructions à ce sujet 108 353 1 à 6 e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 108 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 112 " " e
	Modifications introduites dans le réseau des lignes de l'Indo-Chine. - Itinéraires 108 " " e
	Echantillons pour la Prusse et les Etats d'Allemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire. - Limite de poids 108 " " e
	Création d'un bureau de poste autrichien à Lagos (Turquie) 108 " " e
	Exécution d'une convention conclue entre la France et l'Italie pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste. - Notification de cette convention, d'un règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'Administration des postes de France et l'Administration des postes d'Italie pour en assurer l'exécution, et d'un décret impérial reproduisant, en ce qu'elles ont d'obligatoire pour le public français, les dispositions de la convention et du règlement susmentionnés. - (Voir ARTICLES d'argent.) 109 356 " e
	Correspondances pour le corps expéditionnaire du Mexique. - Nouvelles recommandations au sujet de l'affranchissement de ces correspondances et de la direction à leur donner 109 " " e
	Echantillons pour la Bavière. - Limite de poids 109 " " e
	Echantillons pour les pays desservis par les postes de la Tour-et-Taxis. - Limite de poids 109 " " e
	Remaniement dans le service des paquebots des lignes de la Méditerranée 109 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice, par la voie des paquebots-poste français. - Instructions à ce sujet 110 360 1 à 3 e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les colonies anglaises de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité. - Instructions à ce sujet 110 361 1 à 4 e
	Modifications dans les itinéraires de la ligne du Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à la Guadeloupe 110 " " e
	Correspondances échangées, par la voie de l'Espagne, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants du Portugal, des Açores et de Madère, d'autre part 111 368 1 à 15 e
	Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les échantillons échangés entre la France et la Grande-Bretagne 111 " " e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864, concernant l'échange entre la France et ses colonies des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires. - Instructions à ce sujet 112 374 1 à 11 e
	Transmission des échantillons entre la France et Alexandrie, par la voie des paquebots britanniques 112 " " e
	Suppression et création de bureaux dans le royaume de Wurtemberg 112 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg et des principautés de Hohenzollern, indiquant le numéro du rayon auquel chaque bureau appartient 112 " " e
	Ligne du Havre à New-York. - Itinéraire complémentaire pour l'année 1865 112 " " e
	Habillement et équipement des facteurs dans les départements 32 82 1 à 6 e
	Modification dans le costume des facteurs ruraux 44 " " e
	Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la tenue d'uniforme 50 " " e
	Modification dans l'uniforme des facteurs 75 " " e
	Les courriers-convoyeurs sont placés, en ce qui concerne la surveillance, dans les attributions du bureau du service général 89 " " e
	Surveillance à exercer sur les courriers-convoyeurs 90 286 8 à 13 e
	Echange des dépêches dans les gares et les stations de chemins de fer 102 326 9 à 13 e
	Enquêtes sur les irrégularités imputables aux courriers-convoyeurs 102 326 14 e
	Courriers-convoyeurs momentanément éloignés de leur service. - Liquidation de l'indemnité due aux intérimaires 111 371 1 à 4 e
	Obligation pour les courriers de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - Mesures à prendre en cas d'inexactitude de la part des courriers 37 96 7 à 11 e
	L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit aux courriers et autres agents non assermentés 44 120 1 à 5 e
	Surveillance à exercer sur le service et la conduite des courriers 46 133 19 et 20 e
	Obligation imposée aux entrepreneurs de renfermer les dépêches dans un coffre particulier fermant à clef 65 196 1 à 6 e
	La surveillance des services par entreprise exécutés dans plusieurs départements à la fois appartient également à tous les inspecteurs de ces départements 69 210 " e
	Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs pour le payement des mandats trimestriels des entrepreneurs du transport des dépêches devront, à l'avenir, être adressées par les directeurs aux inspecteurs, qui les transmettront au directeur général 73 223 1 à 3 e
	Renseignements à fournir sur les soumissionnaires des entreprises de transport de dépêches 77 237 1 e
	Exécution de la loi du 13 brumaire an VII, sur le timbre. - Observation relative aux demandes des entrepreneurs 77 237 4 e
	Escorte des dépêches pendant la nuit dans le trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 1 e
	Revues semestrielles du matériel des services par entreprises. - Constatation de ces revues. - Nouvelles dispositions y relatives 84 262 1 et 2 e
	Nouveaux parts des courriers-convoyeurs n° 85 bis 90 286 1 à 13 e
	Envoi à l'Administration des pièces relatives à la surveillance des services de transport de dépêches et des relais 97 309 1 e
	Envoi à l'Administration des parts et des relevés n° 85 des services de transports de dépêches. - Présentation au conseil des propositions de retenues 97 309 2 à 7 e
	Blâmes encourus par les entrepreneurs 97 309 8 et 9 e
	Surveillance directe et journalière des services de transport de dépêches 97 309 10 e
	Revues semestrielles du matériel affecté aux services de transports de dépêches 97 309 11 e
	Fermeture des coffres à dépêches 97 309 12 e
	Déconfiture des entrepreneurs 97 309 13 e
	Surveillance des services par entreprise 100 324 1 à 6 e
	Nouvelles formules nos 85 et 383 bis. - De leur usage 100 324 7 à 16 e
	Enquête à effectuer d'office par les inspecteurs dans le cas d'opposition sur le salaire des entrepreneurs 101 325 4 e
	Cahier des charges des entrepreneurs de transport de dépêches. - De l'exécution de ses clauses 104 341 1 à 7 e
	Erreurs à éviter dans la citation des articles du cahier des charges 104 341 8 e
	Double du cahier des charges à transmettre au bureau du service général 104 341 9 et 10 e
	Formules nos 85 et 383 bis. - Des renseignements qu'elles doivent contenir 104 341 11 à 15 e
	Parts des courriers d'entreprise. - Indication de l'heure du passage aux bureaux de la route 110 362 9 et 10 e
	Expédition des courriers. - Remise des parts 110 362 11 et 12 e
	Surveillance des courriers. - Observations générales 110 362 13 e
	Marche des courriers. - Règlement des horloges des bureaux de poste 111 365 1 à 6 e
	Obligation d'en donner avis au procureur impérial du ressort 20 50 17 à 20 e
	Doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 e
	Perception temporaire d'un nouveau décime sur le principal des amendes 1 " " er
	Applicable aux amendes prononcées à la requête des maîtres de poste 2 " " er
	Nomenclature des bureaux de poste des trois nouveaux départements réunis à la France 64 " " e
	De leur confection extérieure. - Emploi de papier gris de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante 1 45 " er
	Manquantes ou reçues en mauvais état 3 " " er
	Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des dépêches 4 " " er
	Irrégularités reconnues à la vérification des dépêches, notamment en ce qui concerne les bureaux du service d'exploitation à Paris et du service des bureaux ambulants. - Les indications fournies par les timbres à date doivent être reproduites lors de la constatation de ces irrégularités 4 " " er
	Irrégularités reconnues à la vérification des dépêches, notamment en ce qui concerne les bureaux du service d'exploitation à Paris et du service des bureaux ambulants. - Les indications fournies par les timbres à date doivent être reproduites lors de la constatation de ces irrégularités 15 32 1 à 3 er
	Accusés de réception des dépêches du bureau du départ et de l'arrivée. - Doivent rappeler la date et le numéro d'envoi de la dépêche 4 " " er
	Dépêches ouvertes, par le fait de force majeure, dans un bureau autre que le bureau destinataire 12 20 10 et 11 er
	Vérification des chargements à l'arrivée. - Cas où l'affranchissement d'un chargement serait insuffisamment opéré en timbres-postes 12 20 19 er
	Les sacs à dépêches doivent être retournés après avoir été vidés 13 25 1 à 5 er
	Les sacs à dépêches doivent être retournés après avoir été vidés 23 56 7 et 8 e
	Entrants transmis aux bureaux ambulants. - Ne doivent pas être inscrits sur le bulletin n° 768 13 25 6 er
	Liasse des lettres et paquets envoyés en passe. - Précautions à prendre dans la confection et l'ouverture de cette liasse 13 26 8 à 12 er
	Etiquette n° 529 quater à joindre aux dépêches pour les bureaux ambulants. - Transpositions à éviter 21 52 21 à 23 e
	Le timbre à date du bureau expéditeur doit être apposé au dos de cette étiquette 23 56 16 et 17 e
	Le registre d'expédition et de réception des dépêches doit être tenu par les préposés dans les gares, par les entreposeurs et par les distributeurs 21 52 24 à 26 e
	Timbres-postes trouvés isolément dans les dépêches 24 60 1 à 4 e
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	Ouverture des dépêches. - Les papiers de rebut et autres débris provenant de cette opération doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 
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	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Dépêches de la correspondance exceptionnelle. - Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève 37 96 1 à 3 e
	Confection des dépêches. - Imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Expédition des dépêches. - Obligation pour les courriers de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - Mesures à prendre en cas d'inexactitude de la part des courriers 37 96 7 à 11 e
	Formation des liasses dont les dépêches à destination des bureaux ambulants doivent se composer. - Rappel des prescriptions des articles 464 et 465 de l'Instruction générale 39 103 5 e
	Subdivision des liasses de journaux, d'imprimés, etc., compris dans les dépêches à destination des bureaux ambulants lorsque le nombre de ces objets est de plus de cent 39 103 8 e
	Irrégularités reconnues lors de la vérification du contenu des dépêches arrivantes. - Nouvelle recommandation de les constater exactement sur le registre-journal de contrôle n° 45 39 103 9 à 13 e
	Dépêches des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants. - Modification de la feuille d'avis n° 1 quater et de l'étiquette n° 529 quater 41 " " e
	Remise des dépêches aux courriers et par les courriers. - Ni pour remettre ni pour recevoir les dépêches, les courriers ne doivent pénétrer dans l'intérieur du bureau 44 120 1 à 5 e
	Dépêches d'une direction pour une distribution en relation directe avec cette direction. - Les lettres non affranchies nées au bureau ou dans son arrondissement rural doivent faire partie du paquet contenant les lettres taxées venant des autres bureaux 45 124 6 e
	Dépêches d'une direction pour une distribution en relation directe avec cette direction. - Les lettres non affranchies nées au bureau ou dans son arrondissement rural doivent faire partie du paquet contenant les lettres taxées venant des autres bureaux 45 125 4 e
	Mesures à suivre en cas de retard dans la transmission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 e
	Notification, par la voie du Bulletin mensuel, des changements prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires, pendant les intervalles de réimpression des formules nos 509 et 509 nonies 54 161 11 à 15 e
	Contrôle successif des agents sur l'état des dépêches qui leur sont livrées 57 172 11 à 15 e
	Etude et développement des instructions fournies par les formules n° 509 64 193 1 à 8 e
	Obligation imposée aux entrepreneurs de renfermer les dépêches dans un coffre particulier fermant à clef 65 196 1 à 6 e
	Escorte des dépêches pendant la nuit, dans le trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 1 e
	Transport exceptionnel des dépêches par des sous-agents attachés à des bureaux de poste ou à des bureaux de distribution 83 254 " e
	Revue semestrielle du matériel des services par entreprise. - Constatation de ces revues. - Nouvelles dispositions y relatives 84 262 1 et 2 e
	Transports des dépêches par les sous-agents des postes 88 272 1 à 7 e
	Modification des Instructions relatives à la réception et à la vérification des dépêches 90 280 1 à 6 e
	Situation des entreprises de transports de dépêches 93 294 1 à 5 e
	Observations relatives aux soumissions 93 294 6 e
	Surveillance des services. - Parts 93 294 7 e
	Pénalités 93 294 8 et 9 e
	Résiliations. - Cessions de marchés 93 294 10 à 12 e
	Envoi aux inspecteurs des extraits de l'état des retenues applicables aux mandats des entrepreneurs de service; suppression de la note des retenues adressée aux directeurs comptables, ainsi que de la note trimestrielle des changements à opérer sur l'état matricule des inspecteurs 93 294 13 e
	Renseignements demandés aux inspecteurs sur le projet de remplacer les agents de compagnies de chemins de fer remplissant les fonctions d'entreposeurs dans les gares par des sous-agents de l'Administration 94 298 " e
	Service de transport de dépêches à assurer au moyen de marchés provisoires. - Interprétation de la décision du 9 mai 1862 94 300 " e
	Remplacement des formules nos 206 et 207, relatives à l'établissement ou à la réadjudication des services de transport de dépêches par entreprise par une formule unique portant le numéro 226. - Création d'une nouvelle formule n° 226 bis 94 " " e
	Envoi à l'Administration des pièces relatives à la surveillance des services de transport de dépêches et des relais 97 309 1 e
	Envoi à l'Administration des parts et des relevés n° 85 des services de transport de dépêches. - Présentation au conseil des propositions de retenues 97 309 2 à 7 e
	Blâmes encourus par les entrepreneurs 97 309 8 et 9 e
	Surveillance directe et journalière des services de transport de dépêches 97 309 10 e
	Revues semestrielles du matériel affecté aux services de transport de dépêches 97 309 11 e
	Fermeture des coffres à dépêches 97 309 12 e
	Déconfiture des entrepreneurs 97 309 13 e
	Oublis et erreurs constatés dans l'expédition, la réception et l'échange des dépêches 98 313 4 e
	Modifications apportées au relevé n° 85 A 98 313 6 e
	Sous-agents faisant un service de transport ou d'échange de dépêches. - Doivent être en uniforme 99 315 1 e
	Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau mode de fermeture des sacs à dépêches de et pour les bureaux ambulants, dit scellé-poste 99 316 " e
	Description de l'appareil 99 316 1 e
	Sac à dépêches. - Broche. - Corde 99 316 2 e
	Opérations préparatoires 99 316 3 e
	Fermeture 99 316 4 e
	Ouverture 99 316 5 e
	Dégagement et nettoyage de l'appareil 99 316 6 e
	Dispositions générales 99 316 7 et 8 e
	Surveillance des services par entreprise 100 324 1 à 6 e
	Nouvelles formules nos 85 et 383 bis. - De leur usage 100 324 7 à 16 e
	Echange de dépêches effectué par les courriers-convoyeurs dans les gares et les stations de chemins de fer 102 326 9 à 13 e
	Dispositions réglant les rapports des compagnies de chemins de fer avec l'Administration des postes. (Extrait du cahier des charges et décision du ministre des finances, en date du 30 juillet 1857.) 102 " " e
	Transport des dépêches. - Marchés de services provisoires. - Modèle de marché pour un service provisoire à faire transcrire sur papier timbré 102 " " e
	Direction des correspondances; rédaction de tableaux-indicateurs extraits des livrets n° 509 103 329 1 à 7 e
	Modèle du tableau-indicateur 103 329 " e
	Irrégularités signalées dans la rédaction et l'envoi des pièces relatives à la publication des entreprises de transports de dépêches 103 330 1 à 3 e
	Cahier des charges des entrepreneurs de transport de dépêches. - De l'exécution de ses clauses 104 341 1 à 7 e
	Erreurs à éviter dans la citation des articles du cahier des charges 104 341 8 e
	Double du cahier des charges à transmettre au bureau du service général 104 341 9 et 10 e
	Formules nos 85 et 383 bis. - Des renseignements qu'elles doivent contenir 104 341 11 à 15 e
	Changement de dénomination de la formule n° 509, indiquant les dépêches échangées entre les bureaux ambulants de chaque ligne et les bureaux sédentaires rattachés à la même ligne 104 " " e
	Services de transport de dépêches à confier à des sous-agents des postes 105 " " e
	Les procès-verbaux n° 1125 constatant l'absence des dépêches en passe devront être dressés en triple expédition 107 351 4 et 5 e
	Remplacement du registre n° 86 par une formule portant le même numéro 110 362 1 à 8 e
	Part des courriers d'entreprise. - Indication de l'heure du passage aux bureaux de la route 110 362 9 et 10 e
	Expédition des courriers. - Remise des parts 110 362 11 et 12 e
	Surveillance des courriers. - Observations générales 110 362 13 e
	Marche des courriers. - Règlement des horloges des bureaux de poste 111 365 1 à 6 e
	Notification des entreprises de transports de dépêches 112 372 1 à 4 e
	Cautionnements 112 372 5 et 6 e
	Remboursement des frais de justice acquittés pour le compte de l'Administration par les directeurs des postes 1 46 " er
	Des correspondances adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Conditions et limites 20 51 18 à 20 e
	En cas de détaxe d'un paquet contre-signé, taxé par le bureau de destination, l'inspecteur doit s'assurer que la taxe figure aux bons-trouvés 23 57 32 e
	Détaxe opérée d'office des dépêches non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise dans leur ressort, à raison de leur qualité, et qui ont été taxées préventivement ou par erreur 37 98 1 à 6 e
	Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics 37 98 7 et 8 e
	Autorisation d'annuler d'office la taxe territoriale apposée par erreur sur les dépêches échangées sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires français résidant en France et en pays étranger 53 159 4 à 6 e
	Autorisation de réduire au port extérieur exigible la taxe des dépêches non contre-signées adressées des pays étrangers ou des colonies françaises aux fonctionnaires publics 53 159 7 e
	Annulation ou modération d'office des taxes apposées par erreur ou en trop sur les objets de correspondance 98 311 1 à 16 e
	Délibération du conseil des postes en date du 6 février 1863 98 311 " e
	Publication d'un nouveau Dictionnaire des postes 56 169 1 à 6 e
	Ne donne plus lieu à aucun remboursement du nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas de changement de gestion 62 " " e
	Instructions concernant les travaux préparatoires à la publication d'un supplément au Dictionnaire des postes pour les trois départements annexés des Alpes-Maritimes, de la Savoie et de la Haute-Savoie 65 199 1 à 3 e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 76 " " e
	Publication d'un supplément pour les trois nouveaux départements des Alpes-Maritimes, de la Savoie et de la Haute-Savoie 86 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 93 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Supment du Dictionnaire des postes 93 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 98 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 109 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 110 " " e
	Notification d'un décret qui nomme M. Vandal directeur général des postes 70 214 " e
	Mode de remplacement provisoire des titulaires de bureaux simples en cas de circonstances imprévues 17 39 8 à 15 e
	Cas de suspension de fonctions pour toute autre cause que celle de déficit de caisse. - Dispositions à observer par les inspecteurs 45 126 1 à 6 e
	Punitions prononcées contre les directeurs reconnus coupables de négligence dans l'accomplissement des opérations relatives à l'expédition et à la réception des dépêches 53 " " e
	Décès des directeurs. - Avis à l'Administration. Propositions de remplacement 93 51 " e
	Condamnation correctionnelle prononcée contre un commis pour sévices et injures envers ses supérieurs 2 " " er
	Renseignements à fournir en ce qui concerne les agents à la nomination des préfets, dans le cas de changements de résidence provoqués par les chefs de service départementaux, à titre de punition 105 343 8 et 9 e
	Création d'un bulletin à remettre aux personnes qui réclament verbalement la réexpédition, sur une nouvelle résidence, des lettres à leur adresse 2 48 " er
	Lettres affranchies distribuables dans les hameaux, fermes et maisons isolées, à inscrire sur les relevés n° 688 ter par les facteurs 2 48 " er
	Lettre remise à un tiers contrairement aux recommandations du destinataire 2 " " er
	Distribution des imprimés ne portant pour adresse que l'indication de la profession et de la résidence des destinataires 15 32 4 à 7 er
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres renvoyées sous chargement au juge expéditeur. - En cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge peut être donnée soit par le greffier du tribunal, soit par un des commis assermentés 42 113 " e
	Les facteurs ne doivent pas confondre dans leur boîte les lettres avec les journaux et les imprimés 43 115 38 e
	Distribution des lettres chargées. - Règles à observer 47 135 23 à 30 e
	Lettres distribuables à domicile réclamées au guichet du bureau. - Droit des particuliers 51 148 1 à 4 e
	Distribution dans les communes obstruées temporairement par les neiges 99 " " e
	Transport par les facteurs de la correspondance adressée dans les maisons forestières 100 " " e
	Les lettres dont la suscription indique l'objet ne peuvent être distribuées qu'au guichet 4 54 " er
	Les lettres dont la suscription indique l'objet ne peuvent être distribuées qu'au guichet 22 54 15 à 18 e
	Les lettres dont la suscription indique l'objet ne peuvent être distribuées qu'au guichet 23 56 12 à 15 e
	Lettres adressées poste restante à un lieu dont le nom est commun à plusieurs bureaux 4 54 " er
	Lettres adressées à des militaires et rapportées comme non distribuables par les vaguemestres des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 er
	Paquets qui ne peuvent être portés à domicile. - Avis à donner aux destinataires au moyen de la formule n° 125 modifiée 23 57 24 e
	Lettres paraissant contenir des valeurs prohibées 47 135 57 à 64 e
	Lettres parvenues au bureau par des courriers dont l'arrivée ne coïncide pas avec les heures des distributions à domicile 51 148 1 à 4 e
	Lettres poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 65 198 1 à 3 e
	Lettres poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 72 " " e
	Revenant à l'Administration dans les frais de justice criminelle 3 51 " er
	Autorisation à remettre au facteur pour recevoir ces droits et en donner quittance 4 55 " er
	Autorisation à remettre au facteur pour recevoir ces droits et en donner quittance 28 72 1 e
	Mode de constatation de cette nature de recette 6 64 " er
	Mode de constatation de cette nature de recette 8 5 9 et 10 er
	Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à l'Administration du montant des droits perçus 8 5 11 er
	Sont admis à la modération de taxe 11 18 16 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement du port en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement du port en numéraire 15 32 22 er
	Mode d'expédition 11 18 27 er
	Interdiction d'y insérer aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 er
	Mention manuscrite n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 23 à 26 er
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 er
	Confection, poids et dimension des paquets 31 sup. 78 3 e
	Transport et distribution 11 18 29 er
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des échantillons 11 " " er
	Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856 11 " " er
	Des conditions de l'admission ou de l'exclusion des échantillons 13 26 13 à 17 er
	Des conditions de l'admission ou de l'exclusion des échantillons 19 46 10 e
	Des conditions de l'admission ou de l'exclusion des échantillons 31 sup. 78 6 à 12 e
	Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent être exclus 13 26 18 à 21 er
	Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent être exclus 31 sup. 78 8 à 10 e
	Défense d'insérer des timbres-postes ou autres valeurs dans des échantillons 14 30 11 à 15 er
	Marche à suivre dans le cas où des valeurs de la nature de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction générale sont trouvées dans les paquets 21 52 7 à 10 e
	Marche à suivre dans le cas où des valeurs de la nature de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction générale sont trouvées dans les paquets 31 sup. 78 14 e
	Inscriptions manuscrites que peuvent porter les échantillons 14 30 16 à 18 er
	Les échantillons joints à des circulaires ne doivent donner lieu qu'à une seule pesée 15 32 8 et 9 er
	Echantillons insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 er
	Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 er
	Echantillons d'objets prohibés joints à des lettres ou à des imprimés 15 32 28 er
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs 17 40 3 et 4 e
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs 31 sup. 78 13 e
	A destination de la Russie. - Ne doivent pas dépasser le poids de 45 grammes 20 " " e
	A destination de la Russie. - Ne doivent pas dépasser le poids de 45 grammes 34 sup. 86 25 e
	Mesures à prendre pour assurer leur renvoi aux expéditeurs en cas de non-distribution 21 52 1 à 3 e
	Soins dont ils doivent être l'objet. - Constatation de l'état des paquets en cas d'avarie 21 52 2 à 6 e
	Echantillons originaires ou à destination des ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerrassunde et Trébizonde 22 53 6 et 7 e
	De provenance étrangère, assujettis à des droits de douane et présentés dans les bureaux situés à l'extrême frontière du territoire. - Moyens de prévenir la fraude 22 54 6 à 8 e
	Paquets qui ne peuvent être portés à domicile. - Avis à en donner aux destinataires au moyen de la formule n° 125 23 57 24 e
	Les factures ne contenant que des indications indispensables à la livraison des objets qu'elles accompagnent ne sont pas saisissables 28 72 5 e
	Responsabilité des agents par qui sont fournis des renseignements inexacts par suite desquels des contraventions ont été commises 28 72 6 e
	Confusion faite par le public et par les agents des postes entre les échantillons et les valeurs cotées 30 74 10 à 12 e
	Le maximum du poids des échantillons est réduit à 300 grammes, celui de leur dimension à 25 centimètres. - Les échantillons doivent porter une marque imprimée du marchand ou du fabricant expéditeur 31 sup. 78 3 à 10 e
	Echantillons d'objets soumis aux droits de douane ou d'octroi ou d'objets de nature à détériorer ou à salir les correspondances, ou à en compromettre la sûreté. - Mesures à prendre 31 sup. 78 15 et 16 e
	Avis au public concernant les échantillons 31 sup. 78 18 et 19 e
	Libellé de l'adresse des paquets. - Confusion à éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse du destinataire 32 80 1 à 4 e
	Echantillons à destination de la Bavière. - Conditions de taxe et d'envoi 34 85 15 et 16 e
	A destination des états et villes directement desservis par l'office de Prusse, ou adressés, par la voie de la Prusse, dans le royaume de Saxe, dans les grands-duchés de Mecklenbourg-Schwérin, de Mecklenbourg-Strélitz et d'Oldenbourg (moins la principauté de Lubeck), et dans les duchés de Brunswick et de Saxe-Altenbourg. - Conditions d'envoi et de taxe 34 86 22 à 24 e
	Autorisation donnée à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, d'expédier par la poste, aux directeurs et aux distributeurs, des objets de matériel, tels que boîtes à tampon, séries de poids, etc. - Maximum fixé pour le poids et la dimension des paquets 34 87 19 à 21 e
	Autorisation donnée à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, d'expédier par la poste, aux directeurs et aux distributeurs, des objets de matériel, tels que boîtes à tampon, séries de poids, etc. - Maximum fixé pour le poids et la dimension des paquets 2 e sup. 87 19 à 21 e
	Les médicaments expédiés par les soeurs de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul à la Teppe (Drôme) peuvent être admis renfermés dans des boîtes jusqu'au poids de 500 grammes 39 103 2 e
	Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur carte mince et flexible. - Maximum de dimension porté à 45 centimètres 39 103 3 e
	Des annotations manuscrites peuvent être ajoutées sur les échantillons eux-mêmes, moyennant l'acquittement préalable d'une taxe de 20 centimes 46 131 " e
	Observations à adresser aux expéditeurs, et soins à prendre lorsque les paquets ne sont pas dans de bonnes conditions d'envoi 54 162 8 à 12 e
	Les timbres-postes peuvent être insérés dans les échantillons 57 173 2 e
	Emission de timbres-postes à 1 centime pour les affranchir 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Toutes les fois qu'il a été annexé aux échantillons une bande libre de papier ou de parchemin pour recevoir l'apposition du timbre à date et du timbre oblitérant, ces timbres devront être apposés sur ladite bande au lieu de l'être sur l'échantillon 67 " " e
	Le timbre de l'Exposition de l'Algérie et des colonies est assimilé à la marque imprimée des fabricants ou des marchands pour le transport par la poste, à titre d'échantillons, des spécimens des marchandises de cet établissement 68 " " e
	Notification d'un décret concernant les échantillons de marchandises de ou pour la Belgique 72 " " e
	Echange entre la France et la Grande-Bretagne des échantillons de marchandises 76 228 1 à 10 e
	Conditions que doivent remplir les échantillons de marchandises à destination de l'étranger, pour être admis à jouir d'une modération de taxe 78 240 1 à 6 e
	Notes manuscrites accompagnant les papiers d'affaires et les échantillons 89 277 4 e
	Timbres-postes français oblitérés circulant par la poste à titre d'échantillons. - Mesures à prendre au sujet de ces paquets 92 291 4 à 10 e
	Echantillons affranchis à prix réduit et reconnus en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - La saisie ne pourra plus en être effectuée que dans les bureaux de destination. - Signalement des contraventions par les bureaux d'origine et de passe. - Avertissement à adresser aux destinataires à l'effet de provoquer la vérification contradictoire. - Rédaction des procès-verbaux n° 697 bis. - Pièces saisissables. - Cas exceptionnels et conditions dans lesquels les pièces saisissables pourront être remises aux destinataires. - Surveillance à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les échantillons. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 aux destinataires. - Libellé des déclarations de versement n° 903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Echantillons contenant des notes manuscrites adressées à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur, parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. - Paquets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Autorisation exceptionnelle de les délivrer aux destinataires 104 338 4 à 6 e
	Précautions à prendre pour la transmission des échantillons 106 349 15 à 18 e
	Echantillons de grains et autres objets de même nature, expédiés dans des enveloppes closes, mais transparentes. - Doivent être admis toutes les fois que la vérification en peut être facilement opérée 108 354 7 à 10 e
	Echantillons pour la Prusse et les Etats d'Allemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire. - Limite de poids 108 " " e
	Echantillons pour la Bavière. - Limite de poids 109 " " e
	Echantillons pour les pays desservis par les postes de la Tour-et-Taxis. - Limite de poids 109 " " e
	Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les échantillons échangés entre la France et la Grande-Bretagne 111 " " e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864, concernant l'échange, entre la France et ses colonies, des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires. - Instructions à ce sujet 112 374 1 à 11 e
	Transmission des échantillons entre la France et Alexandrie, par la voie des paquebots britanniques 112 " " e
	Fausses directions de journaux qui leur sont imputables 4 " " er
	Fausses directions de journaux qui leur sont imputables 12 30 23 er
	Révision des bandes-adresses par les agents des postes 3 " " er
	Journaux à destination de l'étranger insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 16 et 17 er
	Editeurs qui demandent à expédier leurs feuilles à la dernière limite d'heure ou par des voies exceptionnelles. - Cas dans lesquels les autorisations sont données par les inspecteurs ou réservées à l'Administration 45 122 1 à 3 e
	Journaux de Paris ayant éprouvé dans leur transmission des retards imputables aux éditeurs. - Plaintes à ce sujet parvenues à l'Administration 47 " " e
	Renseignements demandés aux inspecteurs sur le projet de remplacer les agents de compagnies de chemins de fer, remplissant les fonctions d'entreposeurs dans les gares, par des sous-agents de l'Administration 94 298 " e
	EPREUVES d'impressions corrigées à la main. - Conditions de circulation et taxe applicable 11 18 26 er
	Notification d'un décret concernant les épreuves d'impression corrigées à la main de ou pour la Belgique 72 218 1 à 7 e
	Les épreuves corrigées à la main doivent être assimilées, pour leur expédition, aux imprimés ayant un caractère d'urgence 108 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 1 " " er
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 10 " " er
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 19 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 21 e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 32 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 42 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 44 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 48 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 57 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 64 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 69 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 81 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 98 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 100 " " e
	Translation du siége de la direction comptable du département de la Loire 6 " " er
	Conversions de bureaux de distribution en directions 9 " " er
	Conversions de bureaux de distribution en directions 46 " " e
	Conversions de bureaux de distribution en directions 58 " " e
	Conversions de bureaux de distribution en directions 78 " " e
	Changements dans les noms de communes 14 " " er
	Changement de dénomination de bureaux 24 " " e
	Changement de dénomination de bureaux 44 " " e
	Conversion de directions simples en bureaux de distribution 46 " " e
	Augmentation du chiffre minimum de l'abonnement pour frais de loyer et de régie alloué aux directions simples de dernière classe 56 " " e
	Nomenclature des établissements de poste de la Savoie et de l'arrondissement de Nice réunis à la France 58 " " e
	Nomenclature des établissements de poste des trois nouveaux départements réunis à la France 64 " " e
	Les établissements de poste de l'arrondissement de Grasse sont réunis, dans une même circonscription, à ceux du département des Alpes-Maritimes 65 " " e
	Essai de classement des demandes de nouveaux établissements de poste 69 " " e
	Circonscription des bureaux de poste 88 274 1 e
	Réimpression de la nomenclature générale des établissements de poste aux lettres. - Envoi de cette nomenclature et d'un nouveau timbre oblitérant 88 " " e
	Translation du siége du bureau de distribution de Langouèdre (Côtes-du-Nord) 102 " " e
	Etats d'arrondissements n° 1076 à fournir par les bureaux sédentaires aux bureaux ambulants. - Ces états ne doivent être envoyés qu'à l'Administration et sur sa demande spéciale 44 118 1 à 4 e
	Etat de situation n° 68 bis à établir à la fin de chaque mois, par les distributeurs, concernant les chiffres-taxes 45 125 17 à 20 e
	Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner les chargements de valeurs déclarées 47 135 17 à 22 e
	Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner les chargements de valeurs déclarées 48 137 2 e
	Etat n° 220. - Forme à donner aux enquêtes suivies au sujet des irrégularités constatées dans ces états 50 144 6 à 8 e
	Etiquette n° 529 quater, à joindre aux dépêches expédiées aux bureaux ambulants. - Son emploi 21 52 21 à 23 e
	Cette étiquette doit être frappée au dos du timbre à date des bureaux sédentaires expéditeurs 23 56 16 et 17 e
	Modification de l'étiquette n° 529 quater 41 " " e
	Etiquettes destinées à être appliquées sur les objets visités dans l'intérêt des droits de l'Administration 46 131 3 e
	Etiquette n° 97 appliquée sur les lettres réexpédiées par les offices étrangers. - Conservation de cette étiquette 16 37 9 à 11 er
	Etiquette n° 97 appliquée sur les lettres réexpédiées par les offices étrangers. - Conservation de cette étiquette 1 er sup. 37 9 à 11 er
	Etiquette n° 97 appliquée sur les lettres réexpédiées par les offices étrangers. - Conservation de cette étiquette 51 147 1 à 5 e
	Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529 quater, affectée aux dépêches du service descendant des bureaux ambulants 57 171 7 à 9 e
	Emploi des étiquettes nos 440 et 39 57 171 10 et 11 e
	Lettre remise à un tiers contrairement aux recommandations du destinataire 2 " " er
	Formation d'un tableau pour l'inscription annuelle des facteurs aptes à concourir pour la haute paye 10 14 1 à 5 er
	Formation d'un tableau pour l'inscription annuelle des facteurs aptes à concourir pour la haute paye 22 55 6 et 7 e
	Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas de maladie, décès, suspension de fonctions, démission ou révocation 5 61 " er
	Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas de maladie, décès, suspension de fonctions, démission ou révocation 8 2 4 et 5 er
	Arrêté du 20 mai 1857, relatif à la nomination des facteurs et à la formation des quartiers de distribution 21 " " e
	Etablissement d'un bulletin n° 540 bis à l'usage des facteurs de ville 22 55 1 à 4 e
	Habillement et équipement des facteurs dans les départements 32 82 1 à 6 e
	Instruction spéciale sur le service des facteurs des départements. - Envoi de ce document. - Recommandations y relatives 36 95 1 à 11 e
	Fonds commun en faveur des facteurs nouvellement nommés. - Constitution de ce fonds 36 " " e
	Actes de courageux dévouement accomplis par un facteur 36 " " e
	Actes de courageux dévouement accomplis par un facteur 62 " " e
	Objets de correspondance adressés sous le couvert des facteurs. - Doivent être classés dans les rebuts 39 103 17 à 20 e
	Les facteurs locaux dont le traitement ne dépasse pas 400 francs peuvent remplacer l'habit d'uniforme par une blouse 39 103 21 et 22 e
	Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés par les facteurs 39 " " e
	Minimum de l'approvisionnement de chiffres-taxes dont les facteurs doivent être pourvus 40 106 28 e
	Modification dans le costume des facteurs ruraux 44 " " e
	Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la tenue d'uniforme 50 " " e
	Souscription indûment ouverte par un facteur dans les rangs des agents 61 " " e
	Modification de l'uniforme des facteurs 75 " " e
	Etrennes des facteurs. - Partage des sommes reçues à titre d'étrennes entre les facteurs, par suite de mutation d'emploi ou de changement de résidence 79 sup. " " e
	Amélioration du traitement des facteurs locaux et ruraux 85 " " e
	Renseignements à fournir sur les formules n° 383, dans les cas de suspension de fonctions des sous-agents 93 296 9 et 10 e
	Sous-agents remplacés pour cause de maladie. - Etats à fournir des sous-agents qui ont été éloignés de leurs fonctions pour cette cause en 1862, et des frais dans lesquels les a entraînés leur remplacement 94 301 1 à 6 e
	Renseignements à fournir dans le cas de changements de résidence provoqués par les chefs de service départementaux, comme punition disciplinaire 95 " " e
	Facteur insulté dans l'exercice de ses fonctions. - Condamnation correctionnelle du délinquant 107 " " e
	Payement des mandats d'articles d'argent sur acquit préalable par l'intermédiaire des facteurs locaux et ruraux 109 337 1 e
	Sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales procuration pour retirer des valeurs déclarées et cotées, et à toucher les mandats d'articles d'argent adressés à ces particuliers. - Modèles des procurations 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Les facteurs ruraux sont placés, en ce qui concerne la surveillance, dans les attributions du bureau du service général 89 " " e
	Fausses directions de journaux imputables aux éditeurs 2 " " er
	Fausses directions de journaux et imprimés imputables aux agents des bureaux ambulants 3 " " er
	Les fausses directions données aux journaux venant de Paris doivent être signalées, jour par jour, à l'Administration 14 30 22 et 23 er
	Tableaux comparatifs et récapitulatifs des fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires et des bureaux ambulants 20 32 " " " " e 3 e
	Les fausses directions de journaux des départements, déposés à la dernière limite d'heure aux bureaux ambulants, et résultant d'erreurs de tri commises par les éditeurs, ne sont pas mises à la charge des agents des bureaux ambulants 58 175 4 à 6 e
	Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève 37 96 1 à 3 e
	Modification de la feuille d'avis n° 1 quater des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants 41 " " e
	Feuilles d'avis n° 196 quater, feuilles nos 2 et 637, feuilles nos 694 et 557 quater envoyées par les inspecteurs à l'Administration. - Classement de ces feuilles 44 121 12 à 14 e
	Modification de la feuille n° 694 53 158 19 e
	Feuilles d'avis employées par les bureaux de distribution mis en correspondance exceptionnelle entre eux 57 171 1 à 6 e
	Les directeurs doivent indiquer dans leurs demandes d'approvisionnement la couleur des feuilles d'avis n° 1 quater, et des étiquettes n° 529 quater 59 " " e
	La feuille d'avis des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants doit toujours être laissée ouverte et placée au-dessus de la liasse des lettres composant la dépêche 69 " " e
	Réimpression des feuilles d'avis et accusés de réception à l'usage des bureaux ambulants. - Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 " e
	Feuille d'avis n° 4 des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants. - Instructions concernant cette nouvelle feuille d'avis 79 sup. " " e
	Suppression de la feuille d'avis n° 637 spéciale pour les dépêches de la correspondance exceptionnelle entre les bureaux de poste et les distributions. - Remplacement de cette feuille d'avis par les feuilles nos 1 et 2 affectées à la correspondance ordinaire 107 351 1 à 3 e
	Suppression des feuilles d'avis n° 1, 2 et 196. - Remplacement de ces trois formules par une feuille d'avis unique 111 366 1 à 6 e
	Suppression des formules nos 106 et 106 bis 56 " " e
	Des cas et des formes dans lesquels ils doivent être pris 1 45 " er
	Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80 quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu aucun fonds de subvention dans leur département 38 101 7 et 8 e
	Dépenses autres que les payements d'articles d'argent. - Epoque à laquelle doivent être faites les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir pour cet objet 39 104 9 à 12 e
	Il est interdit aux directeurs de se fournir réciproquement des fonds de subvention 50 145 3 et 4 e
	Les demandes de crédits spéciaux pour le payement des mandats des entrepreneurs de service des dépêches doivent être adressées par les directeurs aux inspecteurs, qui les transmettent au directeur général 73 223 1 à 3 e
	Les fonds de subvention fournis par l'intermédiaire des directeurs des bureaux situés au chef-lieu de canton ou d'arrondissement ne doivent être demandés aux percepteurs ou receveurs des finances qu'à défaut des comptables des administrations financières 76 231 1 et 2 e
	Envoi aux directeurs par l'intermédiaire des inspecteurs du bordereau n° 80 des demandes de fonds de subvention 85 264 e
	Les billets de banque doivent figurer dans la plus large proportion possible, dans les subventions demandées par les comptables 102 326 3 à 5 e
	Envoi en communication aux inspecteurs des certificats prescrits par l'article 1412 de l'Instruction générale 105 343 1 et 2 e
	FRAIS de transport les agents en mission 9 12 5 er
	FRAIS extraordinaires de passage d'eau acquittés par les facteurs. - Epoque de l'envoi des pièces relatives à la liquidation de ces frais 39 " " e
	Rédaction des déclarations de consignations et de versements d'amendes et de frais judiciaires 1 46 " er
	Remboursement par le directeur à la résidence du chef-lieu judiciaire des frais de justice acquittés par les directeurs du ressort 1 46 " er
	Rédaction de l'état déclaratif n° 162 des avances de frais de justice 49 141 4 e
	L'état déclaratif n° 162 doit être adressé à l'inspecteur du département 53 158 7 à 15 e
	Observations sur l'exécution des dispositions relatives à la comptabilité des frais et des recouvrements dans les affaires contentieuses en général 68 206 1 à 3 e
	Avances effectuées par les directeurs pour frais judiciaires dans les affaires contentieuses de toute nature. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de l'état n° 162. - Désignation des procès-verbaux qui doivent être timbrés et enregistrés au comptant 98 310 23 et 24 e
	Recouvrement de frais judiciaires et d'amendes dans les affaires contentieuses terminées par voie de transaction. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de la déclaration de versement n° 903. - Suppression du compte-sommaire du montant des frais judiciaires et d'amendes. - Notification à l'Administration des recouvrements effectués dans les affaires contentieuses 98 310 25 à 27 e
	Tableau présentant le résumé sommaire des principales formalités à remplir et l'indication des avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire dans les affaires contentieuses 98 310 28 à 30 e
	Avances et liquidation des frais de justice et recouvrement des amendes dans les affaires contentieuses concernant le service des postes. - Doivent être effectuées exclusivement par les agents des postes 104 338 1 à 3 e
	Copie d'une instruction de la Direction générale de l'enregistrement, des domaines et du timbre, relative aux condamnations prononcées dans l'intérêt de l'Administration des postes 104 " " e
	Les exemplaires de l'Almanach des postes sont assimilés à la correspondance de service 3 " " er
	Concessions de franchises 3 " " er
	Concessions de franchises 4 " " er
	Concessions de franchises 5 " " er
	Concessions de franchises 6 " " er
	Concessions et suppressions de franchises 24 " " e
	Concessions et suppressions de franchises 26 67 1 e
	Les journaux à souche remplis peuvent circuler en franchise 9 12 9 er
	Dépêches contre-signées de la ville pour la ville 9 12 10 er
	Certificats de vie des anciens militaires et mandats de secours transmis sous le contre-seing des receveurs généraux 9 12 11 er
	Certificats de vie des anciens militaires et mandats de secours transmis sous le contre-seing des receveurs généraux 23 57 5 e
	Arrêtés et bulletins de la taxe du pain 10 14 6 et 7 er
	Objets expédiés sous forme de rouleaux ou cartonnés 12 21 1 à 3 er
	Bulletins du prix des céréales 12 21 4 er
	Bulletins des transports de la guerre et comptes de l'armée d'Orient 13 27 1 et 2 er
	Correspondance des préfets avec les présidents des comices agricoles 13 27 3 er
	Approvisionnements de formules imprimées. - Fixation d'une limite de poids 13 27 4 er
	Objets assimilés à la correspondance de service 13 27 5 er
	Objets assimilés à la correspondance de service. 14 " " er
	Extension de la franchise des receveurs généraux des finances avec les receveurs des contributions indirectes près les salines de l'intérieur 19 " " e
	Correspondances des maires avec les préfets et les sous-préfets par lettres fermées 19 sup. " " e
	Annotations à porter par les préfets et les sous-préfets sur les dépêches closes 19 sup. " " e
	Ouverture et vérification des dépêches taxées refusées par les fonctionnaires. - Distinction à établir entre les pièces relatives au service de l'Etat et celles dont le contenu a seulement rapport aux attributions du fonctionnaire destinataire 20 51 1 à 9 e
	Nécessité, pour les directeurs, de rendre compte de la suite donnée à la vérification des dépêches non contre-signées ouvertes à leur bureau sur la réquisition du fonctionnaire destinataire 20 51 9 e
	Dépêches adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Conditions et limites de la franchise 20 51 10 à 20 e
	Dépêches adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Conditions et limites de la franchise 26 67 14 e
	Correspondance relative au service, originaire ou à destination des colonies françaises, transmise par la voie des paquebots britanniques. - Taxe exigigible 16 35 7 er
	Correspondance de service originaire du grand-duché de Bade et des Etats d'Allemagne auxquels le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire. - Taxe exigible 16 38 25 à 27 er
	Correspondance de service originaire du grand-duché de Bade et des Etats d'Allemagne auxquels le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire. - Taxe exigible 2 e sup. 38 25 à 27 er
	Correspondance de service originaire des colonies anglaises transmises par la voie d'Angleterre. - Taxe 26 65 8 e
	Correspondance de service originaire de l'empire d'Autriche 28 70 31 et 32 e
	Correspondance de service originaire de Belgique 31 77 24 à 27 e
	Correspondance de service originaire de la Bavière 34 85 21 à 24 e
	Correspondance de service originaire de la Prusse 34 86 30 à 33 e
	Correspondance de service originaire de la Prusse 1 er sup. 86 30 à 33 e
	Irrégularités ne constituant pas une fraude avérée. - Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni enregistrer les procès-verbaux de saisie. - Surveillance à exercer par les agents des postes 20 51 21 à 24 e
	Concessions de franchises temporaires. - Service spécial des inondations 20 " " e
	Effets de commerce négociés par les receveurs des finances considérés comme pièces de service 23 57 3 e
	Lettres d'avis de débit et de crédit relatives au crédit foncier adressées par les receveurs particuliers aux receveurs généraux 23 57 4 e
	Mandats de secours aux anciens militaires 23 57 5 e
	Correspondances des présidents des conseils d'administration des corps militaires avec les maires et les procureurs impériaux. - Actes de l'état civil 23 57 6 à 8 e
	Pièces destinées à des tiers, transmises sous le couvert des directeurs de l'enregistrement et des domaines 23 57 9 et 10 e
	L'exemption de taxe accordée à la correspondance des préfets pour les membres des conseils généraux et d'arrondissement n'est pas réciproque 23 57 16 à 18 e
	Expédition en franchise de publications et d'imprimés non officiels. - Droit de vérification des bureaux expéditeurs 23 57 19 à 22 e
	Correspondances taxées, adressées de l'étranger aux fonctionnaires et refusées par eux. - Classement dans les rebuts 23 57 23 e
	Obligation de vérifier les dépêches contre-signées au moment de leur dépôt au guichet 23 57 25 à 29 e
	Obligation de vérifier les dépêches contre-signées au moment de leur dépôt au guichet 26 67 12 e
	Copie de deux circulaires du ministre de l'intérieur aux préfets, concernant les franchises 23 " " e
	Adresse des dépêches de service relatives aux enfants-trouvés 26 67 2 e
	Cas de contre-seing incomplet. - Indications qui ne doivent pas être considérées comme tenant lieu de contre-seing 26 67 3 et 4 e
	Forme dans laquelle doit être énoncé le contre-seing 26 67 5 et 6 e
	Contre-seing exercé par intérim. - Formule par laquelle il doit être exprimé avec précision 26 67 7 à 11 e
	Envoi en franchise des médailles de Crimée et de la Baltique. - Médailles de Sainte-Hélène 26 67 13 et 15 e
	Contre-seing des dépêches relatives au service diocésain 30 75 3 à 7 e
	Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés du Rhône 30 75 8 à 10 e
	Juges de paix, présidents des commissions cantonales de statistique 30 75 11 e
	Gardes-mines ou conducteurs des mines. - Dénominations équivalentes 30 75 13 e
	Suppression de la franchise illimitée attribuée au directeur général de la sûreté publique 30 75 14 e
	Concession de franchises. - Maréchaux de France, commandants supérieurs des divisions du Nord, de l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Ouest. - Procureurs généraux et préfets des départements. - Supérieur général de la congrégation des Petits-Frères de Marie 32 80 1 et 2 e
	Affiches de couleur relatives aux adjudications de travaux communaux. - Transmission de ces affiches entre fonctionnaires à titre de communications de service. - Arrêtés préfectoraux 32 81 3 à 5 e
	La correspondance des commissions des expositions agricoles, industrielles et artistiques n'est pas admise à circuler en franchise 32 81 6 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au Directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Concession de franchise. - Rapporteurs près les conseils de guerre. - Ingénieur draineur du département de l'Ain. - Inspecteurs des forêts à Vitry-le-Français, et receveur des domaines à Saint-Dizier 34 89 1 e
	Concession de franchise. - Rapporteurs près les conseils de guerre. - Ingénieur draineur du département de l'Ain. - Inspecteurs des forêts à Vitry-le-Français, et receveur des domaines à Saint-Dizier 2 e sup. 89 1 e
	Extension de la franchise des maréchaux de France commandants supérieurs des divisions militaires 34 89 2 e
	Extension de la franchise des maréchaux de France commandants supérieurs des divisions militaires 2 e sup. 89 2 e
	Suppression de la franchise attribuée aux sous-préfets avec les instituteurs primaires publics 34 89 3 e
	Suppression de la franchise attribuée aux sous-préfets avec les instituteurs primaires publics 2 e sup. 89 3 e
	Les budgets et comptes rendus des villes adressés aux maires des villes chefs-lieux de département, sous le contre-seing et le couvert des préfets sont exclus de la franchise 34 89 4 e
	Les budgets et comptes rendus des villes adressés aux maires des villes chefs-lieux de département, sous le contre-seing et le couvert des préfets sont exclus de la franchise 2 e sup. 89 4 e
	Dépêches sous forme de rouleau expédiées sous contre-seing régulier. - Peuvent être admises 34 89 5 e
	Dépêches sous forme de rouleau expédiées sous contre-seing régulier. - Peuvent être admises 2 e sup. 89 5 e
	Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon, chargé du ministère de l'Algérie et des colonies 35 92 1 e
	Sous-inspecteurs des enfants-trouvés à Montreuil-sur-Mer 35 92 2 e
	Inspecteur du harnachement dans les escadrons du train des équipages militaires en France et en Algérie 35 92 3 e
	Directeurs des fonderies impériales de la guerre et de la marine 35 92 4 e
	Sous-préfets et conservateurs des hypothèques ayant une résidence distincte dans le même arrondissement 35 92 5 et 6 e
	Inspections générales d'armes, administratives et médicales en 1858 35 92 7 e
	Dépêches non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur ressort, à raison de leur qualité. - Taxation de ces dépêches préventivement ou par erreur. - Détaxe d'office 37 98 1 à 6 e
	Dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Détaxe d'office. - Assimilation aux dépêches non contre-signées de l'intérieur 37 98 7 et 8 e
	Publications de librairie exclues de la franchise. - Surveillance à exercer sur les paquets non contre-signés 37 98 9 e
	Correspondance expédiée sous le contre-seing et sous le couvert des maires. - Détermination des droits de cette correspondance à la franchise 40 107 1 à 3 e
	Concession de franchises. - Commissaires impériaux et rapporteurs près les conseils de guerre maritimes permanents et les tribunaux maritimes. - Intendants et sous-intendants militaires. - Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés. - Envoi d'un état n° 7 quater indiquant les asiles publics d'aliénés 40 107 4 e
	Pièces relatives aux dépenses des enfants assistés et au recouvrement des rentes et créances des hospices et autres établissements de bienfaisance. - Peuvent circuler en franchise 41 110 1 e
	Formules de contre-seing des fondés de pouvoirs des agents du trésor 41 110 2 et 3 e
	Bulletin officiel de l'Algérie et des colonies. - Cas dans lequel cette publication est assimilée à la correspondance de service 41 110 4 e
	Concessions de franchises directes. - Commissaires de l'inscription maritime. - Maîtres de port et officiers de port 41 110 5 e
	Agents des postes. - Conditions de la franchise attribuée à ces agents. - Suppression de l'étiquette n° 888 41 110 6 à 8 e
	Correspondance de S. A. I. Mme la princesse Marie-Clotilde Napoléon 43 116 1 e
	Maréchaux de France, commandants supérieurs des divisions militaires. - Dépêches à leur adresse 43 116 2 à 5 e
	Passe-ports à l'étranger. - Conditions de leur circulation en franchise 43 116 6 et 7 e
	Livres à souche en blanc de quittances timbrées pour les sommes excédant 10 francs dues aux communes et établissements de bienfaisance. - Conditions sous lesquelles ces livres peuvent circuler en franchise 43 116 8 e
	Dépêches contre-signées destinées aux présidents des conseils d'administration des corps de troupe. - Termes dans lesquels la suscription de ces dépêches doit être libellée. - Conseils centraux ou éventuels 43 116 9 et 10 e
	Concession de franchise. - Correspondances des percepteurs avec les maires des communes de leur circonscription. - Surveillance à exercer 44 " " e
	Concession de franchise. - Correspondances des percepteurs avec les maires des communes de leur circonscription. - Surveillance à exercer 45 123 3 à 5 e
	Recueil des actes administratifs des préfectures. - Exemplaires de ce recueil expédiés hors du département de la publication. - Conditions de la franchise 45 123 2 e
	Formules non officielles imprimées aux frais des fonctionnaires. - Ne peuvent être expédiées en franchise 45 123 6 et 7 e
	Demandes en dégrèvement ou réduction d'impôt. - Ne peuvent circuler en franchise 45 123 8 à 10 e
	Avertissements à donner aux parties et aux témoins appelés devant les tribunaux de simple police. - N'ont pas droit à la franchise 45 123 11 à 13 e
	Copie d'une circulaire de M. le Directeur de la comptabilité générale concernant l'autorisation accordée aux percepteurs de correspondre en franchise avec les maires 45 " " e
	Copie d'une circulaire du ministre de l'intérieur concernant les demandes en dégrèvement d'impôt 45 " " e
	Copie d'une circulaire du ministre de la justice au sujet des avertissements à donner aux parties et aux témoins appelés devant les tribunaux 45 " " e
	Franchise illimitée accordée à la dame d'honneur de S.A.I. Mme la princesse Marie-Clotilde Napoléon 45 " " e
	Catalogue des livres ou documents mis en vente par le ministère des commissaires-priseurs. - Franchise indirecte du directeur général des archives de l'Empire avec les commissaires-priseurs 45 " " e
	Fonctionnaires de l'administration des lignes télégraphiques. - Nouvelle réglementation des franchises de ces fonctionnaires 46 132 2 à 16 e
	Fonctionnaires de l'administration des lignes télégraphiques. - Nouvelle réglementation des franchises de ces fonctionnaires 49 142 10 à 12 e
	Architecte du diocèse d'Agen à Montauban. Conditions de la franchise accordée à la correspondance échangée entre cet architecte et Monseigneur l'évêque d'Agen 46 " " e
	Franchise illimitée de la gouvernante des enfants de France 48 " " e
	Ministere de l'Algérie et des colonies. - Franchises qui lui sont attribuées 49 142 1 et 2 e
	Franchises du commandant supérieur des forces de terre et de mer en Algérie. - Suppression des franchises du gouverneur général de l'Algérie 49 142 3 à 5 e
	Correspondances des juges de paix avec les commandants des brigades de gendarmerie chargés de la surveillance de plusieurs cantons 49 142 6 et 7 e
	Contre-seing des maires exercé par leurs adjoints. - Formule du contre-seing 49 142 8 e
	Formules d'actes de poursuites transmises par les receveurs des finances aux percepteurs. - Peuvent circuler en franchise 49 142 9 e
	Dépêches contre-signées expédiées de Paris. - Timbres appliqués sur ces dépêches 49 142 13 à 16 e
	Dépêches admises exceptionnellement à la franchise et portant le mot autorisé. - Doivent être affranchies de toute vérification 49 142 17 e
	Procès-verbaux imprimés des délibérations des conseils généraux expédiés sous le contre-seing des préfets et des ingénieurs en chef des ponts et chaussées. - Conditions de circulation en franchise 49 142 18 à 21 e
	Copie d'une circulaire de M. le ministre de l'intérieur aux préfets concernant les correspondances expédiées par les adjoints aux maires 49 " " e
	Correspondances du préfet de la Sarthe avec l'architecte des édifices diocésains du Mans en résidence à Paris 49 " " e
	Mandats d'articles d'argent. - Ne peuvent être assimilés à la correspondance de service 51 " " e
	Mandats de secours éventuels destinés aux anciens militaires ou à leurs familles. - Conditions de leur circulation en franchise 51 " " e
	Commandants des subdivisions militaires. - Extension de franchise 51 " " e
	Maréchaux de France, commandants supérieurs des arrondissements militaires. - Réexpédition des dépêches qui leur sont adressées 53 159 1 et 2 e
	Les certificats de présence sous les drapeaux sont assimilés aux correspondances de service 53 159 3 e
	Dépêches échangées sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires français résidant en France et en pays étranger, ne sont passibles que de la taxe extérieure. - Annulation de la taxe territoriale 53 159 4 à 6 e
	Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas contresignées sont ouvertes au bureau de poste et la taxe est réduite au port extérieur 53 159 7 e
	Les affiches et programmes des expositions agricoles, industrielles et artistiques, des concours régionaux, ne peuvent circuler en franchise 53 159 8 à 10 e
	Le dépôt des correspondances contre-signées ne peut avoir lieu qu'au guichet d'un bureau de poste ou dans les boîtes rurales. - Interdiction aux agents des bureaux ambulants de les recevoir à la main; ils doivent soumettre à la taxe celles qu'ils trouvent dans les boîtes mobiles 53 159 11 à 16 e
	Dépêches contre-signées recueillies par les facteurs ruraux dans les mairies ou dans les boîtes rurales, ou reçues par eux à la main en cours de tournées. - Doivent être rapportées au bureau avant d'être distribuées 53 159 17 e
	Dépêches expédiées sous chargement aux fonctionnaires autorisés à faire retirer leur correspondance au guichet. - Retrait. - Formalités 53 159 18 e
	Indication des six arrondissements militaires créés sur le territoire continental 53 " " e
	Les pièces à produire devant les conseils de révision pour l'exemption du service militaire sont assimilées à la correspondance de service 54 " " e
	Les recueils de médecine, de chirurgie et de pharmacie militaires sont admis à circuler en franchise 54 " " e
	Les diplômes de grades universitaires sont admis à circuler en franchise 54 " " e
	Exécution des règlements sur les franchises dans les territoires réunis à la France 58 179 1 e
	Règlement concernant la franchise de la correspondance de service échangée entre les fonctionnaires du département de la guerre employés en France et ceux attachés au corps expéditionnaire en Chine. - Instructions y relatives 58 179 2 à 12 e
	Application de ce règlement 68 207 1 et 2 e
	Les réponses des redevables de l'enregistrement doivent être taxées 59 180 1 e
	Les fonctionnaires militaires autorisés à correspondre en franchise doivent contre-signer eux-mêmes leur correspondance de service. - Suscription des dépêches de service destinées aux présidents des conseils d'administration des corps militaires 59 180 2 e
	Les certificats de vie et les brevets ou mandats des pensionnaires de la liste civile impériale et de la caisse des invalides de la marine doivent être transmis en franchise. - Mode d'envoi de ces documents 62 187 1 e
	Nouvelle dénomination des maréchaux de France, commandants supérieurs des arrondissements militaires. - Remplacement des griffes servant à opérer leur contre-seing 62 187 2 e
	Les fonctionnaires dénommés au Manuel des franchises sous le titre de Commis principaux des douanes seront désignés sous celui d'Agents spéciaux des douanes. - De 4, leur nombre est réduit à 3 62 187 3 e
	Les médailles commémoratives de la campagne d'Italie ont droit à circuler en franchise 62 187 4 à 6 e
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés dans les boîtes rurales ou urbaines 62 187 7 e
	Modification dans la composition des divisions militaires 62 " " " e
	Concession de franchises. - Directeurs des contributions directes et géomètres chargés des opérations cadastrales. Président du conseil d'Etat et receveurs généraux des finances 63 191 1 et 2 e
	Publications non officielles ne pouvant être admises à la franchise. - Application du § 5 de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1844 63 191 3 à 5 e
	Les cahiers-affiches de vente des bois domaniaux et communaux peuvent circuler en franchise 63 191 6 e
	Franchise illimitée. - Ministres sans portefeuille et ministre de la maison de l'Empereur 64 " " e
	Contre-seing illimité. - Ministre de la maison de l'Empereur 64 " " e
	Les titres ou inscriptions de rentes nominatives, expédiés sous le contre-seing et le couvert des receveurs généraux et particuliers des finances et des percepteurs, sont assimilés à la correspondance du service 65 200 1 et 2 e
	Réglementation nouvelle des franchises de l'administration des tabacs 65 200 3 à 5 e
	Suppression de franchises résultant de cette nouvelle réglementation 65 " " e
	Le Directeur général des lignes télégraphiques reçoit en franchise, sans condition de contre-seing, les lettres et dépêches qui lui sont adressées 67 " " e
	Les échantillons de monnaie destinés à servir au jugement du titre des espèces sont transmis en franchise 67 " " e
	Livres déposés au secrétariat des préfectures, conformément à la loi du 21 octobre 1814. - Accusés de réception de ces ouvrages. - Exclusion du bénéfice de la franchise 68 207 5 et 6 e
	Lettre du ministre des finances à M. le préfet de Lot-et-Garonne à ce sujet 68 " " e
	Mercuriales et discours de rentrée des procureurs généraux. - Conditions et limites de leur envoi en franchise 68 207 7 et 8 e
	Circulaire du ministre de la justice à ce sujet 68 " " e
	Budgets départementaux et comptes rendus des préfets. - Doivent être admis à circuler en franchise dans le département qu'ils concernent, sous le contre-seing préfectoral 68 207 9 et 10 e
	Cartes d'électeurs. - Formules imprimées aux frais des départements ou des communes. - Ne peuvent circuler en franchise. - Exceptions autorisées. - Formules imprimées relatives au service des mutations (contributions directes). - Désignation de celles qui peuvent être expédiées gratuitement 68 207 11 à 15 e
	Registres portatifs des vérificateurs des poids et mesures 68 207 16 e
	Correspondances admises à circuler sous le couvert et le contre-seing de fonctionnaires intermédiaires. - Certificats de vie et d'inscription des traitements des membres de la Légion d'honneur et de la Médaille militaire 70 " " e
	Commission impériale française de l'exposition universelle de Londres de 1862 70 " " e
	Titres et certificats de vie des titulaires de la Caisse des retraites de la vieillesse. - Conditions de leur admission à la franchise 71 217 1 e
	Le contre seing des sous-préfets peut être exercé au moyen de griffes délivrées par l'Administration 71 217 2 à 7 e
	Circulaire du ministre de l'intérieur aux préfets concernant le contre-seing des sous-préfets 71 " " e
	Inspections générales d'armes, administratives et médicales, en 1861 71 " " e
	Procureurs impériaux et fonctionnaires jouissant de la franchise dans leur ressort sans condition de contre-seing. - Restrictions apportées à l'exercice de cette franchise lorsque les correspondances adressées à ces fonctionnaires émanent de communes rurales situées dans leur ressort, mais desservies par un bureau de poste qui n'en fait pas partie 72 220 1 à 8 e
	- Mesures prises pour faire cesser ces restrictions. Sociétés de secours mutuels. - Associations syndicales de desséchement, d'irrigation, d'endiguement, de curage et de drainage. - La correspondance de ces sociétés et associations n'est pas admise au bénéfice de la franchise 72 220 9 à 11 e
	Droits de franchise et de contre-seing du gouverneur général de l'Algérie 72 220 12 à 13 e
	Translation des droits de franchise et de contre-seing du supérieur général de la congrégation des Petits-Frères de Marie 72 220 14 e
	Extrait du registre des délibérations des sections réunies des travaux publics, de l'agriculture, du commerce et des finances, concernant la question de la franchise postale à concéder aux directeurs d'associations syndicales 72 220 " e
	Tableau des taxes étrangères applicables aux correspondances de service circulant en franchise sur le territoire français 73 " " e
	Envoi d'un état n° 28 bis indiquant la résidence des conducteurs des ponts et chaussées faisant fonctions d'ingénieurs 75 " " e
	Supplément de franchises 75 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le ministre de l'intérieur au sujet des livres déposés au secrétariat des préfectures 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le directeur général des postes concernant les journaux échangés entre les préfets et les sous-préfets 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le président du tribunal de commerce à Paris, relative aux extraits du casier judiciaire concernant les faillis 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à Mme la supérieure générale des soeurs adoratrices de la Justice-de-Dieu, concernant la correspondance de ces soeurs avec le préfet d'Ille-et-Vilaine 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le préfet de la Côte-d'Or, concernant la correspondance des conservateurs de la vaccine et des vaccinateurs cantonau 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le ministre de l'intérieur concernant la correspondance des médecins attachés aux services départementaux de la médecine gratuite 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le gouverneur général de l'Algérie, concernant les publications non officielles indûment expédiées en franchise 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le ministre de l'intérieur, concernant les discours prononcés par les préfets à l'occasion de la distribution des récompenses des expositions industrielles, artistiques et agricoles 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à MM. les ministres d'état et de l'instruction publique, concernant le livret annuel des prix de vertu décernés par l'académie française 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre des finances à M. le préfet des Landes relative aux avertissements concernant les travaux de curage, adressés aux propriétaires riverains des cours d'eau 77 " " e
	Délégation du contre-seing des conservateurs et des inspecteurs des forêts en cours de tournée. - Droits de franchise et de contre-seing de ces fonctionnaires dans leur résidence légale 83 257 1 et 2 e
	Réglementation nouvelle des droits de franchise et du contre-seing attribués au service des lignes télégraphiques 84 261 1 à 5 e
	Suppression de franchises résultant de cette nouvelle réglementation 84 " " e
	Envoi d'un état n° 5 indiquant la division de la France en régions pour les inspections générales des lignes télégraphiques 84 " 2 e
	Thèses de doctorat, comptes rendus annuels des facultés, programmes des études, listes de distribution de prix. - Conditions et limites de leur envoi en franchise 84 261 6 e
	Contre-seing du gouverneur général de l'Algérie. - Addition à faire à l'état annexé au Bulletin mensuel n° 72 et indiquant les fonctionnaires et les personnes à l'égard desquels le contre-seing du gouverneur général de l'Algérie opère la franchise 84 " " e
	Titres de rentes nominatives ou au porteur. - Chargement en franchise. - Dépêches revêtues du contre-seing d'un fonctionnaire non autorisé à correspondre en franchise avec le fonctionnaire destinataire. - Doivent être taxées et, dans le cas de refus du destinataire d'en acquitter le port, classées dans les rebuts journaliers 90 281 1 à 3 e
	Contraventions en matière de franchise postale. - Condamnation d'un commissaire de police à 16 francs d'amende et aux dépens 91 " " e
	Expédition des professions de foi, cartes électorales et bulletins de vote relatifs aux élections générales de 1863 au corps législatif, sous le contre-seing des préfets, des sous-préfets et des maires 93 293 " e
	Objets assimilés à la correspondance de service. - Boîtes contenant les tampons et les griffes destinés à l'oblitération des timbres mobiles établis pour le service de l'enregistrement et des domaines. - Mandats d'articles d'argent adressés au fabricant pour acquitter le prix de ces griffes. - Remplacement et renvoi des mêmes griffes devenues hors d'usage 97 308 22 à 26 e
	Modifications survenues dans la dénomination de trois départements ministériels et remplacement des griffes servant au contre-seing de la correspondance du service de ces départements 97 " " e
	Franchise illimitée sans condition de contre-seing. - Surintendant général des théâtres et Surintendant des beaux-arts 97 " " e
	Contre-seing illimité. - Ministre de la maison de l'Empereur et des beaux-arts 97 " " e
	Suppression de franchises 97 " " e
	Prolongation de six mois des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité de bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière 98 310 34 e
	Annulation d'office des taxes apposées par erreur sur la correspondance des fonctionnaires jouissant de la franchise sans condition de contre-seing 98 311 8 à 10 e
	Suppression de franchises 99 " " e
	Bulletin administratif des actes officiels du ministère de l'instruction publique. - Transmission en franchise sous le contre-seing du directeur de l'imprimerie impériale 103 " " e
	Nouvelle prolongation de six mois des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité national de bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière 104 338 7 e
	Objets assimilés à la correspondance de service. - Archives de médecine navale 105 " " e
	Formules soumises à la formalité du timbrage à l'extraordinaire 106 " " e
	Nouvelle prolongation de six mois des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité national de bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière 111 " " e
	Extension des franchises accordées à l'inspecteur départemental des enfants assistés du Rhône et aux sous-inspecteurs de ce service à Belley, Nantua (Ain) et à la Tour-du-Pin (Isère) 111 " " e
	Objets assimilés à la correspondance de service. - Echange des papiers timbrés altérés par l'impression entre les directeurs et les receveurs de l'enregistrement 112 " " e
	Griffes destinées à l'oblitération des timbres mobiles proportionnels 112 " " e
	GARANTIE constitutionnelle. - Question y relative 108 " " e
	Affluence du public à la dernière limite d'heure. - Droit des personnes arrivées avant cette dernière limite. - Dispositions à prendre 42 112 4 à 6 e
	HERITIERS des créanciers de l'Administration. - Formalités à remplir pour les payements. - Pièces à produire 83 260 1 à 12 e
	HERITIERS des créanciers de l'Administration. - Formalités à remplir pour les payements. - Pièces à produire 112 376 6 et 7 e
	Imprimés non affranchis refusés à l'étranger. - Acquittement de la taxe par l'expéditeur 1 " " er
	Déposés en nombre considérable et dont l'adresse doit être complétée 4 54 " er
	Originaires ou à destination des colonies françaises et de divers pays étrangers 4 sup. 59 " er
	Compris dans les dépêches closes échangées par la voie d'Angleterre entre la métropole et les colonies 4 sup. 59 " er
	Partiellement affranchis à destination ou provenant des pays auxquels l'Angleterre sert d'intermédiaire ou qui sont desservis par des paquebots britanniques 4 sup. 59 " er
	Tarif des imprimés de ou pour l'extérieur 4 sup. 59 " er
	Originaires ou à destination du Portugal. - Taxe 7 66 " er
	Originaires ou à destination du Portugal. - Taxe 8 7 6 er
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 er
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 er
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 17 40 2 e
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 18 42 1 à 7 e
	Imprimés de toute nature taxés au poids. - Nouvelle base du tarif 11 18 3 et 4 er
	Fractions de centime élevées au centime entier dans la perception du prix de port des imprimés 11 18 10 er
	Etablissement de la taxe des imprimés non périodiques 11 18 11 à 15 er
	Mode d'expédition des imprimés 11 18 19 à 21 et 27 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 15 32 22 er
	Contenant de l'écriture à la main. - Procès-verbal à dresser 11 18 23 et 26 er
	Contenant de l'écriture à la main. - Procès-verbal à dresser 17 40 1 er e
	Les manuscrits joints à des épreuves d'impression et s'y rapportant peuvent être affranchis au taux des imprimés, sous la condition d'une autorisation spéciale 11 18 20 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 12 21 10 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 15 32 10 à 16 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 30 74 8 et 9 e
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 30 75 1 et 2 e
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 er
	Transport et distribution 11 18 29 er
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des imprimés 11 " " er
	Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856 11 " " er
	Imprimés de ou pour les pays étrangers et les colonies, échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ou transportés par les bâtiments de commerce 11 19 1 à 3 er
	Expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes, et surtaxés illégalement 14 30 3 et 4 er
	Ouvrages de librairie publiés par livraisons paraissant périodiquement. - La taxe applicable est celle des imprimés 14 30 5 er
	Défense d'insérer des timbres-postes ou autres valeurs dans des imprimés 14 30 11 à 15 er
	Marche à suivre lorsque des valeurs ont été insérées dans des imprimés 21 52 7 à 10 e
	Ne portant pour adresse que l'indication de la profession et de la résidence des destinataires 15 32 4 à 7 er
	Portant des additions manuscrites ou autres, n'ôtant pas à la circulaire son caractère. - Signes distinctifs de la circulaire 15 32 10 à 16 er
	Ne sont pas admis au chargement 15 32 23 à 27 er
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 4 sup. 59 " er
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 16 33 3, 4, 10, 17 et 18 er
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 4 sup. 59 " er
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 16 34 1 à 26 er
	Echangés entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 er
	Originaires ou à destination du grand-duché de Bade, du royaume de Wurtemberg, des principautés de Hohenzollern, du royaume de Saxe et du duché de Saxe-Altenbourg 16 38 19 à 24 er
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs 17 40 3 et 4 e
	Insuffisamment affranchis par suite de changement de résidence ou de vice d'adresse. - Complément de taxe à appliquer 18 42 1 à 7 e
	Constatation de la taxe d'affranchissement sur les listes nominatives 19 47 8, 10 et 11 e
	Assimilation aux imprimés des affiches manuscrites ou imprimés en partie seulement 20 50 13 à 16 e
	Imprimés non officiels expédiés en franchise. - Droit de vérification des directeurs 23 57 19 à 22 e
	Suppression de l'impôt du timbre sur les avis imprimés, annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 e
	Les formules de billets à ordre et de lettres de change et de voiture imprimées en partie et non encore remplies, sont soumises au tarif des imprimés 26 66 11 à 13 e
	Imprimés originaires ou à destination des ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerassunde et Trébizorde 22 53 6 et 7 e
	Imprimés originaires ou à destination de l'Autriche et des pays auxquels l'Autriche sert d'intermédiaire 28 70 23 à 30 e
	Originaires ou à destination de Caïfa, Jaffa, Tscheschmeh et Tulscha. - Conditions de leur transmission par la voie de l'Autriche 29 " " e
	Echangés par la voie de l'Autriche avec les habitants d'Andrinople et de Chio. - Conditions d'envoi et taxes applicables 29 " " e
	Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïfa, Tripoli de Syrie et la Cavale. - Taxes applicables 30 " " e
	De ou pour la Belgique 31 77 17 à 23 e
	Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de Sulina et de Tulscha. - Taxes applicables 33 " " e
	Originaires ou à destination de la Bavière 34 85 17 à 20 e
	Echangés entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de la Prusse et des pays auxquels la Prusse sert d'intermédiaire 34 86 26 à 29 e
	Mode de confection des paquets d'imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Imprimés affranchis en numéraire destinés pour l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Doivent être inscrits sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Imprimés affranchis en numéraire destinés pour l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Doivent être inscrits sur le relevé n° 262 45 125 22 à 26 e
	Les cartes-adresses imprimées peuvent être expédiées sans être placées sous bandes ou sous enveloppes 46 128 5 et 6 e
	Imprimés de toute nature provenant ou à destination des établissements français dans l'Inde. - Taxe 51 146 1 et 2 e
	Avis divers expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes, et surtaxés à tort. - Attention dont ces imprimés doivent être l'objet 52 153 1 à 3 e
	Feuilletons, articles littéraires et variétés, détachés des journaux. - Tarif sous l'application duquel rentrent ces objets 52 153 4 à 6 e
	Observations à adresser aux expéditeurs et soins à prendre lorsque les paquets ne sont pas solidement confectionnés 54 162 8 à 12 e
	Approvisionnement et emploi des imprimés 55 165 22 à 24 e
	Désignation de ceux qui ne doivent être retardés dans aucun cas 57 172 7 à 10 e
	Les timbres-postes peuvent être insérés dans les imprimés 57 173 2 e
	Emission de timbres-postes à 1 centime pour l'affranchissement des imprimés 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Les photographies-cartes de visite sont assimilées aux cartes de visite ordinaires en ce qui concerne le mode d'envoi et la taxe de l'affranchissement 65 198 4 à 6 e
	Ces photographies ne sont pas susceptibles d'être admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles sont à destination de l'étranger 68 " " e
	Interprétation de la loi du 25 juin 1856. - Jugement de la chambre criminelle de la cour de cassation 70 " " e
	Echange des photographies entre la France et la Grande-Bretagne 76 228 1 à 10 e
	Emission de timbres-postes à 2 centimes pour l'affranchissement des imprimés 89 " " e
	Port des circulaires, prospectus, etc. - Interprétation du mot exemplaire 94 299 " e
	Imprimés affranchis à prix réduit et reconnus en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - La saisie ne pourra plus en être effectuée que dans les bureaux de destination. - Signalement des contraventions par les bureaux d'origine et de passe. - Avertissement à adresser aux destinataires à l'effet de provoquer la vérification contradictoire. - Rédaction des procès-verbaux n° 697 bis. - Pièces saisissables. - Cas exceptionnels et conditions dans lesquels les pièces saisissables pour ront être remises aux destinataires. - Surveillance à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les imprimés. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 aux destinataires. - Libellé des déclarations de versement n° 903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Imprimés contenant des notes manuscrites adressés à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur, parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. - Paquets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Autorisation exceptionnelle de les délivrer aux destinataires 104 338 4 à 6 e
	Interprétation de l'article 4 de la loi du 25 juin 1856. - Prospectus doubles réunis sous une seule bande et n'excédant pas le poids de 5 grammes. - Un port distinct est dû par chaque exemplaire, lorsque les prospectus sont distincts l'un de l'autre et forment chacun un tout complet. - Jugement du tribunal civil d'Uzès (Gard) en date du 24 février 1864 104 " " e
	Papiers revêtus de points en relief à l'usage des aveugles. - Taxe de ces papiers selon qu'ils sont expédiés sous bande ou sous enveloppe ouverte 105 343 10 et 11 e
	Photographies sur papier-carte affranchies en nombre. - Doivent être admises dans le service aux mêmes conditions que les gravures et les lithographies 105 343 12 à 14 e
	Supplément mensuel à l'Annuaire des postes, publié avec l'autorisation de l'Administration 35 " " e
	Avis au public à faire insérer dans les journaux concernant cette publication 40 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 3 50 " er
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 7 " " er
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 18 42 10 e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 41 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 52 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 64 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 76 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 88 " " e
	Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux composés 3 50 " er
	Feuilles de personnel n° 355, destinées à retracer l'ensemble des services des agents ou sous-agents 3 50 " er
	Suite à donner aux arrêtés de vérification 3 " " er
	Relevés des droits de poste recouvrés dans les affaires de justice criminelle 3 51 " er
	Informations à prendre sur les candidats pour les emplois à la nomination des préfets, et sur les personnes à charger de l'intérim de ces emplois 4 53 " er
	Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres non retrouvées et devant renfermer des valeurs 4 54 " er
	Présence des inspecteurs aux débats judiciaires 4 54 " er
	Décompte des émoluments de toute nature reçus pendant les six dernières années d'activité des sous-agents 4 56 " er
	Rapports généraux de tournée de 1855. - Annotation du refus des lettres par les destinataires 5 60 " er
	Arrêtés concernant la transmission des dossiers individuels et des feuilles de personnel n° 355 5 " " er
	Translation du siége de l'inspection du département de la Loire 5 " " er
	Feuilles de personnel n° 355, concernant les agents appelés des départements au service d'exploitation à Paris. - Doivent être établies en double 7 68 " er
	Feuilles de personnel n° 355, concernant les agents appelés des départements au service d'exploitation à Paris. - Doivent être établies en double 8 1 7 er
	Dossiers et feuilles de personnel n° 355, à transmettre par les inspecteurs départementaux ou par les inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants à l'inspecteur principal du service d'exploitation, et vice versâ 8 1 6 à 11 er
	Relevé du nombre des billets d'avertissements en conciliation à fournir par les inspecteurs aux procureurs impériaux 8 5 6 er
	Avis à donner à l'Administration du montant total des droits de poste perçus, par trimestre, dans les affaires de justice criminelle 8 5 11 er
	Produits sans contrôle réalisés en 1855. - Appréciation. - Tableaux à fournir 6 65 " er
	Produits sans contrôle réalisés en 1855. - Appréciation. - Tableaux à fournir 8 6 1 à 5 er
	Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n° 10 (bureau de la vérification des produits) 6 65 " er
	Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n° 10 (bureau de la vérification des produits) 8 6 7 er
	Vérification du compte n° 12 sexies 8 6 8 er
	Tournée d'inspection de 1856. - Coïncidence de l'ouverture de cette tournée avec la publication de la nouvelle Instruction générale 7 67 " er
	Tournée d'inspection de 1856. - Coïncidence de l'ouverture de cette tournée avec la publication de la nouvelle Instruction générale 8 8 1 à 3 er
	Caractère et but des tournées d'inspection 8 8 4 et 5 er
	Rapports des inspecteurs avec les agents placés sous leurs ordres 8 8 6 à 17 er
	Revue des travaux de l'Administration depuis l'ouverture de la tournée de 1855 8 8 18 à 20 er
	Rapports des inspecteurs avec les autorités et avec le public 8 8 21 er
	Observations sur l'emploi des formules nos 925 et 1054 8 8 22 à 25 er
	Vérification du matériel et des archives des bureaux 8 8 26 à 29 er
	Annotation du refus des lettres par les destinataires 5 60 " er
	Annotation du refus des lettres par les destinataires 8 8 er
	Réclamations relatives à des pertes de lettres 8 8 31 à 35 er
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 8 8 36 à 43 er
	Envoi des imprimés nécessaires pour la tournée de 1856 8 8 44 er
	Notes à fournir, par la voie des états n° 459 bis, sur les agents et sous-agents attachés à l'inspection 7 68 " er
	Notes à fournir, par la voie des états n° 459 bis, sur les agents et sous-agents attachés à l'inspection 8 9 6 er
	Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe à faire établir sur les états n° 459 bis 7 68 " er
	Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe à faire établir sur les états n° 459 bis 8 9 7 er
	Suite à donner aux vérifications de l'inspection générale des finances 8 10 6 à 9 er
	Vente des registres et formules périmés 9 11 1 à 10 er
	Rapports mensuels n° 618. - Expédition à conserver par les inspecteurs 9 11 21 er
	Les bureaux de distribution appartiennent à la juridiction des inspecteurs qui mandatent le traitement 9 11 22 er
	Propositions concernant les facteurs aptes à concourir pour la haute paye. - Formation d'un tableau spécial pour l'inscription annuelle de ces facteurs 10 14 1 à 5 er
	Propositions concernant les facteurs aptes à concourir pour la haute paye. - Formation d'un tableau spécial pour l'inscription annuelle de ces facteurs 22 55 6 et 7 e
	Délégation abusive aux commis d'inspection du soin de répondre aux observations des comptables sur les arrêtés de vérification 10 15 5 er
	Propositions de pensions. - Certificats de médecin à produire à l'appui 13 24 1 à 3 er
	Dernière limite pour la transmission des demandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou de la déclaration négative 14 30 24 à 29 er
	Participation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 16 1 er sup. 37 17 et 19 er
	Participation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 28 71 6 et 7 e
	Participation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 40 " " e
	Participation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 64 " " e
	Participation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 76 " " e
	Rapports généraux de la tournée de 1856. - Retard dans l'envoi de ces documents 18 42 9 e
	Suite à donner aux procès-verbaux dressés à l'occasion de lettres ou notes insérées en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires 18 43 1 e
	Produits et non-valeurs constatés en 1856. - Appréciation - Tableau et notes à fournir 18 44 1 à 9 e
	Tournée d'inspection de 1857. - Ouverture et durée de la tournée. - Règles à observer 19 46 1 et 2 e
	Délégation à donner par les inspecteurs, pendant leur absence, aux agents de leur service 19 46 3 e
	Tournées du brigadier-facteur à faire coïncider avec celles de l'inspecteur 19 46 4 e
	Quotité et liquidation de l'indemnité accordée aux inspecteurs pour frais de tournée 19 46 5 e
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	Extension du contrôle attribué à l'inspection principale de la Seine au travail des brigades en route et à toutes les parties du service ambulant 89 279 " e
	Suite judiciaire des délits d'infraction à la loi du 16 octobre 1849, commis à Paris et dans le département de la Seine conférée à l'inspecteur principal de la Seine et du service d'exploitation. - Suppression de la formule n° 1197 bis. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des décisions judiciaires en matière de timbres-postes présumés frauduleux intervenues dans leur département 98 310 5 à 8 e
	Insertion des valeurs prohibées dans les objets de correspondance. - Droit de transaction étendu à l'inspection principale de la Seine et du service d'exploitation. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des solutions intervenues sur les contraventions à la loi du 4 juin 1859, suivies directement par eux 98 310 16 à 18 e
	Changement de circonscription des deux inspecteurs spéciaux 16 1 er sup. 36 1 à 4 er
	Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambulants. - Division de l'inspection de ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 " " e
	Vérification du service des bureaux ambulants. - Forme sous laquelle il doit être rendu compte de cette vérification 42 112 1 à 3 e
	Etats n° 459 ter. - Doivent être transmis à l'Administration tous les trois mois 52 154 2 à 10 e
	Rétablissement en deux circonscriptions du service de l'inspection des bureaux ambulants 89 " " e
	Le directeur qui succède à un autre ne doit pas accepter de son prédécesseur les objets de matériel en mauvais état 21 52 15 e
	Règles à observer pour la prise en charge des chiffres-taxes par le directeur entrant 40 106 33 et 34 e
	Le nouveau Dictionnaire des postes ne donne plus lieu à aucun remboursement du nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas de changement de résidence 62 " " e
	Renseignements nouveaux à fournir dans les documents consacrés à la constatation des installations 79 sup. " " e
	Comptes de séparation de gestion dressés dans le courant du mois de janvier. - Situation du comptable sortant de fonctions 81 250 1 à 4 e
	Agents des postes du service métropolitain nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre 1855 et abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de la circulaire n° 216 98 314 1 à 4 e
	L'indicateur général n° 509 et le tableau indicateur n° 510 devront figurer, tant sur la formule n° 410 bis que sur les inventaires 880 et 880 bis, annexés aux procès-verbaux d'installation nos 410 et 410 ter 109 " " e
	Prescriptions relatives à l'annotation de cette instruction 8 " " er
	Renvoi et vente des exemplaires de l'ancienne Instruction générale 9 11 1 à 5 er
	Alinéa de l'article 2155 à compléter 10 15 1 er
	Indication des circulaires antérieures à l'Instruction générale de 1856 à conserver 10 16 1 et 2 er
	Acquisition de l'Instruction générale par les agents, et conditions de cette acquisition 10 " " er
	Acquisition de l'Instruction générale par les agents, et conditions de cette acquisition 19 " " e
	Suspension de la vente de ce document 46 " " e
	Annotations imprimées, publiées par un éditeur 12 20 5 et 6 er
	Modifications d'articles de l'Instruction générale concernant le service des articles d'argent, et additions de nouveaux articles 33 84 9 e
	Costume des facteurs locaux. - Modification apportée à l'article 186 de l'Instruction générale 39 103 21 et 22 e
	Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Instruction générale en ce qui concerne le service des rebuts. - Additions, suppressions et modifications à faire à plusieurs de ces articles 41 109 " e
	Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Instruction générale en ce qui concerne le service des rebuts. - Additions, suppressions et modifications à faire à plusieurs de ces articles 51 " " e
	Modification de l'article 403. - L'Instruction générale est envoyée aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers en remplacement de l'Instruction spéciale sur le service des distributeurs 45 122 4 à 12 e
	Nouvelle rédaction de l'article 520 de l'Instruction générale. - Envoi des parts des services par entreprise 46 133 21 e
	Modification des articles 1362 et 1459 de l'Instruction générale 46 134 3 e
	Rectification à effectuer à l'article 1463 de l'Instruction générale 50 145 5 e
	Addition aux annotations à faire sur l'Instruction générale, article 452 69 " " e
	Modifications apportées à quelques articles de l'Instruction générale, concernant le service des rebuts 79 243 " 
	Avis de la prochaine publication de ces instructions 9 " " er
	Envoi de l'instruction spéciale sur le service des facteurs des départements. - Recommandations y relatives 36 95 1 à 11 e
	Errata à l'instruction spéciale sur le service des facteurs 36 " " e
	Acquisition de cette instruction par les agents, et conditions de cette acquisition 42 " " e
	L'Instruction générale est fournie aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers en remplacement de l'instruction spéciale sur le service des distributeurs 45 122 4 à 12 e
	Annotations à transcrire textuellement sur l'instruction spéciale sur le service des facteurs 68 " " e
	INTERIM 4 54 " er
	Marche à suivre par les inspecteurs pour assurer le service dans les bureaux simples en cas de maladie ou de suspension de fonctions des titulaires 17 39 8 à 15 e
	A la fin de chaque intérim, les inspecteurs doivent rendre compte de la manière dont cet intérim aura été rempli 50 144 5 e
	Informations à prendre sur les personnes à charger d'intérim 4 53 " er
	Droits de l'intérimaire qui remplace provisoirement un directeur suspendu de fonctions pour toute autre cause que celle de déficit de caisse 45 " " e
	Renseignements à fournir sur le compte des intérimaires 50 144 1 à 5 e
	Traitement des facteurs de ville et des gardiens de bureau intérimaires 82 253 7 e
	Les facteurs locaux et ruraux intérimaires ne doivent pas être soumis aux retenues pour pensions civiles 82 " " e
	Registre à tenir par les inspecteurs, en ce qui concerne les intérimaires 90 285 3 et 4 e
	L'indicateur général n° 509 et le tableau indicateur n° 510 devront figurer sur toutes les formules d'inventaire 109 " " e
	Journaux expédiés à la dernière limite d'heure. Tentatives de fraude pour soustraire les journaux au payement des droits de poste 2 " " er
	Fausses directions de journaux imputables aux éditeurs 2 " " er
	Révision des bandes-adresses des journaux sur épreuves 3 " " er
	Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux expédiés à la dernière limite d'heure 4 54 " er
	Journaux venant de l'étranger, dont la circulation en France est interdite 9 11 12 er
	A destination de l'étranger, insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Doivent être retenus et envoyés en rebuts journaliers 9 11 13 à 18 er
	Journaux politiques taxés suivant le poids 11 18 6 er
	Publications périodiques non politiques. - Taxe 11 18 7 er
	Publications périodiques non politiques formant un paquet d'un poids supérieur à un kilogramme exceptées du monopole de la poste 11 18 8 er
	Journaux politiques et non politiques circulant dans l'intérieur du département ou des départements limitrophes de celui de la publication. - Taxe 11 18 9 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 15 32 22 er
	Poids moyen des exemplaires d'un même journal 11 18 32 er
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Manière de reconnaître le montant de la taxe perçue. - Complément de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 11 18 33 er
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Manière de reconnaître le montant de la taxe perçue. - Complément de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 29 73 14 e
	Dispositions relatives à l'encartage 11 18 34 er
	Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie des journaux et ouvrages périodiques 11 18 35 er
	Signe de l'affranchissement effectué en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Caractère de la périodicité. - Les ouvrages publiés par livraisons ne sont pas des ouvrages périodiques 14 50 5 er
	Fausses directions de journaux signalées jour par jour à l'Administration 14 30 22 et 23 er
	Mode de constatation sur les listes nominatives de la taxe d'affranchissement des journaux 19 47 1 à 7 et 10 et 11 e
	Classification des journaux en ce qui concerne la taxe à percevoir. - Moyen de s'assurer de la catégorie dans laquelle ils doivent être rangés 20 50 1 à 2 e
	Les journaux et écrits périodiques non politiques ne sont pas exempts du droit de timbre lorsque ces publications insèrent des annonces ou avis commerciaux ou industriels. - Distinction à faire entre la législation qui régit le droit de timbre et celle qui régit le droit de poste 38 99 1 à 7 e
	Journaux que les éditeurs demandent à expédier à la dernière limite d'heure ou par des voies exceptionnelles. - Cas dans lesquels les autorisations sont données par les inspecteurs ou réservées à l'Administration 45 122 1 à 3 e
	Journaux à destination de l'armée d'Italie, insuffisamment affranchis 46 128 1 à 4 e
	Les journaux non politiques sont exceptés de la prohibition établie par l'article 1er de l'arrêté du 27 prairial an IX, en vertu de l'article 2 de la loi du 25 juin 1856, s'ils forment un paquet dont le poids dépasse un kilogramme, ou lorsqu'ils font partie d'un paquet de librairie qui dépasse le même poids 46 131 " e
	Journaux de Paris dont l'arrivée tardive donne lieu à des plaintes de la part des destinataires. - Inexactitude imputable aux éditeurs 47 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'entrée et de circulation dans l'Empire russe 48 " " e
	Feuilletons, articles littéraires et variétés, détachés des journaux. - Tarif sous l'application duquel rentrent ces objets 52 " " e
	Des journaux des départements déposés à la dernière limite d'heure aux bureaux ambulants et envoyés en fausse direction par suite d'erreurs de tri commises par les éditeurs 58 175 4 à 6 e
	Les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif sont exempts des droits de timbre et de poste 66 202 1 à 6 e
	Les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif sont exempts des droits de timbre et de poste 69 213 1 à 8 e
	Ces suppléments sont exempts des droits de poste, même lorsqu'ils sont expédiés par d'autres personnes que les éditeurs 67 203 1 à 3 e
	Ils sont également exempts des droits de poste lorsqu'ils sont expédiés de France pour les colonies françaises 69 212 1 à 4 e
	Journaux jetés aux boîtes. - Vérification à laquelle ils doivent être soumis 85 265 6 à 8 e
	Journaux des départements expédiés en passe les bureaux ambulants. - Tri des exemplaires compris dans la liasse de route 104 336 1 à 4 e
	Moniteur du soir. - Recommandations relatives à sa transmission et à sa distribution 106 348 " e
	Journaux autorisés à profiter, pour leur expédition, de la dernière limite d'heure. - Irrégularités à relever en ce qui concerne leur transmission. - Relevés 397 et 397 bis à établir 106 349 5 à 14 e
	Journaux isolés déposés aux boîtes aux lettres ou aux guichets des bureaux par les particuliers. - Leur assimilation aux imprimés ayant un caractère d'urgence 108 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 108 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 112 " " e
	Affranchies en timbres-postes. - Le poids des figurines doit être compris dans la pesée des lettres 1 45 " er
	De l'étranger pour la France. - Signes distinctifs de l'affranchissement. - Chiffres à l'encre rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres 2 47 " er
	Affranchies, devant être distribuées dans les hameaux, fermes, etc., à inscrire sur les relevés n° 688 ter par les facteurs 2 48 " er
	Lettres chargées à destination de l'étranger. - Taxe 3 " " er
	Lettres dont la suscription indique l'objet 3 50 " er
	Lettres dont la suscription indique l'objet 22 54 15 à 21 e
	Lettres dont la suscription indique l'objet 23 50 12 à 15 e
	Provenant ou à destination des personnes recueillies dans les hôpitaux ou détenues dans les prisons 3 " " er
	A l'adresse des soeurs de charité, à l'armée d'Orient 3 " " er
	Expédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse de destinataires décédés. - Délai de garde dans les bureaux de poste militaires 4 54 " er
	Adressées poste restante à un lieu dont le nom est commun à plusieurs bureaux 4 54 " er
	Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des dépêches 4 " " er
	Expédiées des armées à l'étranger pour la France 5 61 " er
	- Doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes 8 2 6 à 8 er
	- Doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes 45 126 7 et 8 e
	Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 er
	Insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 er
	Affranchies au moyen de timbres-postes, qu'on demande à retirer du service 10 13 20 et 21 er
	Non distribuées, rapportées par les vaguemestres des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 er
	Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. - Vérification de la régularité de l'affranchissement 10 13 5 à 7 er
	Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. - Vérification de la régularité de l'affranchissement 13 26 6 er
	Affranchies à destination de l'étranger. - Application des timbres P. D., P. F. et P. P. 14 29 1 à 4 er
	Echangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 er
	A destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent 16 37 1 à 4 er
	A destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent 1 er sup. 39 22 à 24 e
	A destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent 17 39 22 à 24 e
	Renfermant ou paraissant renfermer des objets précieux, présentées au bureau ou déposées à la boîte 16 37 4 er
	Renfermant ou paraissant renfermer des objets précieux, présentées au bureau ou déposées à la boîte 1 er sup. 37 4 er
	A destination de l'étranger, chargées d'office. - - Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles sont renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 e
	Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies. - Redressements à opérer par les bureaux d'échange 22 54 9 à 14 e
	Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut retirer du service avant expédition. - Formalités à remplir dans les bureaux du service d'exploitation à Paris et aux gares 22 54 22 et 23 e
	A destination de l'étranger, insuffisamment affranchies en timbres-postes et sur lesquelles un timbre d'affranchissement a été appliqué par des agents non comptables 24 59 1 à 4 e
	Inconvénients de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 32 " " e
	Lettres adressées sous des initiales. - Ne peuvent être admises à la formalité du chargement 33 83 7 à 10 e
	Lettres de convocation expédiées par les greffiers des tribunaux de 1re instance. - Admises au chargement sous bande simple 34 88 1 à 7 e
	Lettres de convocation expédiées par les greffiers des tribunaux de 1re instance. - Admises au chargement sous bande simple 2 e sup. 88 1 à 7 e
	Saisies préventives de lettres par l'autorité judiciaire. - Ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 34 " " e
	Saisies préventives de lettres par l'autorité judiciaire. - Ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 2 e sup. " " e
	Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur insuffisante. - Modification de l'annotation à porter sur ces lettres 38 100 1 et 2 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres, renvoyées sous chargement au juge expéditeur. - En cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge du chargement peut être donnée soit par le greffier du tribunal, soit par un des commis assermentés 42 113 " e
	Lettres adressées à des militaires sous les drapeaux, tombées en rebut. - Mention que doivent porter celles de ces lettres dont les destinataires sont réputés inconnus 44 120 6 à 11 e
	Lettres contenant des valeurs dont l'insertion est défendue. - Dispositions à observer pour la constatation des contraventions 47 135 54 à 68 e
	Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées, provenant ou à destination de l'étranger. - Le cours de ces lettres ne doit pas être arrêté 47 135 68 e
	Lettres contenant des valeurs prohibées, non parvenues à destination. - Conduite à tenir par les agents en cas de réclamation à ce sujet 48 137 8 e
	Lettres trouvées à la boîte déjà frappées de timbres de l'Administration. - Dispositions à observer 51 147 6 à 8 e
	Lettres distribuables à domicile, dont la remise est réclamée au guichet du bureau. - Détermination du droit des particuliers 51 148 1 à 4 e
	Lettres à destination des localités desservies par les seize bureaux annexés à Paris 54 161 1 et 2 e
	Taxe des lettres trouvées dans une boîte mobile et distribuables dans la circonscription postale du bureau dont relève la boîte mobile 54 161 3 à 6 e
	Lettres adressées en France par des militaires de l'armée d'Italie détachés dans des villes des Etats sardes où il n'existe pas de bureau de poste militaire français 54 161 16 à 18 e
	Les lettres ne peuvent être retirées du service d'après un avis télégraphique 57 172 6 e
	Lettres poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 65 198 1 à 3 e
	Lettres poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 72 " " e
	Changement de direction à donner aux lettres saisies paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est prohibée 68 206 4 e
	Formalités à remplir par les agents des bureaux ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des lettres, affranchies ou non, distribuables par le bureau de poste dans la circonscription duquel cette boîte mobile est placée 70 " " e
	Modification à la progression de la taxe des lettres échangées entre la France et les colonies françaises au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 e
	Modification à la progression du poids des lettres ordinaires circulant de bureau à bureau 76 230 2 e
	Lettres chargées à destination de l'étranger déposées en France. - Le lieu de destination doit être désigné en langue française et écrit en caractères français sur la suscription 77 " " e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres. - Complément d'affranchissement en cas de réexpédition 79 sup. 246 1 e
	Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner son nom et son adresse. - Rappel des dispositions de l'article 319 de l'Instruction générale 84 " " e
	Lettres chargées. - Dispositions relatives à leur retrait avant départ, lorsqu'elles sont réclamées par l'expéditeur 85 265 1 à 5 e
	Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a modifié la taxe des lettres originaires d'un bureau de poste et distribuables dans la circonscription postale du même bureau 88 274 1 et 2 e
	Lettres contenant des valeurs dont l'insertion est défendue. - Enregistrement des procès-verbaux n° 112. - Exception 89 277 6 à 8 e
	Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles auraient été collées des bandes de papier ne permettant pas de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement intactes ne doivent pas être admises à la formalité du chargement 90 285 5 et 6 e
	Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et employés militaires qui peuvent ne pas être distribuées par l'intermédiaire des vaguemestres 92 291 14 à 17 e
	Lettres à l'adresse des soeurs de charité attachées au corps expéditionnaire du Méxique 104 337 2 e
	Revêtues de timbres-postes dont la valeur n'est plus suffisante pour en opérer l'entier affranchissement. - Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 à 14 er
	Par les offices étrangers. - Etiquette n° 97 à conserver 16 1 er sup. 37 9 à 11 er
	Par les offices étrangers. - Etiquette n° 97 à conserver 51 147 1 à 5 e
	D'Autriche en France. - Compléments de taxe à appliquer 28 70 21 et 22 e
	De Belgique en France. - Compléments de taxe à appliquer 31 77 15 et 16 e
	De Bavière en France. - Compléments de taxe à appliquer 34 85 13 et 14 e
	De Prusse en France. - Compléments de taxe à appliquer 34 1 er sup. 86 20 et 21 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier - Mode d'opérer 40 106 44 et 45 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier - Mode d'opérer 45 125 12 à 14 e
	Lettres chargées à réexpédier à l'étranger. - Taxe complémentaire dont ces lettres sont passibles 44 119 1 à 4 e
	Correspondances adressées à des destinataires partis pour l'Espagne 44 119 5 et 6 e
	Lettres déjà frappées de timbres de l'Administration, rejetées à la boîte par suite de changement de résidence des destinataires. - Ces lettres ne doivent pas être considérées comme lettres réexpédiées 51 147 6 à 8 e
	Réexpédition des correspondances d'un destinataire qui a donné sa nouvelle adresse. - Indications à porter sur le registre n° 135 51 147 9 et 10 e
	Les lettres ne peuvent être réexpédiées sur un avis télégraphique 57 172 6 e
	Etat n° 41 et feuille de réexpédition nos 8, 8 bis et 8 quater. - Les seuls objets de correspondance réexpédiés à porter sur ces états et sur ces feuilles sont les objets taxés et ceux qui, ayant été affranchis, sont passibles de compléments de taxe 64 195 1 à 5 e
	Les feuilles intercalaires des états n° 41 ne sont fournies que suivant les demandes des directeurs 67 205 3 e
	Rappel à l'exécution des dispositions de l'article 1036 de l'Instruction générale 73 " " e
	Demande par la voie télégraphique de retrait, réexpédition ou changement de direction de lettres 90 285 1 et 2 e
	Tenue du registre n° 135 des changements de résidence 101 325 5 et 6 e
	Complément d'affranchissement à apposer sur les lettres réexpédiées par suite de changement de résidence 103 331 1 à 4 e
	La description des lettres à réexpédier sur les bureaux-gare devra être faite en entier, au tableau n° 2 des feuilles n° 8, par les bureaux réexpéditeurs 112 373 1 à 4 e
	Suppression des levées de faveur pour les lettres affranchies avec des timbres-postes 9 11 20 er
	Emploi du bulletin n° 183 41 " " e
	Objets affranchis en numéraire qui doivent être inscrits sur les listes nominatives 12 22 2 à 8 er
	Manière de libeller les inscriptions relatives aux journaux et imprimés 14 31 " er
	Manière de libeller les inscriptions relatives aux journaux et imprimés 19 47 1 à 12 e
	Inscription sur la liste nominative du montant des affranchissement perçus pour les correspondances échangées entre les bureaux réunis dans la même circonscription postale 40 106 6 e
	Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29 des ports payés. - Forcements en recette à appliquer en cas d'omission de constatation de recette 67 205 1 et 2 e
	Loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 " " er
	Loi du 5 mai 1855. (Article 18, concernant le recouvrement des frais de poste exposés dans l'instruction des affaires criminelles.) 3 " " er
	Décret du 9 novembre 1853, portant règlement d'administration pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 " " er
	Décret du 29 décembre 1855, concernant la transmission, par la voie d'Angleterre, des imprimés provenant ou à destination des colonies françaises 4 " " er
	Décret du 29 décembre 1855, pour l'exécution de la convention additionnelle conclue, le 10 décembre 1855, entre la France et l'Angleterre 4 " " er
	Arrêté ministériel du 25 avril 1854, relatif aux congés 4 " " er
	Décret du 16 février 1856, portant fixation des taxes à percevoir sur les lettres, journaux, etc., originaires ou à destination du Portugal 7 " " er
	Décret du 12 mars 1856, déterminant l'époque de la cessation du cours légal des anciennes monnaies de cuivre 8 10 " er
	Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant les derniers versements à faire des anciennes monnaies de cuivre 10 sup. " " er
	Loi du 25 juin 1856 concernant le transport des imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires ou de commerce 11 " " er
	Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856, relative au transport des imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires 11 " " er
	Décret du 12 juillet 1856, concernant les imprimés échangés entre la France et les offices d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ainsi que les imprimés transportés par les bâtiments du commerce naviguant entre les ports de France et les colonies et autres pays d'outre-mer 11 " " er
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	Défense de recevoir, au guichet des bureaux, des lettres paraissant renfermer des pièces d'or ou d'argent 1 er sup. 37 4 er
	Interdiction aux comptables de se livrer à des échanges ayant pour but de favoriser la spéculation sur les monnaies d'argent 28 71 1 à 5 e
	Retrait des pièces d'or de 5 francs du diamètre de 14 millimètres 43 114 1 à 3 e
	Retrait des pièces d'or de 5 francs du diamètre de 14 millimètres 48 136 1 à 4 e
	Notification d'un décret du 29 décembre 1860 concernant le remplacement des monnaies sardes de 25 centimes et de billon de 20 centimes et 40 centimes, dans les trois nouveaux départements annexés, par des monnaies françaises 65 " " e
	Les échantillons de monnaies destinés à servir au jugement du titre des espèces sont transmis en franchise 67 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 85 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 88 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 89 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 90 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 91 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 92 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 93 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 94 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 96 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 97 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 98 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 99 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 100 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 101 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 103 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 104 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 107 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 109 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 110 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 111 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 97 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 98 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 108 " " e
	La liquidation des retenues extraordinaires à exercer sur le traitement des sous-agents doit être opérée directement par les inspecteurs 4 56 " er
	La liquidation des retenues extraordinaires à exercer sur le traitement des sous-agents doit être opérée directement par les inspecteurs 24 60 5 e
	Entrée en jouissance des traitements pour les agents non comptables 5 " " er
	Entrée en jouissance des traitements pour les agents non comptables 24 60 6 e
	Mention à porter sur les mandats de traitement des agents, des motifs des retenues pour omissions d'annulation de timbres-postes 39 104 13 à 16 e
	Les inspecteurs doivent s'abstenir de réclamer, prématurément, les lettres d'avis d'ordonnances des crédits de délégation 46 " " e
	Notification d'un arrêté réglant le mode de liquidation des indemnités ordinaires des agents des bureaux ambulants 99 321 1 à 29 e
	Ordre de service concernant la liquidation des indemnités de voyage de la brigade spéciale de la ligne de la Méditerranée 100 " " e
	Répartition des amendes encourues pour transport frauduleux de lettres. - Le tiers de ces amendes revenant aux hospices sera mandaté à l'avenir au nom du receveur général du département où les hospices sont situés 100 " " e
	Traitement des agents des bureaux ambulants en congé ou suspendus. - Déductions à faire aux mandats collectifs 102 327 1 à 5 e
	Date d'entrée en jouissance des traitements des agents non comptables. - Rappel des dispositions de l'arrêté du directeur général du 31 décembre 1855 102 328 1 à 5 e
	Livres des ordonnateurs secondaires. - Changements de numéros 102 " " e
	Liquidation des indemnités de déplacement des agents de la ligne de Paris à Calais 108 355 1 à 6 e
	Liquidation des indemnités de déplacement des agents du service dit à cheval de la section d'Agen à Carcassonne, et de ceux de la section de Paris à Bordeaux 110 363 1 à 5 e
	Courriers-convoyeurs momentanément éloignés de leur service. - Liquidation de l'indemnité due aux intérimaires 111 371 1 à 4 e
	Liquidation des indemnités de déplacement des agents du service à cheval de la section d'Agen à Carcassonne 112 376 1 et 2 e
	Visas de délégation et d'opposition ou de non opposition à apposer par les directeurs comptables sur les mandats de payement 112 376 3 à 5 e
	Payements à faire aux héritiers des créanciers de l'Administration. - Pièces à produire à l'appui des mandats 112 376 6 et 7 e
	Annonces de deux ouvrages publiés par un agent des postes 39 " " e
	Fixation et condition de la modération de taxe 11 18 17 à 22 er
	Désignation des pièces qui peuvent être considérées comme papiers d'affaires ou de commerce 11 18 18 er
	Désignation des pièces qui peuvent être considérées comme papiers d'affaires ou de commerce 14 30 19 à 21 er
	Mode d'expédition 11 18 19 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 15 32 22 er
	Les paquets de papiers de commerce ou d'affaires ne doivent contenir ni lettre, ni note ayant le caractère d'une correspondance 11 18 23 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 er
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 er
	Transport et distribution 11 18 29 er
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Indication du poids et du prix perçu 46 131 2 e
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des papiers de commerce et d'affaires 11 " " er
	Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concernant l'exécution de la loi du 25 juin de la même année 11 " " er
	Défense d'insérer des timbres-postes ou autres valeurs dans les paquets de papiers de commerce ou d'affaires 14 30 12 et 13 er
	Restriction apportée à cette défense pour les timbres-postes envoyés en petite quantité 18 43 2 e
	Marche à suivre lorsque des valeurs de la nature de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction générale ont été insérées dans des paquets de papiers d'affaires 21 52 7 à 10 e
	Papiers insuffisamment affranchis en timbres postes. - Compléments de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 er
	Ne peuvent être admis au chargement, s'ils sont affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 er
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs 17 40 3 et 4 e
	Mode de constatation de la taxe d'affranchissement sur les listes nominatives 19 47 9 e
	Les partitions et feuilles de musique manuscrites sont rangées dans la catégorie des papiers d'affaires 26 66 14 à 16 e
	Des annotations manuscrites peuvent être ajoutées sur les papiers d'affaires moyennant l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire de 20 cent 46 131 1 e
	Observations à adresser aux expéditeurs et soins à prendre lorsque les paquets ne sont pas solidement confectionnés ou que les échantillons sont composés d'objets susceptibles de se détériorer dans les travaux de manipulation ou en cours de voyage 54 162 8 à 12 e
	Les timbres-postes peuvent être insérés dans les papiers de commerce ou d'affaires 57 173 2 e
	Echange entre la France et la Grande-Bretagne des papiers manuscrits n'ayant pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle 76 228 1 à 10 e
	Notes manuscrites accompagnant les papiers d'affaires et les échantillons 89 277 4 e
	Papiers d'affaires affranchis à prix réduit et reconnus en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - La saisie ne pourra plus en être effectuée que dans les bureaux de destination. - Signalement de contravention par les bureaux d'origine et de passe. - Avertissement à adresser aux destinataires à l'effet de provoquer la vérification contradictoire. - Rédaction des procès-verbaux n° 697 bis. - Pièces saisissables. - Cas exceptionnels et conditions dans lesquels les pièces saisies pourront être remises aux destinataires. - Surveillance à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les papiers de commerce et d'affaires. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 aux destinataires. - Libellé de déclaration de versement n° 903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Imprimés, échantillons, etc., contenant des notes manuscrites adressées à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur, parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. - Paquets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Autorisation exceptionnelle de les remettre aux destinataires 104 338 4 à 6 e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864 concernant l'échange entre la France et ses colonies des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires 112 374 1 à 11 e
	Les plaques d'assurances peuvent être jointes à des polices ou autres papiers analogues, affranchis comme papiers de commerce ou d'affaires 112 375 5 à 7 e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots affectés au transport des correspondances entre Marseille et les ports d'Italie et du Levant 2 " " er
	Tableau indiquant, pour le dernier trimestre de 1855, la marche des paquebots réguliers partant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne pour les Etats-Unis. - Relevé des jours de départ 2 " " er
	Nouveau départ de paquebot du Havre pour New-York 3 49 " er
	Nouvelle organisation du service entre Constantinople et Kamiesch 3 " " er
	Tableau indiquant la marche des lettres adressées aux Etats-Unis au mooyen des paquebots réguliers partant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne 4 59 " er
	Etablissement d'un nouveau service entre Darmouth et Calcutta 13 " " er
	Tableau indiquant la marche des correspondances entre la France et l'Algérie, la Corse et les parages de la Méditerranée 14 " " er
	Tableau indiquant la marche des lettres adressées aux Etats-Unis au moyen des paquebots réguliers partant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne 16 " " er
	Paquebots sardes naviguant entre Marseille et l'Amérique du Sud 17 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots britanniques 17 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots britanniques 29 " " e
	Tableau indiquant la marche des lettres adressées de France aux Etats-Unis au moyen des paquebots à vapeur américains 17 " " e
	Relevé, par ordre de date, des jours de départ de Paris, des correspondances pour les Etats-Unis 17 " " e
	Départ de Point-de-Galles (île de Ceylan) d'un nouveau paquebot à destination de Penang, Singapore et la Chine 19 " " e
	Nouvelle organisation du service des paquebots-postes français partant de Marseille à destination des différents ports étrangers de la Méditerranée et de la mer Noire 22 53 1 à 7 e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots de la compagnie des Messageries impériales partant de France pour l'Italie, Malte, la Grèce, la Turquie et l'Egypte et vice versâ 22 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots de la compagnie des Messageries impériales partant de France pour l'Italie, Malte, la Grèce, la Turquie et l'Egypte et vice versâ 28 " " e
	Tableau indiquant la marche des correspondances entre la France et l'Algérie, la Corse, l'île de Sardaigne, les parages de la Méditerranée et ceux de la mer Noire desservis par les paquebots réguliers 24 " " e
	Nouvelle organisation du service des paquebots de la ligne de Marseille à Naples 24 " " e
	Paquebots réguliers devant partir du Havre, de Southampton ou de Liverpool pour les Etats-Unis en 1858 28 " " e
	Paquebots réguliers devant partir du Havre, de Southampton ou de Liverpool pour les Etats-Unis en 1858 29 " " e
	Suppression de la ligne des paquebots-postes britanniques de Darmouth à Calcutta. - Etablissement d'un nouveau service entre Devonport et le cap de Bonne-Espérance 29 " " e
	Tableau indiquant la nouvelle organisation du service des paquebots à vapeur de la compagnie des Messageries impériales de la ligne de Syrie 29 " " e
	Modification dans l'itinéraire des paquebots britanniques de la ligne de Southampton à Buénos-Ayres, 31 sup. " " e
	Paquebots à vapeur américains devant partir du Havre pour New-York en 1860 52 " " e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis par la voie de paquebots canadiens 53 " " e
	Création d'un bureau des paquebots à l'Administration centrale 54 " " e
	Service mensuel entre Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Les paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à New-York touchent à Queenstown (Irlande) 57 " " e
	Organisation du service des paquebots-postes français des lignes de Syrie, de Beyrouth et de l'Archipel 60 " " e
	Ouverture de la ligne des paquebots-postes français entre Rio-Janeiro et Buénos-Ayres 61 185 1 à 9 e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de la Plata 61 " " e
	Mise en activité du service d'embranchement, par paquebots-postes français, entre Saint-Vincent et Gorée. - Instructions concernant les correspondances échangées, au moyen de ce service, entre la métropole et le Sénégal 65 197 1 à 8 e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de Saint-Vincent à Gorée 67 " " e
	Suppression de la seconde expédition mensuelle pour Penang, Singapore et la Chine 69 " " e
	Rétablissement de cette seconde expédition mensuelle 72 " " e
	Modifications introduites dans le service postal de la Méditerranée 70 " " e
	Modifications apportées dans l'itinéraire de la ligne dite de l'Archipel 72 " " e
	Modifications apportées dans l'itinéraire de la ligne du Brésil. - Section de Gorée à Saint-Vincent 72 " " e
	Organisation d'un service mensuel par paquebots à vapeur entre Saint-Nazaire et la Vera-Cruz 79 sup. 245 1 à 18 e
	Paquebots du Mexique. - Le départ de ces paquebots est fixé au 16 de chaque mois 83 " " e
	Ouverture et itinéraires des lignes provisoires de l'Indo-Chine 86 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la compagnie des Messageries impériales affectés au transport des correspondances pour les Indes orientales, la Cochinchine et la Chine 86 " " e
	Modification d'itinéraires des lignes de la Méditerranée 86 " " e
	Tableau indiquant la marche ainsi que les heures de départ et d'arrivée des paquebots effectuant le service des lignes postales de la Méditerranée, de la mer Noire et du Danube 86 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie 86 " " e
	Dispositions relatives au service postal de l'IndoChine 89 " " e
	Ouverture d'un service de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles anglaises. - Itinéraire 92 " " e
	Création d'un service postal entre Nice et la Corse 93 " " e
	Itinéraire de la ligne de Nice à Ajaccio et Bastia 93 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie, pour le 2e semestre de 1863 95 " " e
	Rectifications à opérer aux tableaux de marche des paquebots des lignes du Mexique et des Antilles 96 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes de Syrie et d'Egypte pour l'année 1864 100 " " 
	Dispositions nouvelles introduites dans l'itinéraire des paquebots de la ligne de Thessalie 103 " " e
	Modifications apportées dans les itinéraires des lignes du Levant, d'Italie indirecte (Marseille à Malte) et d'Italie directe (Marseille à Naples). - Décisions ministérielles des 2 et 25 avril 1864 104 " " e
	Modifications temporaires et périodiques apportées dans la marche des paquebots des lignes de l'Indo-Chine 105 " " e
	Service des lignes du Danube et de la mer Noire. - Itinéraire de la ligne de Trébizonde et de la ligne du Danube 105 " " e
	Mise en activité de la ligne postale du Havre à New-York. - Itinéraire 105 " " e
	Modifications introduites dans le réseau des lignes de l'Indo-Chine. - Itinéraire de la ligne de Marseille à la Réunion et Maurice. - Itinéraire de la ligne de Singapore à Batavia 108 " " e
	Remaniement dans le service des paquebots des lignes de la Méditerranée 109 " " e
	Modifications dans les itinéraires de la ligne du Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à la Guadeloupe 110 " " e
	Ligne du Hâvre à New-York. - Itinéraire complémentaire pour l'année 1865 112 " " e
	PAQUETS qui ne peuvent être portés à domicile 11 18 29 er
	PAQUETS qui ne peuvent être portés à domicile 23 57 24 e
	Les parts des courriers doivent être renvoyés tous les 15 jours à l'inspecteur du département accompagnés d'un relevé n° 85 46 133 3 à 8 e
	Désignation des cas dans lesquels il n'y a pas lieu de dresser un relevé n° 85 46 133 9 et 10 e
	Recommandation concernant la rédaction des parts et du relevé n° 85 46 133 12 à 14 e
	Vérification, à effectuer par les inspecteurs, des parts et des relevés n° 85 46 133 15 et 16 e
	Dates auxquelles les parts doivent être transmis par les inspecteurs à l'Administration 46 133 18 e
	Observations relatives à l'envoi des parts et à la rédaction du relevé des retards n° 85 77 237 2 et 3 e
	Transmission des parts et des relevés n° 85 aux inspecteurs. - Suppression de l'étiquette n° 308 bis 83 " " e
	Vérification et conservation de ces documents 90 286 " e
	Doivent être adressés aux inspecteurs des départements où les services en chemins de fer prennent leur point de départ 93 " " e
	Epoque de l'envoi de pièces relatives aux frais extraordinaires de passage d'eau par les facteurs 39 " " e
	Loi du 9 juin 1853 sur les pensions 3 " " er
	Décret pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853 3 " " er
	Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août 1854, pour la nomination de médecins appelés à constater l'état de santé des agents extérieurs du ministère des finances. - Prestation de serment de ces médecins 4 54 " er
	Instructions complémentaires aux inspécteurs concernant la liquidation des pensions 4 56 " 161 et 162 
	Liquidation des retenues extraordinaires pour pensions 4 56 " er
	Propositions de pensions transmises par les inspecteurs. - Certificats de médecin à produire à l'appui 13 24 1 à 3 er
	Création de feuilles de personnel n° 355; destinées à accompagner les dossiers des agents dans leurs diverses résidences 3 50 " er
	Transmission des dossiers individuels et des feuilles de personnel 8 1 6 à 11 er
	Certificat à produire par ceux des instituteurs communaux qui sollicitent l'emploi de directeur 18 41 " e
	Insuffisance du personnel des commis dans les bureaux composés, et circonstances imprévues dans lesquelles il peut y avoir lieu pour un inspecteur d'assurer le service dans les bureaux simples. - Marche à suivre 17 39 8 à 15 e
	Les préposés des postes aux gares font partie du personnel du service départemental 31 sup. 78 20 à 22 e
	Constitution d'un fonds commun en faveur des facteurs nouvellement nommés 36 " " e
	Note relative aux demandes de création d'emplois de surnuméraire 43 " " e
	Feuille de personnel n° 355. - Ce document doit indiquer la date d'entrée en fonctions des agents dans chacun des emplois qu'ils ont successivement occupés 84 " " e
	Transmission des dossiers individuels et des feuilles de personnel. - Les procès-verbaux d'installation, les comptes de séparation de gestion, et les bordereaux n° 173, ne doivent pas être joints à ces dossiers 88 " " e
	Division du personnel des postes en deux catégories 97 307 " e
	Programme des connaissances exigées des agents qui, à l'expiration de leur 3e année de service, demanderont à passer dans la catégorie des agents aptes à prétendre aux emplois supérieurs 97 307 " e
	Incompétence des conseils de préfecture en matière de réclamations de lettres 2 " " er
	Disparition d'une lettre renfermant un billet de banque. - Autorisation de poursuivre à fins civiles un employé des postes 2 " " er
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en conseil d'Etat 33 " " e
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en conseil d'Etat 47 135 44 à 47 e
	Cas de perte d'une lettre chargée 47 135 46 à 52 e
	Lettres contenant des valeurs prohibées, réclamées comme non parvenues à destination. - Conduite à tenir par les agents 48 137 8 e
	Mode d'envoi 1 45 " er
	Mode d'envoi 10 13 " er
	Les accusés de réception n° 196 sexies des bureaux ambulants doivent être envoyés chaque mois aux inspecteurs départementaux 24 59 5 et 6 e
	Les pièces de comptabilité transmises chaque mois aux inspecteurs ne devront plus être soumises à la formalité du chargement 25 62 6 et 7 e
	Les pièces de comptabilité transmises chaque mois aux inspecteurs ne devront plus être soumises à la formalité du chargement 29 73 17 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Obligation d'envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517, un duplicata de la déclaration du versement n° 903, constatant la recette du prix du timbre des formules de mandats d'articles d'argent 35 93 3 e
	Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre toutes les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 e
	Envoi, par les inspecteurs, à l'Administration des feuilles d'avis nos 196 quater, 2637, 694 et 557 quater, ainsi que des accusés de réception n° 196 sexies. - Mode de classement de ces feuilles 44 121 12 à 14 e
	La pesanteur des poids spéciaux doit être égale à celle des poids légaux. - Obligation de contrôler l'exactitude des poids servant à la pesée des lettres 12 23 1 à 6 er
	Visite des vérificateurs des poids et mesures 10 13 16 à 19 er
	Mode de remplacement accidentel des préposés 21 52 27 à 30 e
	Sont placés sous les ordres directs des directeurs ou des distributeurs locaux, et sont soumis à l'autorité supérieure, à la surveillance et aux vérifications des inspecteurs départementaux 31 sup. 78 20 à 22 e
	Exemption de taxe des lettres destinées aux prisonniers russes 6 " " er
	Lettres venant de l'étranger à l'adresse des prisonniers autrichiens, 47 " " e
	Procès-verbaux de saisie d'objets introduits en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires. - Renseignements à consigner sur ces procès-verbaux 18 43 1 e
	Procès-verbaux de saisie d'objets introduits en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires. - Renseignements à consigner sur ces procès-verbaux 28 72 4 e
	Procès-verbaux de saisie de dépêches irrégulièrement contre-signées. - Ne pas les faire enregistrer lorsqu'il n'y a pas fraude avérée 20 51 21 à 24 e
	Procès-verbaux de saisie de dépêches irrégulièrement contre-signées. - Ne pas les faire enregistrer lorsqu'il n'y a pas fraude avérée 53 158 6 e
	Procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification de lettres présumées contenir des valeurs prohibées 47 135 63 à 66 e
	Procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification de lettres présumées contenir des valeurs prohibées 48 137 4 à 6 e
	Procès-verbaux constatant l'insertion de valeurs prohibées. - Ne doivent être ni timbrés ni enregistrés lorsque la valeur est au-dessous de 5 fr 51 149 3 e
	Procès-verbaux de saisies de lettres transportées en fraude. - Observations relatives à la rédaction de ces procès-verbaux 49 141 5 e
	Les procès-verbaux n° 110 ne seront dressés que lorsque la valeur trouvée dans une lettre non chargée sera de 100 fr. et au-dessus, ou que la lettre n'aura pu être ouverte 53 158 1 et 2 e
	La copie du procès-verbal n° 110 doit être envoyée à l'inspecteur du département où l'acte est dressé 53 158 3 à 5 e
	Les procès-verbaux n° 958 sont adressés à l'inspecteur, qui les transmet à l'Administration 53 158 6 e
	Enregistrement des procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification des lettres présumées contenir des valeurs prohibées 79 sup. 246 2 et 3 e
	Procès-verbaux constatant la saisie des dépêches transportées ou échangées en contravention aux lois et règlements sur le service des postes. - Doivent être, sans aucune exception, timbrés et enregistrés 81 249 " e
	Procès-verbaux nos 852, 904 et 1125 ter. - Les explications des agents et les conclusions des chefs de service départementaux seront consignées sur ces documents 82 253 1 à 3 e
	Changement de direction à donner aux procès-verbaux n° 112 dressés conformément au § 63 de la circulaire n° 135, Bulletin n° 47 84 " " e
	Procès-verbaux négatifs n° 697. - Une expédition doit être adressée à l'Administration 89 277 1 à 3 e
	Enregistrement des procès-verbaux n° 112 constatant les saisies de lettres présumées contenir des valeurs prohibées. - Exception 89 277 6 à 8 e
	Procès-verbaux destinés à constater les enlèvements de timbres-postes sur les lettres ou autres objets de correspondance d'origine étrangère 92 " " e
	Procès-verbaux destinés à constater la transmission au bureau des rebuts de paquets indûment affranchis comme échantillons et contenant des timbres-postes français oblitérés, frauduleusement remis en circulation 92 " " e
	Procès-verbaux de contre-vérification du poids des chargements à dresser par les bureaux de destination, dans le cas de désaccord entre le poids porté dans le timbre descriptif par le bureau expéditeur et le poids indiqué à l'encre rouge par un bureau de passe, après rectification 93 296 " e
	Etablissement et envoi des procès-verbaux n° 1078 constatant la saisie de lettres revêtues de timbres-postes présumés frauduleux 98 310 3 et 4 e
	Etablissement et envoi des procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification des lettres présumées contenir des valeurs prohibées 98 310 9 à 17 e
	Désignation des procès-verbaux qui doivent être timbrés et enregistrés au comptant 98 310 24 e
	Délai de garde des avis et procès-verbaux conservés dans les archives des inspecteurs 98 310 31 e
	Imprimés et échantillons contenant des notes manuscrites adressées à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur, parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi 104 338 4 et 5 e
	Procès-verbaux n° 1125 constatant l'absence de dépêches en passe. - Devront être dressés en triple expédition 107 351 4 et 5 e
	PROCURATIONS. - Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales, procuration pour retirer des valeurs déclarées et cotées, et à toucher les mandats d'articles d'argent adressés à ces particuliers. - Modèles des procurations 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Procurations données par plusieurs personnes pour toucher un ou plusieurs mandats 68 209 3 et 4 e
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 6 65 " er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 8 6 6 er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 8 6 1 à 3 er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 18 44 1 à 9 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 30 76 " e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 44 121 1 à 9 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 56 170 1 à 11 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 70 215 1 à 8 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 81 251 1 à 8 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 92 292 1 à 9 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 104 339 1 à 7 e
	Produit des chiffres-taxes. - Inscription journalière de ce produit sur un état n° 68 40 106 29 e
	Envoi à l'Administration, par les inspecteurs, des certificats nos 128 et 129 bis, relatifs à la comptabilité du droit perçu pour le transport des valeurs déclarées et des valeurs cotées 86 266 1 et 2 e
	Etablissement par les inspecteurs du certificat annuel du produit de 10 centimes par 100 francs sur les valeurs déclarées, et de 1 p. % sur les valeurs cotées 106 344 1 à 7 e
	Cas d'exclusion du service des bureaux ambulants 8 1 12 er
	Cas d'exclusion du service des bureaux ambulants 27 " " e
	Pour négligences commises dans le service des chargements 22 " " e
	Pour transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi et de douane 29 " " e
	Pour transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi et de douane 30 " " e
	Pour immixtion dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service 29 73 26 e
	Pour renvoi à un correspondant d'un accusé de réception. - Pour absence irrégulière d'un agent des bureaux ambulants 29 " " e
	Prononcées par le ministre contre des directeurs coupables de négligence dans les opérations relatives à l'expédition et à la réception des dépêches 53 " " e
	Pour séquestration momentanée, par un agent, de documents de service, dans le but de dissimuler des irrégularités 63 " " e
	Arrêté concernant un agent du service d'exploitation à Paris, notifié suivant sa teneur, en dehors du relevé général des punitions 103 " " e
	Envoi de pièces à l'Administration. - Recommandation de les fixer aux lettres ou rapports qu'elles doivent accompagner 1 45 " er
	Envoi de pièces à l'Administration. - Recommandation de les fixer aux lettres ou rapports qu'elles doivent accompagner 10 43 8 er
	Interdiction aux bureaux sédentaires d'employer les formules spéciales à l'usage des bureaux ambulants 2 " " er
	Conservation, classement et remise, en cas de mutation de personnel, des lettres et documents administratifs 6 63 " er
	Conservation, classement et remise, en cas de mutation de personnel, des lettres et documents administratifs 8 4 1 à 5 er
	Répertoires de la correspondance arrivante et partante. - Doivent être établis aux frais des agents 7 68 " er
	Répertoires de la correspondance arrivante et partante. - Doivent être établis aux frais des agents 8 9 8 er
	Règlement concernant la correspondance arrivante et partante 8 4 " er
	Rapport des inspecteurs avec les agents placés sous leurs ordres 8 8 6 à 17 er
	Rapport des inspecteurs avec les agents placés sous leurs ordres 19 46 45 e
	Rapport des inspecteurs avec les autorités et le public 8 8 21 er
	Rapport des inspecteurs avec les autorités et le public 19 46 45 e
	Expédition des dépêches officielles par la voie de la télégraphie électrique 10 13 11 er
	Expédition des dépêches officielles par la voie de la télégraphie électrique 21 52 16 à 20 e
	Expédition des dépêches officielles par la voie de la télégraphie électrique 29 73 28 à 31 e
	Relations des bureaux sédentaires avec les bureaux ambulants 17 39 16 à 21 e
	Obligation de donner avis sur-le-champ, au procureur impérial du ressort, des crimes et délits concernant le service 20 50 17 à 20 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inserites 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Les saisies de lettres ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 34 2 e sup. " " e
	Envoi de pièces à l'Administration. - Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre toutes les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 e
	Inscription au répertoire établi pour la correspondance arrivante et partante, de la sortie et de la rentrée des mandats transmis à l'Administration en visa ou en régularisation 73 224 4 e
	Epoque de l'envoi en rebut de certaines lettres par les bureaux de poste militaires 4 54 " er
	Envoi des lettres revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 er
	Avertissements, sommations ou avis aux contribuables, non distribués, à renvoyer directement aux percepteurs expéditeurs 8 5 8 er
	Envoi en rebuts journaliers des journaux à destination étrangère insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 17 et 18 er
	Billets d'avertissement en conciliation non distribués. - Doivent être renvoyés directement au juge de paix 16 1 er sup. " " er
	Envoi en rebut des lettres à destination étrangère paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent, et auxquelles les offices étrangers ont refusé de donner cours 17 39 25 à 27 e
	Annotations à porter sur les lettres dont la suscription indique l'objet et qui tombent en rebut 22 54 19 et 20 e
	Classement dans les rebuts journaliers des dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics et refusées par eux 23 57 23 e
	Contraintes comminatoires et avis officieux adressés aux débiteurs des communes et des établissements de bienfaisance, non distribués. - Doivent être renvoyés directement aux receveurs, sans taxe 30 75 2 
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer 40 106 46 e
	Nouvelle réglementation des délais de conservation des objets de correspondance tombés en rebut 41 109 " e
	Rebuts journaliers. - Adjonction à cette catégorie de rebut de deux autres natures d'objets: 1° lettres chargées et valeurs cotées; 2° lettres venant de l'étranger 41 109 3 e
	Inconnus. - Les lettres adressées à des destinataires inconnus sont renvoyées à Paris après un séjour effectif de cinq jours entiers dans le bureau 41 109 4 e
	Rebuts mensuels. - Désignation des différentes natures de rebuts mensuels et fixation des délais de conservation 41 109 5 e
	Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Instruction générale, en ce qui concerne les rebuts 41 109 " e
	Lettres adressées à des militaires de l'armée de terre et de mer, tombées en rebut. - Mention que doivent porter celles de ces lettres dont les destinataires sont réputés inconnus 44 120 6 à 11 e
	Lettres adressées à des militaires de l'armée de terre et de mer, tombées en rebut. - Mention que doivent porter celles de ces lettres dont les destinataires sont réputés inconnus 46 128 7 et 8 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres, non distribuées. - Doivent être renvoyées directement au juge expéditeur; exception 34 88 6 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres, non distribuées. - Doivent être renvoyées directement au juge expéditeur; exception 2 e sup. 88 6 e
	Renseignements dont doivent être accompagnées les réclamations d'objets tombés en rebut, transmises à l'Administration par l'intermédiaire des bureaux de poste dans les départements ou du service d'exploitation à Paris 54 162 4 à 7 e
	Lettres chargées tombées en rebut. - Rappel à l'exécution des dispositions de l'article 1098 de l'Instruction générale 73 " " e
	Destruction des lettres d'origine française à destination de l'étranger, et renvoyées comme rebuts, ne contenant aucune pièce importante 76 " " e
	Interprétation de l'article 1079 (n° 3) de l'Instruction générale 79 242 1 e
	Modifications apportées à quelques articles de l'Instruction générale concernant le service des rebuts 79 243 " e
	Recommandations relatives au service des rebuts 80 248 2 e
	Rebuts. - Mesures pour en faire diminuer le nombre 93 296 11 à 16 e
	Proposition adressée le 9 avril 1863, à M. le Ministre des finances à l'effet d'obtenir que les instituteurs et les institutrices des écoles primaires enseignent à leurs élèves la manière de plier et de cacheter les lettres, et d'en rédiger correctement la suscription 93 " " e
	Copie d'une lettre de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, en date du 30 avril 1863, à M. le ministre des finances, en réponse à la proposition qui précède 93 " " e
	Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie des Vosges, en date du 12 décembre 1862 relative à des exercices pratiques de rédaction d'adresses de lettres 93 " " 
	Envoi aux instituteurs et aux institutrices des écoles primaires d'un tableau pour servir à l'enseignement des différents modes de formation des lettres et de leur suscription. - Affichage de ce même tableau dans la salle d'attente des bureaux de poste 100 " " e
	Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie en résidence à Chartres, relative à des exercices pratiques de rédaction d'adresses de lettres 101 " " e
	Annotations à porter au dos des correspondances dont la distribution n'a pu être opérée 101 " " e
	Copie d'une circulaire, en date du 16 mars 1864, du ministre de l'instruction publique aux préfets, relative à l'envoi d'un tableau destiné aux écoles primaires et présentant des modèles de suscription, de fermeture et d'affranchissement pour la correspondance 103 " " e
	Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie en résidence à Mende, relative à des exercices pratiques de rédaction d'adresses de lettres 104 " " e
	Annotations à porter sur les lettres tombées en rebut par suite du refus des destinataires 105 343 3 et 4 e
	Copie d'une lettre de M. le ministre de la guerre à M. le ministre des finances en réponse à une proposition tendant à obtenir que les directeurs des écoles régimentaires enseignent à leurs élèves la manière de plier et de cacheter les lettres, et d'en rédiger correctement la suscription 105 " " e
	Confection des paquets d'objets de correspondance à envoyer en rebut 112 375 1 à 4 e
	Mode d'envoi à l'Administration 43 117 10 e
	Lettre perdue. - Incompétence des conseils de préfecture 2 " " er
	Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres 4 54 " er
	Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres 43 114 4 à 13 e
	Réclamations en cas de perte présumée de lettre contenant des valeurs prohibées. - Conduite à tenir par les agents 48 137 8 e
	Indemnités accordées à deux facteurs pour actes de dévouement 67 " " e
	Médailles d'honneur décernées à deux facteurs ruraux pour faits de courageux dévouement 76 " " e
	A effectuer sur la demande et par suite du changement de résidence des destinataires 2 38 " er
	A effectuer sur la demande et par suite du changement de résidence des destinataires 51 147 9 et 10 e
	Ne peut se faire d'après un avis fourni par la télégraphie électrique 57 172 6 e
	Demande par la voie télégraphique de réexpédition ou changement de direction de lettres 90 285 1 et 2 e
	Recommandations relatives à la tenue de ce registre 39 103 9 à 13 e
	Doit être tenu par les distributeurs ainsi que les copies nos 352 et 352 bis 57 172 1 à 5 e
	Nouveau modèle du registre n° 18 des dépôts de chargements 7 " " er
	Nouveau modèle du registre n° 18 des dépôts de chargements 46 130 " e
	Ne sont fournis par l'Administration que les registres et formules portant des numéros d'ordre 7 68 " er
	Ne sont fournis par l'Administration que les registres et formules portant des numéros d'ordre 8 9 9 er
	Modifications apportées aux formules nos 633, 854, 122 et 122 bis 11 19 4 er
	Modifications apportées à la formule n° 220 10 13 1 à 4 er
	Modifications apportées à la formule n° 220 50 " " e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage des formules nos 352 et 352 bis 18 42 8 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage des formules nos 352 et 352 bis 39 103 14 à 16 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage des formules n° 125 23 57 24 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage des formules au carnet n° 287 25 62 12 e
	Suppression de deux formules de feuilles d'avis servant à la correspondance exceptionnelle des bureaux et des distributions 27 " " e
	Tableau récapitulatif ajouté au compte n° 50 27 69 7 à 9 e
	Etablissement d'une nouvelle formule de procès-verbaux n° 697 bis, destinée à constater l'insertion en fraude de notes manuscrites dans les objets affranchis avec modération de port 28 72 2 à 4 e
	Les registres et les formules périmés ne doivent pas être renvoyés à l'Administration. Ces documents doivent être renvoyés aux inspecteurs 4 57 " er
	Les registres et les formules périmés ne doivent pas être renvoyés à l'Administration. Ces documents doivent être renvoyés aux inspecteurs 7 68 " er
	Renvoi et vente des registres et formules périmés 8 9 1 à 5 er
	Renvoi et vente des registres et formules périmés 9 11 1 à 10 er
	Modifications apportées aux formules nos 390, 390 bis, 390 ter et 1050 31 sup. 79 5 à 10 e
	Suppression des formules nos 575, 575 bis, 576, 576 bis, 589, 589 bis, 590 et 590 bis. - Extension de l'usage des formules nos 2 bis et 2 ter, et réduction du format de ces formules. - Nouveau modèle desdites formules nos 2 bis et 2 ter 32 80 5 à 8 e
	Délais de conservation des registres n° 16 38 101 11 e
	Modifications apportées au tableau récapitulatif du compte n° 662 38 101 12 e
	Modifications apportées aux formules nos 766 et 766 bis, 643 et 643 bis, 644 et 646 39 105 1 à 6 e
	Les demandes d'imprimés faites par les agents de l'Administration devront parvenir par l'intermédiaire des inspecteurs 39 105 1 à 6 e
	Suppression des feuilles d'avis et bulletins nos 262 bis, 262 ter, 262 quater, 262 quinquies et 262 sexies 40 106 6 e
	Modifications apportées aux formules de part n° 688 40 106 7 à 10 e
	Suppression du registre n° 698 et de sa copie n° 698 bis 40 106 8 e
	Modification de l'état n° 62 40 106 11 e
	Suppression de la formule n° 694 bis et modification de la formule n° 694 40 106 14 e
	Modifications des états nos 46 et 289 et du compte n° 25 40 106 19 à 21 e
	Délai de conservation des comptes et états se rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes 40 106 37 e
	Délai de conservation des comptes et états se rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes 40 108 14 e
	Formules dont il doit être fait usage pour l'expédition et la réception des chiffres-taxes 40 108 1 à 16 e
	Modification de la feuille d'avis n° 1 quater et de l'étiquette n° 529 quater 41 " " e
	Modification des formules en usage pour le service des chargements 45 " " e
	Modification des formules en usage pour le service des chargements 46 129 10 e
	Registre n° 18 bis pour l'inscription des chargements en franchise 46 129 2 e
	Registre spécial n° 86, à tenir par les inspecteurs, concernant l'exécution du service de chaque entrepreneur de transport des dépêches 46 133 17 e
	Registre n° 18 de dépôt des chargements. - Affectation de ce registre à la constatation du droit perçu pour déclaration ou estimation de valeurs 47 135 69 à 71 4 e
	Registre n° 129, à tenir par les inspecteurs, du montant des déclarations et estimations de valeurs et des droits perçus 47 135 78 e
	Registre d'ordre n° 135 des changements de résidence. - Recommandations concernant la tenue de ce registre 51 147 9 et 10 e
	Modifications apportées à la formule n° 220 et au procès-verbal n° 1047 50 52 144 154 7 11 et 12 e 4 e
	Registre à souche n° 906 pour les demandes de timbres-postes 57 174 " e
	Emission d'un nouveau livre-journal n° 287 affecté à la distribution des chargements 58 " " e
	La formule n° 517 accompagnant les envois de registres de mandats doit être transmise par l'intermédiaire de l'inspecteur 59 181 3 et 4 e
	Modification des avis adressés, pendant la 7e année de la délivrance des mandats, aux envoyeurs des sommes présumées non payées aux destinataires 60 183 1 et 2 e
	Etats nos 509, 509 bis, 509 ter, fournis aux bureaux sédentaires, concernant les correspondances à diriger sur les bureaux ambulants. Les inspecteurs doivent s'assurer si le mécanisme de ces états est bien compris par les agents 62 " " e
	Les feuilles intercalaires des états nos 29 et 41 ne sont fournies aux directeurs que sur leur demande 67 205 3 à 4 e
	Etat destiné à constater la situation de l'approvisionnement de formules de mandats existant dans un bureau au moment de la clôture d'une gestion 73 " " e
	Corrections à opérer à la formule 632 76 " " e
	Corrections à opérer à la statistique 631 76 " " e
	Réimpression des feuilles d'avis et accusés de réception. - Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 " e
	Les inspecteurs doivent se tenir constamment approvisionnés des imprimés relatifs aux installations des directeurs et des distributeurs 82 253 6 e
	Formules périmées. - Renvoi à faire à l'Administration des formules portant en tête des indications autres que celles qui s'appliquent au gouvernement impérial 87 " " e
	Modèle du livre de dépouillement n° 717 de la recette, du droit perçu et de la dépense du service des articles d'argent 88 " " e
	Réimpression des formules relatives aux notes à fournir sur les agents de tous grades. - Nouveaux numéros attribués à ces formules (300 et 301). - Epoques de leur envoi à l'Administration 89 276 " e
	Modification apportée à la formule n° 352 91 " " e
	Fourniture des formules imprimées relatives aux contraventions 91 " " e
	Suppression de la formule n° 876 à remplir par les candidats aux divers emplois. - Création de deux nouvelles formules portant les numéros 876 et 876 bis 94 " " e
	Remplacement des formules nos 206 et 207 relatives à l'établissement ou à la réadjudication des services de transport de dépêches par entreprise, par une formule unique portant le numéro 226. - Création d'une nouvelle formule n° 226 bis 94 " " e
	Modifications introduites dans la feuille d'avis n° 694 96 306 3 e
	Création d'une nouvelle formule portant le n° 454 bis, relative aux annulations ou modérations de taxes opérées d'office 98 311 13 e
	Création d'une nouvelle formule portant le n° 383 bis pour l'instruction de toutes les infractions et irrégularités autres que des retards constatés à la charge des entrepreneurs de transport de dépêches 98 313 5 e
	Réunion en une seule formule des procès-verbaux nos 1125 et 1125 ter 99 315 2 e
	Conservation pendant huit années dans les bureaux de poste des états n° 662-50 et des formules n° 903 bis provenant des distributions 99 319 11 e
	Nouvelles formules nos 85 et 383 bis. - De leur usage 100 324 7 à 16 e
	Modification des formules nos 1186 et 1192 à l'usage des inspecteurs 100 " " e
	Réimpression de la feuille et de l'accusé de réception des chargements. - Suppression du registre n° 19 en usage dans les bureaux ambulants. Modification du relevé n° 392 104 335 1 à 5 e
	Changement de dénomination de la formule n° 509 indiquant les dépêches échangées entre les bureaux ambulants de chaque ligne et les bureaux sédentaires rattachés à la même ligne 104 " " e
	Modifications apportées au compte n° 25 105 342 1 à 5 e
	Modifications apportées à la formule n° 352 106 350 1 e
	Suppression de la feuille d'avis n° 637 spéciale pour les dépêches de la correspondance exceptionnelle entre les bureaux de poste et les distributions 107 351 1 à 3 e
	Modifications apportées au compte journalier de la réception et de la vente des timbres-postes et à la formule n° 352 107 " " e
	Les formules nos 1199 et 1199 bis relatives aux transactions avant jugement, autorisées par l'Administration sur les procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 (insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires), seront fournies directement aux inspecteurs, sur leur demande, par le bureau du matériel 108 " " e
	Suppression des feuilles d'avis n° 1, 2 et 196. - Remplacement de ces trois formules par une feuille d'avis unique 111 366 1 à 6 e
	Création d'un compte n° 25 bis et d'un certificat n° 910 bis destinés à présenter le montant, cumulé par mois, de toutes les opérations effectuées pendant l'année par les bureaux de distribution 111 367 1 à 10 
	Révocation d'un maître de poste pour un refus de service personnel à son gérant 7 " " er
	Indemnité dite de 25 centimes revenant aux maîtres de poste. - Interprétation de la loi du 15 ventôse an XIII 10 " " er
	Suppression du bureau des relais. - Sa réunion au bureau du transport des dépêches 54 " " e
	Chevaux réglementaires 90 282 1 et 2 e
	Chevaux réglementaires 97 309 14 e
	Surveillance des relais de poste 98 313 7 et 11 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 20 50 31 à 34 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 24 58 8 à 13 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 31 sup. 78 23 à 29 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 36 " " e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 42 112 7 à 12 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 72 " " e
	Des détaxes opérées chaque mois sur les dépêches non contre-signées, adressées aux fonctionnaires publics 20 51 7 et 8 e
	Des erreurs de tri, de compte et de taxe, commises en 1856 par les bureaux sédentaires et par les bureaux ambulants 20 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 24 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 30 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 67 " " e
	Mensuels, des erreurs de tri, de compte et de taxe, commises par les bureaux ambulants 26 66 1 à 10 e
	Annuels, des erreurs de tri, de compte et de taxe pour 1857 32 80 13 à 23 e
	Annuels, des erreurs de tri, de compte et de taxe pour 1857 32 " " e
	Statistique du nombre des objets de correspondance expédiés par les bureaux situés dans les villes de bains de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles sont établis des camps. - Relevés supplémentaires à établir par ces bureaux 34 87 13 à 18 e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances manipulées 36 " " e
	Relevés à fournir en janvier par les inspecteurs des journaux et autres publications qui ont reproduit les notions postales 39 " " e
	Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs de tri, de compte et de taxe 41 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de compte est portée de 7 à 10 jours 42 112 9 et 10 e
	Relevé trimestriel des affaires de réclamations de lettres à fournir par les inspecteurs 43 114 4 à 14 e
	Relevé trimestriel des affaires de réclamations de lettres à fournir par les inspecteurs 46 " " e
	Relevé général du nombre des objets manipulés à fournir par les inspecteurs. - Modifications apportées à ce relevé 24 " " e
	Relevé général du nombre des objets manipulés à fournir par les inspecteurs. - Modifications apportées à ce relevé 43 114 14 e
	Conservation par les inspecteurs des relevés du nombre des objets manïpulés 43 114 15 e
	Relevés annuels des erreurs de tri, de compte et de taxe pour 1858 44 " " e
	Relevé n° 85 destiné à accompagner l'envoi aux inspecteurs des parts des courriers 46 133 3 et 4 e
	Observations relatives à l'envoi des parts et à la rédaction du relevé des retards n° 85 77 237 2 et 3 e
	Les relevés de la manipulation comprendront, à partir de 1860, le nombre des objets expédiés aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires 52 154 19 e
	Etablissement par les inspecteurs du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 52 " " e
	Etablissement par les inspecteurs du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 65 " " e
	Etablissement par les inspecteurs du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 68 " " e
	Etablissement par les inspecteurs du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 71 " " e
	Etablissement par les inspecteurs du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 71 " " e
	Etablissement par les inspecteurs du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 77 " " e
	Relevés à établir, deux fois par an, du nombre des objets de correspondance transmis par les bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 1 à 6 e
	Relevé trimestriel des chargements expédiés et reçus 56 170 12 à 14 e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - Relevés récapitulatifs à fournir par les inspecteurs 78 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - Relevés récapitulatifs à fournir par les inspecteurs 84 " " e
	Relevés des différences constatées entre les sommes portées aux bordereaux n° 40-32 des directeurs et celles qui figurent aux certificats nos 263 et 275 dressés par l'inspecteur (recette et dépense) 88 " " e
	Cas de perte ou de spoliation de lettre, dans lesquels la responsabilité de l'Administration se trouve engagée 47 135 44 à 47 e
	RETENUES de traitement pour punitions 4 54 " er
	Motifs des retenues pour omissions d'annulation de timbres-postes à consigner par les inspecteurs sur les mandats de traitement des agents 39 104 13 à 16 e
	Pièces authentiques exigées par la cour des comptes 5 60 " er
	Pièces authentiques exigées par la cour des comptes 8 1 1 à 3 er
	Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui des mandats frappés de retenue pour congés délivrés par eux 8 1 4 er
	Les directeurs comptables doivent réclamer les pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mandats frappés de retenue 8 1 5 er
	Liquidation des retenues extraordinaires à opérer directement par les inspecteurs 4 56 " er
	Liquidation des retenues extraordinaires à opérer directement par les inspecteurs 24 60 5 e
	Obligations de celui qui fait et de celui qui reçoit un payement 1 " " er
	Renvoi des sacs qui excèdent les besoins du service 3 52 " er
	Obligation de retourner à l'envers les sacs à dépêches après qu'ils ont été vidés 13 25 1 à 5 er
	Obligation de retourner à l'envers les sacs à dépêches après qu'ils ont été vidés 23 56 7 et 8 e
	Les dépêches de bureau sédentaire à bureau sédentaire ne doivent pas être renfermées dans des sacs 29 73 18 à 22 e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau mode de fermeture des sacs à dépêches de et pour les bureaux ambulants, dit scellé-poste 99 316 " e
	Description de l'appareil 99 316 1 e
	Sacs à dépêches. - Broche. - Corde 99 316 2 e
	Opérations préparatoires 99 316 3 e
	Fermeture 99 316 4 e
	Ouverture 99 316 5 e
	Dégagement et nettoyage de l'appareil 99 316 
	Dispositions générales 99 316 7 et 8 e
	Journaux et imprimés venant de l'étranger dont la circulation est interdite 9 11 12 er
	Saisies préventives de lettres. - Ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 34 " " e
	Saisies préventives de lettres. - Ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 2 e sup. " " e
	Changement de direction à donner aux lettres saisies paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est défendue 68 206 4 e
	Cas de saisie d'une lettre paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est défendue 47 135 61 à 63 e
	Saisies de lettres transportées en fraude. - Rédaction des procès-verbaux. - Objets non saisissables. 49 141 5 e
	Les deux expéditions des procès-verbaux prescrites par l'article 1229 de l'Instruction générale doivent être faites par les rédacteurs eux-mêmes lorsque ces rédacteurs sont des préposés des postes en service ou en mission 79 sup. 246 4 e
	Les directeurs comptables des postes, comme tous les autres payeurs du Trésor, sont fondés à conserver les exploits de significations de saisies-arrêts ou oppositions, et de transports, pendant 24 heures 54 163 1 à 4 e
	Enquête à effectuer d'office par les inspecteurs dans le cas d'opposition sur le traitement des agents de l'Administration, ou sur le salaire des entrepreneurs 101 325 1 à 4 e
	Transmission des avis relatifs aux oppositions 102 " " e
	SECURITE des correspondances. - Escorte des dépêches pendant la nuit dans le trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 1 e
	Fermeture des coffres à dépêches 97 309 12 e
	Application des chiffres-taxes sur les lettres non affranchies dites de la correspondance locale 40 106 2 et 3 e
	Les imprimés affranchis en numéraire à destination de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés doivent être inscrits sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Inscriptions à porter sur le part n° 688 40 106 7 à 10 e
	Affectation de l'état n° 62 à des indications purement statistiques 40 106 11 e
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les facteurs ruraux. - Minimum fixé 40 106 28 e
	Du produit de la taxe des lettres. - Erreurs remarquées aux tableaux de comparaison ménagés au compte n° 25 2 " " er
	Du travail des facteurs ruraux. - Etat n° 62 et part n° 688 10 13 9 er
	Du travail des facteurs ruraux. - Etat n° 62 et part n° 688 40 106 11 à 13 e
	Du travail des facteurs ruraux. - Etat n° 62 et part n° 688 45 125 30 e
	Du produit de l'affranchissement des journaux et imprimés, etc., à établir aux pages 2 et 3 du compte n° 25 12 22 10 er
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1856 20 50 24 à 28 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1857 32 80 13 à 23 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1857, erratum au Bull. mens. n° 32 32 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 33 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1858 44 120 13 à 17 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1858 44 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1859 56 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1860 65 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1860 68 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1860 68 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1860 71 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1860 71 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1861 80 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe commises pendant l'année 1861 92 " " e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 20 50 31 e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 24 58 8 à 13 e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 31 sup. 78 23 à 29 e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 36 " " e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 42 112 7 à 12 e
	Du nombre et du montant de l'affranchissement des journaux, imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires 27 68 11 à 22 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 8 6 1 à 5 er
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 18 44 1 à 9 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 30 76 " e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 44 121 1 à 9 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 56 170 1 à 11 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 70 215 1 à 8 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 81 251 1 à 8 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 92 292 1 à 9 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 104 339 1 à 7 e
	Du nombre des objets de correspondance expédiés par les bureaux situés dans les villes de bains de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles sont établis des camps. - Relevés supplémentaires à dresser par ces bureaux 34 87 13 à 16 e
	Du nombre des objets de correspondance expédiés par les bureaux situés dans les villes de bains de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles sont établis des camps. - Relevés supplémentaires à dresser par ces bureaux 2 e sup. 87 13 à 16 e
	Mode d'établissement du nombre moyen des objets manipulés par chaque agent 20 50 34 e
	Mode d'établissement du nombre moyen des objets manipulés par chaque agent 34 87 17 et 18 e
	Mode d'établissement du nombre moyen des objets manipulés par chaque agent 2 e sup. 87 17 et 18 e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des objets manipulés 36 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des objets manipulés 42 112 12 e
	Annonce de deux ouvrages intitulés l'un: Barême postal, l'autre: Relevé des proportions, et présentant les résultats des calculs auxquels donne lieu l'établissement de diverses statistiques relatives au service 39 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 42 112 9 et 10 e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 72 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 78 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 84 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 90 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 96 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 102 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de 7 à 10 jours 108 " e
	Droit perçu pour déclaration et estimation de valeurs. - Statistique trimestrielle 49 141 3 e
	Erreurs de taxe et de tri signalées par les bureaux ambulants à la charge des bureaux sédentaires avec lesquels ils correspondent. - Ces erreurs doivent être comptées dans la statistique générale à dater du 1er janvier 1860 52 154 16 e
	Statistique du nombre des objets expédiés aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires 52 154 19 e
	Classification des départements en raison de l'importance du nombre des Almanachs distribués dans chacun d'eux 54 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 58 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 67 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 70 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 73 " " e
	Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le classement annuel par ordre de mérite des agents de chaque département, relativement aux travaux de manipulation des correspondances 61 " " e
	Collection nouvelle des statistiques postales de toutes les communes 68 208 1 à 11 e
	Chiffre de la population à indiquer sur les formules 417 69 " " e
	Copie facultative des statistiques 417 69 " " e
	Copie obligatoire des statistiques 417 70 " " e
	Envoi des formules de statistique annuelle nos 649, 649 bis, 631, 632 et 632 bis 76 " " e
	Statistique générale pour 1861 des erreurs commises par les bureaux ambulants 81 " " e
	Classification des départements en raison de l'importance du nombre des Almanachs distribués dans chacun d'eux 90 " " e
	Envoi des formules de statistique annuelle nos 631, 632 et 632 bis 97 " " e
	Envoi des formules annuelles de statistique générale 112 " " e
	Tarif général des imprimés de ou pour l'extérieur 4 sup. 59 " er
	Annotations à faire sur ce tarif 7 66 " er
	Annotations à faire sur ce tarif 8 7 10 er
	Annotations à faire sur ce tarif 11 19 2 er
	Publication du tarif général (n° 1185) des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers 42 111 1 à 8 e
	Errata au tarif général n° 1185 43 " " e
	Tarif indiquant les taxes complémentaires applicables aux lettres chargées provenant de l'extérieur à réexpédier par l'intermédiaire d'un autre office que celui qui a livré ces lettres 44 119 3 e
	Conditions d'acquisition du tarif général des taxes à percevoir pour les correspondances à destination ou provenant des colonies et de l'étranger. - Fixation du prix de cet ouvrage 44 " " e
	Taxe des lettres provenant ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte 75 226 1 à 6 e
	Publication d'un nouveau tarif général (n° 1185) des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers 77 235 1 à 6 e
	Conditions d'achat du tarif général n° 1185 77 " " e
	1er Supplément au tarif général n° 1185 79 " " e
	2e Supplément au tarif général n° 1185 79 sup. " " e
	3e Supplément au tarif général n° 1185 85 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 78 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 79 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 79 sup. " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 82 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 83 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 87 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 87 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n° 1185 104 " " e
	5e Supplément au tarif général n° 1185 95 " " e
	6e Supplément au tarif général n° 1185 99 " " e
	7e Supplément au tarif général n° 1185 106 " " e
	8e Supplément au tarif général n° 1185 108 " " e
	9eSupplément au tarif général n° 1185 110 " " e
	10e Supplément au tarif général n° 1185 111 " " e
	11e Supplément au tarif général n° 1185 112 " " e
	Des lettres expédiées des armées à l'étranger pour la France. - Ces lettres doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes 8 2 6 à 8 er
	Des affiches manuscrites ou imprimées en partie seulement circulant à l'intérieur de l'empire 20 50 15 et 16 e
	Des formules de billets à ordre et de lettres de change ou de voiture imprimées en partie et non encore remplies, circulant à l'intérieur de l'empire 26 66 11 à 13 e
	Des partitions et feuilles de musique manuscrite 26 66 14 à 16 e
	Des correspondances à destination de l'armée d'Italie 45 " " e
	Taxe des lettres trouvées dans une boîte mobile et distribuables dans la circonscription postale du bureau dont relève la boîte mobile 54 161 3 à 6 e
	Taxe des lettres provenant ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte 75 226 1 à 6 e
	Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a modifié la taxe des lettres originaires d'un bureau de poste et distribuables dans la circonscription postale du même bureau 88 274 1 et 2 e
	Annulation ou modération d'office des taxes apposées par erreur ou en trop sur les objets de correspondance 98 311 1 à 16 e
	Délibération du conseil des postes en date du 6 février 1863 98 311 " e
	Expédition des dépêches officielles. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative 10 13 11 er
	Expédition des dépêches officielles. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative 21 52 16 à 20 e
	Expédition des dépêches officielles. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative 29 73 28 à 31 e
	Les demandes que font par la voie télégraphique les particuliers, de retrait, réexpédition ou changement de direction de lettres, ne peuvent être accueillies 57 172 6 e
	Expédition par la voie télégraphique des dépêches administratives expédiées en franchise 81 250 5 e
	Copie d'une lettre de M. le ministre de l'intérieur, en date du 3 mai 1862, à M. le ministre des finances 81 " " e
	Demande, par la voie télégraphique, de retrait, réexpédition ou changement de direction de lettre 90 285 1 et 2 e
	Cas de doute 3 " " er
	Cas de doute 38 99 5 e
	Suppression de ce droit sur les avis imprimés, annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 e
	Suppression de ce droit sur les ouvrages non périodiques traitant de matières politiques ou d'économie sociale, expédiés de la Belgique pour la France et l'Algérie 31 7 28 e
	Suppression de ce droit sur les imprimés expédiés de la Bavière pour la France et d'Algérie 34 85 5 e
	Suppression de ce droit sur les journaux, gazettes, ouvrages périodiques et ouvrages non périodiques traitant de matières politiques ou d'économie sociale, compris dans les dépêches des bureaux d'échange prussiens pour les bureaux d'échange français 34 86 34 e
	Suppression de ce droit sur les journaux, gazettes, ouvrages périodiques et ouvrages non périodiques traitant de matières politiques ou d'économie sociale, compris dans les dépêches des bureaux d'échange prussiens pour les bureaux d'échange français 1 er sup. 86 34 e
	Timbre des formules de reconnaissance de valeurs cotées. - Doit être appliqué au chef-lieu de département 34 87 8 e
	Timbre des formules de reconnaissance de valeurs cotées. - Doit être appliqué au chef-lieu de département 2 e sup. 87 8 e
	Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules antérieurement au mois de juillet 1858 35 91 1 et 2 e
	Sont passibles du droit de timbre, les journaux et écrits périodiques non politiques qui publient des annonces ou avis commerciaux ou industriels 38 99 1 à 5 e
	Sont exempts du droit de timbre et de poste les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif 66 202 1 à 6 e
	Sont exempts du droit de timbre et de poste les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif 69 213 1 à 8 e
	Exécution de la loi du 13 brumaire an VII sur le timbre. - Observation relative aux demandes des entrepreneurs de transports des dépêches 77 237 4 e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des reconnaissances de valeurs cotées 83 256 1 à 5 e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des mandats d'articles d'argent. - Mesures à prendre pour les mandats timbrés à 35 centimes existant en approvisionnement dans les bureaux de poste 83 258 " e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des mandats d'articles d'argent. - Mesures à prendre pour les mandats timbrés à 35 centimes existant en approvisionnement dans les bureaux de poste 83 259 " e
	Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la formalité du visa pour timbre. - Mandats de payement et valeurs cotées. - Renvoi à l'Administration des reconnaissances de valeurs cotées émises sans timbre 98 312 1 à 8 e
	Application aux mandats d'articles d'argent de l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres mobiles pour suppléer les timbres de dimension 99 319 1 à 8 e
	Situation transitoire 99 319 9 e
	Emploi de timbres mobiles pour les formules n° 16 bis à l'usage des distributions. - Approvisionnement de ces timbres 103 332 4 à 7 e
	Réduction de 50 centimes à 20 centimes du droit de timbre perçu sur les mandats d'articles d'argent 111 369 1 e
	Approvisionnement exceptionnel des nouveaux timbres mobiles à 20 centimes 111 369 2 e
	Retrait des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à 50 centimes, restés sans emploi au 1er janvier 1865 111 369 3 e
	Envoi des timbres mobiles à 20 centimes et retrait des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à 50 centimes pour la Corse, l'Algérie, les bureaux français à l'étranger et les payeurs des corps expéditionnaires 111 369 4 e
	Différences ou erreurs constatées dans le compte des timbres mobiles envoyés ou des mandats timbrés ou timbres mobiles à 50 centimes retirés. - Responsabilité 111 369 5 e
	Modifications de service resultant de la réduction du droit de timbre de 50 centimes à 20 centimes, et de l'emploi exclusif des timbres mobiles à 20 centimes 111 369 6 e
	Réduction à 20 centimes du droit de timbre à apposer sur les reconnaissances de valeurs cotées 111 " " e
	Empreintes de ces timbres à recueillir chaque jour sur un registre ad hoc 3 50 " er
	Empreintes de ces timbres à recueillir chaque jour sur un registre ad hoc 31 sup. 79 38 e
	Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement insuffisant. - Mesures adoptées pour la répression des omissions ou des irrégularités relatives à l'emploi de ces timbres 10 13 1 à 6 er
	Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement insuffisant. - Mesures adoptées pour la répression des omissions ou des irrégularités relatives à l'emploi de ces timbres 13 26 6 er
	Timbre: Ordonnance du 17 novembre 1844. - En cas d'application de ce timbre sur une dépêche contre-signée, le nom du bureau qui en fait l'application doit être écrit au-dessous de l'empreinte 23 57 30 et 31 e
	Timbres à date à appliquer sur les mandats d'articles d'argent. - Recommandation à ce sujet 25 64 7 e
	Feuille d'empreinte des timbres, à joindre tous les quinze jours par les directeurs à la copie n° 352 du registre-journal de contrôle n° 45 33 83 1 à 6 e
	Les mots Affranchissement insuffisant sont substitués à ceux de Timbre insuffisant 38 100 1 et 8 e
	Suppression du timbre C. L. 40 106 4 e
	Timbre descriptif dont l'empreinte doit être appliquée au verso de l'enveloppe des lettres chargées 46 129 5 e
	Entretien des timbres. - Empreintes défectueuses. - Remplacement des timbres détériorés 48 139 1 à 3 et 8 e
	Le timbre descriptif des chargements n'est pas appliqué sur les valeurs cotées 65 " " e
	Mise à l'essai d'un nouveau timbre, dit timbre-collecteur, à l'usage des chargements 94 301 7 à 13 e
	Application aux mandats d'articles d'argent de l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres mobiles pour suppléer les timbres de dimension 99 319 1 à 8 e
	Emploi exclusif des timbres-mobiles à 20 cent 111 369 6 e
	Le poids des timbres-postes doit être compris dans la pesée des lettres 1 45 " er
	Approvisionnements insuffisants. - Facilités provisoires pour la libération des comptables. - Adoption de mesures de sévérité contre les directeurs dont l'approvisionnement est incomplet 1 46 " er
	Approvisionnements insuffisants. - Facilités provisoires pour la libération des comptables. - Adoption de mesures de sévérité contre les directeurs dont l'approvisionnement est incomplet 9 11 11 er
	Approvisionnements insuffisants. - Facilités provisoires pour la libération des comptables. - Adoption de mesures de sévérité contre les directeurs dont l'approvisionnement est incomplet 27 68 1 à 10 e
	Les timbres-postes étrangers appliqués sur les lettres déposées dans les bureaux de poste français ne peuvent opérer l'affranchissement de ces lettres 2 47 " er
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 4 54 " er
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 161 er sup. 37 12 à 16 er
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 27 68 1 à 10 e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 39 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 64 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 75 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 76 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 87 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 88 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 99 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 100 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 111 " " e
	Nécessité de faire entrer davantage les figurines à 5 centimes dans l'approvisionnement 4 54 " er
	Surveillance à exercer sur les provisions des débitants de tabac 4 54 " er
	Surveillance à exercer sur les provisions des débitants de tabac 31 sup. 79 67 e
	Ordre de ne mettre aucune restriction aux demandes de ces préposés 4 54 " er
	Constatation de l'approvisionnement au 31 décembre 4 54 " er
	Constatation de la recette à la date de la réception des envois. - Mode de constatation de cette recette 6 65 " er
	Constatation de la recette à la date de la réception des envois. - Mode de constatation de cette recette 8 6 9 à 11 er
	Constatation de la recette à la date de la réception des envois. - Mode de constatation de cette recette 51 150 1 à 8 e
	Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués sur des lettres tombées en rebut. - Renvoi de ces lettres 8 5 1 er
	Irrégularité des documents relatifs à la comptabilité des timbres-postes 10 15 4 er
	L'insertion de timbres-postes dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires, est interdite 14 30 11 à 15 er
	L'insertion de timbres-postes dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires, est interdite 18 43 2 e
	Admission exceptionnelle, dans les paquets de papiers d'affaires, de timbres-postes en petite quantité 18 43 2 e
	Modifications apportées au carnet n° 232 à partir de 1857 16 1 er sup. " " er
	Timbres-postes trouvés isolément dans les boîtes ou dans les dépêches 24 60 1 à 4 e
	Compte spécial à établir par les directeurs comptables 25 63 1 à 10 e
	Etablissement de la moyenne devant servir à la fixation du chiffre de l'approvisionnement des directeurs 31 sup. 79 62 à 65 e
	Nouveau mode d'envoi des timbres-postes. - Vérification à opérer au moment de leur réception. - Constatation des différences reconnues 48 138 1 à 11 e
	Comptabilité résultant du produit de la vente des timbres-postes. - Règles à suivre 51 150 1 à 11 e
	Changement dans la nuance des timbres-postes à 80 centimes 54 " " e
	Les timbres-postes ne sont pas des valeurs payables au porteur 57 173 1 et 2 e
	Nouvelles mesures de contrôle dans le service des timbres-postes. La feuille n° 964 ter remplace la formule n° 964 bis. Création d'un registre à souche pour les demandes de timbres-postes 57 174 " e
	Emission de timbres-postes à 1 centime 62 188 1 à 5 e
	Constatation du produit de la vente des timbres-postes à 1 centime et du montant de la remise de 2 p. % corrélative 62 189 1 à 6 e
	Enlèvement sur la suscription des lettres originaires de l'étranger des timbres-postes destinés à opérer l'affranchissement de ces lettres. - Constatation prescrite de cette spoliation 73 222 1 à 3 e
	Les timbres-postes sont admis comme valeurs dans les caisses, à la décharge des comptables 82 253 4 et 5 e
	Emission de timbres-postes à 2 centimes 89 " " e
	Suppression du relevé des timbres-postes à 1 centime 89 " " e
	Approvisionnement mensuel des timbres-postes substitué à l'approvisionnement bi-mensuel. - Proportions à observer dans l'énonciation des quantités demandées 90 283 1 à 5 e
	Timbres-postes étrangers. - Constatation de l'enlèvement de ces timbres sur les objets dont ils étaient destinés à opérer l'affranchissement 92 291 1 à 3 e
	Timbres-postes français oblitérés. - Mesures à prendre au sujet de paquets de ces timbres, circulant par la poste, à titre d'échantillons 92 291 4 à 10 e
	Fraude en matière de timbres-postes. - Etablissement et envoi des avis n° 1197 et des procès-verbaux n° 1078. - Suite judiciaire des délits d'infraction à la loi du 16 octobre 1849, commis à Paris et dans le département de la Seine, conférée à l'inspecteur principal de la Seine et du service d'exploitation. - Suppression de la formule n° 1197 bis. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des décisions judiciaires en matière de timbres-postes présumés frauduleux, intervenues dans leur département 98 310 1 à 8 e
	Création d'un compte journalier de la réception et de la vente des timbres-postes. - Contrôle à exercer sur le mouvement des timbres-postes au moyen de la copie n° 352. - Fixation des époques de l'envoi des formules n° 352 et n° 352 bis 106 350 1 à 5 e
	Perception temporaire d'un nouveau décime sur le principal des amendes 1 " " er
	Chemins de fer. - Responsabilité des chefs de gare. - Bonne foi et ignorance non admises comme excuse. - Arrêt de la Cour de cassation 3 " " er
	Chemins de fer. - Responsabilité des chefs de gare. - Bonne foi et ignorance non admises comme excuse. - Arrêt de la Cour de cassation 13 " " er
	Lettres ou notes insérées en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires. - Pièces à saisir 17 40 3 e
	En cas de saisie d'objets introduits en fraude, tous les renseignements susceptibles de faciliter la recherche des expéditeurs doivent être consignés sur les procès-verbaux 18 43 1 e
	Les noms et adresses des destinataires doivent être fournis dans les mêmes documents 28 72 " e
	Passage à la frontière. - Arrêt de la Cour de cassation 21 " " e
	Responsabilité des agents par qui sont fournis des renseignements inexacts donnant lieu à la constatation de contraventions 28 72 6 e
	Transaction. - Pièces justificatives de recettes 6 64 " er
	Transaction. - Pièces justificatives de recettes 8 5 2 er
	Pièces de procédure sous enveloppes cachetées transportées par une autre voie que celle de la poste. - Droit d'ouverture de ces enveloppes 6 " " er
	Publications périodiques non politiques formant un paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme, exceptées du monopole de la poste 11 18 8 à 38 er
	Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités de légalisation, d'enregistrement ou d'inscription hypothécaire, transportés par une voie étrangère au service des postes. - Droit de l'Administration 34 2 e sup. " " e
	Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités de légalisation, d'enregistrement ou d'inscription hypothécaire, transportés par une voie étrangère au service des postes. - Droit de l'Administration 2 e sup. " " e
	Répression de la fraude. - Nécessité d'exercer une surveillance active. - Observations à ce sujet 46 131 1 e
	Sont autorisées les annotations manuscrites ajoutées sur les échantillons eux-mêmes et sur les papiers d'affaires, lorsqu'une taxe supplémentaire de 20 centimes a été préalablement acquittée 46 131 1 e
	Une étiquette spéciale doit être appliquée sur tous les objets visités dans l'intérêt des droits de l'Administration 46 131 3 e
	Saisies de lettres transportées en fraude. - Observation touchant la rédaction des procès-verbaux. - Objets non saisissables 49 141 5 e
	Droit de transaction conféré aux inspecteurs 53 158 4 et 5 e
	Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être donné que tous les trois mois 53 158 20 e
	Les procès-verbaux constatant la saisie des dépêches transportées ou échangées en contravention aux lois et règlements sur le service des postes doivent être, sans aucune exception, timbrés et enregistrés 81 249 " e
	Arrêté du 27 prairial an IX. Procès-verbaux négatifs n° 697 89 277 1 à 3 e
	Transport frauduleux des correspondances. - Etablissement en simple expédition des procès-verbaux n° 697 négatifs qui seront conserves dans les archives des inspecteurs. - Relevé mensuel de leur nombre à fournir à l'Administration. - Envoi à l'Administration par les inspecteurs des deux expéditions des procès-verbaux n° 697 constatant des saisies 98 310 19 à 22 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables, en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856, aux destinataires. - Libellé des déclarations de versement n° 903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Modifications apportées aux formules nos 1186 et 1192 100 " " e
	Imprimés ou échantillons contenant des notes manuscrites adressées à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. - Paquets saisis en contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Autorisation exceptionnelle de les remettre aux destinataires 104 338 4 à 6 e
	Répression de la fraude en matière de transport de correspondances. - Injures et outrages envers les agents de la surveillance. - Condamnation correctionnelle des délinquants 110 " " e
	Envoi des pièces saisies en exécution de l'arrêté du 27 prairial an IX. - Inscription de ces pièces au bulletin n° 13 112 " " e
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 3 50 " er
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 7 " " er
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 52 " " e
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 56 " " e
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 65 " " e
	Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux composés 3 50 " er
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 20 50 24 à 34 e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 32 80 13 à 23 e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 44 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 68 " " 6e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 71 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 71 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 80 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 81 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 92 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 104 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 24 58 8 à 13 e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 34 87 13 à 18 e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 2 e sup. 87 13 à 18 e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 36 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 42 112 7 à 12 e
	Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte et de taxe, commises par les bureaux ambulants 26 66 1 à 10 e
	Statistique de la manipulation en 1857. - Erratum au Bulletin mensuel n° 32 33 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances-manipulées 36 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances-manipulées 42 112 12 e
	Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs de tri, de compte et de taxe 41 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de compte, qui était de 7 jours, est portée à 10 jours 42 112 9 et 10 e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de compte, qui était de 7 jours, est portée à 10 jours 72 " " e
	Erreurs de taxe et de tri signalées par les bureaux ambulants à la charge des bureaux sédentaires avec lesquels ils correspondent. - Ces erreurs seront comptées dans la statistique générale à partir de 1860 52 154 16 e
	Objets expédiés aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires. - Doivent être compris dans les relevés de la manipulation 52 154 19 e
	Relevés à établir deux fois par an du nombre des objets de correspondance transmis par les bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 1 à 6 e
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches en 1861, pour ce qui concerne les erreurs de tri, de compte et de taxe. - Information à diriger contre les directeurs des bureaux simples dont les travaux de l'espèce ont présenté de mauvais résultats 80 " " e
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches en 1862, pour ce qui concerne les erreurs de tri, de taxe et de compte. - Informations à diriger contre les directeurs des bureaux simples dont les travaux de l'espèce ont présenté de mauvais résultats 92 " " e
	Etablissement de la moyenne des erreurs de tri et d'application des tarifs signalées à la charge des employés des bureaux composés préposés au départ 105 " " e
	VAGUEMESTRES civils 3 " " er
	Lettres adressées à des militaires et rapportées comme non distribuables par les vaguemestres des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 er
	L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obligatoire pour les envois d'argent que les militaires effectuent par la poste 35 93 7 e
	Visa que doivent porter les lettres rapportées par les vaguemestres comme adressées à des militaires de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus 44 120 6 à 11 e
	Visa que doivent porter les lettres rapportées par les vaguemestres comme adressées à des militaires de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus 46 128 7 et 8 e
	Avis de la décision du ministre de la guerre déterminant les précautions à prendre par les vaguemestres pour le payement des mandats adressés aux militaires 83 259 3 e
	Les mandats adressés aux officiers non supérieurs des états-majors, aux fonctionnaires de l'intendance, aux officiers de santé, etc., qui ne sont attachés ni à un corps ni à un établissement, peuvent être payés aux destinataires sans l'intermédiaire des vaguemestres 90 284 4 e
	Constatation par un total certifié conforme, apposé sur l'état détaillé prescrit par les règlements, des sommes reçues pour le compte des destinataires par les vaguemestres ou facteurs de corps et établissements militaires 92 290 3 e
	Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et employés militaires qui peuvent ne pas être distribuées par l'intermédiaire des vaguemestres 92 291 14 à 17 e
	Les billets de loterie et les timbres-postes constituent des valeurs au porteur 14 30 8 à 11 er
	Défense d'en insérer dans les imprimés, échantillons ou papiers de commerce ou d'affaires 14 30 12 à 14 er
	Par exception, les timbres-postes en petite quantité sont admis dans les paquets de papiers d'affaires 18 43 2 e
	Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans des lettres présentées au bureau ou déposées à la boîte 16 1 er sup. 37 4 er
	Les valeurs de toute nature insérées dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires, doivent être retenues et envoyées en rebut journalier 21 52 7 à 10 e
	Les valeurs de toute nature insérées dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires, doivent être retenues et envoyées en rebut journalier 31 sup. 78 14 e
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en conseil d'Etat 33 " " e
	Valeurs qui peuvent être insérées dans les lettres, et conditions de cette insertion 47 135 " e
	Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon leur nature, est défendue 47 135 37 à 42 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 47 135 54 à 68 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 48 137 4 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 53 158 1 à 5 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 68 206 4 e
	Valeurs insérées dans une lettre ordinaire, provenant ou à destination de l'étranger. - Le cours de cette lettre ne doit pas être arrêté 47 135 68 e
	Perte présumée de valeurs expédiées en contravention aux lois et règlements. - Conduite à tenir par les agents en cas de réclamation à ce sujet 48 137 8 e
	La valeur trouvée dans une lettre ordinaire doit être de 100 francs et au-dessus pour donner lieu à l'enregistrement d'un procès-verbal 53 158 1 e
	Valeurs prohibées. - Enregistrement des procès-verbaux n° 112. - Exception 89 277 6 et 7 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les imprimés, les échantillons et papiers d'affaires. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les objets de correspondance. - Etablissement et envoi des avis n° 110 et des procès-verbaux n° 112. - Droit de transaction étendu à l'inspection principale de la Seine et du service d'exploitation. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des solutions intervenues sur les contraventions à loi du 4 juin 1859, suivies directement par eux 98 310 9 à 18 e
	Relevé mensuel des transactions intervenues sur les procès-verbaux n° 112. - (Valeurs prohibées. Contraventions à la loi du 4 juin 1859) 100 " " e
	Les billets de banque devront être admis dans les caisses à l'égal du numéraire 102 326 7 e
	Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 (insertion de valeurs payables au porteur dans les lettres non chargées). - Responsabilité des expéditeurs. - Cour impériale de Metz, chambre des appels de police correctionnelle. - Arrêt du 11 mai 1864 106 " " e
	Cour impériale de Paris, chambre des appels correctionnels. - Arrêt du 20 juillet 1864 110 " " e
	Règles à suivre pour les objets d'une valeur inférieure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs 32 80 9 à 12 e
	Formules de reconnaissance de valeurs cotées. - Doivent être timbrées à l'extraordinaire au chef-lieu du département avant d'être remplies par les directeurs 34 2 e sup. 37 5 à 10 e
	Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules antérieurement au mois de juillet 1858 35 91 1 et 2 e
	Interdiction d'expédier et même de donner cours à des valeurs cotées à destination des armées à l'étranger ou aux colonies 46 128 1 à 4 e
	Nouveau mode de constatation de la recette du droit de 2 p. 0/0 perçu sur les valeurs cotées 47 135 35 e
	Les bureaux de distribution ne peuvent recevoir des dépôts de valeurs cotées 47 135 36 e
	Les valeurs cotées peuvent être retirées par les facteurs ruraux munis à cet effet d'une procuration du destinataire 55 166 " e
	Cette procuration n'est pas soumise au timbre 56 " " e
	Le timbre descriptif des chargements n'est pas appliqué sur les valeurs cotées 65 " " e
	Le timbre des formules de reconnaissance de valeurs cotées est admis pour la somme qu'il représente comme valeur dans les caisses à la décharge des directeurs 82 253 4 et 5 e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des reconnaissances de valeurs cotées 83 256 1 à 5 e
	Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur les valeurs cotées (loi du 2 juillet 1862) 88 274 13 et 14 e
	Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la formalité du visa pour timbre. - Renvoi à l'Administration des reconnaissances de valeurs cotées émises sans timbre 98 312 7 et 8 e
	Réduction à 20 centimes du droit de timbre à apposer sur les reconnaissances de valeurs cotées 111 " " e
	Conditions d'expédition des valeurs déclarées 46 47 130 135 1 à 7 8 à 12 e 4 e
	Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destination de l'étranger et des armées 47 135 13 e
	Les bureaux de distribution ne sont pas aptes à recevoir des dépôts de lettres contenant des valeurs déclarées 47 135 14 e
	Les chargements de valeurs déclarées à destination d'une commune rurale ne sont pas portés à domicile 47 135 23 e
	Les chargements de même nature, adressés a un destinataire parti pour l'étranger, sont envoyés en rebut à l'Administration 47 135 24 e
	Remboursement de valeurs déclarées, en cas de perte. - Subrogation préalable de l'Administration aux droits du propriétaire des valeurs 47 135 51 e
	Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois et expédiées le premier jour du mois suivant. - Etat n° 107 spécial 53 158 16 e
	Vérification et comptabilité des valeurs déclarées. - Forcements et dégrèvements. - Envoi mensuel des pièces à l'Administration 53 158 17 et 18 e
	Peuvent être retirées par les facteurs ruraux munis à cet effet d'une procuration des destinataires 55 166 " e
	Cette procuration n'est pas soumise au timbre 56 " " e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées à destination ou originaires de la Prusse 76 227 3 à 15 e
	Responsabilité de l'Administration française et des Administrations étrangères 76 227 16 à 21 e
	Admission de valeurs déclarées à destination de la Prusse. - Modification du titre de l'article 3 du sommier des recettes pour la constatation du produit du droit de garantie 76 230 1 e
	Admission de valeurs déclarées à destination des pays directement desservis par l'office de la Tour-et-Taxis et des Etats d'Allemagne dont la correspondance avec la France peut être transmise à découvert par l'intermédiaire de cet office 79 241 21 à 33 e
	Responsabilité de l'Administration française et des Administrations étrangères 79 241 34 à 38 e
	Comptabilité 79 241 39 et 40 e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées à destination ou originaires de la Bavière 99 317 3 à 15 e
	Responsabilité de l'Administration française et des Administrations étrangères 99 317 16 à 20 e
	Comptabilité 99 317 21 et 22 e
	Direction des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de la Bavière 99 317 23 et 24 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées 99 317 25 à 33 e
	La conformité des recettes en timbres-postes doit être reconnue en vérification sommaire 2 " " er
	Opérations qui suivent la vérification sommaire. - Envoi du compte n° 25 ter. - Irrégularités et retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte 2 " " er
	Suite à donner par les inspecteurs aux arrêtés de vérification 3 " " er
	Alinéa de l'article 2155 de l'Instruction générale à compléter 10 15 1 er
	Les inspecteurs doivent répondre eux-mêmes aux observations consignées par les comptables sur les arrêtés de vérification 10 15 5 er
	Mode de transcription au registre n° 1091 du produit formant les nouveaux articles de recette provenant de l'affranchissement des journaux et imprimés 13 28 3 er
	Taxe appliquée par les bureaux de destination sur les dépêches contre-signées. - Vérification à exercer par les inspecteurs pour s'assurer de la constatation de la recette 23 57 32 e
	Attribution aux inspecteurs des départements de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent nos 51 et 52 33 84 1 à 9 e
	Limites dans lesquelles doit se renfermer cette vérification 38 101 13 et 14 e
	Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas être portés par les inspecteurs sur les certificats nos 263 et 275 38 101 15 e
	Comptabilité des chiffres-taxes. - Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68 doivent être relevées en vérification sommaire 40 106 39 e
	Comptabilité des chiffres-taxes. - Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68 doivent être relevées en vérification sommaire 45 125 21 e
	Vérification sommaire des comptes n° 126 concernant les chargements de valeurs déclarées et de valeurs cotées 47 135 76 e
	Les comptes n° 126 doivent être rapprochés, en vérification sur pièces, des états de contrôle n° 107 47 135 79 e
	Arrêtés de vérification n° 130 bis destinés à notifier les redressements opérés en ce qui concerne le droit perçu pour déclaration ou estimation de valeurs 47 135 80 e
	Les erreurs commises dans la comptabilité des timbres-postes doivent être relevées en vérification sommaire 51 150 9 e
	Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes spéciaux des articles d'argent 60 183 3 e
	Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29 des ports payés. - Forcements en recette à appliquer en cas d'omission de constatation de recettes 67 205 1 et 2 e
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